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ARRETE ministériel du. 8 mai lQ47. 

Par arrêté du ministre de la Fran'Ce d'oulre-mer, 
en date du 8 mai 1947, les modalités d'accès aux 
cadres généraux et locaux de l'agriculture aux colonies, 
des stagiaires de l'administration coloniale orientés 
vers ces services ont été fixées de la façon. suivante: 

A - Examen de sortie et certificat de lin de stage 
La w~mission de fin de stage prévue à l'article 

10 du décre1 du 18 juillet 1944 portera sur chaque 
stagiaire les appréciations prévues à l'article 9 du dé­
cret S'Usvisé de la façon suivante: 

1" Pour les points visés dans l'article 9 dans les 
rubriques: 

a) Quàlités morales; 
b) Qualités d'initiative' et de commandement; 
c) Culture et sens pratique. 
La commission procédera à une cotation globale 

tenant compte de tous ,les éléments contenus dans 
1e dossier de l'intéressé. Cette note va de 0 à 40. 

2<' Pour les points visés sous leS rubriques : 
c) Culture générale; 
'd) Culture théorique. 
Il sera institué un examen dont le programme sera 

identique à celui du concours prévu pour le recru­
tement des ingénieurs adjoints stagiaires des services 
de l'agriculture aux wlonies tel qu'il, est pré,.". par 
)es décrets n" 46-637 du 6 avril 1946. 

TERRITOIRE DU TOGO 

Ce! examen aura lieu une fois par an au cours du 
mois de juillet dans les mêmes conditio.ns que le wn­
cours d'admission des agents des cadres locaux de 
l'agriculture dans le cadre général. 

Le jury d'examen chargé du choix et de la wrrec­
tion des épreuves sera désigné par arrêté du ministre 
de la France d'outre-mer sur proposition du directeur 
de l'agriculture. 

ApTès correction les résultats et les appréciations 
du jury seront communiqués à la commission prévue 
à l'article 10 du décret du 18 juillet 1945_ 

La commission précitée aJoutera aUx Ilotes ainsi obte­
nues la note définie à l'article 2 du présent arrêt<; 

Elle dressera ensuite la liste générale des stagiai. 
res ayant subi les épreuves et proposera au ministre 
la délivrance du certificat de fin de stage à tous les 
stagiaires ayant obtenu la moyenne générale de 14/20. 

B. - Intégration dflllS te cadre des ulgéniears 
des services de l'(!griool/w'e flUX colonies 

La commission pr)posera au ministre la nomination 
de ceux qui auront obtenu le certificat de fin de stage, 
comme ingénieur adjoint stagiaire à l'école supérieure 
d'application d'agriculture tropicale où ils subiront 
le complément de formation prévu par le décret du 
18 juillet 1944 et les textes subséquents. 

Ils y suivront le même· cycle d'études que les ingé. 
nieurs adjoints stagiaires recrutés dans les conditions 
prévues au décret n" 46-637 du 6 avril 1946. 

Ceux qui auront satisfait aux épreuves et examellS 
de ce cycle d'études seront nommés ingénieurs ad· 
joints de 3e classe; Ceux qui n'auront pas satisfait 
aux épreuves imposées pourront être exceptionnelle­
ment admis à suivre un second cycle d'études à l'issue 
iduquel ils seront soit intégrés comme ingértieu·rs 
adjoints de 3e classe s'ils ont réussi, soit définitiV'C~ 
ment licenciés s'ils ont échoué_ 

Lorsque des stagiaires, titulaires de leur certificat 
de fin de stage, se trouveront avoir été régulière­
ment admis à l'institut national agron<;lmique ou aux 
écoles nationales d'agriculture, ou avoir suivi en qualité 
d'élèves réguliers, lIne partie de l'enseignement de 
ces écoles, la commission proposera que ~e complé. 
ment d" formation auquel ils seront astreints se fasse 
dans celui de ces établissements auquel ils ava;ient 
été admis_ 

Après avoir suivi le même cycle. d'enseignem'ettlt 
que les élèves réglliliers de ces écoles, ils passeront 
par l'école supérieure d'agriculture tropicale au même 
titre et dans les mêmes conditions que ces élèv<:s '" 
condition d'avoir obtenu -le diplôme d'ingénieur agro­
nome oU d'ingénieur agncole. A l'issue des études 
qu'ils auront suivies à l'école supérieure d'application 
d'agriculture tropicale et s'ils obtiennent le diplôme 
de cet établissement, ils seront intégrés dans les ca­
dres de l'agrictllture aux colonies comme ingénieurs 
de 3< classe. Ceux qui n'auraient pas obtenu le diplô­
me de l'école supéricllte d'application d'agricultur,e 
tropicale seront intégrés comme ingénieurs adjoints 
de 3" classe_ 
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Au cas où ces stagiaires n'auraient pas obtenu le 
diplôme d'ingénieur agronome ()\1 d'ingénieur agricole, 
ils seraient admis au cycle de l'école supérieure d'ap­
plication d'agriculture tropicale et intégrés dans les 
cadres de l'agriculture aux colonies comme ingénieurs 
adjoints de 3e classe, dans les conditions prévues à 
l'article 6 du présent arrêté.· 

ARRETE No 570 Cab. du 12 août 1947. 

lE OOVVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE l.A. LtGfON n'HONNEUR. 


CROIX Of GUERRE MëOA.ILLE DE LA RésiSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décr-et du '23 maTS 1921 déterminant les attributions 

<:t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le déeret du 3 ~anvier 1946 portant réorganisation 

adminiStrative du TerritOIre du Togo et créatîon d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 tur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au !Togo; 

Vu le décret du 23 août 1944, portant création du cadre 
général des transmissions coloniales, promulgué au Togb le 
28 février 1945 ~ 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri­

toire du Togo, l'arrêté ministériel du 6 juin 1947 por­
tant organisation de l'examen professionnel d'apti­
tude réservé à certains agents du cadre général des 
transmissions coloniales provenant des cadres locaux 
classés dans la catégorie « B " ou intégrés suivant 
les modalités propres à cette catégorie. 

ART. 2. - le présent artêté s"!"a enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 août 1947. 
P. le Commissaire de fa Rérmoliqae absent,. 


L'Inspecteur des Affaires Administratives, 

chargé 	 de l'expédition des affaires 

courantes et urgentes, . 
l. FOURSAUD. 

ARRETE ministériel du 6 juin 1947. 
le ministre de la france d'outre-mer, 

Vu le décret du 23 .oilt 1944 créant le cadre général des 
transmiSsions coloniales -et les textes qui l'ont modifié, 
notamment le décret du 18 juillet 1945; 

Vu l'arrêté du 29 juin 1945 classant certains cadres locaux 
dans une des catê~Qries prévues à l'artîcle 52 du décret du 
23 août 1944 précIté; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - l'examen professionnel prévu 
par le dernier alinéa de l'article 57 du décret du 23 
août 1944 créant le cadre général des transmissions 
coloniales sera organisé dans les conditions fixées par 
le présent arrêté. 

ART. 2. - les candidats provenant de, cadres lo­
caux classés dans la catégorie « B » prévue à l'article 
52 du décret du 23 août 1944, ou intégrés dans le ca­
dre général d'es transmissions coloniales, suivant les 

modalités propres à la catégorie « B " (candidats pr~ 
~nant des cadres locaux énumérés par le décret du 
18 joillet 1945 (article 52 bis) doivent adresser leur 
demande par la voie hiérarChique au ministre de la 
france d'outre-mer (service des transmissiOnS colo­
niales). 

les candidatures seront acceptées pendant un délai 
maximum de dix-huit mois à compter de la date de 
cessation légale des hostilités en France. 

le directeur des transmissions du territoire dans 
lequel le candidat est en service joint à cette demande; 
son appréciation sur la valeur professionnelle de l'in. 
téressé, sa manière habituelle de servir et son aptitu'de 
à l'emploi recherChé. Il lui attribue une note numérique 
comprise entre 0 'et 20. Dans le décompte définitif des 
points cette note est affectée du ooeffic;ent 3. 

ART_ 3. - l'examen professionnel oonsiste en épreu­
'ves écrites, à l'exclusion de toute interrogation orale. 
Ces épreuves ont Iiel\, dans la France métropolitaine; 
au département et, outre-mer, d'ans-certains chefs-lieux 
fixés par arrêté du ministre. 

Dans chaque centre, il est institué par le ministr~ 
oU le chef du territoire une oommission locale rompi:>­
sée d'un président et de quatre membres, chargée de 
la surveillance des épreuves. 

les épreuves, poor un même service, sont les mêmes 
pour tous les centres et doivent se dérouler en même 
temps. Elles sont adressées aux présidents des com­
missions locales sous enveloppes cachetées qui ne sont 
ouvertes qU'en présence des candidats, au moment fixé 
poor chaque, épreuve. 

les oommissions locales prennent les mesures d'or­
dre nécessaires poor aesurer la sincérité des épreu'Ves_ 
Toute fraude dûment constatée donne lieu à la radia­
tion du candidat par le ministre et à son exclusion de 
tout examen ou concours ultérieur, sans préjudice des 
sanctions diSCiplinaires dont il est passible el) vertu des 
lois réprimant les fraudes dans les examens et concours 
publics. . 

Après achèvement des épreuves, les présidents des 
commissions locales les transmettent, S()I1S .envelo~es 
scellées, au ministre de la france d'outre-mer, qUI les 
remet au président du jury défîni d-après. 

ART. 4. - Il est procédé au choix et à la correction 
des épreuves par un jury nommé r>ar lé ministre et 
Siégeant au département. Ce jùry est compùs~ comme 
suit: 

Président: 
l'inspecteur général, chef du service Ides transmis­

sions coloniales. 

Membres .' 
Un inspecteur des colonies désigné par le directeur 

du contrôle; 
Un représentant de la direction du personnel; 
Un directeur des transmissions coloniales; 
Un ingénieur principal des transmissions coloniales; 
Un inspecteur des transmissions coloniales. 
En outre, chaque fois que la situation en persolUlet 

présent au département le permettra, le jury: compren. 
dra ; 
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Deux ingénieurs. ou ingénieurs adjoints des trans· 
missions coloniales; 

Ull contrôleur rédacteur principal ou contrôleur 
rédacteur des Iransmissions coloniales; 

Un receveur' des transmissions coloniales, 
Un des membres du jury assume lcs fonctions de 

secrétaire. 

ART, 5, Les épreuves de l'examen professiormel 
sont particulières à chaque spécialité du cadre des 
transmissions coloniales et portent sur les matières 
du programme ci·annexé. 
• Ces épreuves et le temps accordé pour· chacune 
d'elles. ainsi que le coefficient qui leur est affecté sont 
indiqués ci-après: 

A. 	 - pour les candidats da suvice 
d'cxploituiion des P.T.T. 

(,Possibilité d'accéder au grade de receveur· des trans· 
missions coloniales). 

Composition française sur un sujet d'ordre général. 
Temps accordé: 2 heures, Coefficient : 2. 
Etabliss~ment d'une note visant l'exécution du ser­

vice, l'interprétation du règlement ou une difficulté 
d'application à résoudre, ..- Temps accordé : 2 heu· 
res. Coefficient : 4. . 

(Pour cette épreuve, les candidats pourront consul. 
ter les document;; administratifs en usage dans les ser· 
\ices d'exécution qui leur seront remis, sur leur de· 
mande, par les soins de la commission de surveillance 
du concours}. 

Questions professionnelles comprenaitt: 
Une question sur le service postal; une question sur 

les services accessoires. - Temps accordé: 2 heures, 
Coefficient 4. 

Une question S'~r les services électriques y compris 
les appareils et les installations; une question sur la 
comptabilité des bureaux. Temps accordé: 2 'heures. 
Coefficient: 2. 

B. -	 PoW' les ca"didais dll service rtwioélecirique 

Il) Possibilité d'accéder au grade de chef de centre 
radioélectricien. 

CompositiDn française sur un sujet d'ordre général. 
- Temps accordé: 2 heures, Coefficient : 2. 

Etablissement d'une note concernant l'exécutkln du 
service 	ou l'exploitation d'une station ,ou d\m réseau. 
- Temps aCCDrdé : 2 'heures. Coefficient : ~. 

Questions professionnelles comprenant : 
Une question sur le règlement télégraphiquc inter. 

national; une question sur le règlement général des 
radiocommunications. Temps accordé: 2 heures. 
Coefficient 4. 

Une question sur le matériel utilisé; une question 
de radioélectricité appliquée. Temps accordé: 2 
heures. Coefficient: 2. 

li) Possibilité d'accéder au grade de chef de section 
des instatlations radioélectriques. 

Composition française sur IlU sujet d'ordre général. 
- Temps aécordé : 2 heures, Coefficient : 2. 

Etablissement d'une note concernant l'exécution du 
service ou l'utilisation du matériel ou un incident d'or. 

dre technique à résoudre. - Temps accordé 2 heu­
res. Coefficient : 4. 

Questions professionnelles comprenant: 
Une question sur le matériel d'émission; une ques. 

tion sur le matériel de réception. - Temps accordé; 
2 heures. Coefficient : 4. 

Une question sur le matériel d'alimentation (secteur, 
groupes électrogènes, balteries d'at,cumulateurs et de 
piles); une question sur les dangers de la haute 
tension et les préGrl1(ions ft prendre pur la protec­
tion du personnel. Temps accordé: 2 hemes. 
Coefficient: 2. 

C. 	-- Pour les ctmdidats des services 
techniques des P.T.T. 

a) Possibilité d'accéder au grad,' de chef de section 
des centraux téléphoniques el télégraphiques. 

Composition française sur un sujet d'ordre général. 
Temps accordé: 2 heures. Coefficient 2. 

Etablissement d'une note concernant l'exécution du 
service ou' l'utilisation du matériel ou un incident 
d'ordre technique à résoudre. Temps accordé: 
2 heures, Coefficient : 4. 

Questions professionnelles comprenant: 
Deux questions sur le matériel employé dans Je ser· 

~;ce télégraphique. - Temps accordé : 2 heures. 
Coefficient : 3, 

Deux questions sur le matériel téléphonique, Temps 
accordé : 2 heures. Coefficient : 3. 

b) Possibilité d'accéder à la 1re classe du grade de 
chef d'équipe principal des lignes et de vérificateur 
principal des installations d'abonnés. 

lQ Epreuves Communes 
Composition française sur un sujet d'ordre général. 

- Temps accordé : 2 heures. Coefficient: 2. 
Une question d'application d'électricité sur le pro­

gramme ci·annexé. Temps accordé: 1 heure. Coef· 
ficient : 4. 

20 Epreuves de spkialisafioll (a et b) 
Il) Installations d'abonnés: Un schéma- d'installa­

tion d'abonné..._. Temps accordé: 1 heure. Coeffi. 
cient : 6. 

b) Servi,e des lignes: Une question sur les cha· 
pitres 1 à 10 inclus de l'instruction P,T.T. n",238tJETp 
du 28 mars 1928; un sdléma d'armement de lignes 
aériennes. Temps accordé : 1 heure. Coefficient : 
6. 

ART. 6. Pour être d~c1arés admis. les candidats 
devront justifier, compte .tenu de la note d'aptilude 
définie il l'article 2 dn ptésent arrêté, d'un nombre 
total de points au moins égal à 180, après appli­
cation des coefficients. Toute noie inférieure il 7, main· 
tenue apr~s délihération du jury, est éliminatoire. 

• 
ART. 7. La dale d'ouverture des épreuves sera 

fix{-c par arrêté du ministre de la France d'outre·mer. 

Fait à Paris, le 0 juin 1947. 
Pom le ministre ct par délégation: 

Le serré/nire généraf:, 
Louis t'\ÉIl:AT, 
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PROGRAMMES 

DES MATIÈRES l'DUR LES EXAMENS PROFESSIONiNELS 
~ÊSERVÊS AUX AGENTS PROVENANT DES CADRES LOCAUX 
CLASSÉS A LA CATÉGORIE B 

1. - Pnur l'accessiofl au grode de receveur 
des tronsmissions cololliales 

a) Dispositions générales 
InViiolabilité du Secret des corresJXlndances et du 

secret professiolnlel. Ordre et service intérieur des 
bureaux. Locaux. Matériel. Entretien. Demandes et ré­
ception de matédel et d'imprimés. Habillement. Con­
gés. Discipline. Suspension de fonctions. Sanctions 
disQplinaires. Con.seils de discipline. Feuilles signalé­
tiques. Dossiers de recettes. 

b) Service postal 
Instruction générale sur le service des postes, télé. 

graphes et téléphones. 
Fascicule III .... Valeurs fiduciaires, taxes et dépôt 

des oorresJXlndances. 
Fasdrule IV. Expédition. Transport et arrivée 

des correspon dances. 
Fascirule V. Bureaux ambulants. Bureaux d'é· 

change et services maritimes. 
FacicuJe VI. - Distribution. Rebuts. Réclamations 

et contraventions. 
Colis postaux. -- Notions générales. 

c) Services accessoires 
Mandats payables à domicile. ~~ Notions générales 

Sur les mandats contributions, les mandats· retraite, les 
mandats internationaux. Buts auxquels ils répondent, 
leur particularité. 

Recouvrements et envois rontre remboursement. ­
Notions générales (régime intérieur et régime internà. 
tional). 

Chèques postaux. ...- Organisation générale et rôle 
du service des chèques. Ouverture d~un compte cou­
rant. Notions générales sur les yersements et les paye­
ments. 

Caisse de retraite pour la vieillesse. Caisse d'as­
surance en cas de décès. - Opérations effectuées 
par les établissements de poste. 

d) Services électriques. Appareils et installations 
Dépôt et rédaction des télégrammes. Compie de 

mots. Perception des taxes. Télégrammes officiels. 
Télégrammes de service et avis de service transmis 
en franchise. Avis de service taxés. Télégrammes man­
dats. Télégrammes spéciaux. Règles de transmission 
et marche des télégrammes. Distribution. Détaxes et 
remlioursements. Abonnements; divers régimes et fa. 
cuités conférée!5. Inscription des abonnements. Notions 
sommaires sur les transformations et les changements 
de régime des abonnements. Annuaires officiels des 
abonnés. Numéros d'appel. Règles générales concer­
nant l'échange des communications entre abonnés. 
Service local. Service interurbain. Postes publics. Pero 
ception des taxes. Messages téléphonés. AvÎlS d'appel. 
Télégrammes téléphoné~. Tenue de procès·y,erbaux. 
Recouvrements. 

Appareils et in~tallati{)ns: 
a) Télégraphe. - Notions générales sur l'instaU.... 

tion technique des bureaux mixtes. - Différents orga­
nes existants depuis l'entrée de poste jusqu'aux appa­
reils. Montage et entretien des piles. Connaissance 
théorique du Morse et du Sounder. 

0) Téléphone. Principe du téléj7hone. Le réceptcur. 
Le transmetteur. Le circuit microphonique. Constitution 
d'ull poste d'abonné. Tableau standard. Organes divers, 
Fonctionnement. Installation d'un bureau. Organes de 
protection. Répartiteur. 

c) Comptabilité. Instruction générale sur le service 
de] postes, télégraphes et téléphones. Fascicule X;' 
caisse et comptabilité. (On ne demandera que des no­
tions générales sur la comptabilité des r,eceveurs prin­
cipaux, ainsi que sur les oppositions et cesslons). 

Il. - Service radloélectriqae 

A) Accession au grade de chef de centre radio. . 
1') Règlement télégraphique complet; 
2" Règlement général des radiocommunications com­

plet; 
3" Matériel de réception. Enregistrement automati· 

que. InstaUation d'un B.C.R Installation d'un centre 
de réception. Antennes. Soutees d'alimentation. 

B. -' Accession au grade de chef de section 
des installations radio. 

10 Matériel d'émission. - Emetteurs auto-oscilla­
teurs e, pilotés avec ou sans cristal. Réglages et mise 
au point. Antennes. Divers types d'antennes dîrigées. 
Résultais obtenUS. Montage; 

2" Matériel de réception. ~ Récepteurs autody­
nes et superhétérodynes. Réglages et mise au point 
de;; divers organes; 

30 Sources d'alimentation. - Secteur, redresseurS, 
groupes ~ essence, groupes Diesel; 

40 Précautions contre les dangers de la haute ten­
sion, 

III. - Services tecfmlques des postes, 
télégrapftes et téMphoJ!es 

a) Centraux 

Matériel télégraphique. 
Notions sur l'organisation technique des bureaux 

télégraphiques. Différents organes existant depuis l'en­
trée de poste jusqu'aux. appareils. Montage et entre­
tien des piles. Relais et tableaux rommutateurs. Con­
naissance théorique du Morse et du Sounder. 

Notions très sommaires sur les translations et les 
retransmissions. 

Notions sur les téléimprimeurs. 

0) Matériel téléphonique 
Principe du téléphone. Le récepteur et le trans­

metteur. Divers types en usage en France. Consti­
tution du cirruit microphonique. Appareils accessoires : 
paratonnaires, coupe-circuits, commuta~eurs. Disposi­
tifs d'appel. Caractères et fonnes des COllrants télé­
phoniques. Résistance-Self.induction. Capllcité. Spéci­
fications des lignes. Isolement. Impédance. Transfor­
mate'ur téléphonique. Relais amplificateurs. Postes cen­

• 
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traux. Tableaux extensibles. Tableaux standards. Or­
ganes divers. Fonctionnement. Principe du multiple. 
Poste d'abonné. Signalisation. Comtnlutateurs auto­
matiques. Principe. Organes essentiels et fonctionne­
ment. Postes d'abonnés. Avantages du système. Cir­
<lUits fantômes. Translateurs. Combinaison de 2 cir­
cuits. Montage. Appropriation télégraphique d'un cir­
cuit normal. Appropriation télégraphique d'un circuit 
fantôme. Installation d'énergie. Courant d'appel. Bat­
terie centrale. Groupe de charge et tableau. 

c) Lignes et installations d'abonnés 
10 Instruction 11" 2389 Etp du 28 mars 1928 rela­

tive aux précautions à prendre dans l'exécution des 
travaux dangereux, chapitres 1 à 10 inclus. 

• 2" 	 Eleetricité. Courant électrique. - Analogue 
. hydrauliqiue. 	 Sens du courant. Notion d'intensité du 


courant. Unité d'intensité. Conducteurs et isolants. 

Résistance d'un conducteur, ses variations. Loi d'ohm: 

démonstration expérimentale. Unité de r,ésistanec. Con­

ducteurs en série. Conducteurs en dérivation. Résis­

tance équivalente. Différence de potentiel. Force élec­

tromotrièe. Unité de différence de potentiel et de f. 

e. m. Piles. Accumulateurs. Groupement des éléments 
de piles et des accnmulateurs. 

Aimants naturels et arti~kiels. Pôles. Notions du 
champ magnétique. Expérience d'Œrstedt. Règle d'Am­
père. 

Action du courant Sur le fer doux. Electro.aimant. 
Principe de la 4élégraphïe. 

Notions sur l'induction. Principe de la téléphonie. 
Bobine d'induction. 

Ouvrage à conSulter, notamment M. Suchet " Elé­
ments d'électricité » (agents des installations des pos­
tes, télégraphes et téléPhones et du personnel d'exé­
œtion des services techniques) édité par la librairie 
Eytolles. 

Vu pour être annexé à l'arrêté Il'' 8-47 dll 6 juin 
1947. 

Pour le minisire et par délégation: 
Le secrétaire gértérab, 

Louis MÉRAT. 

ARRETE No 568 Cab. du 12 août 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CtfEVALIER DE LA LI.~ŒON otHONNEl:'R., 

C'ROIX DE GuERRE - MWA!LLE Of LA REsISTA~CE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du- 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et k!s pouvoir;s du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganîsation 
administrative du Territoire du To~ et création d'assemblées 
r<!présentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le m<>de de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Tago; 

Vu le dêcret du 23 août 1944 portant création du cadre 
général des transmisSions oolonia1es, Ilotamment son article 
24, promulgué aU Togo le 28 février (945, ensemble les 
textes modificatifs subséquents; 

TERRITOIRE DU TOGO 711 
............ ~------2Q 

ARRETE: 
AI(TlCLE PII.EMIER. Est promulgué dans le Terri­

toire du Togo, l'arrêté ministériel du 6 juin 1947 por­
tant organisation de l'examen professionnel pour l'ac­
cession au grade de conducteur des lignes ouvertes aux 
vérificateurs prlndpaux et aux chefs d'équipe prin_ 
cipaux des transmiSSions coloniales. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pitbUé 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 12 aoOt 1947. 
P. 	 le Commissaire de la Répablique absent, 

L'Inspecteur des Affaires Administratives, 
cfutl'gt> 	 de l'expéditioll_ des affaires­

cou"mtes et urgentes, 
L. FOURSAUD. 

ARRETE ministériel du 6 iuirt 1947. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu l'article 24 du décret dt( 23 août 1944 portant création 

du ead.re général des transmissions foloniales et les textes 
subséquents, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'examen professionnel prévu 

à l'article 24 du décret du 23 aont 1944 créant le cadr-e 
général des transmissions coloniales est organisé com­
me suit. 

ART. 2. L'examen professionnel est réservé aux 
vérificateurs principaux des installations d'abonnés et 
aux chefs d'équipe prinCipaux des lignes. Les candidats 
doivent adresser leur demande par la voie hiérarchi­
que au ministre de la France d'outre.mer (transmis­
sions coloniales) au moins trois fUlQis avant la date 
fixée pour l'ouvierture de l'examen. Cette date Sera 
fIxée par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
au moIns six mois à t'avanee. 

Le directeur déS transmissions du territoire, dans 
lequel le candidat est en service, joint à ectte demande 
son appréciation sur la valeur professionnelle du can· 
didat, sa manière habituelle de servir H son aptitude 
à l'emploi recherché. 

Il lui attribue une note numérique comprise entre' 
o et 20. Dans le décompte définitif des pÔints, cette 
Ilote est affeelée du coefficient 3. 

ARI. 3. - L'examen professionnel cOllsisteeu épn'u­
ves écrites, à l'exclusioll de toute inte.-ogation orale. 
Elles ont lieu, en France, au département, et outre­
mer, dans certains chefs-lieux, fixés par arrêté du 
ministre. 

Dans chaque centre, il est institué, par le ministre 
ou le chef du territoire, une commission locale, oompiO­
sée d'un ,préSident et de deux membres, chargée de 
la surveillance des épreuves. 

Les épreuves sont les mêmes pour tous les centres 
et doivent se dérouler en même temps: Elles sont 
adressées aux présidents des <:omm;;,,,,;olls locales 
sous enveloppes scellées qui ne sont ouvertes qu'en 
présence des candidats, au moment fixé pour chaque. 
épreuve. 

• 
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Chaque commission 10éale prend les mesures 
d'ordre nécessaires pour assurer la sincérité des 
épreuves. Toote fraude dûment constatée entraine la 
radiation du candidat et son exclusion il tout exa­
men ou concours ultérieur, sans préjudice des sanc­
tions disciplinaires dont il est passible en vertu des 
lois réprimant les fraudes dans les examenS et con­
cOllr~ publics. 

Après achèvement des épreuves, le président de 
la commission locale les transmet, Sous enveloppe 
scellée, au ministre de la France d'outre-mer qui les 
transmet au président du jury défini d-après, 

ART. 4. Il ést procédé au choix et à l'annota­
tion des épreuves par un jury nommé par le ministre 
siégeant au département. Ce jury est composé Comme 
suit: 

Président .' 
L'inspecteur général, chef du service des transmis­

sions coloniales. 

Membres .' 
Un inspecteur des colonies, désigné par le directeur 

du contrôle. 
Un représentant de la direction du personnel. 
Un ingénieur principal des transmissions coloniales 

ou Un ingénieur des installations. 
En outre, chaque fois que la situation du personnel 

présent au département le permettra, la commission 
comprendra: 

Un ingénieur des installations. 
Un contrôleur principal des centraux télégraphiques 

et télépboniques. 
Le contrôleur principal assure les fondions de secré­

taire de la commission. 

ART. 5. - Les épreuves de l'examen sont choisies 
dans le programme annexé au présent arrêté. 

Ces épreuves et le temps accordé pour chacune, 
d'elles. ainsi que le coefficient qui leur est affeclé 
SOnt indiqués ci-après: 

A. - Epreuves communes 
10 Rédaction: (rapport ou étùde portant' c..m,j.. " 

sur les questions figurant au programme an­
nexé au présent arrêté) (temps accordé: 
deux heures). . . . 2 

2<> Arithmétique: trois problèmes ou ap­
plications Stlf .. programme ,Ionné en annexe 
(temps accordé: deux heures) . . .' 2 

30 Electricité: deux questions de cours 
sur le programme donné en annexe (temps 
accordé: deux hèmes) . . . . . . .' 4 

40 Dessjn: exécution d'un dessin côté, sui­
vant un croquis donné ou reproduction d'un' 
plan (temps accordé; deux heures) 4 

B. - Epreuves de spécioltsatlon . 

5° questions professkmnelles : trois ques­
tions sur l'un ou l'autre des paragraphes a 
et " ci-dessous suivant la spécialité du can­
didat: 

,,) Lignes aériennes: une question sur le 
Service des lignes aériennes; une question 
sur le, installations d'abonnés; une question 
sur ]e, chapitres 1 à 10 inclus de l'instruction 
des postes, télégraphes et téléphones nO 2389 
E tp du 28 mars 1928 relative aux précau­
tions à prendre dans l'exécution des travaux 
dangereux (temps accordé; trois heures) 6 

li) Lignes souterraines; deux questions 
sur le service des lignes souterraines: une 
question sur les installations d'abonnés 
(temps accordé: trois heures) . 6 

ART. 6. -'- Pour être déclarés admis les candidats 
devront avoir obtenu au moins 258 points pour l'en­
semble des épreuves, y compris ceux de la note d'ap- " 
tivude. Toute Ilote inférieure à 7, maintenue après déli­
bération du jury, est éliminatoire. 

ART. 7. -'- ~ul ne peut se présenter plus de trois 
fois à l'examen professionnel. 

Les listes de classement sont établies par le jury 
prévl! à l'article 4 du présent arrêté. 

". Fait à Paris, le 6 j4in 1947. 
Le ministre de la Frt1l1Ce d;ouire-mer, 

Pour le ministre et par délégation:' 

Le secrétoire générai" 
Louis 1'vl.ÉRAI. 

ARRETt N° 587 Cab. du 18 août 1947. 

LE OOl!VERNEUIl DES C~LONJES, 
CHEVALIER DE LA LtGlON D'HONNEUR. 

CROIX DE GUERRE MEDAILLE DE LA RtS1STANCE. 

COMMISSAIRE DE: LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 m.rs 1921 déterminant les attributiOn. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant rêorganisatioD 
administrative du territOIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avrn 192.4 sur le mode de promulgation 
et de publication des te.xtes réglementaires au TogQ;' 

Vu le décret du 23 AoOt 1(,)44 portant créa.tîon du cadre 
général des transmissions coloniales, promulgué au Togb 
je 28 février 1945; 

ARRETE; 

ARTICLE PIlEMIER. Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo, l'arrêté ministériel du fi juin 1947 por­
tant organisation de l'examen professionnel poor l'ac­
cession au grade de cou<:\ucteur des installations d'a­
bOGnés ouvert aux vérificateurs principàux et aux 
chefs d'équipe principaux des lignes des transmissions 
coloniales. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, t>ublié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 18 août 1947. 
J. NOllTAIlY. 



713 1" septl'mbre 1947 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

ARRtTE ministériel (lu 6 ;uin 1947. 

Le ministre de la Franee d'outre-mer, 
Vu Î'artîde 24 du décret du 23 août 1944 portant création 

du cadre général des transmissÎQns ('ôloniales et les te"te~ 
subséquents ; 

ARRETE: 
AIHICLE PREMIER. - L'examen professionnel pré­

!lu à l'article 24 du décret du 23 août 1944, créant le 
cadre général des transmissions coloniales, est organisé 
dan~ les conditions fixées par le présent arrêté. . ~ 

ART. 2....- L'exameu professionnel est réservé auX 
vérificateurs principaux des installations d'abonnés 
et aux chefs d'équipe principaux des lignes. Les 
candidats doiv'e'nt adresser leur demande par la voie hié­
rarchique au ministre de ta france d'outre·mer (ser. 
vice des transmissions coloniales) au moins trois mois 
avant la date fixée pour l'ouverture d& l'examen. Cette 
date. sera fixée par arrêté du ministre de la France 
d'outre·mer au moins six mois à Pavanee. 

Le directeur des transmissions du territoire dans 
lequel le ~àndidat est en service joint à cette demandie 
son appréciation sur la val"ur professionnelle du 
candidat, sa manière habituelle de servir et son apti­
tude à l'emploi recherché. Il lui attribue une note 
numérique comprise entre 0 et 20. Dans le décompte 
définitif des points, cette note est affectée du coeffi­
dent 3. 

ART. 3. L'exam~n professiOltnel consiste en épreu­
ves écrites, à l'exclusion de toute interrogatîon orale. 
Elles ont lieu, Cn France au département et outre-mer, 
dans certains chefs-lieux fixés par arrêté du ministre. 

Dans chaque centre. il est institué, par le ministre 
oU le chef de territoire, une commission locale, Com­
posée d'un président et de deux membres, chargée de 
la surve'illance des épreuves. 

Les épreuves sont les mêmes dans tous les cen"es 
et doivent se dérouler en même temps. Elles sont 
adressées aux présidents des commissions locales de 
survelllànce, sous enveloppes scellées qui ne sont ou­
vertes qu'en présence des candidats. au moment fixé 
pour chaque .épreuve. . - , 

Chaque commission locale prend les mesures d'or­
dre nécessaires p<alr assurer la sincérité des épreuves. 
Toute fraude dûment constatée entraîne la radiation 
du candidat et son exclusion de tout examen ou 
concours ultérieur, sans préjudice des sanctions dont 
il eSt I>assible en vertu des lois réprimant les fraudes 
dans les examens et conCours publics. 

Après achèvement des épreuves, le président de la 
commission locale les transmet sous enveloppe scellée 
au ministre de la France d'outre-mer, qui les remet au 
président du jury défini ci-après. . 

ART. 4. - Il est procède au choix et à l'annotation 
des épreuves par Un jury nommé par le ministre et 
siégeant au département. Ce jury est composé comme 
suit: 

Président : 

L'inspecteur général, chef du service des trans­
missions coloniales. 

'''kmbres : 
Un inspecteur des colonies, 'désigné par le direc­

teur du contrôle; 
Un représentant de la direction du personnel; 
U" ingénieur principal des transmissions coloniales 

ou un ingénieur des installations. 
En outre, chaque fois que la situation du person­

nel présent au département le permettra, la commis­
sion comprendra: 

Un ingénieur des installations; 

Un contrôleur principal des centraux télégraphi­


ques et téléphoniques ou ; 
Un contrôleur des installations d'abonnés. 
Le conltôleur principal ou le contrôlcur assùre les 

~ollctions de secrétaire de la commission. 
ART. 5. - Les épreuves de l'examen sont choisies 

dans le' programme annexé au présent arrêté, 
Ces épreuves et le temps accordé (lour chacune 

d'elles, ainsi que le coefficient qui leur est affecté, 
sont indiqués ci-après: 

10 Rédaction Rapport ou étude portant 
,sur le programme donné en anneXe (tcmp<; CntUitifBLt. 

accordé: deux heures) . . 2 
2" Arithmétique. - Trois problèmes ou 


applications sur le programme donné en an­
nexe (temps accordé: deux heures) 2 


:Jo Electricité. - Deux questions de cours 

sur le programme donné en annexe (temps 

accordé: deux heures) . . . . 4 


40 Questions professionnelles. Trois 

questions SUr les installations d'abonnés d'a­

près le programme donné en annexe (temps 

accordé: trois heures) . . " . 6 


5" Dêssin. Exécution d'un dessin côté 

suivant Un croquis d6nné ou établissement 

d'un schéma d'installation (temps accordé: 

deux heures) . . . . 4 


ART. 6. - Pour être déclarés admis, les candi-, 
dats devront avoir obtenu au moins 258 points poul' 
l'ensemble des épreuves, y compris ceux de la note 
d'aptitude. Toute note inférieure à 7, ....aintenue après 
délihération du jury. est éliminatoire. 

ART. 7, - Nul ne peut se présenter plus de troLs 
,fois à l'examen professionnel. ­

Les listes de classement· sont établies par le jury 
prévu à l'article 4 du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 6 juin 1947. 

Le ministre de la Frallce d'ouire-mer, 
Pour le ministre et par délégation 

Le seCrétaire général, 
Louis ,\\ÉRAT. 

ARRETE No 572 Cab. du 12 août 1947. 


LE OOlJVEllNEUR DES COLONIES, 

CHEVALfER DE LA LÉQlON n'HONNEUR, 

CROiX DE GVERRE - MtDAILLE DE LA R6ISTANCE, 


COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE AU Toao, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1 .. attributions et 

1.. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le t1êcret du 3 janvier 1946 porlant réorganisation
administrative du Territoire du Togo et création d;assemblées 
reprêsentatives; . 

Vu le décret du J6 avril 1924 .ur le mooe de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au :ri>go; 

Vu le décret du 13 marS 1946 portant organisation du 
cadre d'administration générale des colonies autres que l'In­
dochine promulgué au Togo Je 8 aVrIl 1946, notamment 
ses artIcles 9, 10 et 11; 

ARRETE: 

ARTIcLE PREMIE~. - Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo, l'arrêté ministériel du 3 juillet 1947 
fixant les conditions du concours professionne1 pour 
l'admission des commis principaux des cadres locaux 
des secrétariats généraux et des commis' principauX 
des cadres locaux des services financiers et compta­
bles de l'Afrique Occidentale française, de l'Afrique 
Equatoriah: française, du Togo et du Cameroun, au 
grade de chef de bureau de 2e classe d'administra­
tion générale des colonies autres que l'Indochine. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oit besoin sera. 

Lomé, le 12 août 1947. 
P. le Commissaire de la République absent, 


L'In.specteur des A/faires Administratives, 

chargé 	 de l'expédition des al/oires 

courantes et urgentes, 
L. FOURSAUD. 

ARRETE mintstériel du 3 ;uiltet 1947. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Vu le- décret nO .:u:J~43J du 13 ma.rs 1946 portant Qrga­
nisation du cadre d'administration générale des colome~ 
autres que 11Jmlochjne, et notamment les 3,rtides 9, 10 et 11; 

Vu la loi du 23 décembre 1901 réprÎmant les fraudes 
dans les examens ct conCours pubHcs; 

Sur la proposition du dir<'cfeur du pt~rsQfmel, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le conoours professionnel insti· 
tué par le décret du 13 mars 1946, pour l'admission 
des commis principaux des cadres locaux des secré­
tariats généraux et des t'Ommi. principaux des cadres 
locaux des services financiers et oomptables de l'Afri­
que occidentale française, de l'Afrique équatorial", 

/ 	 française, du Togo et du Cameroun, au grade de chef 
de bureau de 2c dasse d'administration générale des 
colonies autres que l'Indochine, a lieu en principe cha­
qtle année dans la deuxième quinzaine du mois de 
novembre. 

Le nombre de places et la date du concours sont 
fixés chaque année par arrêté dt! ministre de la France 
d'outre-mer. 

Le concours dol! être annoncé at! moins six mois 
à l'avance au Joumol oUtéÎel de la République fran­
çaise. . 

Les administrations des territoires d'outre-mer en 
sont immédiatement avisées par un câblogramme qui 
cst publié, dès sa réception, au Journal olficiel de 
chacun des territoires. 

AIn. 2. - Les épreuves ont lieu simultanément 
à Paris (au flÙnistère de la France d'outre-mer), dans 
les ports de Bordeaux et de Marseille et aux chefs­
lieux des territoires .d'outre-mer. 

Le'!> candidats doivent se faire inscrire sur une liste 
ouverte à cet effet au ministère de la France d'outre­
mer (direction du personnel). 

Les demandes d'inscription doivent être formulées 
dans un délai de trois mois à compter de la date à 
laquelle l'arrêté annonçant l'ouverture du concours 
à été publié au Journal otftciJel de la République fran­
çaise; en outre, chaque demande doit être accom­
pagnée d'un relevé des services militaires et civils 
établi par le candida!. 

Ces demandes, transmises par la voie hiérarchique, 
font l'objet de la part des gouverneurs généraux ct 
gouverneurs ou des chefs de service dans la métro­
pole, dont relèVlent les intéressés, d'un avis compor­
tant, s'il y a lieu, l'autorisatjon nécessaire. Cet avis 
doit tenir compte des qualités adflÙnistratlves; de 
la manière de servîr et la culture générale des postu­
lants, ainSI que des diplômes 'universitaires dont ils 
peuvent être titulaires.• 

ART. 3. La liste des candidats admis à concourir 
est arrêtée par le ministre. 

Elle est publiée au Journal offiCiel de la République 
française: . 

Les noms qui y figurent sont immédiatement signa­
lés par câblogramme aux administrations intéres­
sées, qui notifient la décision ministérielle aux cand!i­
dats admis il concourir. 

Nul ne peut y être inscrit: 
ln S'il n'a formulé sa demande dans les délais 

réglementaires impartis il l'article 2 du présent ar­
rêté; 

20 S'il a été l'objet d'une sanction disciplinaire, 
ins~rite au dossier dans les deux années qui ont pré­
cédé la date du concours; 

]0 S'il ne remplit les conditions imposées à l'article 
9 du décret du 13 mars 1946; 

40 S.'i1 n'a pas été autorisé, dans I~s conditions pré­
vues il l'alinéa .. de l'article 2, par le chef de terri­
toire ou de service dont il relève, à prendre part au 
concours; 	 .. 

50 S'il 	a déjà pris part à \ trois c&c~u". 

ART. 4. ~ Les épreuves du concours se compos'ent 
de deux compositions écrites consistant, pour la pre­
mière, en une composition française portant sur un 
sujet de cultllre générale, pour la seconde, en une 
composition portant sur un suj~t d'ordre profession­
nel, relatif il l'organisation administrative et financière 
des territoires d'outre-mer. 

Les candidats disposent de 'cinq heures pour traiter 
chacune des épreuves. 

La seconde épreuVé a lieu. le lendemain de la pre­
mière. 

ART. 5. -- Un inspecteur des colonies, désigné par 
le directeur du oontrôle, est chargé de choisir un sujet 
de composition pour chacune des deux épreuves indi­
quées à l'article 4. 

• 
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Il est assisté d'un secrétaire désigné par le direc­
teur du personne.!. ' 

Le fonctionnaire visé au premier paragraphe du pré­
sent article reproduit la question, qu'il a choisie pour 
chacune des épreuves en autant d'exemplaires qu'il y 
a de centres d'examen. JI renferme chaque .exemplaire 
da'n~ une enveloppe préalab'h!ment préparée par le 
secrétaire et portant, wivant le cas, la mention ,( Epreu­
ve n" 1 : oomposition française » ou « Epreuve n"2 : 
sujet d'ordre professionnel il, ferme l'enveloppe et y 
apJlOse sa signature. Le secrétaire scelle l'enveloppe 
avec le cachet qui lui est indiqué et vise à son tour. 

Ces enveloppes sont classées par groupe de 'deux 
(l'une renfermant I.e sujet de l'épreuve no 1, l'autre 
le sujet de l'épreUlle nO 2) et chaque groupe est enfer­
mé cn Un pli unique" également cacheté, scellé, Visé par 
les deux fonctionnaires participant à l'opération ct 
portant la mention « Conoours professionnel t*Jur 
l'admission des commis principaux des cadres locaux 
des secrétariats généraux et des commis principaux 
des cadres locaux des services financiers et comptables 
de l'Afrique Occidentale Française, de l'Afrique 
Equatoriale Française, du Togo et du Came­
roun, au grade de chef de bureau de 2" classe d'ad­
ministration générale des colonies autres que l'In­
dochine ». 

Lee opérations prévues au présen t article sont te­

nues secrètes. 


ART. 6. - A Paris, la commission de surveillance 
des épreuves est nommée par arrêté du ministre de 
la France d'outre-mer et composée comme suit: 

Un administrateur des colonies, en service à l'admi­
nistration éentrale: Président; 

Deux 'chefs de bureau du cadre d'administration 
générale des colonies: membres. 

Le président procède, avant chaque épreuve, à l'ap­
pel des candidats. L'ouverture, du pli contenant les 
<'nveloppes qui renferment les sujets de COm­
position est faîte en présence' de ces derniers, qui 
peuvent demander, au préalable, à vérif,er l'inté­
grité de la fermeture de ce pli. 

L'enveloppe n" 1 est ensuite ouverte dans les mêmes 
oonditions et le sujet à traîter est immédiatement porté 
à la connaissance des concurrents. 

L'ouverture de l'enveloppe n" 2 est effectuée au 
début de la seconde épreuve. 

Le président de la commission assiste à l'ouverture 
des plis; les membres sont chargés alternativement 
de la surveillance des candidats pendant la durée des 
épreuves, 

Dans les ports de Bordeaux et de Marseille, le chef 
du service colonial désigne les membres de la oom­
mis~ion, le président devarit toujours être un adminis­
trateur des oolonies. 

Dans les territoires d'outre-mer, le gouverneur gé­
nérai ou le gouverneur, selon le cas, désigne les fonc- . 
tionnaires qui feront pame de la commission de sur­
veillance' dans les mêmes conditions qu'à l'alinéa pré­
cédent. 

Les dispositions du présent article relatives à l'ou­
venure des Plis et à la surveillance sont applica'bles 
aussi bien dans les ports et dans les territoires d'ou­
tre-mer qu'à Paris. 

ART. 7. Il est interdit aux candidats, sous peine 
d'·être exclus du concours, d'avoir, pendant la durée 
de chaque épreuve, aucune communication soit entre' 
eux, soit avec le dehors et de consulter aucun livre, 
cahier ou document quelconque. 

Tout candidat qui ne répond pas à l'appel de son 
nom est exclu du concours. 

Les compositions sont faites sur un pajlÎer spécial, 
mis par l'administration à la disposition des candi'dats; 
elles ne doivent porler ni nom ni signature. Tout 
candidat qui inscrirait son nom sur sa com~tion 
ou <Lui signerait celle-ci serait, par ce fait même, 
exclu du concours. 

Chaque candidat inscrit en tête de ses compositions 
une devise et un signe il son choix. Il les reproduit 
"-Ur un bulletin qui porte seS nom, prénoms et signa­
ture. 

La devise et le signe choisis restent les mêmes 
pour les deux compositions. 

Le bulletin placé dans une enveloppe fermée, qui 
eu mentionne le contenu, est remis par chaque candidat 
aux fonctionnaires surveillants, en même temps que 
la première composition. 

La seconde composition est remise dans les mêmes 
conditions que la première. 

ART. 8. - Les compositions de la première, série 
sont réunie~ dans une même enveloppe cachetée et 
scellée par les fonctionnaires surveillants, qui inscri­
venl sur cette enveloppe: " C!entre dl'exa/pllell 
de .,., ... ".,' c'Oncours professionnel pour l'admis­
sion des commis principaux des cadres locaux des 
secrétariats généraux et des commis principaux des 
cadres locaux des services financiers et comptables de 
l'Afrique occidentale française, de l'Afrique équatoriale 
française, du Togo et du Cameroun, au grade de chef 
de bureau de 2' classe d'administration générale des 
oolonics autres que l'Indochine, ComPosition \'.Ie .... _" 
et signent. 

Il est procédé de même pour les compusitions de 
la deuxième série. ,. 

Les plis contenant les bulletins sont placés dans 
uue autre enveloppe portant la même inscription, avec 
le mot « Bulletins » ct qui est également cachetée, 
scellée et si guée par les fQl1ctionnaires surveillants. 

A la dernière séance, le président de la commission 
réunit en un seul paquet, scellé et visé, les enveloppes 
renfermant les oompositions et les bulletins. Il adresse 
le tout. le soir même, avec les procès-verbaux de cha­
que séance, au ministre (direction du personnel), si 
la commiSSIon a siégé en France l ou au gouverneur si 
ellc a siégé dans un' territoire d'outre-mer. 

Celui-ci transmet au ministTe, par le premier cour­
rier,le dossier accompagné des calepins de notes 
des candidats qui ont pris part sur place au concours 
>et de ceux des agents du cadre local absents de la 
colonie et ayant, par suite, subi les épreuves dans 
d'autres centres d'exanrcn. 

• 
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Lorsque, dans un centre d'examen et par suite d'une 
circonstance quelconque, aucun candidat n'a subi les 
<'preuves, le pli dont il est question à l'article 6 est 
renvoyé intact au ministère de la Francc d'outre-mer 
(direction du personnel). 

AllT. 9. - Dès que les épreuves du concours ont 
iCu lieu, le ministre désigne par arrêté, pour corriger 
les compositions, WH" commission oomposée: 

D'un inspecteur général ou inspecteur des colonies, 
président; 

Du sOlls-directeur de la comptabilité, membre; 
D'un professeur de l'école nationale de la france 

d'outre-mer, membre; 
D'tin administrateur des colonÎes, eH service à Paris j 

membre-
Un cl;et de bureau d'administration générale des 

colonies, présent il Paris, remplit les fonctions de 
scérétaire. 

AllT. 10. -- Lcs enveloppes ,Iontenant les épreuves 
et les bulletins, d'une part, et celles contenant les cale· 
pins de notes, d'autre part, sont remises, contre 
reçus, en plis séparés~ au président de la commission 
de correction des épreun:s du concours. 

Le président après avoir vérifié, en séance, l'état 
Iles plis qui lui ont été remis et en avoir signalé, le 
cas échéant, les défectuosités (ce qui doit être mell­

• tionné 	 au procès-verbal), ouvre les enveloppes con­
tenant les calepins de notes et celles contenant les com­
positions, mais conserve intactes celles renFermant 
les lYulletins. 

Le>! membres de la commission procèdent alors, 
isolément, à l'examen des compositions et apprécient 
la valeur de chaclIne d'elles à l'aide de chiffres variant 
~e 0 à 20. 

Ces notes sont inscrites sur chaque composition. 
La llIQyenne des notes données par les quatre correc­
teurs pour chacune des compositions constitue la 
valeur intrinsèque de chaque épreuve. 

Tout candidat qui a obtenu une note inférieure 
~ 8 pour 1'11ne des deux épreuves écrîtes -est éliminé 
d'office. 

La 1Iote de chacline des deux compositiüns est 
multipliée par Ic coefficicllt sui,-allt: 

Sujet d'ordre général 3 
Sujet d'ordre profl-,;sionnel :1 
Il est ajouté à ces deux Ilote,: une troisième note 

qui constitue l'appréciation par la commission d'exa­
men des titre, ct servi~(" du candidat, laquelle est 
dénommée ;, cote de "akur professionnelle et services 
rendus . Cette cote est établie dans les condItions 
fixéeS par l'article 11 ci.après. 

ART Il. La commission examine en séance les 
calepins de notes ainsi que les services militaires ren~ 
dus aux armées par les candidats ct les diplômes uni­
versitaires. 

EHe atlrilJue à chacun d'entre euX une cote d'en­
semble représentant, à la fois, la valeur l'mfession­
nelle et les services rendus. Cette cote varie de 0 à 2fJ, 
ce chiffre représentant 20 p. 100 (oU' le cinquième) 
du total maximum des poinl6 pouvallt être ~btenus 

pour les deux comJIDsitions écrites, compte tenu de 
leurs coefficients. 

AllT. 12,- Ces diverses opérations terminées, l,cs 
enveloppes contenant les bulletins sont ensuite ouvertes 
en séance par le président, les rapprochements néces­
saires sont effectués et la commission établit la liste 
des candidats admis. . 

Cette liste, établie par ordre de méritJe, suivant le 
total des points obtenus, ne peut comprendre un nom­
bre de candidats supérieur à celui des places mises 
au conoours. EIIe ne peut contenir, d'autre part, ~uèun 
nom de candidat ayant obtenu un 1iotal de points 
(somme des deux notes des qompositions écrites doef­
ficie;,tées et de la cote pou·r va[,cu·r professiànnelle et 
serVIces rendus) Inférieur à 75. 

La liste est définitivement arrêtée par le ministre 
et puhliée au Journal olficiel de la République fran­
çaise. 

Les nominations dans le cadre d'adm.~istratil()n 
générale des colonies Iont lieu dans l'ordre de classe­
ment de la liste. 

fait à Paris. le 3 juillet 1947. 

Pour le ministre et par délégation: 

Le secrétaire généra/:1 

Louis MÉRAT, 

ARRETE No 584 Cab. du 16 août 1947. 

LE GOUVI!mIEU~ DES CoLONIES, 
CHfYALtt::J( DE LA L.trnoN oJHOMI'Œ\1f{, 


CR.OIX DE OuERRE MtoA1LLE Of! LA REsISTANce, 

COMMISSAIRE DE LA Rf,PUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Ciommissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 •janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemb\ées 
représentatives ; 

Vu le décret du l6 avril 1924 ,;:ur le mode de promulgation 
et de puhlicatiol1 des texles réglementaires au Togo; 

Vu Je d&:ret nO 47~H7 du 16 janvier lQ47 portant at~ 
trlhutîQn d'une indemnité provisionnelle aux fonctionnain:s 
civils et militaires, agents ct ouvriers de PEtat) étendu aux 
territoires relevant du mîuistère de la France d'()utre.m~r 
par décret du 26 rtlàril 1947, promulgué â'U Togo le 'j 
aniJ 19.1-7; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri, 
toire du Toglo, le Décret No 47-1317 au 15 juillet 1947 
portant extensiDn aux militaires à ~!de mensuel!" 
des armées de terre, de mler et de Pair, en service 
d~lIs les territoires relevant du ministè~e de la France 
d'outre-mer et en Chine, de l'Indemnité provisilOnnelle 
instituée rar le décret n" 4Î-H7 du Hl janvier 1947 
sus'\lisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et cot1ununiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 août 1947. 
j. NouTARv. 
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DECRET No 47-1317 tW: 15 juillet 1947. 

Le président dU -conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre des finances et du mînistre de la gut!rre, 
Vu l'ordonnance 45-1380 du 23 juin 1945 portant réforme 

générale du régime de solde des militaires et assimilés des 
armées de terr,e, de mer et de Pair; 

Vu la loi 45.456 du 19 marS 1946 tendant au classement 
(;Qmme départ<:ment français de la Martinique, de la Guade­
loupe, de la Guyane et de la Réunion ~ 

Vu l'e décret du 29 décembre 1903 portant règlement sur 
la solde et les accessoires de solde des t'iOupes coloniales et 
métropolitaines à la charge du départem~nt des colonies et 
les textes quî l'ont modifié; 

Vu le décret 45.0151 du 28 décembre 1945 fixant le régime 
de solde des troupes colonial'es et métropolitaines à 1a charge 
du département des ooloni~s; 

Vu le décret 46.2264 du 12 octobre 1946 fixant le régime
de solde des militaires de Parmée de mer en service à terre 
aux colonies et en E.xtrême-Orient ou en seryjce à la mer 
hors de France ou d'Afrique du Nord; 

Vu ~ décret 46.113 du 8 avril 1946 fixant le régime de 
solde des militaires de l'armée de l'air cn service aüx 
coloniesj 

Vu l,e décret "47.147 du 16 janvier 1947 portant attribution 
d'une indemnité provisionnelle aux fonctionnaires civils et 
militaires, agents et ouvriers de l'Etat; 
. Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMJER. - Le bénéfice de l'allocation 

provisionnelle attribuée par le décret 47-147 du 16 
jan\ier 1947 aux fonctionnaires, agents et ouvriers 
de l'Etat en service sur le territoire de la France métro­
politaine est étendu, à compter du le, janvier 1947, 
suivant les ,modalités pré\1ues aux articles ci-après, 
aux militaires à solde mensuelle des armées de terre, 
de mer et de l'air, en serviee dans les territoires rele­
liant du département de la France d'outre-mer et en 
Chine. 

Ain. 2. - Pour les militaires en service dans les 
territoires autres que les départements créés par la 
loi 46-456 du 19 mars 1946 susVisée, les taux appli. 
qués sont ceux fiJ(iés par le décret 47-147 du 16 jan­
vier 1947, pour les personnels en service il Paris. 

Pour les militaires en service dans l;es départements 
de la Martinique, de la Guadeloupe:, de la Ouyan:e; 
~t de la Réunion, les taux appliqués sont ceux fixés 
pour les personnels en service dans les chefs·lileux 
de département et dans les aulnes localités non expres­
sément désignées. Pour l'application de la présente 
disposition, sont considérés oomme chefs· lieux de 
département: 

A la Martinique: Fort-de·France. 
A la Guadeloupe: Pointe-à.Pitre. Basse-Terre. 
A la Guyane: Cayenne, 
A la Réunion: Saint-Denis. 

ART. 3. - Pour les territoires n'appartenant pas à 
la zone du franc métropplitain, le IIlOntant de l'indem­
nité provisionnelle à verser aux intéressés est déter­
miné par conversÎiOn en tI1/)nnaie locale des taux fixés 
par le décret dU 16 janvier 1947, con~orm:ément aux 

parités résultant de la réforme lJlonétaire des 25 et 
26 décembre 1945. 

ART. 4, - l'~llocation p~ovisionnel1e acoordée par 
le présent décret n'est pas majorée de la prime d'ex­
patriation Ol1 de la majbraHon oo~oniale. 

ART. 5. L'allocation provisionnelle est attribuée 
aux militaires visés a l'article tee du présent décret 
suivant les modalités applicables aux militaires de 
même grade et échelon en service en France. Elle est 
payée en même temps que la solde est réduite ou sup­
primée dans les mêmes conditions. 

ART. 6. ,....- l'allocation provisionnelle peut être délé­
guée dans les mêmes proportions que la solde. 

ART. 7. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre de la guerre, l,e ministre de la marine, le 
ministre de l'air et Le ministre des finances sont char­
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qUli sera publié au JO'lrnal officiel de 
la République française et inséré au B·t/'eiÈn affide/du 
ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le J5 juillet 1947,. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Président du oonseit des ministres: 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Marius MOUTET. 
Le milÜstre de la guerre, 

Paul COSTE-FLORET. 
Le millisire de [a marine, 

Louis ]ACQUINOT. 
Le ministre de l'air, 

André MAl1:OSELLl. 
Le miltistre des fi.rtan.ces, 

ScHUMAN. 

ARRETE No 569 Cab. tW: 12 août t947i. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALtER DE LA LéolON O'HONNEUR) 

CR.out DI! OU!RRE - MWAILLl'! DE LA ,RtSISTANC!, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République a~u Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réoI'ganisatiora 

administrativ<: du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 tiur le mode de promulgation
ct de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi nO 46.2294 du 19 <>c!obre 1946, rela!ive aU 
statut général des fonctionnaires, promulguée au Togo le 
Q no\'embre 1946, notamment SQn article 22; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­

tûire du Tog!o, le Décret No 47.1370 du 24 juillet 194ï 
portant règlement d'administration publique prour l'ap­
plication de l'article 22 de la lûi no 46-2294 du 19 oc­
tobre 1946 susvisée et relatif aux commissions admi­
nÎstI'atives paritaires et aux comités techniques pari­
taires. 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout '>ù besoin sera. 

Lomé, le 12 août 1947. 
P. le ClJmflU'ssaire de la R.épublique absent, 

L'lllSpecteur des AI/aires Admtnlstraiives, 
'cluvgé de l'expédition des affaires 

courantes et urgentes, 
L. fOURSAUD. 

DECR.ET No 47-1370 du 24 juillet 1947. 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Sur te rapport du min~s~re d'Etat, v~ce~président ~u. conseil, 

du garde des sceaux) mllllstrc de \a Justice, du rnnustre des 
affaires étrangères. nu ministre de l'întérteur, du ministre de 
]a guerre, du ministre de la marine, du ministre de l'air, du 
miniStre acs finances, du mÎnistre de Péconomie nationale, du 
ministre de Fagrkuliure du mïnistre de la proouctîon Îndus­
triell<:t du ministre de l'éducatlon nationale) du ministre des­
travaux publics et des transports, du ministre de Ja France 
d'outre_mer, du ministre du travail et de la sécurité sociale) 
du ministre des postes, télégraphes et téléphones, du ministre 
de 'a santé publique et de la population, du ministre du 
comrtlCrce, de la recQnstructlO1l '~t de l'urbanïsme, du ministre 
de la jeunesse, des arts et des lettres, du ministre des aociens 
rombattan'ts et victimes cl€;, la guerre, du secrétairre d'Etat à 
la prési<.knce du conseH, 

Vu la toÎ du t9 octobre 1946 portant statut général des 
fonctionnaires, et notamment son article 22 ainsi conçu: 
« Les modalités de déSignation des membr,es, d'organisation 
et de fonctionnement ~s commissions et comités institués 
par J'article 29 .•..• feront Pobjet d'un règlement d'administra~ 
tion publique. Ces modalités tiendront oompte de la nature 
de chaque administration ou service, et de l'importance des 
effectifs. notamment en <:e qui çoncerne les personnels civils 
des armées jj; 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 
TITRE PREMIER 

CHAMP oyAPPLICATION 

ARTICLE PREMIER. - Dans toutes les administra­
tions publiques, dans tous les services et étahlisse­
menls occupant du personnel remplissant les oondi­
fions déterminées à l'article l"r de la loi du 19 octo­
bre 19-16, et sous réserve des exoeptions et dér,oga­
tions qui pounjont être prononcées, soit par appli­
cation de l'article 2, alinéa 2, de ladite loi, soit en 
vertu de l'article 57 du présent décre~, il est institué! 
des commissions administratives paritaires et des 00­
mités techniques paritaires, suivant les, règles énoncées 
au présent décret. 

TITRE Il 

DI'S COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES 


CHAPITRE PREMIER 

ORGANISATION 

ART. 2. - Une commission admiriistrative pari­
taire est eréée par arrêté concerté du président du oon­
seil et du ministre intéressé, pour chaque oorps de 
fonctionnaires. 

Sont considérés comme formant un même corps, 
paur l'application du présent décret, les functionnaires 

qui, soumis au même statut particulier, ont ,,,cation 
normale aux mémes grades par avancement au choix 
après inscription sur les mêmes tableaux d'avance­
ment. 

La classe est assimilée au grade, pour l'applica­
tion du présent décret, lorsqu'elle s'acquiert selon 
la procédure fixée pour l'avancement de grade par 
la loi du 19 odjobre 1946. . 

Par dérogation il l'alinéa du présent article, il peut 
être institué, dans la fonne indiquée audit alinéa, une 
Seule commission administrative paritaire commune 
à plusieurs corps de fonctifonnaires lorsque les efl)ec­
tifs de l'un de ces corps sont insuffisants pour pennet­
tre la constitution d'une dommission spéciale à ce 
corps. 

ART. 3. - Chaque commission administrative pari­
taire est placée auprès du directeur général, directeur 
ou chef de s('nice chargé de la gesti<m du personnel 
appartenant au corps intéressé, notamment de la centra­
lisation et de la tenue à jour des'oossiers indivi,du,els. 

Lorsqu'un corps de fonctionnaires est administré par 
des directions différentes du même ministère, un arrê­
lé du ministre intéressé indique le directeur général, 
le direeteur ou le chef de service auprès duquel la 
commission administrative est placée. 

Lorsqu'un mrps de ~onctkmnaires dépend de plu­
sieurs ministres, cette indication est faite par un 
arrêté concerté du président du oonseil et des ministres 
intéressés. 

ART. 4. - Les arrêtés prévus à l'article 2 du présent 
décret peuvent également créer des commissions admi­
nistratives paritaires locales auprès des chefs des cir­
conscriptions territioriales du département ministériel 
intéressé quand l'importance des effectifs des fonc­
tionnaires en activité le justifie. 

CHAPITRE Il 

COMPOSITION 

SECTION 

Dispositions -géliléralfs 

ART, 5. Les commissions administratives pari­
taire, coml?rennent en nombre égal des représentants 
de l'adminIstration et des représentants du personnel. 

ElleS ont des membreil titulaires et un nnmbre égal 
de membres suppléants. Les membres suppléanls ne 
peUvent siéger que lorsqu'ils remplacent des membres 
titulaires. 

ART. 6. - Le nombre des représentants du person­
Ile! est de deux membres titu!ai!JeS et de deux mem­
bres suppléants pour chacun des grades du corps 
auquel correspond la commission administrative. 

Toutefois, Iiorsque le nombre des fonctionnaires 
d'un même grade est inférieur à vingt, le nombre des 
représentants du persollnel pour ce grade est réduit 
à un membre titulaire et un membre suppléant. 

ART. 7. Les membres des commissions adminis­
tratives sont désignés pour une période de deux ans_ 
Leur mandat peut être renouvelé. 
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ART. S. - Les membres titulaires des commissions 
administratives paritaires venant, au cours de la période 
susvisée de deux années, par suite de démission, de 
mise en congé de longue durée au titre des articles 
93 et 94 de la loi du 19 octobre 1946, de mise en dis­
ponibilité ou pmr toute cause autre que l'avancement, 
à cesser les fonctions à raison desquelles ils ont été 
nommés, ou qui ne réunissent plus les conditions 
exigées pa~ le présent décret pour faire partie d'une 
commission adminiStr'ltive, sbnt remplacés par les 
membres suppléants. 

Lorsqu'un membre titulaire bénéficie d'une promo­
tion de grade, li continue à représenter le grade aU 
titre duquel il a été désigné. 

SECTION JI 

DésiglUltiOIZ des repMsenfanis de l'admillisfrattnn 
ART. 9. - Les représentants de l'administration, 

titulaireS et suppléants, au sein des commissions admi­
nistratives vàsées à l'article 2 sont nommés par arrêté 
du ou des ministres intéressés dans les quinze joul1S 
suivant la proclamation des résultats des élections 
visées aux articles 17 à 21 du présent décret. Ils 
sont désignés parmi les fondiionnaires de l'admi­
nistration intéress.és ayant au moins le grade d'admi­
nistrateur de 2e classe ou un grade assimilé ft com­
prenant notamment le foncloonnaire qualifié pHr l'ar­

. ticle 25 pour en être président. 
Dam le cas prévu au troisième alinéa de l'article 

3 du présent décret, les réprésentants de l'adminis­
tration sont nIommés par arrêtés concertés du prési­
dent du conseil et des ministres intéressés. 

Les représentants de l'administration, titulaires et 
suppléants, au sBn des commissions locales peuvent 
être désignés, sans distinction de grade, par décisiOfJ 
du chef de la circonscriptionterntoriale auprès du­
quel elles sont constituées. • 

SECTION III 
DésiglUltioll des repl'ésenfoJlis d4 persnfllZel 

Alu. JO. - Les élections aux commissions admi­
nistratives ont lieu tous les deux ans, à une dale fixée 
par le président du conseil. 

ART. 11.-- Sont électeurs au titre d'une oommission 
administrative déterminée les fonctionna:ires en posi­
tion d'activité appartenant au corps appelé à être 
représenté par ladite commission. 

Les fonctionnaires en piOsition de détachement sont 
électeurs à:·la fois dans leurs corps d'lorigine et dans 
le corps où ils sont détachés. 

En cas de création de commissions locales, conl1or­
mément à l'article 4 du présent décret, les arrêtés ins­
tituant ces commissions déterminent, par circ<.:mscr:ip­
tions terr.itoëiales la oorn'position du colJège éle~ral 
de chacune d'elles. 

ART. 12. - Pour l'accomplissement des opérations 
électorales les électeurs peuvent être répartis en sec­
tioll\S de vote. 

La liste des électeurs appelés à voter dans une sec­
tion de vote déterminée est arrêtée par I\:s spins du 
I:bef· de seMce auprès duquel est placée cette section. 

Elle est affichée, dans cette section d.e vote, quinz~ 
jours au moins avant la date fixée I*>ur le scrutip:l 

Dans les huit jours qui suivent la publication, les 
électeurs peuvent vérifier les inscriptions et, le ca;.'; 
échéant, présenter des demandes d'inscription. Dans 
le même délai, et pendant trois JOJrs à domipter de 
son expiration, des réclamations peuvent être formu~ 
lée,; contre les inscriptions \lU omissions S'Ur la liste 
électorale. . 

Le !l"nistre intéressé statue Sans délai sur les récla­
mations, 

ART. 13. - Sont éligibles au titre d'une commis­
sioll administrative déterminée les fonctionnaires rem­
plissant les conditions requises pour être inscrits sur 
la liste électorale de cette commissïon. 

Toutefois ne peuvent être élus, ni les fonctionnaires 
en congé de longue durée au titre des articles 93 et 
94 de la loi du 19 octohre 1946, ni ceux qui ont ét6 
frappés d'une rétrogradation ou d'une exclusion tem­
poraire de fonction,. à moins qu'ils n'aient été amnis­
tiés ou qu'ils n'aient été relevés de leur peine dans les 
conditions indiqttées à l'article 83 de la loi du 19 oero­
bre 1946, ni ceux qui sont frappés d'une des inca­
pacités prononcées par les articles 15 et 16 du décret 
organiquf" du 2 février 1852 m'odifié par Pordonnance 
du 14 août 1945. 

Le', candidats aux commissions locales doivent exer­
cer leurs fonctions dans la cirdonscription territmiale 
considérée depuis 3 moi·s au moins à la. date du scrutin. 

ART. 14. Chaque liste de candidals doit porter, 
ponr chacun des grades où elle entend être représen. 
tée, les noms de quatre fonctipnnairej de ce grade, ou 
de deux fonctionnaires dans le cas indiqué au deuxiè­
me aliné1 de l'article 6 d'Il présent décret. 

Le~ listes doivent être déposées au m'oins trois se­
maines avallt la date fixée pour les élections, et porter 
la mention du candidat habilité à les représenter dans 
toutes les opérat~ons électorales, notamm>ent pour l'e­
xercice du choix prévu à l'article 19. 

ART. 15. Les bulletins de vote sont établis d'a­
près un modèle type foorni par l'administration. Ils 
sont remis au chef de service auprès duquel est placée 
chaque section de vote, en nombre au moins éga.r, 
poue chaque liste, au nombre des électeurs inscrits 
Sur la liste électorale de . cette section. Ils sont trans­
mis par les soins de l'administration aux 'l'onctionnai­
rcs admis à voter par correspondance, par application 
du ·dernier alinéa de l'article 17 du présent décret. 

ART. 16. - Un hureau de vote central est institué 
pour chacune des commissions à former. Des arrê­
tés ministériels peuvent également créer des bureaux 
de vote spéciaux, ainsi gue les sections de v.ote men­
tionnées à l'article 11 bis du présent décret. 

Dan, ce cas, les suffrages recueillis dans les sec· 
tions de vote sont transmis sous pli cacheté, par les 
soins du che'fde service auprès duquel est placée cha_ 
que section, soit à un bureau de vote spécial s'il en 
existe. soit "u bureau de vote central au cas contrail'C_ 

LeiS bureaux de vote SJ'éciaux, 10rsqu'Hs sont ins­
titués, procèdent au dépouillement du scrutin et trans­
mettent le« résultats au bureau de vote œrltral. 
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Le bureau de vote central procède au dépouillement 
du scrutin lorsqu'il n'existe pas des bureaux de v'Ûte 
spéciaux. Dans tous les cas, il prodède à la pl1Ocla­
mation des résultats. Le bureau de vote central et, le 
cas échéant, les bureaux dc rote spéciaux, comprennent 
un président et un secrétaire désignés par le ou les 
ministres intéressés, ainsi qU'lm délégué de chaque 
liste en présence. 

AnT. 17. - Les opérations électorales se déroulent 
publiquement dans les locaux du travail et ,:>endant 
les 'heures de service. 

Le rote a lieu au scrutin secret et sous enveloppe. 
Dans la limite du nombre des candidats à élire 

pour chaque grade, les électeurs peuy"nt voter pour 
des candidats de ce grade appartenant à des fistes 
différentes. 

L" vote peut avoir lieu par Qorrespondance, dans 
des conditions qui senont fixées par les arrêtés visés 
.à l'article 2 du présenl décret. 

AnT. 18. -- Le bureau de vote détermine: 

Le nombre de \'Dix obtenu par chaque candidat; 

Le nombre total de voix obtenu par chaque liste; 

Le nombre moyen de voix bbtenu par chaque liste; 

Le nom!>re total de voix obtenu par chaque liste 


s'obtient en additionnant les suffrage~ acquis à chaque 
candidat ayant rait acte de eandictature au titre de cette 
liste. 

Le nombre moyen de voix obtenu par chaque liste 
s'obtient Cil divisant le nombre total de suffrag.es 
acquis par chaque liste par le nombre de représentants 
titulaires et suppléants à élire pour la représentation 
du corps considéré. 

JI ùétermine en outre le quoti'ent électoral en divi. 
sant le lIombre total de suffrages valablement expri­

- m:és par le nombre de représentants titulaires à élire 
pour t'ensemble du corps. 

ART. 19. La désignation des membres Htlliai. 
res est effectuée de la manière indiquée au présent 
article. • 
§ 	a. Nombre total de sièges de représentants tilu· 

laires attribués il chaque liste. 
Chaque liste a droil à autant de sièges de représen· 

tants titulaires que le nombre moyen de voix recueillies 
par eHe contient de fois le quotient électoral. 

Les sièges de représentants titulaires restant-éven. 
t.ueHement il pourvoir sont attribnés suivant la métho· 
de de la plus forte moyenne. telle qu'elle est définie, 
par l'article 13 de la loi du 5 octobre 1946 salis 
que le nombre de sièges de représentants titulaires 
attribués il Une liste puisseètre sup~ril"llr à la moitié 
du nombre des candidats qu'elle a présentés. 
§ b. ~ fixation des grades dans lesquels les listes 

ont des représentants tiiulaires. 
La liste ayant droit au plus grand n'Ombre de siè· 

ges choisit le grade dans lequel ,elle désire se voir 
.attribuer le premier siège auquel eHe peut prétendre. 

Les listes suivank'S ayant également droit à au 
moins Un siège choisissent ensuite, dans l'ordre 
décroissant du nombre de voix obtenu par chacune 
d'dl~s, le grade dans lequel elles désirent se voir at­
tribuer Ie>ur' premier siège, ce choix étant limité aux 

grades non choisis précédemment sauf dans le cas où 
une liste est dans l'impossibilité de l'exercer dans 
un grade autre que ceux déjà choisis. 

Les listes ayant obtenu plus d'un siège sont enSuite 
appelées il lpourV'Oir leur deuxième siège, dans le 
même ordre et selon les mêm<:s règles. 

Il est procédé de même pour tous les sièges restant 
,à pourvoir. 

Lorsque la procédure prévue ci·dessus n'a pas pero 
mis à une ou il plusieurs listes de pourvoir tous I"s 
sièges qui lui ont été attribués, ces si,ègeis sont 
attribués il la liste qui, pour les grades dont les repré· 
sentants resteut à désigner, a obtenu le plus grand 
nombre de suffrages. 

Dans l'hypothèse où aucune liste n'a présenté dr 
candidats pour un grade du oorps considéré, les repré· 
sentants de ce grade sont désignés par voie de tirage 

. au sort parmi les fonctionnaires titulaires de ce grade 
en résidence dans le ressort de la commission adminis. 
trative dont les représ<:ntants doivent être membres. 
§ C.- Désignation des représentallts, titulaires de 

chaque grade. 
Pour chacun des grades choisis par une liste, le 

can'didat figurant sur cette liste qui, pour le grade 
considéré, a obtenu le plus grand nombre de suffra. 
ges, est proclamé élu. En cas d'égalité du nombre­
de voix obtenu par les fDnctiDnnaires d'un même 
grade figurant sur la même liste, la désignation du 
candidat élu est fa.te dans l'ordre de présentation sur 
la liste. 

§ 	d. - Dispositions spéciales. 
Dans le cas où deux listes ont la même moyenne, 

et où il ne reste qu'un siège à pourv<:>ir, le'dit siège 
est attribué à la liste qui a recueilli Je. plus grand 
nombre de suffrages. ~j les deux listes en cause 
ont également recueilli le même nombre de VIOix, 
le siège est attribué à celui des candidats figurant 
sur l'une de ces deux listes qui a obtenu le plus 
grand nombre de voix. Si plusieurs candidats de ces 
deux listes ont obtenu le même lIombre de yoix. Je plus 
âgé d'entre eux est proelamé élu. ' 

ART. 20. -- JI est attribué " chaque liste et· paur 
chaque grade un 110mbre de sièges de représentants 
suppléants égal à celui des représentants titulaires 
élus au titre de cette liste pOlir la représentation du 
grade considéré. 

Les candidats sont proclamés élus en qualité de re· 
présentants suppléants dans l'ordre décroissant du 
nombre de voix obtenu par chacun d'eux. En cas 
d'égalité du nombre de voix, la désignation est faite 
dans l'ordre de présentation sur la liste. 

ART. 21. ~ Un procèS-verbal de., opération, élec­
torales est étahli par le bureau de vote et immédia­
tement transmis au ministre intéressé . 

AnT. 22. _.. Les contestations sur la validité des 
opérations électorales sont portées, dans un délai ùe 
cinq jours à compter de la pl1Oclamation des résultats, 
devant le ministre intéressé, sauf recours au conseil 
d'Etat. 
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CHAPITRE III 

ATTRI8UTIONS 
ART. 23. Les commissions administratives pari­

taires connaissent, en matièré de recrutement, des pro.­
positions de titularisation. 

Elles connaissent, en outre, dans les conditions indi­
quées au chapitre IV du présent titre, des questions 
d'ordre individuel mentionnées aux articles 1", 43, 53 
à 60, 6,3 à 83, 98, 104, 114, 116, 11'7, 128, 132 "iÎ 
1i35 de la loi du 19 octobre 1946. 

Elles peuvent enfin être saisies de toutes questions 
d'ordre individuel ooncernant le personnel. 

ART_ 24. Les commissions locales se bornent en 
principe à préparer les travaux des commissions visées 
il l'article 2 du présent décret. Les arrêtés constitu~ifs 
peuvent toutcliois leur attrihuer une compétence propre. 

CHAPITRE IV 

FONCTIONNflMENT 

ART. 25. - Les commissions administratives pari­
taires sont présidées par le directeur général, directeur 
00 chef de service auprès duquel elles sont placées. 

Le président peut, toutefois, en cas d'empêchement. 
se faire remplacer par le représentant de l'adminis1;ra­
tian au sein de la eommission qui est le plus and$ 
dans le grade le plus élevé. 

ART_ 26. La présidence des commissiQns locales 
appartient au chef de la circonscription locale corres­
pondante ou, en caS d'empêchement, un représentant 
de l'administration au sein de la commissÎlOn qui est 
le plus ancien dans le grade le plus élevé. 

ART. 27_ Chaque commission administrative éla­
bore son règlement intérieur. CelUi-ci doit être soumis 
il l'approbation du ministre. 

Le secrétariat est assuré par un représentant de l'ad­
ministration. Un représentant du personnel peut être 
désigné par la commission en son sein pour exercer 
les fonctions de secrétaire adjoint. 

Un procès-verbal est établi après chaque séance. 

ART. 28. ~ Les commissions administratives se réu­
nissent sur la convocation de leur président ou à la de­
mande, écrite du tiers de leurs membres titulai~es, et, 
en tout état de cause, au moins une fois par all. 

ART. 29. - Les commissions administratives sont 
saisies par leur président OU par l'un de leurs membres 
de toute question entrant dans leur compétence. Elles 
émettent leur avis à la majorité des voix des membres 
présents_ S'il est procédé à un vote, celui-ei a lieu à 
main levée. Chaque membre de la commission doit 
y prendre part. 

ART. 30. - les séances des commissions adminis­
tratives ne sont pas publiques. 

ART. 31. - Les commissions administratives siègent 
en assemblée plénière lorsqu'enes sont saisies des 
questions autres que celles visées IlUxartides 43, 53 à 60, 
63 à 83 et 135 de la loi du 19 octobre 1946. 

Lorsqu'eUes sont saisies des questions 'l"isées auxdil:s 
arllclelS. salis les membres titulaires, et éVlCntucl; 
lernent leurs suppléants représentant le grade auquel 
appartient le fonctionnaire intéressé, et les membres 
titulaires ou suppléants représentant le grade immé­
diatement supérieur, ainsi qu'un nombre égal de repré­
sentants de l'administration, sont appelés il délibérer. 
Lorsque le fonctionnaire dont le cas est soumis à 
l'examen de la commission appartient au grade le plus 
élevi du corps, les deux représentants de ce grade, 
ou le représentant unique au cas visé au 2< alinéa de 
l'article 6 du présent décret s'adjoignent. par déroga­
:tion à la dispesition finale de l'article 5, son suppléant 
ou leurs deux suppléan ts qui siègent alors avec voix 
délibérative. 

Lorsque des fonctionnaires appartenant à des corps , 
différents ont accès il un même grade par voie de ta­
bleau d'avancement commun, la commission paritaire 
chargée de préparer ce tableau comprend les deux 
représentants du personnel assurant, auprês des com­
missions administrative·s de leurs corps respectifs, la 
représentation de chacun des grades de fonctiomuires 
intéressés. Dans ce cas, seuls les membres titulair.,s 
~éventucllement leurs suppléants représentant le gra­
de auquel appartient le fonctionnaire dont la candida­
ture est examinée et les mem'hres titulaires ou sup­
pléants représentant le grade immédiatement supérieur 
sont appelés à délibérer. 

ART. 32. Toutes facilités doivent être données aux 
commissions administratives paritaires par les adminis. 
trstions pour leur permettre de remplir leurs attribu­
tions légales. Des locaux doivent être mis à leur dis­
]lOsition. 

En outre, communieation doit leur être donnée de 
klutes pièces et documents nécessaires à J'accomplis­
sement de leur mission. 

Les membres des commissions administratives sont 
soumi~ à l'obligation de discrétion professionnelle à 
raison de tous les faits et documents dont ils ont eu 
connaissance en cette qualité. . 

ART. 33. En cas de difficulté da\1s le fonctiQn­
nement des commissions administratives, le ministre 
intéressé en rend compte au président du conseil des 
ministres, qui statue après avis du conseil~ supérieur 
de la fonction publique .. 

ART. 34. - Les commissions administratives ne 
délibèrent valablement qu'à la condition d'observer 
les règles de constitution et de fonctionnement édictées 
par la loi du 19 oeklbre 1946 et par le présent décret, 
ainsi que par leur règlement intérieur. 

En outre, les trois quarts au moins de leurs membres 
doivent être présents. 

Lorsque ce quorum n'est pas alteint, une 1I()u\IIell~ 
convocation est envoyée dans le délai de huit jours 
aux membres de la commission qui siège alors vala­
blement si la moitié de ses membres sont présents. 

ART. 35. -- Après avis du conseil supérieur de· la 
fonction publique, une commission administrative peut 
être dissoute dans la forme préwe peur sa constitutwn. 
Il est alors procédé, dans le délai de· deux mois et 
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lIelon la proeédure ordinaire, à la constitution d'une 
nouvelle commission. Si cette constitution a Ueu mbins 
de trois mois avant l'expiration du délai de deux ans 
fixé par l'article 10 du présent décret, la nouvelle 
connnissÎon reste en fonction pendant deux ans à 
COm'pter de l'expiration du délai précité. Au cas 
contraire, la nouvelle oommission ne reste en fonction 
que jusqu'à l'expiration de ce délai. 

TITRE III 
Des comités tethniqw'ls palliaire$ 

\ CHAPITRE PREMI ER 

ORGANISATION 

ART. 36. - Dans chaque département ministériel, 
lin comité technique ministériel est créé auprès du 
ministre par arrêté concerté du président du conseil 
et du ministre intéressé. 

ART. 37. - Sont également créés d'ans la mène for­
me, des comités techniques centraux auprès du direc­
teur du personnel de l'administration centrale, auprès 
'de chaque directeur ou directeur général d'administra­
tion complortant des services centraux et des services 
extérieurs, ainsi qu'auprès de chaque directeur ou di­
recteur général d'établissements publics de l'Etat 'et 
dépendant du département ministériel intéressé. 

ART, 38. - L'arrêté \isé à l'article 36 précédent 
peut prévoir la création de oomités techniques spéciaux 
dans les services OU groupes de services dont la natu­
re' ou l'importance le justme, ainsi que des cr>­
mités techniques locaux dans les ciroonscriptions 
territoriales du département ministériel considéré 

I.;e ministre peut toutefois, en cas d'empêchetrient, 
désigner un représentant. ' 

ART. 39. - La composition des comités .techniques, 
ainsi que le nombre de leurs mem!>~es, sont fixés par 
l'arrêté 'Visé à l'artide 36 du présent décret. 

Le nornb!re des membres titulaires ne saurait être" 
toute'fuis, supérieur à trente en ce qui conCerne le 00­
mité ministériel, et à vingt en ce qui concerne les au­
tres comités. 

CHAPITRE Il 

Co:AtPOSlTlON 

ART. 40. -- Les comités techniques paritaires rom­
prennenten nombre égal des représentants de l'admi­
nistration et des représentants du personnel. Ils SIOnt 
des membres titulaires et des m'embres SlUppléants 
'dOnt le nombre est au plus égal à celui des titulaires. 
LeS membres SlUppléants ne peuv'ent siéger qu'en rem­
placement des membres titulail'CS, 

ART. 41. - Les représentants de l'administration, 
titulaire!> et suppléants au sein des oomités teChniques, 
'lUtres que les comités techniques locaux, sont nom­
més, pal' arl1êté di.! ministre intér,essé, parmi les fonc­
tionnaires de l'administration intéressée ayant au moins 
le grade d'administrateur de 2e classe ou un grade 
assimilé, ou parmi les fonctionnaires spécialement qua­
lifiés pourtraite'r les questiotlsentrant dans la rompt?,. 
~enoe des comités techniques. Les représentants de 1'3id­

&2 

ministration au sein des oomités téchniques locaux sont 
désignés par le chef de serVlce OU 'de la circonscrip­
tion territoriale auprès duquel ils sont constitués. 

ART. 42, - Les représentants du personnel' aU sein 
des comités techniques sont désignés par les organi­
sations syndical.... de fonctionnaires remplissant les 
conditions exigées par l'artide 6 de la l'Oi du 19 0cto­
bre 1946 et regardées comme les pkts représentative> 
du personnel intéressé au moment oÙ se fait la dési­
gnation. 

A cet effet, pour chaque service, groupe de services 
'Ou ciroonscripti'On appelés à être dotés d'un comité 
technique conformément aux articles 36 à 38 du pré­
sent décret, un arrêté du ministre intéressé étatrlit la 
liste des organisations aptes à désigner des représen­
tants et fixe le nombre de sièges de 'titulaires et de 
suppléants attribués à chacune d'elles, en se oonfor­
mant aux règles communément admises pour l'apprécia­
tion du caractère le, plus représentatff des organisa­
tions syndicales. Cet arrêté impartit un délai pour la 
désignation des représentants du personnel. 

Les membres nommés sur proposition d'une 'Organi­
satiol! syndicale cessent de faire partie du comité teCh­
nique si cette organisation en fait la demande par écrit 
au ministre intéressé. La cessation des f'Onctions de­
'Vient effective à l'expiration du délai d'un mois qui 
suit )a réception de cette demande. ' 

ART. 43. - Les membres titulaires et suppléant9 
des comités techniques sont désignés pour une période 
de deux années, sous réserve du cas prévu au troi­
~ième alinéa de l'article précédent. 

Ils doivent dep1UÎs six mb;s à )a date de leur déSi­
gnation appartenir au département ministériel" à l'admi­
nistration, au service ou à l'établissement auprès du­
quel est' constitué le oomité dont ils sont appelés .l 
faire partie, ou y être détachés. 

En ce qui concerne les comités techniques locaux., 
ne peuvent être, en outre, désignés oomme membres, 
que les fonctionnaires exerçant leurs fonctions dans 
la circonscription terr;toriale considérée, depuis six 
., , 

mOlS au moinS. 

Les dispositions des articles 8 et 13 du présent dé­
cre'! relatives à la désignation des membr.!'s des commis­
sions administratives., sont applicables nttJ.tatis niJ.itmt­
dis à la désignation des mernbres des comités tech­
niques. 

CHAPITRE III 

A TTRIBUTjONS 

ART. 44. - Les comités teChniques connaissant, en 
application des dispositions de l'article 20-2 de la loi 
<lv 19 octobre 1946, de toutes questions relativles ;, 

10 A l'organisation des administrations, établJisse­
ments et services; , 

20 Au fonctionnement des administrations et servi­
cese! notamment à la mOdernisation des méthodes ,et 
teChniques de travail et au rendement du personnel; 

130 A l'élaboration ou à. la modification des règles 
statutaire!; régissant les personnels affectés dans les 
seMces relevant de leur compétence; 

• 
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40 A la fixation des normes et Ir l'attribution des 
primes de rendement spéciaLement prévues aux articles 
35 et 37 de la loi du 19 ocll:lb1"e 194fl. 

A~T. 45. - La compétence respective d"s différents 
romités prévus au chapitre le, du présent titre est dé­
terminée, dans la limite des àttributions qui leur sont 
dévolues, par l'arrêté visé à l'article 36 du présent 
décret et compte tenu des dispositions ci-après: 

A~T. 46. -- Les questions définies à l'article 44 sont 
de la compétenœ : 

10 Du comité technique ministériel lorsqu'eUes intt!­
ressent l'ensemble des services du départ"ment minis­
térieL considéré; 

20 Des comités techniques centraux, spéciaux ou 
locaux lorsqu'eUes intér~ent l'organisation et le fone­
tion""m~t des services placés sous l'autorité du 
cbe!f de semee ou du chef de la circonscription terri­
toriale auprès duquel ils sont créés. 

Tquterois, le comité technique central institué auprès 
"u directwr du personne! à l'administration centrale 
est compétent pour l'examen des questions susvisées 
ooncemant l'ensemble des services de cette même admi­
nistration. Ce oomité est également oompé1ent pour 
toIUtes les questions intéressant le statu.t des person_ 
nels des services extérieurs lorsque le directeur du 
petsonnel est également chargé de l'administration 
générale de ces personnels, à moins qu'un deuxième 
oonûté technique central soit spécialement créé à cet 
cl'fet auprès du directeur du personnel. , 

CHAPITRE IV 

FONCTloNÎ'ŒMENT 

ART. 47. - Les comités techniques ministériels sont 
présidés par le ministre auprès duquel ils sont insti­

. tués. 
Le ministre peut tOutefois, en cas d'empêchement, 

désigner un représentant. 

ART. 48. - Les comités techniques centraux et lo­
caux sont présidés dans les conditions fixées respec!iv·e­
ment par les articles 25 et 26 ci-dessus relatifs à la 
présidence des commissions administratives. 

Les comités techniques spéciaux sont présidés par 
le chef de service auprès duquel ils. sont créés. 

ART. 49. - Dans les comités techniques centraux 
lin secrétariat permanent est assuré par l'un des fonc­
iionnaires qui y représente l'admiinistration. Un re­
presentant du personnel peut être désigné par !e comi­
té en son s·ein pour exercer les fonctions· de secrétaim 
adjoint. 

Un procès-verbal est établi après chaque séance. 
Al!T. 50. - Toutes facilités doivent être données 

aux membres et secrétaires des comités techniques 
pour exercer leurs fonctions. 
A~T. 51. - Pour l'examen des questions statutaires 

SQUIlIÎSœ aux comités techniques par application de 
l'article 44, 30 du présent décret, ces comttés entendtont 
dieux représantants du personn:el à la commission admi­
IlÎstrative du corps intéressé, désigné par cette oommis­
sion. 

L"s projets élaborés et les avis émis par les comités 
techniques sont adressés a1t ministre intéressé. Copie 
des projets élaborés par les comités ministériels et 
centraux est transmise au président du conseil. 

Les comités techniques doivent être tenus au cou­
rant, dans un délai de trois mois, de la suite donnée li 
leurs propositions. 

Ain. 52. - L'arrêté visé à l'article 30 du présent 
décret devra déterminer les rapports entre les c0­
mités techniques, d'une part, et le ou les services du 
département ministériel ayant oompétence pour étudier 
les questions énumérées à l'article 44 du présent dé­
cret. 

A~T. 53. ~ Les règles relatives au fonctionnement 
des commissions administratives, fixées par !es arti­
des 25 à 35 du présent décret, sont applicables aux 
comités techniques. • 

TITRE IV 

DispositiolfS spéciales et transitoires 

ART. 54, - Les membres des commISSIons admi­
nistratives et des comités techniques ne perçoiven'i 
aUOUne indemnité du fait de leurs fonctions dans ces 
comités et comoùssions. Des frais de déplacement et 
de séjour peuvent leur être attribués dans des oondi. 
tions déterminées par arrêté concerté du président 
du conseil, du ministre intéressé et du ministre d,os fi­
nances. 

AllT. 55. Les dhcers délais prévus aux chapi. 
tres II et IV du titre Il du présent décret peuvent~re 
modifiés par les arrêtés constitutifs des commissionS' 
llippelées. à représenter des fonctionnaires occupant nor­
malement des emplois dans les territoires d'otttre-mer 
ou à l'étranger. 

ART. 50...... Dans les administrations et services qui 
ne sont pas mentionnés à l'article 2, alinéa 2, de la 
loi du 19 octobre 1946, le présent décret entrera en 
vigueur d'ès la formation des commissiôns administra­
tives et des comités techniques qu'il institue, ct au 
plus tard le 15 novembre 1Q47. Les conseils et commis­
sions, à l'exception de ceux dont les attriblIfions sont 
déterminées par Une loi,· qui sont actuellement appe­
lé; à exercer tout ou partie des attributions dévolues' 
aux commissions administratives et aux comités tech­
niques, par la loi dU 19 octobre 1946 et par le pré­
sent décret, seront alors dissous de plein droit. 

Dans les administrations et services mentionnés à 
l'article 2, alinéa 2, de la loi susvisée, le présent dé­
cret n'entrera en vigueur qu'après l'intervention des 
ri;glements d'administration publique prévus à l'ali­
néa !e, dudit article 2, 

ART. 57.. - Par dérogation aux dispositions du pre­
mier alinéa de l'article précédent, le rôle et les moda­
lités de fonctionnement des comités technigues établts 
dans les services occupant l'CS personnels civils des 
départements militaires feront l'objet d'ull r'l:glement 
d'administration publique ultérieur, . , 

• 
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ART. 58. -~ Le ministre d'Etat, vice-président du 
conseil, Je garde des sceaux, ministre de la justice, 
Je ministre des affaires étrangères, le I)linistre de l'in­
térieur, le ministre de la guerre, le ministre de la ma­
rine, le ministre d" l'air, le ministre des finances, le' 
ministre de l'économIe nationale, le ministre de l'agri. 
culture, le ministre de la production industrielle, 
le ministre de l'éducation nationale, le ministre des 
travaux publics et des transports, le ministre de la 
France d'putre.mer, le ministre du travail et de la sécu· 
rité sociale, le minIstre des posres, télégraphes et télé. 
phones, le ministre de la santé publique et de la 
population, le ministre du commerce, de la reconstruc­
tion et de l'urbanisme, le ministre de la jeunesse, des 
arts et des lettres, le ministre des anciens comhalltarrls 
et victimes de la guerre, le ,secrétaire d'Etat à la prési­
dence du conseil sont chargés, chacun en ce qui le oon· 
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal 'I1fticieL de Ilf République française. 

Fait à Paris, le 24 juillet 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Pr..'sidcnt du conseil des ministres: 

Le milIistre d'Etai, 
vice-plYlsideni du conseil, 

Pierre.Henri TEITOEN. 
IR garde des scealJX, ministre de la ;uslice, 

André MARIE. 
le I11i!!i.stre des affaires iltrangères, 

Georges BID'AULT. 
Le ministre de l'inié/jeur, 

Edouard DEpN:Eulc. 
le ministr8 de la gaerre, 

Paul COSTE-FLORET. 
IR ministre de la marine, 

Louis J ACQUINOT. 
IR ministre de l'oir, 

André MAROSEU-I. 
Le ministre des /ÙUllIces, 

ScHuMAN. 
IR ministre de l'b:;o/tomie ndiOfla1e, 

A. PHILIP. 
le ministre de l'agriàllture, 

Tanguy PRlOENT. 

le ministre de la prodllcti.()/t ilt{uUltrielle, 
Robert LACOSTE. 

le ministre de l'éducatio/t twiioflale, 
M.-E. NAEOELEN. 

Le Ministre des Travoux publics, 

et des IrOl/.Sports, 


Jules MacH. 
Le ministre de la France d'outre.mer, 

Marius MO~JTET. 
Le ministre du travall et de la sédU'iM sociale, 

Daniel MAYEN:. 
IR min4tre de la so.nté publltfUB 

et de III populotton, 
, R. PRIOENT. 

le mfnistre du. commerce, 
"'f1e III reconsÛ'IICtbm et de l'urblltlisme, 

Jean LETOUIlNEAU. 

Le ministre de la ;e~# 
des arts et tû!s lettres, 

Pierre BOURDAI'/, 
Le ministre des ancieM comùottants 

et victimes de.1II guerre, 
FranÇDÎS MlTTEImAND. 

Le Ministre des postes, télégraphes et téléphones, 
Eugène THOMAS. 

Le secrétaire d'Etai 
à III présidence du. colt$eil, 
• Paul BÉCHMID. 

ARRETE No 573 Cah. du 12 août 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlfR oE LA l..ÊOlON O'HONNE'UR, 


CQO!X DE OuERR.E - MWAILLE DE LA RtsISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribullons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisali"" 
admlnistratlll<' du TerritOire du Togo el création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 ~ur le mode de promuiganoo 
et de pubHcation des textes réglementaires au ifogo; 

Vu l'acte dit décret nO 2807 du 10 septembre 1942 porlant 
réorganisation du cadre général du setviœ des !faux et forêts 
aux colonies, promulgué au Togo Je 18 décembre 1942; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri· 
toire du Togo, le Décret No 47-1385 du 24 juillet 1947, 
modifiant l'ade dit décret no 2807 du 10 septembre 
1942 sus\1sé. 

ART. 2. - Le présènt arrêté sera enregistré. publié 
et communiqUé partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 aoOt 1947. 

P. le Commis.saire de la Ré'jmqlique abseni, 
L'lftSpecteur des Affaires Admintsfroiives, 

chargé de l'expédition des affaires 
C()Mantes et urgentes, 

L. FOURSAU[}.• 

DECRET No 47-1385 da 24 ;uillet 1947. 


Le président du conseil des ministres, 

Vu l'acte provisoirement maintenu en applîcation dudit 

déc!'!'t nO 2807 du 10 septembre 1942 portant réorganisation 
du cadre général du service des eaux et forêts aux colonies; 

Sur Je rapport du ministre de la France d'{)utre~mer i 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIfR. - L'article 12 de l'acte provisoi­
rement maintenu en application dudit décret no 2807 du 
10 septemme 1942, portant réorganisation du cadre 
général du service des earux et forêts au" oolonies. 
est modifié ainsi qu'il suit: 

« Art. 12. - L'es élèves coloniaux de l'école 
nationale des eaux et forêts se recrutent: 

« 8) Parmi les ingénieurs diplômés de l'école poly­
technique ou de l'institut national agronomique; 
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« b) ParmI les ingénieurs diplômés de l'école ·cen­
traie des arts et manufactures, classés à la S9rtie de cet 
établissement dans le p"emier tiers de leur promotion;. 

« Parmi les titulaires d'une licence ès sciences; 
« c) Parmi les anciens élèves diplômés de l'école 

supérieure d'application d'àgriculture tropicale, classés 
là la sortie de cet établissement dans le premier tiers 
de chaque promotion; 

" d) Parmi les agents des cadres communs S'Up6­
Tieurs forestiers locaux réunissant au moins quatre 
ans de services dans leur cadr.e dont trois passés effec­
tivement dans les territoires d'outre-mer. 

Le !}ombre maximum des c1'1d:dats de cndcune 
de ces catégories susceptibles .d'être admis à l'école 
nationale des eaux et forêts est fixé chaque année par 
le ministre de la france d'out'C-me'r, en accord avec 
le ministre de l'agriL-ulture, sans toutefois que le 
nombre des candidats des catégories b, C et d puisse 
dépasser le .tiers du nombre des car/dldats de la 
catégorie a. ». 

AIlT. 2. - Le ministre de la f.;,ance d'outre·mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journd offiCiel de la République fran· 
çaise et au Bune/in offiCiel du ministère de la France 
d'autre-mer. 

Fait à Paris, le 24 juillet 1941. 

PAUL RAMADIER. 

Par le président ,du conseil des ministres: 
Le mln.istre de la Fran.ce d'datre_mY, 

• Marius MounT. 

ARRETE No 588 Cab. rW. 18 (JoiU 194i. 

LE GOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LOOION U'HONNEUR~ 

CR01X Of! OUERRE - MtOAILLE DE LA RtslSTANCE, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommiSsaire de la. République aU Togo; 

Vu le décret d" 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assembléel 
œprésentaüves; • 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 19 octobre 1<)46 portant statut général des 
fonctionnaires, promulguée au Togo le 9 novembre 1946; 

ARRETE: 
ARTIcLE PIlEMIEIl. .- Est promulgué dans le Terri. 

toire du Togo, le Déèret No 47-1456 du 5 août 1947 
portant règlement d'administration puhlique pour l'ap­
plication de l'article 90 de la loi du 19 octohre 1946 
susvisée, en ce qui conCerne l'organisation des comi. 
tés médicaux, l'admission aux emplois publics et l'oe· 
troi des congés de maladie et de longue durée. 

ART. 2. - Le rrésent arrêté sera .enregistré, publié 
et communiqué parlout oô besoin sera. 

Lomé, le 18 août 1<)47.· 
J. NoUTARY. 

DECRET No 47-'1456 .... 5 août 1947. 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Sur le rapp.lrt du minïstre d'Etat vice-président du conseil, 

du ministre des finances et du mînistre de: la santé publique et 
de la population; 

Vu la loi du 19 octobre 1946 relative au statut général
des fonctionnaires, et notamment son article 90 i 

Vu la loi du 14 avril 1924 portant réforme du régime 
des pensions çivil-e.s et des pensions m'ilitaïres, notamment SOrt 
article 20, ensemble le décret du 2 septembre 1924 portant rè. 
glement d'administration publique pour l'application de ladite 
loi; 

Le oonseH d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTlCLI'. PREMIER. Les dispositions du présent 
décret sont applicahles aux fonctionnaires visés à 
l'article lOT, alinéa lcr de la loi du 19 octobre 1946, 
en position d'activité ou de détachement. 

TITRE PREMIER 

OROAAISATION DES COMITÉS MÉDICAUX 

ART. 2. - JI est institué auprès de l'administration 
centrale de chaque département ministériel, un co. 
mité médical qui comprend deux praticiens de mé· 
decin~ générale auxquels est adjoint, pour l'examen 
\:les cas relevant de sa compétence, un phtisiologue, 
un chirurgien spécialisé dans les affections tuber­
culeuses non pulmonaires, un médecin compétent en 
matière d'affections cancéreuses ou un psychiâtre. 
11 est désigné pour chacun des memhres un suppléant. 

Les spécialistes et leurs suppléants doivent être choi­
sis sur une liste établle par le ministre de la sant~ 
publique d de la population, après avis des com­
missions compétentes du conseil permanent d'hygiène 
sociale. 

Les membres du comité sont désignés par le ministre 
intéressé pour Hne durée de quatre ans. 

Les fonctions des membres sortant, peuvent être 
indéfiniment reconduites. Elles peuvent prendre fin 
avant l'expiration de la période prévue, il la demande 
de l'intéressé, DU par décision de l'autorité administra. 
tive, dans le cas où le praticien se seraif abstenu, d'une 
façon répétée et sanS motif valable, de participer 
aux travaux du comité ou pour tout autre motif grave. 

Au début de chaque. période de quatré ans, les 
membres titulaires et suppléants de chaque comité 
élisent lenr président. 

ART. 3. - Dans chaque département, ml comité 
médical est constitué auprès du préfet. 

Le comité médical départemental comprend deux 
praticiens de médecine générale, auxquels est adjoint, 
pour l'examen des cas relevant de sa cumpétence, un 
phtisiologue, Un médecin compétent en matière d'affec­
tions cancéreuses ou un psychiâtre. Il est désigné pour 
cbacun des membres un suppléant. 

S'îl ne se trOllve pas dans le département un ou rlu­
sieurs des spécialistes prévus, le comité médical fera 
appel à des spécialistes résidant dans d'autres dépar­
tements. Ces spécialistes feront connaitre éventuelle. 
ment, par écrit, leur avis sur les questions de leur corn· 
pétence. 
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10 Un certificat médical délivré par un praticien 
de médecine générale assermenté, constatant que l'in­
téressé n'est atteint d'aucune maladie QU infirmité 
inoompatible avec l'exercice,<le ses functioos et de 

-plus que l'examen ef'kctué,' Qrienté notamment vers 
le dépistage des troubles psyclropatholQgiques et des 
affections cancéreusel, n'a mis en évidence aucune ma­
nifestation morbide; 

2<>' Un, certificat délivré par un médecin phtisiQlo­
glUe agréé constatant que le candidat est indemne de 
toute affectiQn tuberculeuse ou définitivement guéri. 

Au ClIS QÙ le praticien de médecine générale a con­
clu à l'QPportufilté d'un examen en vue de la recher­
che d'une affection cancéreuse o.u d'une maladie men­
tale, l'intéressé est soumis à l'examen d'un médecin 
agréé pour la cancérolQgie ou d'un psychiâtre agréé. 
Cette contre-visite est o.bligatoire ~i l'intéressé a été 
atteint antérieurement d'une affectio.n cancéreuse ou 
suspecte d'avQir été cancéreuse ou d'une atfectivn­
mentale. 

Le médecin agréé pour la cancéro.logie ou le P"Y· 
chiâtre agréé apprécie'par les moyens qu'il juge utiles, 
dans les conditions ,fixées par l'arrêté visé à 'l'arti· 
cie 33 ci-dessous, si l'intéressé est indemne ou non 
de, toute affection canééreuse ûu mentale ou si, ayant 
été atteint d'une affection cancér,euse QU mentale, il 
peut être considéré comme définitivement guéri. 

les modalités de l'exameneffeclué par le médecin 
phtisiûlûgue agréé sont fixés par arrêté. 

S! les conclusions du praticien de médecine gêné· 
'rale ou des médecins spécialistes agréés' sont contes· 

• tées 	 par l'intéressé celui-Ci peut demander que sûn 
cas soit soumis au comité médical compétent. le 
requérant peut faire entendre, par le comité, le méde. 
cin de son choix. 

" ART. 11. - Des arrêtés concertés du président du 
oonseil chargé de la function publique, du ministre 
de la santé publique d de la poPulation et 
des ministres intéressés, pourront détemtiner les 
maladies et affections autres que, celles prévues à 
l'article 23 (4o) de la loi du 19 o.ctQbre 1946 et in­
compatibles avec l'admission à' certains emp1ûis ûu 
groupes d'emplois, relevant d'un QU p'lusieurs dépar­
tements ministériels. 

Des ,catégûries d'emplois, pour lesquels un examen 
médioo-psycbo-technique d'aptitude sera exigible de 
tout candidat, pourron~ également être fixées par 
arrêté concerté du préSIdent du conseil chargé de la 
fonction publique, du ministre de la santé publique 
et de la population et du ministre intéressé, 

ART. 12. - lorsque le recrutement de certains 
emplois s'effectue obligatoirement par la voie d'ull 
établissement d'enseignement spécial, les examens mé. 
dicaux prévus à l'article 10 doivent amir lieu lors 
de l'admission à' cet établissement. 

TITRE III 

CoNofs 


CHAPITRE PREMIER 

,1 	 Co"gés d,e maladie 

ART. 13. Poor obtenir un congé de maladie, ainsi 
que le renouvellement du congé initialement acoordé, 

le fûn.ctionnaire doit adresser à l'administration dont 
il re1èV'e, par l'intermédiaire de son chef de servi.oe. 
une demande appuyée d'un certificat de son m&ledn 
traitant ou d'un médecin de l'administration. 

L'administration peut faire prûcéder à la contre. 
visite do demandeur, soit lors de la formation êe la 
tlemande, soit à l'expiratiûn de chaque période de 
congé, par un de ses médecins assermentés. 
, Le comité médical oompétent peut être saisi, soit 
par l'administration, soit par l'intéressé, des conclu. 
sions do médecin. assermenté. L'intéressé peut faire 
entendre, par le comité, le médecin de son choix, 

ART.,14. Le ,hénéfice des dispositions de l'alinéa 
2 -de l'article 92 de la IQi du 19 octQbre 1946 ne peut 
être consenti que sur l'avis du comité médical compé­
tent. 

Dans ce <;as, sont adjoints, à titre consultatif: 
Au comité médical visé à l'article 2, quatre membres 

de la commission administrati"e paritaire spéciale 
dûnt relève le fonctiûnnaire en cause, à savoir deuX! 
représentants titulaires du personnel appartenant au 
même grade que l'intéressé ûu éventuellement deult 
suppléants et deux représentants de l'administration,. 
désignés par la commlssiûn; 

Au comité médical visé à l'article 3., deux représen. 
tants du personnel appartenant au même grade ou, 
à défaut, au même corps que l'intéressé et deux re­
présentants de l'administrajion, désignés parmi ses 
membres par la commissiûn administrative paritaire 
locale dont relève le fonctionnaire en cause, ou, s'il 
n'existe pas de cûmmission, désignés par le chef 
de service' dont relève le fonctio.nnaire. 

Le comité médical doit être saisi de tous témoi. 
gnages, rapports, constatations propres à l'éclairer sur 
le procesSlUS de la maladie ûu les circonstances de l'ac. 
cident do.nt les manifestatiûns QU les suites sont soumi. 
ses à son examen. 

CHAPITRE Il 
Congés de 10000gae durde 

ART. 15. - Pour ûbtenir le congé de' longue durée 
préV'll à l'article 93 de la loi du 19 octobre 1946, les 
personnes visées à l'artide 1er du présent décret, ajnsi 
que celles qui se troU\~t déjà en congé de maladie. 
ûU leurs représentants légaux, doivent adresser à ,leur 
Chef de service Une demande appuyée d'un certificat 
de leur médecin traitant spécifiant qu'elles sont sus­
ceptibles de bénéficier des dispositions de l'article 93 
précité.

D'autre part, le médecin traitant communique direc. 
tement au président du comité médical visé à l'arti. 
cle 2 ou au directeur départemental de la santé un 
résumé succinct de ses ûbservatiûns et tes pii:ces justi. 
ficatives qui peuvent être prescrites dans certains 
cas par les arrêtés prévus à l'article 33. 

Saisi d .. ces pièces, le président du comité médical 
ou le directeur départemental de la santé fait prûcéder 
à la contre.visite du demandeur par un des phtisiolio, 
gues agréés, médecins agréés pour la camïérologie, 
ou psychiâtres agréés, qui sont attachés à l'administra­
tion intéressée. ' 
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Si la contre-visite confinne I{!S conclusions du ml'· 
decin traitant 00 si le fonctiormaire COnteste les con­
dusions du spécialiste agréé, le dossier est soumis 
ilU comité médical compétent. Si le médecin agréé, 
qui a procédé à la oontre-visite ne siège' pas au 
comité médical, il peut être entendu par celui·d'. 
Le fonctionnaire peut faire entendre, par le comité 
médical, le médecin de son choix. 

L'avi, diu comité médical est transmis au miJùstre, 
qui prollOque, s'il y a lieu, l'avis du comité médi­
~al supérieur prévu à l'article 5 du présent décret 

ART. 16. - Lorsqu'un chef de service estime, 
sur le vu d"une attestation médicale ou sur le rapport 
des supérieurs d'un fonctionnaire, que celui-ci se tmuve 
dans la situation visée à l'article 93 de la loi du 19 
octobre 1946, il peut provoquer l'examen médical 
de l'intéressé dans les conditions prévues aux alinéas 
3 et suivants de l'article précédent. 

A·RT. 17. -- Les médecins agréés, appelés à exami­
ner, au titre du présent décret, des fonctionnaires dont 
ils sont I~ médecins traitants, sont tenus de se ré<:us,er. 

Cette restriction ne s'applique pas aux médecins 
des sanatoriums publjcs, des centres régionaux de 
de Lutte contre le Cancer traitant le malade ès quali­
tés, et des hôpitaux psychiâtriques publics ou des 
établissements faisant fonelion d'hôpitaux psychiâ­
triques publics. 

ART. 18. Un congé de longue durée ne peut être 
accordé pour une période inférieure à trois mois, ou 
supérieure à six mois. La d'urée du congé est fixée 
sUr la proposition du comité médical dans les Iimi· 
tes. précitées. 

Les congés d'. longue durée peuvent êfre renouve­
lés dans les mêmes conditions et les mêmes limites de 
durée à concurrence d'un total de cinq années S<XIS ré­
serve des dispositions de l'article 22 ci.après. Le re· 
Jl()Uvellement est accordé dans les conditions fixées il 
l'article 15. 

L'intéressé ou son représentant légal doit adresser 
la demande de renOU\ëeIlement de son congé à l'ad­
ministration, ,un mois avant l'expiration dudit congé. 

Si la demande de congé est présentée au cours d'un 
congé antérieurement accordé dans les conditions prE. 
\'Ues par l'article 89 de la loi du 19 octobre 1946 et 
les articles 13 et 14 du présent décret, la première 
période de congé de longue durée part du jour d" 
la décision du ministre ou, si cette décision est posté­
rieure de moins de tnois m'ois à la date à laquelle le 
fonctionnaire a cessé de percevoir son traitement en· 
tier, de cette dernière date. 

ART. 19. - Poor toute période d'absence consé· 
cutive à la période initiale de congé ou aux suJi\"lill­
tes, le traitement intégral ou le demi-traî.tement dont 
l'intéressé bénéficie à dater de l'expiration âe la 
troisième année ne pourra être payé qu'autant que 
le 'l'onctionnaire aura obtenu le renouvellement de son 
oongé. 

Au traitement ou au demi-traitement s'ajoutent les 
avantages familiaux et la totalité oU la moitié des 
;in'demnités accessoires, à l'exclusion de celIes' qui sont 
.attaChées à l'exercice des fonctions qui ont le caractère 
ode' remboursement de frais. 
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Catx des fonctIonnaires qui percevaient une indem­
nité de résidence au moment où ils sont placés en 
congé, en conserveront le bénéfice dans son intégra­
lité s'il est établi qu'eux-mêmes, leurs conjoints ou 
leurs enfants à charge continuent à résider dans la 
localité où lesdits fonctionnaires exerçaient leurs ronj:­
tions. 

Dans le cas où les intéressés ne réuniraient pas I~ 
conditions exigées pour bénéficier de la disposi~ion 
précédente, ils pourront néanmoins percevoir une ine 
demnité de résidence. Celle'Ci, qui ne pourra en aucun 
cas être supérieure à celle que les agents percevaient 
lorsqu'il~ étaient en fonctions, sera la plus avantageuse 
des indemnités afférentes aux localités où eux-mêmes, 
leurs conjoints ou les enfants li leur charge 
résident habituellement depuis la date de la mise en 
congé. 

Si le titulaire du congé de longue durée bénéficiait 
d'un logement dans les immeubles de l'administra­
tion, il doit quitter les lieux, sans délais, si sa pré­
sence fait courir des lIangers au public 00 à d'autres 
agents de l'Etat, ou offrè des inconvénients pour 
la marche du service et, dans tous les cas, dès qu'il est 
remplacé dans son poste. 

ART. 20. - Le bénéficiaire de congés de longue 
durée doit cesser tout travail rémunéré, sauf les activi­
tés ordonnées et contrôlées médicalement au titre de la 
réadaptation. . 

Il est tenu de notifier ses changements de résidence 
successif. au chef de service chargé de la gestion du 
personnel de l'administration dont il dépend. Le chef' 
de service, soit par enquêtes directes de son adminis­
tration, soit par des enquêtes demandées à d'autres 
administrations plus aptes à les effectuer, s'assurera 
que le titulaire du rongé n'exerce effectivement au­
cune activité interdite par le présent alinéa du pré­
sent article. Si l'enquête établit le contraire, il pro­
voque immédiatement la suspension de la rémunéra­
tlon; si l'infraction aux prescriptions de la loi remçm­
te à une date antérieure de plus d'un mois, il provo­
que les mesutes nécessaires pour faire reverser au Tré­
sor le. sommes perçues depuis cette ,date au titre du 
traitement et des accessoires. 

La rémunération sera rétablie à C\>mpter du jour 
où l'intéressé aura cessé tout travail rétribué. 

Le temps pendant lequel la rémunération aura été 
suspendue corrrptera dans la période de congé en cours. 

ART. 21. _. Sous peine de suspension de sa rému. 
nération, le titulaire d'un rongé de longue durée doit 
se soumettre, sous le contrôle du médecin agréé, et 
s'il y a lieu, du comité médical compétent, aux pres­
criptions que son état comporte et notamment à celles 
qui seront fixées dans l'arrêté· préVlj à l'article 33 
ci·dessous. 

Le temps pendant lequel la rémunération aura 
été suspendue comptera pendant la période de congé 
en coors. 

Avant l'expiration de chaque période de congé et 
Îl l'occasion de chaque demand...: de renouvellement, 
le 'fonctionnaire est tenu de produire à son adminis­
tration les justifications prévues à l'arrêté visé à l'ar­
ticle 33 ci-après. . 
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AI!T. 22. - lorsque la demande de congé est pré. 
sentée, dans les conditions prévues aux arHeles 15 
et 16 ci-dessus ou dans les six mois qui suivent l'oCr 
trOl du congé initial, en vue de l'obtention des avan­
tages visés par l'alinéa 2 de l'article 93 de la loi du 
19 octobre 1946, l'avis du comité médical compétent 
est rendu dans les conditions fixées à l'article 14 (ali­
néa ·2). . 

Le comité médical est habilité il pvovoquer toutes 
enquêtes et expertises propres à l'éclairer sur les orj­
gines et les causes de la maladie. 

Les conclusions, accompagnées des rapports d'en­
quête et d'expertise. ainsi que des observations de 
l'admintstration dont relève l'agent .intéressé, il laq'uelle • 
le dossier devra être oommuniqué, seront obligatoire­
m'ent soumises, pour. avis, avant décision, au comité 
médical supérieur visé à l'article :; ci-dessus. 

ART. 23. - Le temps passé en wngé de longue du­
rée avec traitement ou demi-traitement est valable pour 
l'avanceme.nt à l'ancienneté et entre en ligne de compte 
dans le mmlmum de temps valable pour pouvoir pré­
tendre al' grade supérieur. Il compte également pOlIr 
la retraite et donne lieu aux retenues pour pensions 
civiles. 

CHAPITRE III 

Réintégraliol! 

ART. 24. ~ le bénéficiaire d'un congé de Ion­
glUe durél' ne peut reprendre son emploi à l'expira­
tiOI! Ol! au cours dudit congé, que s'il est reoonnu 
apte, après examen par un spécialiste agréé et avis 
favorable du comité médical compétent. Le fonction­
naire peut faire entendre, par le comité, le médecin 
de SOI1 choix. 

Cet examen peut être provoqué soit par le fonc­
tionnaire soit par l'administration don! il relève. 

Les conditions exigées pour que la réintégration 
puisse être prononcée sont fixées par res arrêtés visés 
à l'article 33. ci-dessous. 

ART. 25. Si l'avis du comité médical compétent 
et éventuellement celui du comité médical supérieur 
dans le cas où l'administration ou 1"intéressé jugent 
utile de le requérir, sout favorables, le fonctiou­
naire est réintégré dans les conditions fixées à, l'arti­
cle 27 ci-après. 

Si les conclusions provoquées suivant les disposi­
tions qui précèdent sont défavorables, le congé conti­
nue à courir, ou, s'il était au terme d'une période, est 
renouvelé. Il en est ainsi jusqu'au moment 011 le 
fonctionnaire .a épuisé le délai pendant lequel il peut 
obtenir des congés rétribués. 

AI\T. 26.- Si le poste désigné au fonclionnair,e 
réintégré est situé dans une localité différente de celle 
où était le poste occupé lors de la mise en congé, 
une indemnité de déplacement de l'une à l'autre lo­
calité sera allouée, dans les conditions réglementaires, 
li l'agent en cause, sauf s'il n'a conscrvé aucune atta­
che avec son ancienne résidence ou si le déplacement 
a lieu sur sa propre demande el n'est pas justifié 
par son état de santé. 

S'il n'existe aucUll poste disponible à l'expiration 
du cx;>ngé, le fonctionnaire recevra son traitement de 

congé au taux plein jusqu'au jour üù, une vacanc" 
se produisant dans. les emplois de son grad!e il sera 
QOssible de le réintégrer. ' . 

AIn. 27. le comité médical consulté sur la réin­
tégration à son poste d'un fo.~cti()nnaire qui avait 
bénéficié d'un congé de longue ,durée, . pourra formu­
ler des recommandations quant aux conditions d'em­
ploi du foncti<lnnaire, sans qu'il soit porté attcinte 
à la situation administrative de l'intéressé. 

Si celui-ci bénéficie de mesures spéciales quant aux 
modalItés de SOn travail, le comité local sera appelé: 
de nouveau, à l'expiration de périodes successives de 
trois mois au minimum et de six mois au maxâmuJT1,\ 
à statuer sur l'opportunité du maintien ou de la modi­
fication de ces mesures, suivant rapport du chef de 
service. 

AI\T. 28. - lorsqu'un fonctionnaire qui, avaut d'a­
voir bénéficié de la totalité des congés prévus, suivant 
le cas, à l'alinéa 1'* ou à l'alinéa 2 de l'article 93 de 
la kit rlL! 19 octobre 1946t a inh:rrompu ~Oll cong'c 
et repris ses fonctions, $-e trouve de nouveau en état 
de bénéficier des dispositions de cet article, il peut 
lui être accordé de nouveauX wngés. Ceux-ci s'ajou­
tent aux wngés antérieurs sans que l'ensemble puisse 
excéder les limites fixées par l'article 93 précilé. 

ART. 29. - Tout fonctionnaire qui a bénéficié d'un 
eongé de longue durée dans les conditions prévues au 
chapitre 11 du présent titre doit, pendant la période 
qui lui sera prescrite par le comité médical, se soumet­
tre il. des visites de contrôle dans les conditions fixées 
par l'arrêté visé à l'article 33 ci-dessous. 

le refus répété et sans motif valable de se soumet­
tre au contrôle prévu à l'alinéa ler ponrra eutrainer. 
en cas de rechute, la perte du bénéfice du congé de 
longue durée. 

CHAPITRE IV 

Mise en disponifJilifé et m{miss!.fJ/l- il la re/raite 

ART. 30. ~ Les fonctionnaires. qui ne sont pas re­
Connus aptes à reprendre leurs fonctions après avoir 
béuéficié de la totalité des congés prévus, suivant 
le cas, par l'alinéa I<r ou l'alinéa 2 (lé l'I'rtide 93 de 
la loi du 19 octobre 1946, et ceux qui, ayant repris 
hmrs fonctions après avoir épuisé la totalité de ces wn­
gés, sont contraints de tes cesser, sont) après avis du 
comité médical, mis en disponibilité dans les condi­
tions prh"tles à l'atiicle Q5 de ladite loi, ou admis à la· 
retraite sur leur demande. le renouvellement de la 
mise en disponibilité, dans les conditions prél'lles à 
l'artide 116 de la même loi, ne pourra 'être prononcé 
également qu'après avis du comilé médical. 

ART. 31. La mise en disponibilité prévue .auX 
ariicles 92, alinéa 1" et 115 de la loi du ICI oct"bI'C 
1946, son renouvellement dans les couditions fi?,ées à 
l'article 116 de ladite loi et l'admission àla retraiN, 
prévue par le même article n (alinéa 1") SOl1t pro, 
noncés après avis du comité médical sur l'inaptitude 
du fonct>Ünnaire à reprendre ses fonctions. Le fonctJ:on­
naire peut faire entendre, par le comité, le médecin 
de son cboix . 

• 
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ART. 32. ~ En cas d'admission à la retraite, dans les 
«>nditions prévues aux articles 92, 95 et 116 de la loi 
du 19 octobre 1940, fa commissibn de réforme dOit 
oomprendre, en tant que médeGin assermenté, prévu à 
l'article 20 de la loi du 14 avril 1924, le médecin qua­
lifié du comité médical compétent. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS OÉNl'RALES 

ART. 33. - Des arrêtés du ministre de la' sauté pu­
blique et de la population, pris après avis des com­
missions compétentes du conseil permanent d'hygiène 
Sociale, détermineront notamment: 

Leh examens radiol'Ogiques, bactériologiques, anato­
mo-pathologiques et biologiques qui 'peuvent être 
requis, soit préalablement à la nomination du fonction­
naire, soit à l'appui du diagnostic de la maladie, 'en 
<:as de demande de congé de longue durée, ainsi que 
les pièces justificatives qui peuvent être exigées dans 
certains cas; 

Les laboratoires d'anatomie pathok:Jgique habilités 
à pratiquer les examens provoqués, le cas échéant, 
par des médecins agréés pour la cancénologie en appli­
cation des dispositions des articles 10 et 15 ci-dessus; 

Les oonditions d'ordre médical qui doivent être rem­
plies pour que les malades puissent bénéficier des con­
gés de longue durée; 

Les modalités des contrôles prévus aux artides 21 
et 29. 

Les modalités de l'examen prévu pour la réinté­
gration après oongé de longue durée, ainsi que les con­
ditions médicales exigées pour que cette réintégra­
tion puisse être prononcée. 

ART. 34. Lorsqu'un f'Onctionnaire sera en mesure 
d'invoquer à la fois l'article 41 de la loi du 19 mars 
1928 et l'article 93 de la loi du 19 octobr,e 1946, il 
pourra demander l'application de celle des deux légis­
lations quJ. lui paraîtra la plus fa~"rable. 

L'allocation du traitement ou du demi-traitej11ent est 
exdusive de l'indemnité de soins prévue à l'artide 
1'18 de la loi de finances du 13 juillet 1925. 

ART. 35. Les honoraires et les autres frais médi­
caux, résultant des examens prévus aux articles 10, 
13, 15, 24 et 29 et éventuelJ,ement les frais de trans­
port du malade examiné en vue de l'attribution d'un 
congé de longue durée, sont à la charge du budget 
de l'administration intéressée. 

Les tarifs d'honoraires des médecins assermentés 
et de~ médecins agréés, et les conditions de rémuné­
ration et d'iftdemnisation des membres des comités 
médicaux prévus au présent décret seront fixés par 
arrété concerté du président du conseil chargé de la 
fonction publique, du ministre des finances el du minis. 
tre de .la santé puhlique et de la population. 

ART. 36. Sont abmgées les dispositions du décret 
du 10 septembre 1929 modifié, et toutes dispositions 
antérieures contraires au présent décret. Demeurent 
abrogés, . en œ qui touche celles de leurs dispos,ilions 
qui sont relatives à la tuberculose, les décrets des 
29 juillet 1921, 13 janvier 1926, 29 mai 1928, 

concernant respectivement les personnels de l'ensei­

gnement primaire, secondai", et technique, les person­

nels de l'enseignement agricole, vétérinaire et fo­

restier et le personn~1 enseignant des maisons d'édu­

cation de la Légion d'honneur. 

. Toutefois, sont mamtenues en \igueur les disposi­


lIons concernant l'organisation actuelle du service mé­

'd!c~l de l'administration des postes, télégraphes et 

telephones, notamment celles du décret du 6 novem­

bre 1930 relatif à la concession des congés de lon­

gue durée au personnel permanent des postes, télé­

graphes et téléphones atteint de tuberculose ouverte, 

et les dispositions du décret du 26 novembre 1946 


• pris pour l'application de l'ordonnance nO 45-2403 
du 18 octobre 1945, en ce qui concerne le personnel 
des ét~blissements d'enseignement et d'éducation de 
tous 'Ordres. Ces. dispositions dans un délai d'un an 
.à dater de la publication du présent décret, devront 
être aménagées, dans le cadre des di~positions du'dit 
texte, par décret rendu sur le rapport du ministre char­
gé de la fonction publique, du ministre des finances, 
du ministre de la santé publique et de la population 
et des ministres intéressés. • 

Le conseil supérieur de santé, institué aUprès de 
l'administration de la marille, exerce les attributions 
du comité médical, visé aux articles 2 et 4, à J>égar<1 
des fonctionnaires relevant de cette administration. 
en fonctions dans les départemenfs de la Seine et de 
Seille-et-Oise. • 

. 	 Les dispositions du présent décret ne sont pas ap­

plicables au personnel relevant du ministre de III­

France d'outrc-mer, qui fera "objet d'un décret parti­

mUer, rendu sur le rapport du ministre chargé de 

la fonction publique, du ministre de la santé publique 

et de la poplllalion et du ministre intéressé. 


ART. 37. - L'intervention des comités médicaux ne 

fait en aucun cas obstacle à la consultation des Com­

missions administratives paritaires prévues à l'arti ­
tic 20 de la loi du 19 octobre 1946. . 


ART, 38, - Sous réserve des dispositions des alinéas 

2, 3 et 4 de l'article 36, le présent <,lécret en~reraen 

vigueur dès la formation aes commissions adminis­

tratives paritaires prévues à l'article 20 de la loi du 

19 octobre 1946. 


ART. 39, - Le président du conseil, le ministre d'E­

tat, vice-président du conseil, le garde des sceaux, mi­

nistre de la justice, le ministre des affaires étrangères, 

le ministre de l'intérieur, le ministre de la guerre, le 

ministre de la marine, le ministre de l'air, le niin1stre 

des finances, le ministr·e de l'économie nationale, le 

ministre de l'intérieur, le ministre de la production 

industrielle, le ministre du commerce, de la reconstruc. 

tion et de l'urbanisme, le ministre de l'éducation natio­

nale, le ministre des travaux publics et des transports, 

le ministre des postes, télégraphes et téléphones, le 

ministre de la France d'outre-mer, le ministre du tra­

vail et de la sécurité sociale, le ministre de la ~allté 

publique et de la population, le ministre des anciens 

combattants et victimes de la guerre, le ministre de la 

jeunesse, des arts et des letlres et le secrétaire d'Eta;t 

à la présidence du conseil sont chargés, chacun el) 
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ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Joumal "Nidiel de la République 

, française. 

Fait à Paris, le 5 août 1947. 

PAUL RAMADIER. 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le ministre d'Etat 

vl:e."j~sideni du conseil, 


Pierre-Henri TEITOEN. 

Le garde des sceaux, ministre de la ;ustice, 
André MARIE. 

Le ministre des allaires étrangères, 
Georges BIDAULT. 

Le ministre de l'intérieur, 
Edouard DEPREUX. 

Le ministre de la guerre, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le ministre· de la marine, 
Louis JA~\NOT. 

Le ministre de l'air, 
André MAROSELLI. 

Le Ministre des Finances, 
ScHUMAN. 

Le ministre de l'économie naiionale, 
A. PHILIP. 

Le ministre de l'agriculture, 
Tanguy PRIGENT. 

Le ministre de la production indastrielle, 
Riobert LACOSTE. 

Le ministre de l'~ation nationale, 
M.-E. NAEQELEN. 

Le ministre des travaux publics 

et des transports, 


Jules MOCH. 
Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 

Marius MOUTET. 
Le ministre du travail 


~ de III sécurité sociale, 

Daniel MAVER. 

Le ministre de III santé publique 
et de la population, 

R. P~IOENT. 

lA mitiistre du. commerce, de la 
l'tIConstruction et de l'urbanisme, 

Jean LETOURNEAU. 
Le ministre de la ;ermesse, 

des arts et des lettres, 
Pierre BOURDAN. 

he ministre des Ql/CÎens combattanis 

el victimes de IlL guerre, 


François MITTERRAND. 
Le minis/re des postes, télégraphes 

et télépkolUiS, 
Eugène THOMAS. 

Le setr,liQÙe d'Etat à la plésidence du conseil, 
Paul 8tcHAHI>. 

INSTRUCTION No 2 pour l'application des disposi­
tions de la loi du 19 ociobre 1946 porfant statut 
général des fonctionnaires. 

Paris, le 1-, août 1947. 

DE LA.. NOMINATION ET DE LA TITULARISATION 
DES FONCTIONNAIRES 

Sous l'empire de l'ancienne législation, l'.on considé~ 
rait que le statut des agents exerçant une fonction dans 
un service public dépendait exclusivement de la nature 
de l'emploi qui leur était confié. 

Selon cette conceptiim, une perSonne pouvait de­
venir fonctionnaire par unt' nomination à un emploi 
appartenant à un cadre permanent d 1une administra­
tion de l'Etat. Elle était alors considérée comm! titu­
laire de Son emploi. Mais comme toute nomination 
n'entraînait pas nécessairement une telle conséquence, 
la situation juridique des agents nommés dans ces 
emplois prétait parfois à contestation. Aussi la loi 
du 19 octobre 1946 a-t-elle modifié quelque peu ce 
point de VUe traditionnel. Si, en effet, aux termes de 
l'article le,!" de ce texte, il est toujours nécessaire 
pour devenir fonctionnaire d'avo~ été nommé dans un 
emploi permanent de l'une des administrations de 
l'Etat énumérées à ce même article, cette condition 
n'est plus suffisante: il faut encore avoir été tit"larisé 
par UIZ acte spécial dans an grade de la ltiéltiTcflie des 
cadres de cette administration. 

Cette deux,ième condition est distincte de la prem~ère 
comme le prouvent notamment les dispositions du 
'dernier alinéa de l'article 3 de la loi prévoyant qu'un 
agent nommé danS tin emploi à la liberté du Gouverne­
ment n'acquiert pas par là même la qualité de fonc­
tionnaire. 

La nomination n'a donc plus désormais pour t'ffet 
que d'affecter tm agent (fonctionnaire ou non) à un 
emploi public. 

La titularisation, au contraire, a pour objet spécifique 
dl' conférer non plus un emploi mais !ln grade dans 
la hiérarchie administrative et c'est 'd'ailleurs la nature 
des droits particuliers attachés à ce gtqde qui permet 
de préciser la différence existant entre les conditions 
ct les effets juridiques de la nomination d'tme part et 
de la titularisation d'autre part. 

§ 1"'. -- La nomination. 

a) ConJditions juridiques. 

Les conditions juridiques de la nomination à un 
emploi public sont définies à l'article 23 de la loi du 
19 octobre 1946 et n'appellent aucun commentaire 
particulieT. Il convient d'y adjoindre toutefois la oondi­
tion prévue à l'article 4 de la loi qui dispose que toute 
nomination n'ayant pas pour objet de pourvoir réguliè­
rement une vacance est interdite. ce qui exclut toutes 
leS fonnes de nomination 1.( poul' ordre )) 1 c'est-à-dire 
toute nomination rétroactive ou qui n'est pas immédia­
tement suivie d'une prise effective de fonction. Cette 
règle oomporte toutefois une exception dans le cas 
du fonctionnaire détaché qui continue à avancer dans. 
son cadre d'origjne (cf. Instructi.on no 3, titre Il, 
chapitre 1~. § 1"', 4e, ln I.ine). 
, 

http:Instructi.on
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b) Effets juridiques. 
Toute perSOnne exerçant un emploi public se trouve 

soumise par là même au pouvoir hiérarchique ct dis­
ciplinaire de l'autorité administrative qui a prononcé 
sa nomination. Mais les conditions d'exerciœ de ce 
pouvoir et par suite, les droits ct les obligations réci­
proques d~ l'agent et de l'autorité qui l'a nommé ne 
peuvent être exactement définis que par les disposi­
tionS juridiques particulières incluses soit dans un 
contrat individuel applicable spécialement à l'agent 
nommé dans l'emploi, soit dans un « statut " établi 
unilatéralement par l'administration selon les règles du 
droit public. 

A moins que le mntrat ou le statut n'en dispose 
autrdttent, la nomination dans l'emploi peut suffire 
à soumettre le bénéficiaire aux dispositions qu'il édic­
te. Toutefois. d'autres conditions peuvent être exigées. 
Il ell' est ainsi notamment pour le statut des fonction­
naires de l'Etat défini par la loi du 19 octobre 1940, 
qui ne peut être acquis, ainsi qu'il a été dit ci-dessus 
que par un acte juridique particulier, la titularisatiOIl 
dans un grade, distinct de la nomination dans l'emploi. 

e) Etablissement Iles co/drals et des staiuts des 
agents non fonctionnaires oaupant un emploi de 
l'Etat. 
. Il n'existe à l'heure actuelle .,Ieune réglementation 

générale applicable à l'ensemble des contrats indivi­
duels d'engagement de personnels passés par les admi­
nistrations de l'Etat qui ronservent dOllc toute liberté 
en 1. matière. Mais lorsqu'il s'agit de dispositions sta­
tutaires, établies unilatéralement par arrêté ou par 
décret, le ministre des finances, d'une part, le prési­
dent du oonseil, d'autre part, sont appelés à contre­
signer le texte et par ronséquent il exercer un contrôle 
SUr leurs dispositions. 

La question s'est posée à cet égarll de savoir si la 
direction de la fonction publique devait être oonsultée 
au sujet des textes réglementaires, applicables à des 
lIOn-fonctionnaires dans les rondition, prévues pour 
c"ux qui SOnt relatifs aux fonctionnaires. 11 en est 
effectivement \insi. 

En effet les fonctions dévolues à ce service par 
l'article 17' de la loi du 19 octobre 1946 en ce qui 
concerne les fonctionnaires soumis aux dispositions de 
cette loi ne suspendent pas l'exercice des attributions 
qui lui ont été oonfiées par l'article 2 du décret no 
45-2293 du 9 octobre 19t5, toujours en vigueur. Or 
aux termes de l'alinéa 1er de ce texte, la direction de 
la fonction publique est chargée {{ d'étudier tous les 
proje'ts ooncernant le ~tatut des fonctionnaires et agenfs 
de touJe catégorie, leur rémunération et leur régime 
de prévoyance ". 

Ainsi, les statuts des non-fonctionnaires doivent 
être soumis oomme ceux des fonctionnaires, à l'exa­
men préalable de la direction de la fonction publique. 

En vertu de l'article 17 du statut général c'est 
déwrmaÎs le président du conseil qui devra seul être. 
saisi par les administrations intéressées de tous les 
projets de statuts pris en application de la loi du 19 
nctobre 1940. C'est à lui qu'il appartiendra ensuite 
<Jeloonsulter le ministre des finances, en soum.;;ttant 1.;; 
texte à ron oontreseing, sur" les dispositions de. ces 

statuts susceptibles d'entraîner des conséquences fi­
nancjère-s directes ou indirectes. 

Toutefois, dans le souci de gagner du temps, les 
administrations devront envover au ministère des fi­
nances (direction du budget) une ropio desdits projets. 

li 2. La titularisation. 
Telle qu'elle est définie par le statut général des 

fonctionnaireS, la titularisation est un acte juridique 
spécial qui a pour obje~ essentiel de conférer' un 
grade dans un cadre de' l'une des administrations 
d'Etat visées à l'article 1'" de la loi. Mais cet acte 
conditionne désormais l'acquisition de tout grade, qu'il 
s'agisse du grade de déb;ut d'une carrière ou d'un 
grade d'avancement. fi doit donc êlre féptité lors tte. 
tout changement de grade. 1 

La loi né définit directement ni les conditions ni 
les effets juridiques de la titularisation, car les pre­
mières se oonfondent en pratique avec celles de l'acqui~ 
sîtion du grade et les seconds avec les droits attachés 
au grade. . . 

A. -- CONDITIONS JLR,()IQUES DE LA TlTULARISATION 

a) COfldittons relatives â ta natare de t'emploi da.fIS 
leq.uel l'intéressé est préalablement nommé. 

Il résulte de l'article 1" de la loi que nul ne peut 
être titularisé dans un grade sans avoir été préoklble­
ment nommé dans Ull emploi permanent, ce qui suppose 
d'une part que les conditions g"énérales de la nomina­
tion rappelées ci-dessus ont été satisfaites, d'autre 
part que l'empl{)i puisse être <.X>lIsidéré comme per­
mallent. . 

En l'absence d'une définition légale de l'emploi 
pe"rmanent il conviendra ~ ne tenir provisoirement 
pour tels 'que ceuX qui ont été réservés, par les lois 
qui leS ont créés, aux personnels considérés, avant 
l'Înterl'enfton de ta toi du 19 octobre 1946, comme 
fonciionnoireo titalofisés de l'Etai. 

b) Conditions relatives li [a nature des cadres oux­
q/Jets le grade donne voc4ilolt. 

En seoond lieu, aux termes de ce même article 
premier, les grades dans lesquels I~s fonctionnaires 
relevant du statut général ptcuvent être titularisés. dote 
vent donner statutairement vocation (art. 45) à ceriains 
cadres administratifs limitativement énumérés à l'ar­
ticle premier de la loi. Ces cadres sont en principe ceux 
des administrations centrales de l'Etat, des services 
extérieurs en dépendant et des établissements publ,ic? 
de l'Etat. 

En ce qui concerne ces derniers, il importe de préci; 
ser que la notion d'établissement public dont la loi fait 
état notamment dans ses articles lec et qg (10) es't 

_ plus restrictive que celle qui est actuellement retenue 
par la jurisprudence administrative. En effet, le conseil 
d'Etat tend aujourd'hui à considérer commeétabliss.,... 
ment public " tout organisme quelconque ooté de la 
perSOnnalité civile et de l'aufûoomie- financière, créé 
par l'Etat ou une collec\iVlÎté pul:llique en vue de la 
satisfaction d'un besoin d'intérêt général et qui ne 

. fonctionne pas sous un r':gime juridique impliquant 
nécessairement soumission au droit. privé (société 
anonyme, association, etc... ) alors même qu'il échaÏ'" 
perait "n tout ou en partie aux règles générales d'or­

• 
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gani'atiol1 et de contrôle applicables aux offices et 
établissements publics }). Selon cette conception, les 
entrepl'ises natiünalisées, par el<emple, sont des établis. 
sements publics. 

Or, il e'st clair que ce point de vue, justifié par 
de<> considérations indépendantes du statut des persan· 
nels intéressés, n'est pas celui auquel il convient 

. de se placer pour l'applicatiol1 de l'article Ja de la loi 
du 19 octobre 1946. Il résulte de ce texte que l'établis­
sement public de l'Etat est un service public dont les 
cadres sont Mrmatemeri! occupés par des fondion­
naires de l'Etal, ce qui ne peut être le caS notammel1t 
des entreprises nationalisées. 

En fait, seuls doivent être considérés comme da­
blissements publies pour l'application des .dispositions 
de la loi du 19 octübre 19~6, ks services publics 
de l'Etat qui ont reçu par Ulle loi en vertu de l'article 
20"1 de la lüi de finances du 13 juillet 1926, la per­
SOnnalité morale ainsi qu'éventuellement l'autonomie 
financière, et dont les emplois out été réservés à des 
fonctionnaires titulaires de l'Etat par une disposition 
("Xpresse de cette loi ou d'une loi de finances. 

Toutefois, la lüi du 1 9 octDbre 19~6 énumère, en 
son article 1"', trois groupes de cadres qui, tout en 
appartenant à ceux qui viennent d'être définis ne 
peluvent être occupés par des fonctionnaires relevant 
du statut général. Ce sont, d'une part, les cadre, 
QUverts aux magistrats ou aux militaires, d'autre part, 
les cadres des administrations, services ou établisse­
ments de l'Etat présentant un caractère industriel ou 
commercial. Ces derniers seront déterminés par appli­
cation d'un règlement d'admini:;tration publique actuel­
Jerne lit soumis à l'examen du mnseil d'Etat qui pré­
ciSera les critères permettant de définir les services 
qui possèdent au regard de la loi du 1() octobre 1946, 
le caractère industriel ou commercial. 

Compte tenu des considérations précédentes, tous 
les grades dOlllulIIt statutairement vocation aux <,:!dres 
(emplois) permanents des administrations, services ou 
établissements visés à l'article 1.' de la loi peuvent 
êlre canférés par voie de titularisation ri des lIgents 
pria/alItement nommés dans ces emplois, qui recevront 
dès lors la qiUllité de fonctionnair:?s soumis (lIlX dispo­
sitions de ta loi du. 19 'octobre 1946. 

c) Conditions relatives au mode Il' acquisition da 
grade. 

10 Rappel de ces conditions. 

Enfin la titularisation est soumise à un troisième 
groupe de conditions; elle ne peut, en effet, être 
prononcée que selon les règles prévues pour l'acqui­
Sition du grade tant par le statut général que par les 
statuts particuliers des titulaires de ce grade. 

S'agissant d'un grade' de début d'une carrière, les 
article's 27 et 28 de la loi du 19 octobre imposent 
les conditions générales de recrutement auxquelles 
doivent satisfaire les candidats à la titularisation. Il 
en résulte que nul ne peut être, en principe, titularisé 
dans un grade s'il n'a subi av.ec succès les épreuves 
d'un conrouTS.. Ces conditions sont préc;isées dans 
chacun des statut« partienliers qui peuvent d'ailleurs 

imposer des conditions supplémentaires (durée de,; 
servîces publics, âge min.imum ou maximum, diplômes! 
stage probatoire dans l'emploi, etc.). 

S'agissant d'un grade d'avancement, celui-ci ne pellt 
être acquis que dans les conditions et selon la procé­
dur" pré\Ue par la loi dans ses articles 53 et sHivants. 
En Dutre, les statuts particuliers peuvent également, 
dans ce cas) prévoir certaines conditions snpplém~n~
tain::s (âge, durél' minÎmum de sen"ires publics, ancien­
ndé dans le corps, l'le.). 

20 Obscf\'atîons sur la distinction 
de l'"mpl·o; et du grade. 

Le'" conditions juridiques de la titularisation, telles 
qu'elles viennent d'être rappelées, permettent d'ailleurs 
de préciser la définition du grade donnée à l'article 2,:; 
tic la loi selon lequel {( le grade est un titre qui donne 
à Ses bénéficiaires \-ocation ft exercer l'lin des ('mplois 
qui leur sont réservés ". Cette définition très générale 
pourrait s'appliquer à des persônne!s qui ne sont pas 
fonctionnaireS au sens du statut général. Mais l'acqui: 
sition d'un grade étant soumise, dans le cas des fonc­
tionnaireS visés par la loi du I!) oelobre 1946, à des 
conditions particulière'S, il faut en conclure que tous 
les titres donnant vocation à certains emplois de. 
l'Etat mais qui sont acquis dans d'autres conditions' 
ne sont pflS des grades au senS conféré à ce terme 
p(lr la loi du 19 octobre 1946. Tels sont, d'une part, 
les titres donnant vocation aux emplois de magistrats, 
de militaires üu de personnels affectés dans les services 
il caractère industriel on oommercial. Tels sont, d'autre 
part, ceUx 'lui corresp,mdent il l'exercice d'emplois 
nOn permanents, Tels sont enfin ceux qui peuvent être 
acquis en dehors de toutes conditions statutaires 
par application deS dispositiolls de l'article 3 (2e 
alinéa) de la loi (directeurs, préfets). 

Doivent être a6similés à ces derniers les titres qui, 
tels ceux de sous-directeurs dans la plupart des admi­
nistrations centrales, ~nt réservés à des fonction­
naires répondant à certaines Cünditions statutaires (du­
rée minimum d'ancienneté dans un corps par exemple) 
mais sont attribués sans insaiplion préalable sur ult 
tableau d'a"LlIICemenl. La nomination dans ccs emplois 
ne saurait donc être assimilée à l'avancement de grade 
tel qu'il est défini au titre 11, chapitre IV, de la loi du 
19 octobre 19J6. Il en résulte que les fonctionnaires 
nommés dans les emplüis de ces deux derniers groupes 
doivent y être placés en position de détachement et 
continuent d'appartenir à leur cadre d'origine. Ils ne 
conservent leur nouveau Htre que dans la mesure où 
ils ùercent effectivement l'emploi correspondant. Ce­
lui-ci pcut leur être retiré Sans que cette mesure 
puisse avoir le caractère d'une rétrogradatiün. Ils sQnt 
alors affectés de nouveau dans les conditiQhs prévues 
par les articles lOI et 103 de la loi du 19 octobre 
1946 à l'un des ,emplois auxquels le grade dont ils sont 
demeurés titulaires leur donne vocation. 

Telcst le sen,; de la règle dite de la " distinction 
entre le grade et l'emploi " qui, expressément incluse 
dans certains statuts particuliers avant le 19 octobre 
1946, s'appJîque désonnais à toutes les nominations 
prononcée's sans observation de la procédure prévlJe 
pour la titularisation dans un grade, soit par les statuts 
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particuliers pour les grades de début des car~iè~es, 
soit par les articles 53 et suivants du statut general 
pour les grades d'avancement. 

B. - CONSÉQUENCES JURIDIQUES DE LA TITULARISATioN 
La titularisation conférant un grade, donne par là 

même au bénéficiaire les droits attachés à ce grade 
tant par le statut général que par le statut parqirulier 
dont il va relever désormais. Ces droits résultent de la 
triple qualité attribuée à l'intéress~ du f~it d~ sa ti~I­
larisation: d'une part, en effet, II reçoit, S II ne I.a 
déjà, la qualité de f1)nctionnaire; d'autre. pa~t, II 
deVient ou demeure membre d'un corps; enfin, Il est 
rattaché à un cadre déterminé. 

a) L'oc/rvi de la qualité de fonctjonna/re. 

Le fonctionnaire étant défini par l'article let ?e la 
loi (l()mme le titulaire d'un grade, la tttulartSal>on a. 
paur effet de oonférer à celui qui ne l'a déjà, la 
qualité de fonctionnaIre, en le soumettant p~ la meme 
aux obligations et en. lui conférant les drOits prévllS 
par 1e'S dispositions de la loi du 19 octobre 1946. 

Toutett)is, lorsque l'intéressé est déjà fonctio~nai~~, 
la titularisation dans tIn autre grade que cehu qu Il 
détenait déjà (par avancement, par exempl7) n'a plus 
pour dfet que de lui conférer les obligatIùns et les 
droits spéciaJc>ment attachés à ron nOUv'eau grade. Parmi 
les plus importants de ces derniers figure cel,:i d:exercer 
l'un des emplois réservés par le statut partIcuhen dont 
ils relèvent aux titulaires dudit grade. Il Importe de 
remarquer, en effet, qu'il s'agit bien, dans.ce cas, d'ull 
véritable droit et non d'une simple " vocatIon " comme 
pourrait le donner il penser l'expression utilisée à 
l'article 25 de la l'Oi. Telle est, en cffet, la conséquence 
du fait qulun fonctionnaire en activité occupe normale­
ment aux termes de l'article S" de la loi, « l'un des 
e'mpl~isoorrespondant à son grade ». Sans doute 
pe'ut-i1 occuper certaines positio~s da?s lesquelles. il 
n'exerce pas l'un de ces emplol~ \detacll:"m:-nt, dis­
ponibilité, SOus les drapeaux). mais II s'a~lt la de e~s 
exceptionnels dont les conditions sont ,tnctement re­
glementées par la loi, qui prévoit d'ailleurs que le 
fonctionnaire placé dans l'une, de ces pOSitIOns con­
iServe le tb'vit de réintégrer Sllr sa demande son cadre 
d'origine pour y occuper son ancien emploi ou tout 
autr .. ,emploi équivalent. . 

Il convient à cet égard, d'insister sur le faIt que 
la Suppre'Ssio~ de l'emploi ainsi occupé par un fonction­
naire ne peut le priver des droits attachés à son grade, 
Il faudrait en effet, pour obtenir ce résultat, l'inter­
vention d'une loi spéciale dite de dégagement des 
cadres (art. 134), qui seule pourrait faire per.dre au 
fonctionnaire intéressé le bénéfice de sa titulansallon. 
Dès lors, en l'absence d'une te\l~ loi, toute suppression, 
par voie administrative, d'emplois occupés par des 
fonctionnairt'S doit être assortie de mesures ayant 
pour effet de' pourvôir ces derniers d'un autre emploi 
soit dans leur cadre soit dans tout autre cadre réser­
,,~ à d~'S fonctionnaires titulaires d'un grade égal ou 
équivaleul. '. 

b) Le rattachement à UII corps. 

Le mrps a été défini dans notre précédente instruc­
tion (annexe l, note 1), comme un groupe de fonct~­
flaires qui, soumis à un mêm'e stallut particulier, ont 

accès à la n«!me carrière, c'est-à-dire ont vocation aux 
mêmes grades par inscription sur les mêmes tableaux 
d'avancement. 

Dès lors tout agent titularisé dans l'un des grades 
d'un corps' selon les conditions prévues par le statut 
particulier de ce corps a vocation ;n vertu des règles 
générales de l'avancement aux dlv.ers grades de la 
carrière ouverte à l'ensemble des fonctionnaires soumiS 
à cc statut. Il est donc membre du corps auquel il 
appartient. ! • , , 

Réciproqut!ment, liaI ne peut Dtre considére comme 
memflf(! d'IJII. cvrps s'il Il''' tUé tiluwiSé dans UII grade 
de la carrière stafutalrement ouverte aux memflres 
de ce corps, 

c) Le rattachement à un cadre. 

Le cadre est défini à l'article 25 de la loi comme 
l'ensemble des emplois qui, dans un même départe­
ment ministériel, sont réservés par les textes, qui en 
réglementent l'accès à des fonctionnaires soumis aux 
mêmes conditions de recrutement et de carrière, 

Dans la terminologie courante, le terme de cadre 
était employé dans trois sen, différents. 

Il s'appli,!uait, en effet, ta~tôt à des p~rsonne]s ayant, 
un même m''''''u de formahon profeSSionnelle (cadre 
supérieur, cadre principal), tantôt à d'es fonctionnaires 
soumis au même statut particulier (cadre des agents 
supérieurs des administrations centrales, par exemple), 
tantôt enfin à des fonctionnaires de même grade 
(cadre des chefs de division de préfecture, cadre des 
recel'eurs particuliers des finances, etc...) 
. Pmlr éViter ces amphibologies la loi réserve le 

terme de cc catégorie " 4U premier sens visé ci-dessus 
(art. 2~). Elle précise par ailkurs, en son article 25, 
que le terme ({ cadre ') devra s'appliquer désorl1)ai~ 
à des emplois et non plus à des personnels. (Amsl 
qu'il a déjà été indiqué ci-delSsus, ,,'est le mot « oorp~ ?' 
qui devra dans CCi; conditions, être utilisé pour deSI­
gner les personnels soumis à un mêm.e stat~t partictl' 
lier). Dans le nouveau sens que lUI confere l'arti­
cle 25, le éadre apparaît dès l'abord OOmme ,un groupe 
d'emplois inSCrits au budge! d'un m~me ~ep~~tement 
ministériel et qui sont de meme nature, pUlsqu Ils sont 
rtseTvè~ à de~ " fonctionnaires 6:!umis aux mêmes 
conditions de recrutement et de carnere )), 

Cdte dernière expression pourrait condûire il penser 
que le cadre comprend tous les emplois réservés aux· 
fonctionnaires appartenant à un même oorps. Cette 
interprétation, sans être contraire à la loi, comporte­
rait toutefois des conséquences assez illogiques. 11 
arriv,' fréquemment, en effet, que des emplois figurant • 
au budget d'un même département ministériel et corres­
pondaut à l'exercice d'une même fonction !!Oient ou­
verts par les textes qui en réglementent l'accès, aux 
mt'mbres de plusieurs corps. Tels sont, par exem­
ple les emplois de receveurs des postes, télégraphes 
et téléphones ou des receveurs particuliers des finan­
ces, Or il serait irrationnel de considérer que. chacun 
de ces' groupes d~emp!ois est divisé en auta~t d~ 
cadres distincts qU'II eXIste de corps ayant vocation a 
ces emplois. Les emplo~ de même nature qui relèvent 
d'une même autorité administrative ayanl pouvoir de 
nomination, d'affectation et de II"sl1on des persoMels 
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qui les occupent (tenue des dossiers, payement, etc.) 
constituent évidemment une unité naturelle qui ne 
saurait être artificiellement brisée. Aussi, pour éviter 
cette încOnséquence, conviendra-t.il de considérer que 
le cadre comprend tous tes emplois destinés à des 
fonctionnaires de même grade et lU! comprelld que 
t:~ux-là. Cette interprétation répond d'ailleurs tout 
aussi bien aux exigences générales de la loi. Les 
fonctionnaireiS de même grade sont en effet recmtés 
en règle t"ès générale de manière strictement identique 
ct en tous cas dans des oonditions équivalentes. De 
plus, ils sont appelés à la même carrière, en ce sens 
qu, no,! seulement leur avancement d'échelon dans le 
grade a lieu selon les mêmes règles, mais enoore qu'ils 
roncourent ensemble pour l'accession aux mêmes gra­
des supérieurs. 

Il t'St d'ailleurs une autre raison qui justifie cette 
distinction entre les emplois téservés aux seuls fonc­
tionnair,,' de même grade et ceux qui sont réservés 
à l'ensemble des m.embre3 d'un même corps. En effet, 
si ces derniers ont également (; vocation jj aux mêmes 
elnplois (emplois de début et emplois d'avancement de 

. lellr carrière) il a été indiqué d,dessus qu'ils ont un 
véritable droit à l'exercice de ceux qui correspondent 
li leur grade. Il est donc normal de définir flar ce droit 
mAme leur appartenance au cacJre constitué par ces 
emploi •. 

Setoll cette: interprétation, le cadre et le grade Se 
corre~pondent exactement. Le premier terme qualifie 
les emptois normalement réservés aux titulaires d'un 
certain grade; le second constitue le litre qui donne 
à certains membres d'un corps de fonctionnaires le 
drojt d'occuper ces mêmes emplois. Par application 
de la définition de l'appartenance à Un cadre, donnée 
ci-dessus, il conviendra de oonsidérer tout titulaire 
d'ull grade comme appartenant au cadre corre5pondunt 
à ce grade. Réciproquement nul ne pourra être considé­
ré oomme appartenant à an cadre s'il Il'est titulaire 
tW grade corr~spondflflt à ce cadre.. 

§ 3. F.orme dl' ftl Ilomillation et 
de la iitularisl(tion. 

Les effets juridiques de la nomination, d'une part, 
de la titularisation, d'autre part, étant entièrement 
différe<nts, il impOrte que les formules utilisées dans 

les texks réglementaires qui les prononcent permettent 
de distinguer nettement ces deux actes. 

Il conviendra donc de S'inspirer, dans la rédaetion 
dt'S décrets, arrêtés ou décisions nommant ou titu­
larisant un agent, des f.ormules proposées ci-dessous; 

10 NomilUliion d'an agent nOIl fonctionnaire 
dans an emploi. 

M ........ (Nom, titres QU qualités de l'agent) est nom­
mé à oompter du jour de la publication au Joumal 
officiel du présent (ar(èté, décret), à l'empl,,i de.. . 
(nom de l'emploi dans lequel l'agent est nommé) à .. . 
(nom de l'administration, du service ou de l'établis­
sement dans lequel l'agente,t nommé). 

2' NomÎltation d'un agent Iton fonctümnaire dan.~ 
un emploi et titultuisattOll dans le grade correSj'Ulnltant. 

M ... (nom e't qualité de .l'intéressé) est nommé à 
l'emploi de... (nom de l'emploi dans lequel il est 

.......... 1 


nommé), à .... (nom de l'administration ou de l'établis­
sement dans lequel il est nommé) et titularisé dam; le 
grade oormspondant à compter du jour de la publica­
tion all Journal olfici~l du présent (arrêté, décret). 
30 Nomination d'un fonctionnaire dallS ail emploi sans 

titularisation IÛlns {~ grade correspont!ttnt (cas de ta 
l'emplollaiss''lt à la disposition du ûouvemement Olt 

de l'emploi de détaehement). 

,\~ ... (nom et grade de l'intéressé) à ... (indication de 
l'administration, du se'rvice {lU de l'établissement dont 
fait partie le cadre auqut'i appartient l'intéressé), est 
nommé à compter du jour' de la publication au 
Joumal a/liciel du présent (arrêté, décret) à l'emploi 
de ". nom de l'emploi dans lequel il est nommé) à ... 
(indication de l'administratibll, du service ou de l'êta­
bHss<,ment dans lequel le foncti{)I!naire est nommé). 

S'il s'agit d'un emploi de détachement, ajouter à 
la formul" précédente;, et placé en position de 
service détaché dans ctt emploi ". 
40 Nomination d'UII. !olU!i.i'JIlnaire dllns Iln emploi et 

titularisatioll dans te grade correspondant (cas de 
promotion de- grade d.ans .an corps ou de l'intégra­
tion dons un nouveaa corps). 

M ... (nom et grade de l'intéressé), il .. (indication 
de l'administration, du service ou de l'établissement 
dont fait partie le cadre ,tUque! appartient l'intéressé), 
est nommé il l'emplvi de ". (nom du nouvel emploi), 
à ... (nom de l'administratioll, du sen'ice ou de l'établis­
~ement su,vlisé) et titularisé dans le grade corres­
pondant à oompter du jour de la publication au JOl/mal 
offiCiel du présent (arrêté, décret). 

Le ministre d'EtOl:, 
vice-président da cOllseil, 
Pierre-Henri TEITGEN, 

Le tninisire des finalU:es, 
~ ScHUMAN. 

NOTA. - II est rappel~ qu'en vertu de Partidc JO du 
statut génfral~ toutes les nominations et titularisations de 
fonctionnaires, appartenant aux cadres classés dans les caté~ 
gorl~s A 'et B doivent être puhliées au lournal of/ide!. Sauf 
dérogation expresse constatée ùans la d~cisw:)ll de nomination 
-ou de titularisation, elles ne prennent effet quo.:': du jour de 
l'Ctt-e publication. 

INSTRUCTION No 3 ppar l'application rIes dis/JOsi­
lions de la loi du 19 bcfobre 1946 portallt statut 
général des toncti~nnai'es. 

Paris, le 1er août 1947. 

Positions des !pndiolln(fires 

GÉNÉRALITÉS 

L'article 8'1 de la loi dispose que tout fonctionnaire 
est placé dans l'une des positions suivantes: l'adivité 
qui constitue sa positîon normale, le service détarlté, 
la disT70nib'ilité et la pDsition soas les drapeaax. Ces 
trois de'rnières ont un caractère exceptionnel. 

Aucune autre proposition n'étant admise par la loi ' 
ne peut dès lors être prévue dans les statuts parncu" 
Iiers, à moins que ces statuts ne concernent l'un des 
oprps visés au deuxième alinéa de l'artide 2 de la loi 
polir k.squels certaines dérogations penv-ent être appor­

http:conviendra-t.il
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tée'S aux disposition, de ce texte. Mais' il convient de 
faire remarquer à cet égard qu'aux termes mêmes de 
cet article, de telles dérogaiions ne pcuv;o,nt être 
admises que pour les dispositicms de la loi qui 
.. évêle·raient incompatibles avec les nécessités propres 
à ces corps et aux services dans lesq'uels ils sont 
affectés. Cette obserVation vaut non fIs.culement pour 
le nombre et la nature des positions qui pourront être 
prévues par les statuts mais encore pour les modalités 
d'application dl' celles qui sont autorisées par la loi 
die-même. 

TITRE PREMIER 

L'activité. 

Selon l'article 85, le fonctionnaire Cn activité est 
celui quît t, régulièrement titulaire d'un grade exerce 
dfettivement les fOllctions de l'un des emplois corres­
pondant il ce grade x. Ces emplois ont été définis 
dans notre précédente Instruction comme constituant 
(ln même cadre. Dans cette position, le fonctionnaire 
est soumis à toutes les ohligations et jouit lle tous 
les droits attachés à wu gr"de tant par le sta'tu! 
général que par son statut partieulier. Il a droit notam­
ment aU traitement affe~té à l'emploi qu'il exerce. 

Toute'fois la notion de servie<' effectîf appelle quc\­
que'; commentaires. Eu dfet, le législateur n'a pa,; con­
sidéré le congé comme une position distincte de 
l'activité ct pourtant le fonctionnaire en congé est 
dispensé d'exercer son emploi, comme le sont les 
fûncti':;nnaires en serYlet' détaché, en disponibilité ou 
sous les drapeaux. Mai, la notion de service effectif 
dans la définition de l'acti,ité ne correspoud pas exac­
tement à edle de service continu. Il est évident, par 
exemple, que le fOllctionnaire qui obtient une auto­
risation d'absence dans les cDndltîons prévues par 
l'art. 88 dé" la lui {JU qui prend Son congé annuel, 
demeure en activité. En fait le législateur a considéré 
qUe le service effectif Il'était pas interrompu par 
certaines ~uspensiüns tempnraires de l'exercice de Pelll~ 
ploi dès lors que d'une part eelles·ci demeurent de 
très courll' durée et que d'autre part clics sont ou pré­
vues par la loi (congés annuel'i, autori-;aüons d'abseJ:1­
cc) ou justifiées par des raisons dl' force majeur..: 
(cougés dlc maladie). 

AussÎ le fonc1ionnaire en congé l'Onserve-t-il tous 
les droits du f0ncliollnaire en actidl", y compris le 
droit à son traiterncnt t Cl' qui n'est pas le cas du 
fonctionnaïre place dans l'utle' ùes autres p;:-n:;îtiolls pré~ 
VUt"" par le "ta(ut général. 

Mais si cdte suspension h'rnporaire" de fonctious 
n'ïnterrompt pas le service l'ffeetif, c)cst à la condition 
qu'dle del11l'Ure de court!' durée. L'on conçoit dès 
lors 4"" la répétition fréquente des congés puisse abou· 
tir il, une véritable ("essation de servÎce, incompatible 
avec l'activité. Aussi est-il prévu, à l'article 92 de la 
loi que le fonctionnaire ayant obtenu, pendant une 
période de douze mois consécutifs, des congés de mala­
die d'une durée totale de six mois et ne pouvant il 
l'expiration de son detnî(>f çongé} reprendre son ~er­
v:ice, doit être mis en disponibilité OU J s'il e$t reconnu 
définitiwment inapte, admis sur Sa dcmande il la re­
traite. 

Sans doute, dans le cas 01. le fonctionnaire est 
atteint de tuberculose, de maladie mentale ou d'affec­
tion cancéreuse la suspension des fonctions peut-elle 
être prolongée pendant plusieurs années sans que l'in­
térr::sBé cesse d J être considéré COmme, en adivité. Mais 
le congé n'est plus alors qu'une fiction juridique per­
mettant de maintenir à un fonctionnaire atteint d'une 
maladie difficilement curable, l'intégralité de SOn trai­
tement pendant une période exceptionnellement longue. 
Dans ce cas il est vrai, les droits attachés li l'activité 
Se réduisent'l:n'Ogrcssivement. Tout d'abord, l'intéressé 
est remplacé dans ses fonctions, d'où il réSlllte qu'il 
devra attendre une vacance pour réintégrer effective­
ment SOn cadre, D'autre part, après le's trois années 
(ou cinq années si la maladie a été contractée dans 
l'exercice des fonctions) qui suivent la nÎise en congé, 
il nt' perçoit phrs q'ue la moitié de son traitem,nt. En­
fin, la durée totale du congé ne peut elle-même excé­
der cinq ans, huit ans si la mala'die a été contractée 
par fait de service. Au defà de cette période, le 
fonctionnaire· q,ù n'est pO' en état de reprendre son 
sch'iee est placé en disponibilité ou mis à la retraite. 

L'application des di,posilions relatives aux congés 
de maladie ct spécialement aux congés de longuc du­
rée supposant, aux termes de l'article 90, l'intervention 
d'un règlement d'administration publique actuellement 
en préparation, des instructions ultérieures en fixeront, 
lé cas échéant, les conditions, 

TITRE Il 

Les positiollS excepNonneltes. 

OÉNÉRAUTÉs 

Le senlice détaché, la disponibilité et la position 
« SOIIS le,; drapeaux " préi'entent trois caractères com­
muns: 

1 Elles Wllt temporaires;0 

2" Sauf dans le .cas très particulier de la disponibili­
té pour eon,","nances personnelles et de la disponibilité 
d'offic, .. le fonctionna,re placé dans l'une de ces posi­
tions exerce d'autres fonctions que celle de l'emploi 
corrC$pondant II SQn grade; 

30 le fOnl1inl1nairc continue d'appartel}ir li E"on cadre, 
ù~origînc où il COnserve tout ou partie des droits atta­
chés à son grade. à l'exception du droit jl.1.I traitement 
affén:"nt à son ancien. emploi sfil ne s'agit pas d'un 
détachement d'office. 

Il collvient d'insister sur le fait que les nouvelles 
fonctionS assumées par l'intéressé ne correspondent 
pus nécessairement à des emplois comprîs dans les 
cadres normalement réserves à 'des foncti<mnaires. Alais 
l'Iles onl, dans lous les cas, le clIradàre de. fonctions 
publiques. 0" bien, en effet, elles sont imposées par 
l'Etal (cas du service militaire) ou bien elles présen­
!tnt un intérêt suffisammcnt général pour qu'elles 
puis,,'nt être accomplies par 'des fonctionnaires sans 
contreventr aux l'xigences essentielles de leur qualité. 

Cette dernière nègle, très fortement affinnée dans 
la loi du 1() octohre' 1940, constitue la justification 
f"ndamentale de l'avantage' que constitue pour le 
fonctionnaire placé dans l'une de ce" positions excep­
tionnelles le maintien des droits attaché, il son grade 
alors qu't! n'exerce plus d'emploi correspondant. Cet 

• 
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avantage deviendrait tout à fait incompréhensible si 
l'intéressé cessait d'être considéré, dans l'exercice de 
Ses nouv~lIes fonctions, comme un sen~teur de la 
nation oU de l'Etat. 

D'ailleurs l'étendue des droits dont il continue 
à j<Juir varie avec le earactère de SOn ~ouvel ~,!,p.loi. 
Dans l'accomplissement de ses obhgahons mlhtlures 
le fonctionnaire conserve tous ceux qui sont attachés 
à SOn grade (à l'exception du seul droit au traitement). 
D'ailleurs il n'est pas remplacé définitivement dans 
son emploi puisqu'il le reprend dès sa libération. 

L'orsqu'i1 exerce 'lOit un emploi d,,;ns les servie;:s 
d'une collectivité locale ou d'un établissement publIc 

• dépendant de l'Etat au <le l'une de c~s <?l1ectivités! 
. 	soit une fonction directement rattachee a l'actlvlle 

de l'Etat (exercice d'un mandat dans une assemblée 
représentative nationale ou locale, représentation cie 
l'Etat à l'étranger), l'activité du fonctionnaire de­
meUre très proche de ,a mission normale. Il est juste 
qu'il puis~e conserver dans son cadre d'origine. tous 

.. les droits de son grade 'à l'exception du seul droIt au 
traitement afférent à l'emploi qu'il y exerçaît. Il peut 
donc être placé en service détadJé. . 

Toutefois si le détachement. se prolonge au deI. 
d'une- anné~ le lien avec le cadre d'origine tend à se 
relâcher; aùssi le foudionnaire peut.il être, dans ee 
cas rctnplacé dans son emploi (art. 102). Sans doute 
est:i1 réintégré de droit dans son cadre sur sa deman\:le, 
mais il doit attendre qu'il s'y produise une vacance. 

Mais lorsque les nouvelles fonctions assumées par 
l'intéressé tout en présentant un intérêt général in­
rontestabl~. (art. 117 et 118) demeurent cependant 
moinS proches de ses fOllctions normales, le fonch?n­
naire est mis en disponibilité et perd une fractIon 
plus importante des droit~ attachés à son grade, notam­
ment des droits il l'avancement et à la retraite (art. 
113). 11 ne cesse pas cependant d'appartenir à son 
cadre d'origine qu'il peut réintégrer Bur sa demande. 
Toutefois dans ce cas, sa réintégration n'est de droit 
qu'à l'u~e des trois premières vacances et encore 
faut-il que la disponibilité ait duré moins de trois 
ans. 

AinSi la loi du 19 octobre 1946, tout en consacrant 
les principes qui gouvernaient traditionnellement la 
matière des positions a-t-elle précisé, plus nettement 
que les statuts parti";'lier. ne le faisaient d'ordinaire, 
la permanence des obligations générales du fonchon­
naire à l'égard de l'Etat. Les dispositions qu'elle 
édicte ne laissent subsister aucun doute sur le fait 
que le détachement ou la mise en ?is~:mibilité ne 
peuvent être prononcés que pour sahsfalte aux eXl­

,. gences de l'intérêt général et oon pas à celles de 
, 	l'intérêt particulier du fonctwnnaire. II conVient d'in­

Sister tout partirulièrement à cet églard "Sur les prescrip­
tions de l'article 9 de la loi qui interdisent formelle­
ment à rout fonctionnaire d'hercer une activité privée 
lucrative de quelque nature que ce soit (la produc­
tion d'œuVTes scientifiques,' littéraires ou artistiques 
n~ pouvant d'ailleurs être assimilée à une activité 
lucrative). _ 

De même si le statut maintient encore la possibilité 
de la mise' en disponibilité pour convenance perSlln­
nelle, position dans laquelle le fonctionnaire n'a pas 

à justifier d'une activité d'intérêt général, il limite li 
trois UlQis non renouvelables la durée de la cessation 
deS fonctions. 

C'est à la lumière de ces principes généraux qu'il 
convient d'examiner les conditions d'application des 
mesures prévues par la loi pour le détaéhement et la 
disponibilité. .. 

SECTION 

Du nÉTACHEMENT 

Oéliéralités. 

Selon l'article 97 le détachement est la position du 
fonctwnnaire placé 'hors de son cadre d'origine mais 

. continuant à bénéficier dans ce cadre, de ses drOIts 
à 	 l'av-ancement et à la retraite. 

Si la l-oi ne retient pour caractériser le détachement, 
que ses deux ool;séquences les plus iml?0rtantes! 
il convient de rappeler que le fonctIonnaIre place 
dans cette position cvnserve en faIt tous, le~ .d'OIt~ 
atlachés à son grade dans son cadre d oflgme, a 
l'exception du seul droit au traitement. Encore c: 
dernier droit n'est-il suspendu que dans la mesure ou 
le fonctionnaire perÇoit une rémunération afférente à sa 
nouvelle fonction. Aussi bien la loi n'interdit-elle pas 
à l'autorité administrative dont dépend le fonction­
nain, danS SOn cadre d'origine, de. continuer à lui 
vcrser le traitement de son emploi dès lors que sa 
nouvelle fonction n'est pas rémunérée. C'est là toute­
fois une procédure qui doit demeurer exceptionnelle 
car le fonctionnaire détaché consacre nonnalement toute 
son activité à l'exercice de ses nouvelles fonctions et 
doit dès lors être entijèrement rétribué par l'autorité qui 
1'emploie effectivement. Atl surplus, une telle mesure 
suppose que le fonctionnaire détaché n'a pas ét.é 
remplacé dans son cadre d'origine. Elle ne sauraIt 
donc Se prolonger iongtemps ni être admise dan~ d:all­
très cas de détachement que ceux prévus a 1article 
99 ~~ 10 de la loi. 

En contrepartie du maintien des droits attachés à 
SOn grade la loi soumet le détachemeflt d'un fonc­
twnnaire à des conditions très précises qui devront 
être strictement observées. Ces conditions sont rela­
lives d'une part à la situation de l'agent dan~ son an­
cien emploi, d'autre part.à la nature du nouvel em­
ploi. 

CHAPITRE PREMIER 

CONDITIONS DU DÉTACHEMENT 

§ 	1er. - Canditio",s relatives à ta sitlUltian de l'agent 
dans saIL cadre d'origine. . 

IoLe fonctionnaire doit appartenir 
à ~n cadre d'origine. 

En effet les droits qlle le fonctionnaire oonserve 
dans SOn 'cadre d'origine sont ceux-là mêmes qui 
caractérisent l'appartenance à un cadre, telle qu'elle 
a été définie dans l'instruction nQ 2 relative à l'appli­
cation du statut ~énéral dt:s fonctionnaires. 

Il en réSlUlte que nul ne peut être détaché d'un cadre 
s'il n'a pas été régulièrement titularisé d"41S le grade 
oorrel>pondant à ce cadre . 

• 
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En conséquence, aucun agent non fonctionnaire ne' 
peut être détaché. La nomination de ces agents dans 

Un nouveau cadre équivaudrait à Une mutation, car ils 

ne oonserveraient aucun droit dans leur cadre précé­

\lent. Pour les mêmes raisons, Un fonctionnaire nommé 


. \lans un autre cadre que celui auquel il appartient sans 

avoir été titularisé dans le grade oorrespondant à ce 

nouveau cadre, ne peut êtreS détaché de ce dernier 

cadre. 
2° Le fonctionnaire doit être en activité dans son cadre 

d'origine au moment de son détachement. 
II ne peut en effet occuper aucune autre position. 

D'une part la règle précédente interdit qu'il soit 
en position de service détaché dans un autre cadre. 
D'autre part, s'il était en dispo~ibi\ité, il ne pourrait, 
par définition, jouir de ses droits à l'avancement, et 
à la retraite dans son cadre d'origine. Enfin, la 
pos.ition « sous les drapeaux » est exclusive de 
l'exercice d'un emploi civil et par conséquent de tout 
lIétachement. . 

Par oontre, le congé étant assimilé à l'activité, le 
fonctionnaire en oongé pourrait certainement être dé­
taché Sans avoir à reprendre ses fonctions dans son 
cadre d'origine. Toutefois, s'agissant d'un oongé de 
maladie, il est clair' que le fonctionnaire doit être 
en état de reprendre de nouvelles fonctÏJn<. Or, le 
maintien de tout ou partie de SJn traitement pendant 
sa maladie su ppose q'ue le malade est dans l'impossi­
bilité d'exercer aucune fonction. Son détachement est 
donc impossible avant la guérison qui entraîne d'ail­
leUrS la fin du rongé. 

30 Le fonctionnaire doit être en activité depuis un 
certain temps dans SOn cadre d'origine. 

II arrive· assez fréquemment qu'un fonctionnaire 
nommée! titularisé dans un grade par la même déci­
sion administrative' soit aussitôt détaché dans un autre, 
cadre que celui rorrespoooant à son grade sans avoir 
pris effectiv·ement ses fonctions dans ce dernier cadre. 

Cette pratique est certainement contraire à l'esprit 
deS dispositions du statut général des fonctionnaires 
et doit ·en conséquence, être abandonnée. 

Elle se heurte d'une part à' la définition même de 
l'activité. En effet, exceptions faites du cas du oon­
gé régulie'r, l'activité suppose l'exercice effectif de 
l'emploi oorrespondant au grade. Or, il est clair qUe 
dans l'hypothèse envisagée ci-dessus, il n'y a eu, 
en aucune manière, service effectif dans le cadre 
d'origine. D'autre part, l'article 4 de la loi dispose 
que' toute nomination ou pmmotion ,de grade doit avoir 
pour ouie! exclasif de pourvoir à "ne vacanCe. Or ce 
n'est pas pourvoi'r à un empl.oi vacant que d'y nommer 
un fonctionnaire ponr l'en détacher aussitôt. 

La loi ne fixe pas la dnrée minimum des services 
qu'il ronv,ient d'avoir accomplis <Ians Un cadre avant 
\le préten'dre aU détachement. Les statuts particuliers 
i1oiv,ent donc la déterminer. Elle ne devra en aucun cas 
être inférieure à un mois. 

Cette règle toutefois ne s'applique pas dans le cas 
du fonctionnaire détaché bénéficiant d'une pTOmotion 
de grade dans san cadre d'origine. Bien que l'intéressé 
doive être nommé, selon la p'OOcédure normale, dans 
un emploi Kilcant du cadre supérieur auquel il a.:cède, 
avant d'êtr'l' titularisé dans le grade rorrespondant, 

il est dispensé d'occuper effectivement cet emploi 
en \lertu même des dispositions de la loi qui lui con­
servent ses droits à l'avancement dans son cadre 
d'origine pendant la durée de son détac~eJIt. Il 
peut être al'Ors nommé 'dans l'emploi et en être détaché 
immédiatement. 

§ Il, - Conditions relatives à l'exercice 
da nouvel emploi. 

Il a été, indiqué précédemment qu'un fonctionnaire 
ne pouvait prétendre à conserver les droits attachés 
à SOn grade sans demeurer au service de l'Etat. Aussi 
la loi énumère-t-elle limitativement les fonctions qu'il 
peut assumer hors de s.on cadre norm'al, sans p'erdre 
sa qualité de représentant de l'Etat. 

En son article 99, elle dispose à cet égard que le 
détachement ne peut avoir lieu que dans les cas sui­
vants : 

10 Auprès d'une administration, d'un office ou d'un 
établissement public de l'Etat, dans un emploi oondui­
sant à pension du régime général des retraites; 

20 Auprès des départements, rommunes, établisse­
ments publics autres que nationaux, c.olonies, pays de 
pr.otectorat et autres territoires d'outre-mer; 

30 Auprès d'une administration ou entreprise publi­
que, dans Un emploi ne oonduisant pas à pension du 
régime général des retraites ou auprès d'une entreprise 
privée SOus réserve, dans ce dernier cas, que la nomi... 
nation il l'emploi considéré soit statutairement pro­
n.oncée ou a pprouvée par le Gouvernement; 

40 Pour exercer un enseignement ou remplir une 
mission publique à l'étranger ou auprès d'organismes 
inte'mationaux; 

50 Pour exercer un mandat électif ou un mandat 
syndical lorsque ce mandat c.omporte des obligations 
empêchant d'assurer normalement l'exercice de la fone-' 
tian. 

La plupart des cas de détachement prévus par cet 
article ne constituent qu'une application directe du 
principe rappelé ci-dessus ,et n'appellent de ce point 
d~ vue aUCun commentaire particulier. Il est simple­
ment sIgnalé: , 

10 Que dans l'hypothèse prév.ue au premier alinéa, 
le fonctionnaire était généralement placé jusqu'ici dans 
la position « hors cadre ». Pour les _bénéficiair"8 
du nouveau statut disparaît cette dernière position 
qui ne ronstitue plus qu'un des cas particuliers du dé­
tachement dont le domaine lest corrélativement étendu. 
Sans doute le f.onctionnaire placé' hors cadre subissait­
il rontrairffillent au fonctionnaire détaclié, les retenues 
p~urpension sur le traitement de j;On nouvel emploi. 
Mais la disposition de· l'art. 110 donnant à l'intéressé 
le choix entre le traitement de l'ancien emploi et 
celui du nouveau pour le calcul de ees retenues, permet 
de maintenir si besoin est, les avantages acquis en 
matière de pension par les fonctionnaires autrefois 
placéS hors cadre. . 

20 Que la loi du 19 octobre 1946 étend que!qlle 
pet! les dispositions de la législation antérieure en ce 
qui concerne le détachement pour remplir une fonction 
publique élective. 

En effet la loi du 21 octobre 1919, modifiée par 
les articles' 223 de la loi du 13 juillet 1925, 120 de 

• 
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la loi du 29 avril 1920 et 83 de la loi du 30 décembre 
1928, autorisait de plein droit la mise en service dé­
taché des fonctionnaires investis d'un mandat de dé­
puté ou de sénateur, de maire ou de conseiller général 
de la Seine. La loi nouvelle permet ·de maintenir ces 
détachein1'nts compte tenu de la nouvelle organisation 
,constitutionnelle, et autonsè en outre l'extension d'une 
telle mesure au profit d'agents pourvus d'autres fonc­
tions publiqlUes électiv'es, à la condition que le mandat, 
oomme le précise le texte, comporte des obligations 
f'lnpêchant les intéressés d'assurer normalement leurs 
ronctions administratives, 

S'écartant d~ dispositions qui Viennent d'être rap­
pelées celles qiUi permettent la mise en service détaché 
pour {'exercice d'un mandat syndical ou d'un emploi' 
dans une entreprise privée pourraient paraltre con­
traires au principe général du détachement souligné 
ci-dessus puisqu'il semble qu'il ne s'agisse point ici 
de fonctions publiques. Une simple analyse des pres­
criptions générales de la loi permet de vérifier qu'il 
n'en œt rien. 

I. - Détachement 
auprès d'une organisation syndicale. 

En fait, la loi entérine ici une pratique courante. 
La possibilité de ce détachement est la conséqu~ce 
directe non pas selliement du caractère d'intérêt géneral 
que le législateur a manifestement entendu conférer 
aux organisations syndicales de fonctionnaires, mais 
enoore du rôle officiel qu'il leur confère en les appelant 
à collaborer de façon permanente a~ l'administra­
tion notamment dans les comités techniques paritaires 
et au conseil supérieur de la fonction puhlique. Un 
fonctionnaire représentant une organisation syndicale 
dans des comités ou conseils ,institués par voie régle­
mentaire peut être considéré comme exerçant une 
ronction publique véritable. 11 est !!one oormal qu'li 
puis~e être détaché de 'son cadre d'origine dans l'or­
ganisation qU'il représente. Mais ce détachement est 
soumis à deux conditions. 

En premier lieu, il faut que le ·fonctionnaire soit 
investi d'un véritable maJldat. Ge terme implique né­
cessairement que l'intéreS'lé a été élu par une assem­
blée syndicale représentant les agents du corps ou du 
groupe de corps auquel il appartient. La simple dési­
gnation d'un délégué syndical par tout organisme 
exécutif d'un syndi.;at ne permet pas de considérer 
ce délégué comme iltV'eSti d'un mandat. La solution 
inverse conduiraIt à autoriser, en effet, les organismes 
syndicmtx à recruter leur personnel administratif dans 
les cadres de l'administration et serait contraire aussi 
hien à l'esprit du syndicalisme qu'à l'esprit de la loi 
qui, d'ailleurs, rapproche dans une même phrase (art. 
99, ,,50) le mandat syndical de la fonction publique 
élective. 

Au reste, le dernier alinéa de l'article 88 prévoit 
que ne peuVent bénéficier d'autorisations d'absence 
que les membres é4t.s des organismes syndicaux. L'on 
ne concevrait pas que la règle fut moins stricte en ma­
tière de détadrement. 

En second lieu, il faut que le mandat dont le fonc­
tionnaite est inViesti « comporte des obligations em­
pêchant d'assurer nonnalement l'exercice de sa fone-
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tion ". A cet égard, il est bien évident que le !\Cul 
fait d'exercer un mandat syndical ne saurait donner 
lieu au détachement d'un fonctionnaire. Cette mesure 
ne peut se justifier que si la représentation ainsi assu­
rée exige que le fonctionnai'r~ y consacre le plus clair 
de son temps. Elle suppose donc qu'il assume d'im­
portante!; fonctions de responsahilité dans une orga­
nisation syndicale (secrétariat d'iU1te fédération ou 
d'une section particulièrement lourde par exemple). 

le!; représentants du personnel dans les commissioll8 
administratives paritaires qui sont consultés préala­
blement à tout détachement, seront d'ailleurs, en me­
sure, la plupart du temps, tl'éclairer le ministre 5Ur 
l'importance réelle du mandat syndical confié à l'in­
téressé. 

Au surplUS, le contrôle exercé en ce domaine par 
le président du conseil, contresignataire des arrêtés 
de détachement et assisté du conseil supérieur de la 
fonction publique, pel1ll\!ttra de dégager, dans la pra­
tique, une politique commune à tous les services de 
l'Etat. 

1 L - Détachement dans des entreprises privées. 
a) Conditions générales. 

Il résulte du principe général posé par la loi qu'un 
fonctionnaire ne peut être détaché dans une entreprise 
privée que pour y représenter l'Etat. 

C'ést pourQuoi les dispositions du troisième alinéa 
de l'article 99 précité, relatives à la procédure parti­
rulière prévue pour ce détachement, prescrivent que 
la nomination d'un fonctionnaire dans lIne entreprise 
privée doit être statatairement prononiée ou approu­
vée ppr le Gouvernement. Ces dispositions consacrent 
le caractère officiel des ronctions qui seront assumées 
par l'intéréssé. 

Sans doute ce dernier n'a-t-il pas nécessairement 
la qualité de fonctionnaire. Mais l'emploi qu'il occu­
pe doit répondre dans tous les cas aux conditions 
suivant"" : 

.1 0 -- Il doit être, de par sa nature, compatible avec 
la mission de représentation de l'Etat confiée à celui 
qui l'exerce; , .: 

20 - Etant réservé par une disposition des statuts 
de l'entreprise, à un représentant de l'Etat nommé par 
le Oou\'ernement ou avec SOn approbation, il ne 
prut être dans l'avenir et sans une modification préala. 
ble du statut, occupé par une 'personne nommée dans 
d'autres conditions; 

30 - LeS conditions de nomination dans cet emploi 
dOivent être généralés par leur nature et ne peuvent 
être étahlies au ·seul bénéfice de tel ou tel représen­
tant de l'Etat nominativement désigné dans le statut; 

40 
- Le Gouvernement, seul juge de l'opportunité 

d'accepter ou de refuser la r.eprésentation de l'Etat au 
sein de l'entreprise dojt avoir eté appelé à approuver 
l'insertion d'Une tehe dause dans les statuts de celle­
ci. Il va de SOi, d'ailleurs, qu'une disposition statutaire 
de cette nature ne peut être acceptée que s'i! s'agit 
d'entreprise dont l'activité présente un intérêt géné­
rai suffisamment accusé pour justifier le concours 
même temporaire, de représentants de l'Etat. La loi 
routefois, n'a fixé sur ce point aucune limite au 
pouvoir d'appréciation du Gouvernement. Sans doute, 
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le terme d' « entreprise " utiliSé ici pourrait-il laisser 
I>Upposer que le détachement est impossible dans 
tout organisme n'ayant pas le caràctère d'exploita­
tion industrielle ou commerciale, tels, par exemp\Je, 
les associations privées d'intérêt général ou les établis­
sements déclarés d'utilité publique. Mais l'on con­
cevrait mal que ces derniers fussent traités plus sévè­
rement que les entreprises proprement (lites. Ce derni~ 
terme doit donc être entendu, au sens large, de tout 
organisme privé dont l'activité présente un intérêt 
général certain. 

b) Procédure de l'approbation des statuts. 
Les statuts des entreprises ou organism~s viSés 

ci-dellsus doivent spécifier et, le cas échéant, énumérer 
IC'S emplois qui ne pourront être désormais confiés 
qu'à des personnes dont la nomination est prononcée 
ou approullée par le Gouvernement. 

Ces dispositions,tatutaires doivent être approuvées 
par décret du président du conseil portant contre-seing 
du ministre des finances et éventuellement du ministre 
intéressé. En conséquence, l'organisme intéressé devra 
soumettre, pour approbation, le projet de cette disposi­
tion, accompagné d'un exemplaire des statuts dan, 
lesquels clic doit être inSérée, au ministre compétent. 
C-elui":i est, soit le ministre exerçant un contrôle sur 
l'organisme intéressé en vert!! de dispositions législa. 
bve. ou réglementaires, soit, si un tei contrôle n'existe 
pas, le ministre dont dépendent les fonctionnaires 
normalement appelés à être détachés dans l'emploi. 
Si· ces critères ne pennetten~ pas de déternûner le 
ministre compétent, la demande d'approbation est alors 
transmise directement au ministre des finances, direc­
tion de la Dette publique. 

Si le ministre estime devoir donner suite à la de­
mande, il établit un projet de décret portant" approba­
tion de la disposition statutaire et le transmet, pour 
contre-seing, au ministre des finances. 

Ce décret est publié au loJtrnm otficiel et doit être 
ainsi libellé: 
« DéCret no..• du... portant approbation d'une dispo­
sition 'statutaire, par application de l'article 99, 3°, 
de la 101 du 19 octobre 1940. 

« Artide Wliq/le. - Est approuvée la disposition 
insérée à l'article ... des statuts de,.. (nom de l'entre­
prise ou de l'organisme), ainsi conçue: " La nomi­
nation aux emploiS de ... (énumération des emplois) 
"st prononcée par le Gouvernement on avec son appro­
bation >'. 

Si les emplois ainsi définis sont confié" à des fonc­
tionnaires ·placés en position de service détaché, il 
y aura intérêt à Ce que le décret prononçant l'approba­
tion du statut et l'arrêté plaçant les fonctionnaires en 
service détaché ,oient présentés conjointement au oon­
treseing du ministre des finances et du président du 
ronse,îl. • 

III. ,-- Détachement danS des entreprises publiques. 
Il résulte de la première partie du troisi;ème alinéa 

de l'article 99 que la procédure spéciale prévue pour 
le détachement de fonctionnaires dans des ,entreprises 
privées ne s'étend pas au détachement dans les en­
treprises publiques qui sont, de ce point de \'uc, sou­
mises à la réglementation yalable pour l'ensemble 

des services publics visés aUX deux premiers alinéas 
dudit àrticle. 

Comme il n'existe, dans l'état actuel de la législa· 
tion, aucune définition juridique de ceS entreprises, il 
conviendra, en attendant la promulgation d'une loi ac­
tuellement à l'étude relative à l'organisation de leur 
statut, de considérer provisoirement comme telles ,pour 
l'application de la disposition susvisée de l'article 
99 (3") : 

. 1° Tous les établissements publics à caractère in­
dustriel oU commercial mentionné~ à l'annexe 3-L, page 
506 à :,10 de l'inv'entaire de la situation financière éta­
bli en 1946 Sur les instructions du ministre des fl­
n~. 

20 Les sociétés d'économie mixte portées audit in­
ventaire (annexe 3-M, pages 512 et 513) dont l'Etat 
possède au moins 50 p. 100 du capital, ou dans le COn­
Seil d'administration desquelles il détient au moins 
50 p. 100 deS voix. 

Le détachement de fonctionnaires dans ces entrepri­
Ses aura lieu selon les formes ordinaires, c'est-à-dire 
S'uivant la procédure prévue au paragraphe 3 du pré­
Selnt titre. 

Mais il convient d'insister sur le fait que ces dé­
tachements ne sauraient en aucun cas contrevenir aux 
principes généraux de la matÏ'ère, tels qu'ils ont été 
dégagés au début du présent titre, et spécialement 
à celui qui exige que le détachement dans un service 
public soit fondé sur l'intérêt général c~ non sur 
l'intérêt particulie'r du fonctionnaire. 

Or, il résulte des textes organisant le statut de ces 
organismes dont l'activité est très souvent parallèle à 
celle des entreprises prillées ordinaires, que le législa­
teur, tout en les plaçant sous la gestion directe ou 
sous la tutelle de l'Etat. a entendu leur consen.<er, no­
tamment en, ce qui conéerne le recrutement et la ges­
tion de leurs personnels (à qui l'article 1'" de laloi du 
19 octobre 194(j refuse la qualité de fonctionnaires), les 
caractères essentiels de la gestion industriene et com­
me'rdale. 

Dans ces conditions; il nè peut 'Y avoir d'intérêt 
pour l'Etat à détacher ses fonctionnaires, dans de 
tclles entreprises, que si l'emploi qu'ils doh~nt y 
exerce" ·ne pellt être, de par sa nature, -tenu par un 
agent recruté dans les conditions normales du droit 
privé. Le détachement n'est donc justifiable qll,e soit 
dans les emplois exigeant Une compétence technique, 
que possèdent seuls les fonctionnaires de l'Etat (et 
c'est là un cas exceptionnel), soit dans des emplois de. 
direction de service ·"u dans des emplois de contrôle 
par l'exercice desquels l'Etat, en tant qu'autorité na­
tionale supérieure, peut asSurer la prédominance de 
l'intérêt général sur l'intérêt propre de Fentrefirise 
considérée ""mme unité économique distincte. 

En conclusion, les détachements de fonctionnaires 
dans les entreprises publiques, définies comnfe il a été 
indiqué plus haut, ne seront autorisés que dans les 
emplois supérieurs de ces exploitati{jns ou, par excep­
tion, dans des emplois exigeant une qualification pro­
fessionnelle qui oonstituerail l'apanage 'de certains per­
sonnds de l'Etat. 

• 
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IV. - Détachements 

auprès d'organismes internationaux. 

L'imprécision même du terme employé par le légis­
lateur pourrait conduire à penser que le détachem'ent 
d'un -fonctionnaire est possible auprès d'un « organis­
me » quelconque dès lors qu'il présente un caractère 
international. Mais l'article 99 (40 ) dispose que les 
fonctionnaires ne peuvent être détachés auprès d'orga­
nismes internationaux que pour exercer un enseigne­
ment ou pour remplir Il'''' mission p/lblique. Cette res­
triction s'accorde parfaitement avec ce qt-!,il est dit 
plus haut de la nature et des limites du détachement. 
Dès lors que'tout fonctionnaire détaché doit T~résenter 
l'Etat dans la fonction qu'il exerce, il est manifeste 
que le détachement ne peut être autorisé qu'auprès 
d'institutions internationales de droit public dont l'Etat 
français est membre ou dans lesquelles il est officielle­
ment représenté. 

En outre, il convient d'admettre que les fonc­
tionnaires français peuvent être plaL-és en' position 
de service détaché pour occuper des emplois de fonc­
tionnaires internationaux. 

CHAPITRE Il 

CoNSÉQUENCES JURIDIQUES DU DÉTACHEMENT 

Le fonctionnaire détaché demeure régi par le statut 
particulier du corps auquel il appartient. Mais il est 
soumis, d'autre part, « à l'ensemble des règles régis­
sant la fonction qu'il exerce par le fait de son détache· 
ment » (art. 105). Celles·ci pourront soit être codi· 
fiées dans un statut soit résulter des principes généraux 
relatifs à l'exercice des :emplois publies. Le statut 
prut être un statut de fonctionnaire ou de non-fonc· 
lionnaire. Si le fonctionnaire est détaché dans un 
e'lnploi de non-fonctionnaire, il est soumis, dam 
son nou,"eI emploi à l'autorité hiérarchique au­
prês de laquelle il est détaché. Mais il ne 
•peut 	 être soumis aux dispositions statutaires appli­
cables aux non-fonctionnaires appelés à occuper cet 
emploi que dans la mesure où elles ne restreignent pas 
les obligations et les droits qui lui sont impartis par la 
loi dti 19.octobre 1946 à laquelle il demeure soumis 
du fait de son appartenance à son cadre d'origine. 

Les conséquences juridiques de cette double dépen­
dance statutaire v,arient' d'ailleurs quelque peu, d'une 
. part, selon que- le détachement a été prononcé d'office 
ou sur la demande du fonctionnaire, d'autre part, 
selon que sa durée est inférieure ou supérieure à un 
an. Mais ces diV'erses modalités du détachement sont 
soumises à des règles générales communes qu'il con­
went tout d'abord d'analyset". 

. § 1er. - SUUlIiion gétWraJe âa 1oncttolUU1tre détaché. 
Alors même que l'emploi dans lequel le fondionnaire 

.est détaché ferait partie d'un cadre normalement réservé 
à d'autreS fonctionnaires, l'intéressé s'y trouve tou;()/Us 
placé. 'dn.Its ta siil.wikm d'1JIt agent non,.!onctiomuûre. 
TelIle est en ·effet la conséquence du fait qu'il est 
simplement nommé dans son emploi et non pas titu­
larisé. dans le grade correspondant. Le fonctionnaire 
détaché n'e!st donc, pas soumis au statut par­
ticulier des fonctionnaires appartenant au ca­

?r", dans lequel il est détaché, mais seulement 
a l'ensemble des règles générales ou specIa­
les applicables à tout agent non-fonctionnaire exer­
çant cet emploi dans ce cadre. Il en résulte les consé­
qUl''nces juridiques suivantes; 

10 Si l'emploi dans lequel le fonctionnaire est 
détach.é est compris dans Uh cadre normalement réservé 
à des fonctionnaires, l'intéressé peut être nommé dans 
ce cadre sans l'observation des conditions exigées des 
candidats à la titularisation (concours s'il s'agit d'un 
cadre de début, inscription sur un tableau d'avance­
meut s'il s'agit d'un cadre d'avancement). 

Sa nomination peut cer.endant être soumise à cer­
taines oonditions particulières prévues dans un texte 
réglementant l'accès des non-fonctionnaires à certains 
cinplois du cadre, En fait, le fonctionnaire détaché 
dans un cadre réservé à des fonctionnaires doit pouvoir 
y rendre les mêmes serVi.es que le personnel normal 
du cadre. 11 doit donc être issu d'un ctidre exigelU'lD 
llflt) lormaiwn protesslaMelle au moiJzs équivalente 
et les fondions assumées dans l'un et l'autre cas 
doivent être oomparables. En principe, les deux cadres 
devront appartenir à la même catégorie. Le contrôle 
de!s détachements exercé paf le président du conseil 
et par le ministre des finances portera tout spécia­
lement sur ces équivalences de fonctions et, par 
conséquent, sur la différence des traitements alloués 
dans l'ancien et le nouvlel emploi; 

2D Le fonctionnaire détaché dans un cadre auquel 
appartiennent d'autres fonctionnaires ne saurait con­
courir avec ces derniers pour les divers emplois 
d'avancement de leur carrière. S'il est nommé à un 
emploi supérieur, ce ne peut être que par la ,,,je d'un 
nouveau détachement dans les conditions visées à 
l'alinéa 40 ci-dessous in tine. En fait, le fonctlonnaJre 
détaché ne pelli. b:énéficier d'une promotion de grado 
qae dans son administration d'origine. L'autorité admi­
nistrative auprès de laquelle il est détaché joUej 
d'ailleurs un rôle important dans cet avancement. C'<!St 
elle, en effet, qui le note selon les conditions prh"Ues 
pour les fonctionnaires appartenant au cadre où il 
exerce ses fonctions (articles 106 et 107) et qui 
transmet la fiche de notation à l'admInistration d'ori ­
gine. Les commissions administratives paritaires inter­
venant dans cette notation, il est juste que le fonction­
naire de ce cadre participe à l'élection des représen­
tants du personnel à ces commissions (article 21), 
ce qui ne met nullement obstacle d'ailleurs à ce 
qu'il puisse voter en outre pour l'élection des membres 
des commissions administratives de son cadre d'ori­
gine. 

30 La position de détachement est essentiellement 
temporaire et par suite révocable (article 98, 1~' 
alinéa). En d'autres termes, le fonctionnaire détaché 
n'est assuré d'aucune stabilité dans son emploi. 11 peut 
êtrc à tout moment remis à la disposition de son 
administration d'origine par simple décision de l'auto­
rité administratiVe qui l'emploi. 11 convient toutefoi3 
de remarquer que l'administration d'origine n'est pas 
fondée à demander la réintégration du fonction. 
naire détaché avant l'expiration qe la durée fixée dans 
l'arrêté de' détachement. En acceptant le détachement de 
l'intéressé elle s'est· en effet engagée par là même, 'Ii 
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le maintenir dans cette position jusqu'à l'expiration 
de cc délai. 

40 Un fonctionnaire détach'é dans un emploi ne peut 
etre détachè de cet emploi alors même que celui-ci 
ferait partie d'un cadre réservé à des fonctionnaires 
puisque l'intéressé n'appartiendrait pas à œ cadre. 

Toute nouvelle nomination de l'intéressé dans un 
autre cadre que le cadre d'origine ne peut donc avoir 
lieu que sous forme de détachement d.u cadre d'oriKÙ11e. 
Dès lors, une telle IK.mination suppose: 

a) Une décision de l'autorité administrative auprès 
de laquelle le fonctionnaire ,est détaché, remettant 
l'intéressé à la disposition de son administration d'ori­
gine; 

t» Une nouv,elle décision de cette dernière auto­
risant la mutation de' l'intéressé. Celle-ci doit être prise 
dans la même forme et soumise auX mêmes app'roba­
lions que le détachement primitif. 

Il n'est d'ailleurs pas nécessaire que le fonction­
naire détaché reprenne effectivement ses fonctions 
daris son cadre d'origine pour obtenir cette autorisa­
tion. Il oonvie'nt de considérer, en effet, qu'il n'y a 
pas, dans ce cas, renouvellement juridique du déta­
chement mais simplement changement d'affectation du 
fonctionnaire. Une telle interprétation n'est cepen­
(Iant pos,ibl e que si la durée totale du temps passé 
'dans le premier et le seoond emploi de détachement 
n'excède pas celle qui avait été prévue par la décision 
juitiale de détachement. 

La procédure ci-dessus sera d'ailleurs simplifiée 
lorsque le changement d'emploi de détachement n'en· 
traînera pas changement de l'autorité administrative 
auprès de laquelle le fonctionnaire est détaché. La 
nou"elle nomination aura lieu par simple décision 
Ile l'autorité susllÎsée. Cette décision, modifiant les 
conditions du détachement primitif, <Ievra toutefois être 
soumise, pour approbation dans les formes ordinaires, 
an président du conseil et au ministre des finances. 

50 Le f'Onctionnaire détaché demeure soumis pour 
la sanction disciplinaire des faules qu'il peut commet­
tre dans son nouvel emploi,' au statut particulier de 
son corps et par suite à l'autorité compétente pour 
prolWncer ulte sandiolt administrative à l'encontre 
'des fonctionnaücs ltppartelUlnt à ce corps. L'autorité 
auprès de laquelle il est détaché peut d'ailleurs, dès 
qU'clle l'estime nécessaire, le remettre à la disposition 
lie sou administration d'origine et demander, le cas 
iéChéant, qu'il lui soit fait application de la proCédure 
disciplinaire pré\1le par son statut. Elle doit, en toute 
occurrence, fotlmir à l'autorité administrative et aU 
constiil de discipline compétents toutes informatkms 
utiles pour l'instruction de l'affaire. 

§ 2. - SiilllliiO'll 'de t'agent détacfié d.u point 
de VIJe de ses droits à la retraite. 

Les dispositions anciennes concernant le versement 
des retenues pour pension dues par les agents détachés 
~tai<'llt fixées par le décret du 30 juin 1934, modifié 
par 1e décret du 17 juin 1938; les décrets des 30 
octobre 1935 et 25 février 1938 et les circulaires 
relatives à leur application, notamment celle du 20 
juillet 1938 prise sous le timbre du ministère des 

finances, diredion de la oomptabilité publique, de­
meurent en vigueur sous réserve des modifications 
ci-après : 

10 La relenue légale de 6 p. 100 au lieu d'être 
toujours calculée sur le traitement que perCevrait 
l'intéressé dans son cadre d'origine peut dans le cas 
de détachement dans un emploi ronduisant à pension 
du régime général des retraites de, l'Etat, être assise, 
si le fonctionnaire le demande, sur le traitement 
budgétaire afférent audit emplOi. 

Celtte demande devra être formulée au plus tard 
un mois après la décision de détachement. 

L'option ainsi formulée sera irrévocable et valable 
pour toute la durée du détachement. Toutefois, l'in­
téreSsé sera admis à Une nou""lIe option, formulée 
dans le même délai, soH après me promotion de grade 
dans son cadre d'origine, soit dans le cas de change­
ment d'emploi de détachement. 

Copie certifiée conforme à l'original de,;ra en être 
adressée par le département d'origine, d'une part, au 
ministère des finances (direction 'de la dette publique, 
service de la rente viagère, 1er bureau), pour infor­
mation; d'autre part, au service em·ployeur qui, par 
dérogation à la règle générale prévue au décret du 
30 octobre 1935, sera autorisé, en pareil cas, à pré­
compter directement la retenue de b p. 100 sur les 
émoluments mensuels qtl'i1 servira à l'intéressé; jus­
tification de ce précompte devra être adressée tous 
les semestres al" ministère des finances sous le timbre 
susvisé; 

'}fl La contribution complémentaire de 12 pour 
100 instituée' par le décret du 30 juin 1934 n'est plus 
exigible si l'agent est détaché pour exercer un man­
dat syndical; 

]0 Dans le cas de détachement auprès d'une " en­
treprise publique );', ladite contribution sera doréna­
vant payable par cette entreprise, dès l'origine du 
détachement, oomme s'il s'agissait d'un établissement 
public, et non plus par l'intéressé lui-même, à dompter 
du pre'mier jour de la quatrième année de détachement. 

Sous ces différentes réserves, les prescriptions ao­
tllcUement en vigueur conceruant l'a~siette et Je recou­
vrement. tant de. la retenue de (i p. 100 que de la 
contribution complémentaire de 12 p. 100, 'subsistent. 

Aussi bien, notamment, un détachement ne saurait-il 
être renouvelé OH 1II) nouveau détachement accordé 
que si l'intéressé est à jour du versement de ses reto>­
nUes (cf. art. 3 du décret du 30 octobre 1935). Dans 
Il' même ordre d'idées, un détachement auprès d'une 
collectivité ou d'un établissement public, comme éven­
tuellement d'une " entreprise publique », ne saurait 
être renouvelé si le service employ<!ur se refuse à 
acquitter la oontribution complémentaire de 12 p. 
100 dont il est redevable du chef de la période dè 
détache'ment venue à expiration. 

En outre, il n'est pas permis de procéder à la oon­
cession de la pension d'un agent ayant été placé en 
service détaché au cours de sa carrière ~ ou des 
ayants cause d'un tel agent - si l'intégralité des 
retenues (y compris, le cas échéant, la rontrihutiOil de 
12 p. 1(0) dues par cet agent au titre de ses périodes 
de' détachement n'ont pas été préalablement verséL'S 
au Trésor (Cf. art. 2 dU décret du 30 octobre 1(35). 
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40 Enfin, aux lermes de l'article 112 de la loi du 
19 octobre 1946 les dispositions de l'article 33"de la 
loi 'du 30 décembre 1913 non oonlraires à celles du 
statut général demeurent en vigueur. 

Parmi ceS dispositions figurent sans oontestation 
possible celle du dernier alinéa dudit article 33 qui 
précisc que les a""ntages spéciaux acoordés aux fonc­
tionnaires de la catégorie B ne sont maintenus qu'en 
faveur des seuls agents détachés exerçant des fonc­
tions de même nature. 

C;etle règle est en effet parfaitement en accord 
ave'c les dispositions de l'article 105 du statut général, 
précisallt que le fonctionnaire détaché est soumis à 
l'ensemble des règles régissant la fcltCtion qu'il exerce 
du fait de $On détachement. 

En oonséquence, conformément à la jurisprudence 
. actuelle, les prhilèges attachés aux emplois de la 

catégorie B et notamment la possibilité de voir .liquider 
lesse..wces en 1/5IJe ne ,ont conservés qu'en faveur 
des fonctionnaires occupant dans l'emploi de détache­
ment exactement les mêmes fonctions que dans leur 
emploi d'orig,ine. A titre d'exemple, l'instituteur qui 
serait détaché, même pour exercer des fonelions d'en· 
selgnement mais dans une autre branche que celle de 
l'enseignement primaire ne pourrait faire considérer 
ses. nouveaux services que comme des services de la 
catégorie A, c'est-à-dire liquidables en 1/(j(Je. 

§ 3. ProcélÛll'e M détachement 
a) Cpnrormément aux dispositions de l'article QS 

de la loi, le détachement est, en règle générale, pro­
noncé sur la demande du fonctionnaire intéressé. 

Toutefois, dans le cas prévu au premier paràgraphe 
de l'article 99 (c'est-à-dire dans un emploi conduisant 
à pension du régime général des retraites) et à la con­
dition que le nouvel emploi soit équivalent à l'ancien 
le détachement peut être prononcé d'office sur avis 
des oommissions adminislratiws paritaires instituées 
en \\ertu de l'artide20 de la loi. Ce détachement doit 
être justifié paf des nécessités de service. Il n'a en 
aucun cas, le caractère d'une mesure disciplinaire. 

Le département d'origine n'~st pas tenu de donner 
suite à la demande de détachement formulée par 
. l'agent, sauf dans les cas visés au cinquième para­
graphe de l'article 99, encore que, dans cette dernière 
hypothèse, l'administration soit habilitée à discuter 
du point de savoiç si l'exercjce du mandai s'oppose 
bien à l'acoomplisSement régulier des fonctions admi­
nistratives. Cependant, l'elle condition sera a priori 
oonsidérée oommc remplie pour les fonclionnaires 
pourws d'un mandat de député à l'Assemblée natio­
nale, de conseiller de la République, de conseiller 
général de la Seine ou de maire. 

/j) Le détachement est prononcé par arrêté. du 
ministre oont dépend le fonctionnaire. Cet arrêté 
est successivement signé par les ministres suivants ou 
leurs délégués, à saVQir: le ministre auprès duquel 
le fpnctionnaire est détaché ou de qui dépend la 
oollectiVité ou l'organisme auprès duquel il est déta­
cité, le ministre des finances (direction de la dette 
publique, 1 service de la. detle viagère, 1er bureau), 
enfin, le président du oonseil(direction de la fone­
Hon publique). 

Le projet d'arrêté :devra viser, dans son préambule, 
l'article QQ de la \pi du lQ octobre 1946, en spécifiant 
le paragraphe dudit article recevant en l'espèce appli­
cation. Dans ce préambule, il sera également fait 
état de la demande de l'intéressé ou, dans le cas 
de détachement d'office, de l'avis exprimé par la 
oommission paritaire'. Dans le corJlS de l'arrêté devront 
figurer, outre les noms, prénoms et grade du fonc­
tionnaire, l'organisme. à la disposition duquel il est 
placé, l'emploi que celui-.ci est appelé à y occuper, 
ainsi que le point de départ ,et la durée du détache­
ment. 

A ce projet dev,ront être joints : 
10 Une note précisant les conditions et le taux de 


la rémunération de l'intéressé dans son nouvel et 

dans son ancien emploi; 


20 En cas de détachement auprès d'un organisme 

privé, un exemplaire des statuts de cet organisme. 


30 De'Ux ampliations de l'original. 

Le ministr,e qui prononce le détachement, après 

avoir revêtu de son contreseing l'original de l'arrêté, 
adressera l'ensemble du dossier au ministre des finan­
Ces qui ne le transmettra au président du conseil, SOllS 

le timbre de la direction de la fonction publique, 
qu'après a\bir apposé sa signature sur l'arrêté. 

L'original contresigné par le président du conseil 
sera renVQyé, après publication au JoarlUlt offiCiel, au 
départe'ment d'origine par le secrétaire général du 
GoUVernement .qui oonservera l'une des ampliations
et adressera l'autre au llÙnistère des finances (direction 
de la dette publique) pour être versée au dossier cons­
titué au nom de l'agent. 

La même procédure est applicable dans le cas de 
renom"lIement d'un détachement. Elle sera toutefois 
quelque peu simplifiée dans les cas suivants: 

10 En ce qui concerne les agents détachés pour 
exercer un mandat électif, l'arrêté ne comportera que 
trois signature's: celle du ministre intéressée, du 
ministre des finances -et du président du conseil; 

·20 Lorsque le llÙnistre auprès duquel le fonctionnai­
re est détaché aura lui-même demandé ce détachement 
par lettre officielle, son oontreseinll' ne sera pas 
exigé. Cette demande sera Visée dans le préambule 
de l'arrêté et jointe aux pièces justificatives du dossier 
par le ministre qui prononce le détachement; 

30 Dans le cas de détachement de cert:'ins techni­
ciens du ministère :des travaux publics et des trans­
ports ou de la production induslridle mis à la 
disposition de oollectivilés locales ou coloniales pour 
exercer des fonctions similaires, il y a lieu de reoon­
duire purement et simplement les dispositions du 
décret du 14 juin 1922, oomplétées par celles des 
décrets des 14 février 1 Q39 et 25 septembre 1946. 

En oonséquence, les intéressés seront détachés pat 
arrêté signé uniquement du ministre dont ils relèvent. 
Un exemplaire dudit arrêté sera adressé pour infor­
mation au ministre des finances, dans les conditions 
habituelles. 

Les dispositions des 'circulaires nos 3299;SO du 30 
juin 1942 et 1055 du 6 décembre 1944 relatives au con­
trôle des détacl:tements par Je secrétariat général du 
Oouyernement sont abrogées. 

• 

http:celui-.ci


8114 JOURNAL OFFICieL DU TERRITOIRE DU TOGO l or septembre 1947 

§ 4. - Durée et tin. tW; détacltemen.t. 

Aux tennes des articles 100, 101 et 104 du statut, 
il existe deux sortes de détachements: 

10 Le détachement de rourte durée (ou délégation) 
qui ne peut excéder six mois sauf pour les fonctionnai­
res détachés outre-"j,er ou à l'étranger, pour lesqueh; 
ce délai est porté à un an. 

Ce détachement n'est pas renouvelable. 
2<' Le détachement de longue durée (ou détachement 

proprement dit) qui ne peut excéder cinq ans, mais 
qui est indéfiniment renouvelable, sauf s'il est pro­
noncé sur demande dans le cas pré,'u à l'article 99 
·(alinéa 1er), c'est-à-dire pour occuper un emploi con­
'duisant il pension du régime général dt'" retraites. 

Dans ce cas, le détachement ne peut être renouvelé 
qu'une seule fois. 

Le détachement prend fin à l'expiration normale 
de sa durée. S'il G'agit d'un détachement de courte 
durée, l'intéressé est obligatoirement réintégrlê. dans 
son emploi antérieur (où il n'a pas été remplacé). 

S'il s'agit d'un détachement de longue durée, le 
fonctionnaire est, dans les conditions .définies à l'arti­
cle 103· du statut, réintégré" à.la première vacance 
dans SOI' cadre d'origine et réaffedé à un emploi 
oorrespondant à son grade dans ~e cadre \O. 

Dans le cas où la réintégration d'un fonctionnaire 
détaché ne peut avoir lieu immédiatement après la 
fin du détachement, faute de "acances dans le cadre, 
l'intéressé doit être considéré, en l'absence de toutes 
liispositions de la loi autorisant une autre solution, 
oomme placé en disponibilité jusqu'au moment de sa 
réintégration. 

Lorsque plusieurs fonctionnaires sont candidats à 
la réintégration dans leur cadre d'origine après la 
fin de leur détachement, l'ordre d'attribution des 
emplois Vacants est celui de la fin des détachements 
respectifs, quelle que soit la date des demandes de 
réintégration.. 

Dans le" Cas particulier du détachement sur demande 
dans un emploi conduisant à . pension de 'la loi du 14 
a\'ril 1924, l'intéreSsé peut, aux termes de l'article 
.104, à l'expiration de la durée de son détachement 
et en tout état de cause d'un délai de dix années, ou 
bien être réintégré dans S011 cadre d'origine dans 
le's conditions susvisées, ou bien, s'il le demande, 
-et dans la mesure où il remplit les conditions sta­
.tutairès exigées pour être titularisé dans le grade cor­
respondant à SOn cadre de détachement, être intégré 
définitivement dans ce dernier cadre par cette titula­
risation même. 

D'autre part, le détachement peut prendre fin avant 
sa date d'expiration normale, pour les motifs suivants: 

10 L'intéressé, pour des raisons de convenances 
personnelles ou autres, demande sa réintégration avant 
id'être' parvenu au terme de la dnrée prévue pour son 
!détachement. 

La réintégration est, dans ce cas, soumise aux 
mêmes oonditions que lorsque le détachement est 
arrillé normalement à expiration; 

2<> L'intéressé a atteint la limite d'âge afîérellte 
il son e>mploi dans son cadre d'origine. 

Le détachement impliquant le maintien du bénéfi­
ciair"· dans ce cadre ne peut se concevoir qu'autant que 
la limite d'âge qui l'y régit n'est pas atteinte. 

Dès lors, deux cas doivent être distingués: 
10 Si la limite d'âge du nouvel emploi est supé­

rielUre li celle de l'ancien, la situation de l'intéressé 
doit être réglée comme suit; 

a) Si l'agent avait été détaché sur sa demande 
dans Un emploi conduisant à pension. du régime 
général des retraites, et s'il remplit les conditions 
statutaires requises pour être intégré dans le nouveau 
cadre, il peut demander sa radiation pure et simple de 
son cadre d'origine et son intégration corrélative dans 
l'autre; 

b) Si les conditions susvisées ne sont pas satis.­
faites ou si l'intéressé renonce à demander l'intégra­
tiOll, il est admis à la retraite dans son cadre d'ori­
gine; 

2" Si le fonctionnaire a été détaché dans une 
administration de l'Etat pour occuper un emploi con­
duisant à pension du régime général de la loi du 14 
avril 1924 comportant une limite d'âge inférieure 
à celle qui lui est applicable dans son cadre d'origine, 
il doit voir CeSser son détachement dès qu'il atteint la 
limite d'âge pré'1Je pour son nouvel emploi. 

Sa réintégration dans le cadre d'origine s'effectue 
alors dans IL'\; conditions plus haut analysées. 

SECTION Il 

DISPONIBILITÉ 

CHAPITRE PREMIER 
SITUATION JURIDIQUE [lU FONCTIONNAIRE EN DISPONIBILITÉ 

Aux termes de l'article 113, la disponibilité est la 
position du fonctionnaire qui, placé hors des cadres 
de son administration d'origine, cesse de bénéficier, 
dans cette position, de ses droits à l'aVancement et à 
la retraite. Par ailleurs, l'article 121 dispose que 
l'intéressé perd, en outre, droit à toute rémunération. 
JI existe, toutefois, deux exceptions à cetté dernière 
règle, d'une part, en faveur du fonctionnaire mis en 
disponibilité d'office dans les conditions prévues à 
l'article 92 de la loi (cf. titre 1er cl-dessus) qui con­
serve, dans ce cas, droit à la moitié de son traitement 
pendant six mois, d'autre part, en faVieur ·de la fem­
me fonctionnaire admise à la disponibilill' pour élever 
ses enfants (cf. chapitre Il, ci-dessous, § 2, 3< cas) 
qui conserve le droit au versement des allocations 
familiak-;;. 

Dans tous les cas, le fonctionnaire en dispOnibilité 
demeure titulaire de son grade. li s'ensuit: 

10 Qu'il continue d'appartenir à son rorps et il 
son cadre d'origine; 

20 Qu'il peut sur sa demande réintégrer ce dernier 
·cadree! y reprendre l'un des emplois correspondant 
il son grade. Toutefois, cette réintégration n'est de 
droit que si la disponibilité a duré moins de trois 
ans et ce droit ne peut être exercé que pour une 
vacance sur trois; 

3" Qu'il conserve les droits acquis dans, son cadre 
d'origine ail m()l1llmt de sa mise en dispomoiliié, tant 
du point de vue de l'avancement que du point de vue 
de la retraite. 

, 
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40 Qu'il demeure soumis à toutes les obligations 
préwes par le statut général des fonctionnaires et 
par son 'statut pl!.rticuIie'r, dans la mesure où elles 
nel s'appliquent pas directement à l'exercice effectif 
de l'emploI dans le cadre d'origine. 

Il conVient de rappeler à ~,et égard que les fooe­
tionnaires en disponibilité resvnt soumis aux inter­
dictions prévues par les articles 8 et 9 de la loi du 
19 octobre 1946, ainsi qu'aux obligations visées en 
ses articles 10 et 12. Toute infraction à ces dispo­
sitions peut donner lieu à l'application, par l'autori­
té administrative qui a prononcé la mise en disponi­
bilité, des peines di.lciplinaire, prévues à l'articl: 61 
de la loi. \1 en serait de même en cas d'infraction aux 
dispositions du droit commun donnant lieu il l'appli­
cation de sanctions pénales. 

Par ailleurs, l'autorité administrative qui a prononcé 
la mise en disponibilité doit, en vertu des prescriptions 
de l'article 119 du statut général, s'assurer, par des 
eiI1quêtes effectuées il tout moment et au moins deux 
fois par an, que l~activité du fonctionnaire mis en 
disponibilité oorrespond réellement aux motifs pour 
lesquels il a .été placé dans cette position. Les résul. 
tats de ces enquêtes devront être consignés au dossier 
individuel du fonctionnaire. Si l'adivité de l'intéressé 
ne qorr.espond pas à ces motifs et si, en paniculier, 
eUe paraît de nature à oompromettre les intérêts de 
l'Etat ou l'intérêt professionnel du corps auquel ap­
panient le fonctionnaire, la décision de mise en dispo­
nibilité peut être immédiatement rapportée, sans pré­
judice de l'application des sanctions disciplinaires 
oont l'intéressé serait dès lor,; passible. 

CHAPITRE Il 

CAS IMNS LESQUELS LA DISPONIBILITÉ 

PEUT ÊTR.E PRONONCÉE. 


La loi du 19 octobre 1946 prévoit d~'Ux sortes 
de disponibilité : la disponibilité d'office et la dis­
jliOnibilité sur demande. Dans tous les cas, la dispo· 
tùbilité est prononcée par arrêté du ministre inté­
feSsé. 

§ 1<r. - La disponihilité d'office. 

La mis" en disponibîllté ne' peut être prononcée 
que dans deux cas; 

10 Au terme de la durée normale d'un congé de 
longue durée si le malade ne se trouve pas en état 
de reprendre son serviee (art. 95). , 

ZO A l'issue d'une période de douze mois consécu­
tifs pendant lesquels le fonctionnaire a obtenu des con­
gés pour maladie' non contractée pour fait de service, 
d'une durée totale de six mois, et ne se trouve pas, 
li cette même date, en état de reprendre son service 
(art. 92, 10 ). 

II résulte de Ces dispositions, notamment, que la 
disponibilité d'office ne saurait jamais constituer Hile 

peine disciplinaire, 

§ 2. - La dis[l()nibilité sur demande.' 

La mise en disponibilité ne peut être acoordée qu'a· 
près un an de seMee effectif, et dans les trois c:a.. 
suivants : 

= 
Premier cas. 

Disponibilité pour eonvelUJllCe personneUe 

(art. 117). 

Dans ce cas, la durée de la disponibilité est limi­
tée à trois mois et ne peut faire l'objet d'aucun renou­
vellement (art. 118, 2<' alinéa). 

La loi n'interdit pas, cependant qu'une nouvelle 
mise en disponibilité, sur demande. soit accordée 
après une nouvene année de services effectifs acrom­
plis par l'intéressé dans son cac:lre d'origine. Mais 
il convient de rappeler à cet égard d'une part, que 
cette disponibilité n'élant jam'ai, de droit peut tou­
jours être refusée dans l'intérêt du service, d'autre 
part que le temps passé dans cette position ne sallT"it 
être pris en compte ni pour le calcul des droits à pen­
sion, nÎ pour l'avancctnent. 

De'Uxième cas. 

DisponJbilité, pour maladie grave du conioini ou d'lin 
enfallt ou pour ['exercice {j'activité présentant un 
intérêt gélléral. 

Cette disponibilité est prononcée pour trois ans. 
EUe peut être renouvelée deux fois pour une durée 
égale. j 

N'étant jamais de droit, eUe peut être refusée pour 
des raisons de service. 

D'autre part, l'autorité administrative compé!cnte 
demeure juge des motifs invoqués à l'appui de la 
demande. S'agissant de la maladie d'un conjoint ou 
d'un enfant, elle pourra donc faire procéder à une en­
quête par un médecin de son choix pour apprécier le 
caractère de gravité de· la maladie. .. 

Hormis le cas visé ci-dessus. l'article 177 dispose 
que la disponibilité ne peut être accordée que « pour 
recherches ou études présentant un intérêt général 
incontestable ». Cette formule pouvant donner lieu 
à des interprétations restridives, il conviendra, en 
VUe' d'éviter les divergences de vues entre les di~ers 
se'rvices de s'inspirer, dans l'appréciation des motifs 
invoqués, de\; principes généraux suivants: 

le Il n'est pas nécessaire que la fonction présente, 
comme dans le caS du détachement, le caractère d'une 
fonction publique. Il suffit qu'eHe soit ex)'rcée dans 
l'intérêt général; 

ZO Les entreprises publiques, telles qu'elles ont été 
définies ci-dessus, ainsi que les 'établissements et 
cHtreprises privés dont les statuts prévoient, par appli­
cation d" l'article 99 (30) une réscn'e d'emplo;s 
confiés à dei,; représentants de l'Etat, présentent par 
définition un caractère d'intérêt général. Des fonction­
nain"" en disponibilité pourront donc y exercer des 
emplois autres que ceux dans lesquels des fonction­
naires pourront désormais être placés en position de 
service détaché. 

De même, à titre exceptionn"l, la disponibilité 
pourra être accordée pour exercer un emploi dans une 
entreprise ou un organi,;me public ou privé dont les 
statuts ne prévoient pas de réserve d'emplois JX'Ur 
des fonctionnaires détachés, mais dont le mractère 
'd'intérêt national serait reconnu par le président On. 
cons",l; 

• 
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30 Dans les services ou organismes privés autres 
que ceux visés ci-dessus, il conviendra de s'en tenir 
à l'interprétation littérale de la loi et de considérer 
qu'un fonctionnaire en disponibilité ne peut y exercer 

que des fonctions oorrespondant à des travaux d'études 
ou de recherches susceptible~ d'ahoutir à des résultats 
d'un intérêt général certain. Il n'·est pas douteux 
que dans l'esprit de la loi il s'agit essentiellement 
d'études (lU de recherches de caractère scientifique. 

Il est rappelé que le ministre qui a prononcé la dis­
ponibilité doit s'assurer par des enquêtes périodiques 
que l'acti,,;té du fonctionnaire placé en disponibilité 
oorrespond aux motifs pour lesquels cette position 
a été acoordée. 

Troisième cas. 

Disponibilité pour charges de Jamille. 
Cette disponibilité, Spéciale à la femme fonction­

mure ayant la charge d'enfants en bas âge, est accor­
dée de droit contrairement aux précédentes. 

Les dispositions de l'artide 120 relatives à. cette 
disPonibilité spéciale n'appellent aucun commentaire 
particulier. 

CHAPITRE III 

FL" DE LA DlSPON1B.UTt 

La disponibilité est prononcée soit pour trois mois 
non renouvelables (disponibilité pour convenances per­
sonnelles), soit pour lm an renouvelable deux fois 
(disponibilité d'office) soit pour trois ans renouvela­
bles deux fois (disponibilité SUr demande), soit pour 

'une période variable selon certaines conditions (dis­
ponibilité spéciale au personnel féminin). 

La disponibilité prend fin soit du fait de l'adminis­
tration, mais seulement à l'issue de la période pour 
laquelle elle a été prononcée et sous réserve du cas 

, cl! l'admission il la disponibilité est de droit, soit sur 
demande de l'intéressé, à un moment quelconque de la 
période susVisée. 

L'acte qui met fin à la disponibilité est soit la réin­
tégration du fonctionnaire dans son cadre, soit son 
admission à la retraite, soit -sa radiation des cadres. 

10 Réintégration du jonctioltlUlire 
dans son cadre 

L'article 122 de la loi dispose que le fonctionnaire 
en disponibilité doit wlliciter sa réintégration deux 
mois au moins avant l'expiration de la période pour 
laquelle il a été placé dans cette position. 

Mais cette règle ne fait pas obstacle à ce que 
la réintégration soit sollicitée auparav'llnt. Celle-ci 
n'est de droit à l'une des trois premières vacances 
que Si la disppnibilité à duré moins de trois ans. Dans 
le C<ls contraire, le fonctionnaire n'a plus qu'une 
vocation à la réintégration. L'administration devient 
alors juge du .moment où celle'CÎ peut être prononcée, 
mais ne saurait toutefois radier l'intéressé de son ca­
dre avant de lui avoir offert un emploi dans ce cadre. 

20 Mniission à la retraite Ou radiation des cadres. 

Le fonctionnaire en disponibilité peut être admis 
à la retraite, sans qu'il lui soit nécessaire de réintégrer 

..son cadre d'origine, dès qu'.il réunit les oonditions 

prévues pour faire valoir ce droit par la législation 
dont il re'lève en mat~ère de pension. 

S'il ne satisfait pas à ces conditions lorsque la 
période de disponibilité a atteint son terme et si d'au­
tre part il ne peut être réintégré dans son c;idn!' 
d'origine, soit parce que son état de santé ne le 
permet pas, wit parce qu'il' refuse le poste qui lui 
est offert (art. 123), l'intér;>,sé est radié de son 
cadre et licencié. Toutefois, dans le second cas, cette 
radiation ne peut être prononcée qu'après l'av<is de' 
la commission administrative compétente. 

TITRE III
• 

DaLe d'entrée ell. viguellr des dispositions 
da slatut général relatives auX positions 

Un projet de loi actuellement déposé sur le bureau 
de l'Assemblée nationale pré",)it l'abrogation du deu­
xième alinéa de l'article 141 de la loi du 19 octobre 
1946 relative au maintien provisoire des statuts parti­
culiers et tend à rendre immédiatement awlicables 
les dispositions du statut général. 

En attendant l'adoption de ce texte, il demeuré· 
acquis, en vertu d'un avis du Conseil d'Etat, en date 
du Il décembre dernier, qui a été porté, en son temps, 
à votre connaissance, que la disponibilité sur demande 
ne peut être accordée depuis le 22 octobre 1946 que' 
dans le's cas et selon les conditions prévus par 1" 
statut général des fonctionnaires quelles que soient 
les dispositions des statuts partieuliers en' ,igueur, à 
mflins qu'il ne s'agisse des statuts des corps visés à 
l'article 2 de la loi. 

Au demeurant, il avait déjà été indiqué dans notre 
précédente instruction commune len date du 27· fé­
vrier 1947 qu'en matière de détachement, la loi du 
1() octobre 1946 'était devenue applicable dès la date de 
sa promulgation, c'est-à-dire le 22 octobre 1946. Cette 
circulaire fixait, d'autre part, au 31 juillet 1947 la 
date limite pour la régularisation de la situation des; 
fonctionnaires placés dans une position irrégulière 
au regard de la loi du 19 octobre 1946. Toutefois, les 
oonditions dans lesquelles cciiainès ré'gularisatîons 
devaient être effectuées n'ayant pu être ('récisées que 
dans la présente instruction, le délai susvisé est 
prorogé de trois mois.. ­

En conséquence, les fonctionnaires qui, lors de la 
publication de la loi du 19 'Octobre 1946, se trouvaient 
détachés auprès d'entreprise~ privées dans des em­
plois qui ne répondent pas aux conditions posées 
par l'article 99 (3o) de ladite loi, seront considérés 
oomme régulièrement détachés au plus tard jusqu'au 
31 octobre 1947. 

En outre, dans le Cas où l'établissement employeur 
aura décidé une modification de ses statuts propre 
à régulariser la situation des intéressés, et aura de­
mandé au Qouvernement l'approbation de cette modi­
fication dans les trois mois de la publication de la 
présente instruction, la validité du détachement sera 
reportée en cas d'a]lprobation de la mbdification 
statutaire, jusqu"à la date normale d'expiration du 
détachement, et, en cas de refus d'approbation, jus­
qu'à l'expiration d'un délai d'un mols suivant la 
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date de cette décision< Les demandes non acceptées 

<à la date du 31 décembre 1947 seront réputées rejetées 

à Cette date< 


En ce qui OOncerne les fonctionnaires occupant 
actuellement, en position de détacbement dans les 
<e'ntrcprises publiques, telles qu'elles ont été définies 
-ci-dessus, des emplois autres 'lue ceux pour lequels 
le détachement pourra être autorisé désormais (emplois 
de direction ou de contrôle oU emplois faisant appel 
à une formation professionnelle propre à certains 
agents de l'Etat), les administrations dont ils dép en­

.dent pourront soit ]es maintenir à titre personnel dans 
cette position au plus tard jusqu'à la fin de la période 
pour laquelle le détachement avaH été prononcé, 
soit exiger leur réintégration avant cette même date. 

- Enfin, les fonctionnaires qui, lors de l'entrée en 
vigueur de la loi du 19 octobre 1946 portant statut 
,général des fonctionnaires, étaicnt placés dans la 
position hors cadrels pour occuper un emploi condui­
sant à pension du régime général des retraites dans une 
administration, un office ou un établissement public 
de l'Etat, seront considérés, à partir du 22 octobre 
1946, commc placés dans la position de détachement 
prévue par l'article 99 (1 0 ) de ladite loi pour la 
période de mîsc hars cadres restant à courir à la date 
susvisée. Sauf option contraire de leur part, les re­
tenues pour pension dont Hs sont redevables, conti­
nueront d'être calculées sur le traitement afférent 
à lem nouvel emploi. 

Le ministre d'Etat 
vke.présideni du conseil, 

pierre-Henri T~ITOEN. 

Le Ministre des fïnflllCes, 
ScHVMAN. 

ARRETE Nu 571 Cab. au 12 août 194ï< 

LE OOUV,EI!NEUR D~s COLONIES, 

CHtvAUER: ne LA UQlON o'HONW!tm, 


C~OIX DE OUE~~E - MmA1LLf DE LÀ RËSISTA:'ItCE~ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPVBI.1QUE AV Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Corumissaire de ~a République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-16 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo ct création d'assem­
blées représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur ·Ie mode de promulgation 
et"de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­
toire du ToglO, le Décret No 47·1353 du 18 juillet 
1947 portant extension aux territoires d'outm·mer 
relevant du ministère de la France d'outre-mer des 
dispositions du décret No 47-1407 du 12 juin 1941 
relatif .à la formule exécutoire. 

TERRITOIRE DU TOOO 	 807 ___ _..__e.____~_~ 	 <=et 

ART. 2< -- Le présent arrêté se~a enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 août 1947. 
p. le Commissaire de la République absent, 

L'inspeciew des Affaires Administratives, 
chargé 	 de l'expédition des affaires 

courantes et urge/des, . 
L FOURSAVD. 

Le Président du conseil des ministres, 
SUl" Je ra.pport du Garde dcs Sceaux, Ministre d(' la Justice 

ct du M1nistre de la France d'outrewmer; ;. 
Vu le Senatus consulte du 3 mai 1854; 
Vu l'article '" du déer'et du 1er d&-embre 1858; 
Vu lês a.rticl ...."S 72 et lO4 de ta Constitution du 27 octobre 

1946; 

DECRETE: 

ARTlClE PREMIEH< .- Sont dédarées applicables aUX 
territoires d'outre-mer relevant du ministère de la 
France d'outre·mcr les dispositions du décret n" 47­
1047 du 12 juiu 1<ln relatif à la formule exécutoirte. 

ART. 2. Le garde des sceaux, ministre de la 
justice et le ministre de la France d'outre·mer sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu­
tion du présent décret, qui sera publié au iOllrnal olti­
ciel de la République française ainsi qu'a,ux ;OUrIU2UJ; 

officiels des territoires intéressés< 

Fait à Paris, le 18 juillet 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le 	président du conseil des ministres: 

Le minist,e de la FrlllU<e d'outre_l1ter, 
Marius MOUTET. 
Le gtvde des sceaux, lnitlislre de ta iustice, 

André 	MARIe. 

DECRET N° 47-1047 "" 12 iU!" l'ln. 
Le président dn conseil des ministres. 
Sur Je rapport du garde des sceaux, Jilinistre de la justice;: 
Vu Partiel;:: 47 de la constitution du 27 octobre 1946; 

DECRETE; 

ARTiCLE PREMiER. . Les expéditions des arrêt!, 
jugements, mandats de justice, absi que les grosses 
et expéditions des contrats et de tous les actes suscep­
tibles d'exécution forcée, seront intitulées ainsi qu'il 
suit: 

« République Française" 

« Au nom du peuple français ", 


et terminés par la formule suivante: 

" En conséquence, la République française mande 

ct ordonne à tous huissiers, sur ce requis, de mettre 
ledit arrêt (ou ledit jugement ete.) à exécution, auX 
proutreur, généraux et aux procureurs de la Réplubli­
que près les tribunaux de première instance d'y tenir 
la main, ,il tous commandants et officiers de la force 
publique de prêter main-forte lorsqu'il en seront lé_ 
galement requis. 

, 
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<i En foi de qtJ9i le présent arrêt (ou jugement, 
le!c.) a été signé par . . ». 

ART. 2. Les porteurs de grosses et expéditions 
d'actes revêtues, des fonnules prescrites antérieurement 
à la publication du présent décret pourront faire met· 
tre ces actes à exécution sans faire ajouter la ronnule 
ci-dessus indiquée. 

ART.::!. - Les ministres sont chargés, chacun en 
ce qui le conèerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au jouT/1al officiel de la République 
française. . 

Fait à Paris, le 12 jUin 1947.. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Président du oonseil des ministres: 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
André ,'vI.ARlE. 

ARRETE No 567 Cab. d4l 12 août 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONII!S, 
CHevALIER of LA. LtotON n'HONNfUR, 


<=ROll: DE OUERRE - MÉOAlu.e DE LA Rests'rANCEt 


COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 2:1 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du TO$!o et création d'assem.. 
blées représentativœ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des rextes réglementai"'" au Togo; 

Vu le décret nO 46·2332 du 22 octobre 1946, étendant aU 
,Tog<l certainea dispositions de la loi nO 46.729 du 16 avril 
1946,porlant a~nistre, promulgué aU Togo le 30 octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.. Est promulgué dans le TerrÎ· 
'Ioire du ToBP, le \:lécret No 47-1354 du 18 juiillet 
1947 rendant applicable dans les territoires relevant 
du ministère de la France d'outre·mer autres que les 
départements d'outre-mer, l'Indochine, Madagascar et 
l'Afrique Equatoriale Française, la loi nO 47·898 du 
23 mai 1947 interprétant l'article 10 de la loi d'am· 
nistie du 16 avril 1946. 

ART. 2. -.: Le présent arrHé sera enregistré, publié 
<ct oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 août 1947. 

P. le Commissaire de la Répa(jlique abseut, 
L'Inspecteur des Allaires Administratives, 


, cltargé de l'expédition des. affaires 

; courantes et urgentes, 


L. FOVRSAUD. 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Sur }e rapport du Ministre de la France d'outre-mer et 

..tu o • ..te deS Sceaux, Ministre de la Jus!i<:e; 
Vu l'article 104 de la constitution; 
Vu l'article 18 du Sen,tus consulte du 3 mai 1854; 
Vu l'article 1" du décret du 1'" ~bre 1858; 
Vu la loi du 16 avril 1946 port.nt amnistie; 

Vu les déerets du 22 octobre 1946 étendant dans les terri ­
toires relevant du Ministère de la France d'outre~m(>r les 
dispositions. de la ioi du 16 avril 1940 susvisée; 

Vu la loi rio 47·898 du 23 mai 1947 inlerprétant l'article 
16 de la loj du 16 avril 1946 portant amnistie; 

DECRETE: 

ARTlcLE PREMIER. - Sont rendues applicables dans 
les territoires relevant du ministère de la France d'ou­
tre-mer autres que les départements d'outre·mer, l'In­
oochine, Madagascar et l'Afrique' Equak>riale Fran­
çaise, les dispositions de la loi no 47-898 du 23 mai 
1947 interprétant l'article 16 de la loi d'amnistie du 
16 avril 1946. 

/ 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer et 
le garde des sceaux, ministre de la justice sont chargés, 
chacun en CC qui le conc",rn"" de l'exécution du prés",nt 
décret, qui sera publié au jo,urlUll officiel de la Répu­
blique française et au jourlNJ/. olficiel de charon des 
territoires relevant du ministêre de la France d'outre. 

Fait à Paris, le 18 jUillet 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Président du conseil des ministres: 

Le ministre de la FrllllCe d'oafre-nwr, 
Marius MOUTET. 

Le garde des scea.ax, ministre de la justice. 
André Marie. 

LOI No 47·898 d4l 23 mai 1947. 
L'Assemhlée nationale et le Conseil de la RépubJique ont 

délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit: 

ARTICLE U:-;lQUE. - Les dispositions de l'article 16 
'de la loi du Hl avril 1946 sont applicables à tous les 
faits de collaboration définis à l'article 1er de l'lordon· 
nance du 28 novernbre 1944 et à l'artide le, de ,l'ordon. 
nance n" 45·507 du 29 marS 1945,' quelle que soit la 
juridiction ayant statué. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait il, Paris, le 23 mai 1947. 
. VINCENT AURIOL. 

Par le Président de' la République: 

Le p!'é.sident d4l conseil des ministres, 
PAUL RAMADIER. 

Le gtlFde des sceaux, ministre de la justice, 
André ,'v!.ARIE. 

ARRETE No 017 Cab. du 27 août 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHevALIER DE LA LtolON o'HONNEUlt, 


CR,OJX De OUERRe - MtoA1LLE. DE LA RtstsTANœ. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttrIbutioIIs 
et Iea poU1!Olr.& du Commissaire de la République au Togo;! 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlsalloa
administratiYe du territoire du Togo et créatiOll d'_bites 
l'C1'.ésoo.Ùtali_; 
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Vu le dé<:ret du 10 avril 1924 iur le mode de promulgatiou 
tion et de publication des textes règlement.ires au Togo; 

Vu ta circulaire roinjstérieHe nO 7927/AP/4 du 19 août 
1947; ~ 

ARRETE: 

ARTICLE PI\EMIEI(. Est promulguée dans le Terri­
toire du Tog\:>, la llii No 47-1504 du 16 août 1947 
portant amnistie. 

Ain. 2. - 'Le présenf arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où beliloin sera. 

Lomé, le 27 août 1947. 
J. NOUTARY. 

--------'-­

LOI No 47-1504 du 16 août 1947. 
L'AssembJée Nationale et le Conseil de la RéplmJïqut" 'lot 

délibéré, 
L'Assemblé<o nationale a adopté, 
le Président de ta Républ1que pr-omttlguc la loi dont la 

teneur suit: 
TITRE PREMIER • 

Amttistie accordée pour cerf ailtes infracti,oflS 

ARTICLE PREMIER. - Sont amnistiées les infractions 
ci-après définies lorsqu'elles ont été commises anté­
rieurement au 16 janvier 1947 : 

10 - Contraventions de simple pOlice à l'excep­
tion des faits visés à l'article 478, deuxième alinéa, 
du code pénal; 

20 - Délits prévus par les textes suivants; 
Code pénal; 

Articles 123, 155 (alinéa 1er), 192, 193, 194, HIS., 
196, 199, 200, 211 (s'il n'y a pas eu port d'armes), 
212, zn, 223, 224, 225, 236, 237. et 238 (s'il y a eu 
seulement négljgence), 249,.250, 257, 271, 21'4, 275, 
283, 284, 311 (alinéa l c'), 319 et 320 (hors le cas 
!;l'application de. la loi du 17 juillet 1908 pour déHt 
de fuite concomitant et le cas de contravent~on Connexe 
d'ivresse publique et manifeste), 337, 338, 339, 346, 
347, 358, 388 (alinéa 3), tel qu'il résulte de la loi dll 
17 jüin 1941, 414, 415, 456, 457; 4~;8; 

('Alde d'inst~ction criminelle: 
Articles 80 (alinéa 1<'), 157; 
o,de du travail : 
Uvre Il, Titre IV à l'exception des articles 168 il 

170 inclus, livre III, titre 1« et article 54. 
Lois spéciales : • 
Loi du 28 avril 1816, titre V, chapitres Il et iii et 

arr~tés préfectoraux pris en vertu de l'article 188 de 
ladite loi (culture du tabac); 

Loi du 21 mai 1836 portant pl"Ohibition des loteries. 
article 5; 

Loi du 16 octobre 1849 prlononçant des peines eon­
tre les. indiVidus qui feraient usage de timbres-poste 
ayant déjà servi à l'affranchissement des lettres; 

Loi du 21 juillet 1881 sur la police sanitaire des 
animaux (art. 30 ·et 31, alinéa let); 

Loi dn 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse (à 
l'exclusion des articles 25, 32 et 36); 

Loi du 11 juin 1887 concernant la diffamation et 
l'injure wmmises par les c'Qn·espondanees postales ct 
télégraphiques circulant à découvert; 

Loi du 1er juillet 1901 relative an contrat d'ass<>­
ciation~ 

Loi du 30 mars 1902 portant fixation du budget 
général des oépenses et des recettes de l'exercice 1902, 
article 44; . 

Loi dn 9 décembre 1905 concernant la séparation 
des Eglises et de l'Etat; 

Loi dll 30 décembre 1906 sur les ventes au débal~ 
lage complétant la loi dn 25 juin 1841; 

Loi du 20 avril 1910 interdisant l'affichage sur la 
monuments historiques et dans les sites oU sm les 
monuments naturels de caractère artistique; 

Loi du 16 juillet 1912 sur l'exercice des professions 
ambulantes et la réglementation de la circulation des 
nomades (à l'exception de l'article 5); 

Loi du 18 mars 1919 tendant il la création d'un 
registre du commerce (art. 18); 

Loi du 8 octobre 1919 établissant la carte d'iden­
tité professionnelle des \'oyageurs et des représel}" 
tants: de commerce; 

Loi du 2 avril 1930 sur l'état cidl des indigène!i 
(art. 2); 

Loi du 2 mai 1930 sur les fiançailles et le mariage 
de> Kabyles (art. 2); 

Loi du 17 juin 1938 relative il l'exercice de la mé­
decine vétérinaîre; 

Décret du 29 juillet 1939 relatif il la fam;ilIe et 1> 
la natalité française (art. 119) (mais seulement dan. 
les cas prévus à l'article 125, alinéa 2, dudit décret); 

Décret du 1er septembre lQ39, complété par les 
\:Iécrets dn 20 janvier 1940 et du 15 mai 1940, rétiri, 
mant la publication d'informations de nature à exerce.t 
une influence fâcheuse sur l'esprit de l'armée et de~ 
populations; 

Décret du 6 avril 1940 portant interdiction du trans­
port de la oorrespondance il tr~v.,rs les fr:ontières;· 

Décret du 3 juin 194() relatif au transport de corres­
pondances; 

Act.. dit décret du 25 septembre IlJ40 Îl1terdisant 
le transport de la correspondance à trilver, les fron­
tières; 

Acte dit loi du 25 septembre 1941 prescrivant lin 
recensement général et permanent des pr9priétaires­
de véhicules automohiles. et de leurs remorqlles; 

Acte dit loi du 21 juin 1943 modifiant le régime du 
dépôt légal; 

Acte dit loi du 6 juillet 1943 relatif à l'CXél1.ltion 
des travaux géodésiques et cadastraux et à la conser­
vation de signaux, bornes et repères; 

Sont également amnistiés lorsqu'ils ont été oommiti 
antérieurement au 16 janvier 1947 les délits et contra­
ventions concernant les matières ci-après déterminées: 

Détention irrégulière d'armes de défense; 
Chasse' (à l'exclusion de l'article 12. -- Parag. 5', 

de la loi du 3 mai 1844); 
Délits el contraventions en matière forestière; 
Pêche maritime et fluviale (à l'exclusion de l'arti­

cle 25 de la loi du 15 avril 18:,J(j et des articles 3 et li. 
du décret du 9 janvier 1852); 

Police du roulage; 
Orande et petite voirie; 
, 
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"Chemin de fer et tramways (à l'exclusioll de l'article 
18 de la loi du 15 juillet 1845); 

('..oordination des trans,*,rts; 
Navigation maritime et fluviale; 
Navigation aérienne (il l'exclusion des articles 05, 

12,74 et 75 de la loi du 31 mai 1924), et sous réselV~ 
de ce qui est prévu ci-après en matière de douanes;" 

Défaùt de déclaration et détournement d'épaves; 
Conflits oollectifs du travail; . 
Douanes (lorsque le montant des qondamnations 

pécuniaires enoourues Oll de la transaction non défi­
nitive intervenue n'excède pas 7.500 frs. et sauf le 
cas oi. l'infraction est poursuivie par l'administration 
des douanes agissant comme partie jointe au ministère 
public poursuivant un délit concomitant non amnistié); 

Infractions en matière de contributions indirectes, 
à l'exclusion des contraventions relevées pour refus 
d'exercice et sauf le cas où l'infraction est poursuivie 
par la régie des contributions indirectes agissant com­
me partie jointe aux poursuites du ministère public 
poursuivant un délit concomitant non amnistié. Ce­
pendant, lorsque le montant de la transaction inter­
vehlle ou de la condamnation passée en force de cho­
se jugée dépass\: 50.000 Frs. ou lorsque le procès-­
verbal n'ayant p~s donné lieu à transaction, ni à 
condamnation définitive, le minimum des pénalités 
correctionnelles encourues aura été supérieur à 120,000 
francs dédme"s non compris, ces sommes devant 
;être portées respectivement au double en matière d'al­
cool lorsqu~ les contrevenants sont des récoltants, 
l~uilleurs de cru ou tirant occasionnellement partie 
de leurs fruits, l'amnistie nc fera pas obstacle au 
reoouvrement ni, le cas é('héant, 
peines pécuniaires; 

Exercice de la médecine et des 
médicales (sauf" les cas d'exercice 
nOl1 à une interdiction d'exercer), 

à la fixation de 

professions para­
illégal et d'infrac­
et sauf le cas de 

récidive; • 
Manifestations sur la voie 
Réunions; 
Délits commis ell violation 

les applicables en matière (Je 
en vertu des dispositions des 

publique; 

des dispbsitiolls léga. 
propagande électorale 

lois du 20 mars 19H, 
du 8 juin 1923, de l'ordonnance n" 45-1838 du 17 

. août 1945, chapitre V, de la loi du 5 ocùobre 1946, 
relative à l'élection des membres de l'Assemblée 
nationale, titre V, et de la loi du 27 oc1ldbre 1946 
sur la composition et l'élection du Conseil de la Répu­
. bliquc (art. 11); 

Délits pré,"Us par les articles 39, 41 à 43, 46, 51 
(parag. l ee), 54, 55, 56 (parag. 1"'), 57, 62 à 67, 69 à 
72, 74 (paragraphes 1" et 3), 75 il 78, SO, 83 (parag. 
3), 84 (parag. le, de' la loi du 17 décembre 1926 por­
tant code' disciplinaire et pénal de la marine marchande, 
fautes graves contre la discipline prévues par Parti­
de 14 du même code, à l'exception des fautes prévues 
par les paragraphes 5 et 6 dudit article, infractions 
d'c,,-dr~ disciplinaire commises par les pilotes pu qui 
ont donné lieu à l'application des sanctijOns prévues 
'par l'article 14 de la loi du 28 mars 1928 ou qui ont 
pu donner lieu à l'application de l'article 50 du décret­
loi du 12 décembre 1806 et du décret du 16 juin 1913, 
»Mlf si enes ont entrainé la révocation. 

Sont également amnistiés, lorsqu'ils ont été epmmis 
antérieurement au 10 juin 1947 les délits et contraven­
tions, oommis en Algérie, concernant les matières CÎ­
·après déterminées: 

Délits et contraventions en matière forestières; 
Infractions économiques dommises par des muslIl­

mans par suite de l'observation des rites coraniques, 
notamment en matière de céréa (es. 

ART. 2. - Amnistie pleine et entière est accordée 
pour toutes les infractions aommises antérieu1)elnent 
au 1ô janvier 1947 et prévues par les articles ci-après 
du code de justice militaire pour l'armée de terre : 

Article 2()4 (révolte), seulement dans les cas où la 
peine encourue n'est [las supérieure à cinq années 
d'emprisonnement; 

Artide 205 (alinéa lu). refus d'obéissance hors 
la présence de l'ennemi ou de rebelles ftrmés; 

Article 206 (sauf l'alinéa lu), violences exercées 
sans armes; 

Article 207 (insultes envers une sentinelle); 
Article 208, seulement dans les cas où les voies de 

fait envers un supérieur n'ont pas été exercées pen­
aant le service ou à l'occasion du service et lorsque 
la peine enoollrue est correctionnelle; 

Article 209 (outrages envers un supérieur); 
Article 210 (outrages envers un supérieur dont la 

qualité n'était pas connue), seulement Lorsque la peine 
encourue est correctionnelle; 

Article 211 (outrages envers le drâpeau ou l'armée); 
Article 212 (alinéa 1"), (rebelIion contre la force 

armée) ; 
Article 213 (COUPS portés à un inférieur), seulement 

lorsque la peine encourue est correc!iDnnelIe; 
Article 21'+, saUT ~'a1i"éa 3 (réquisitions abusives 

exercées sanS violence); 
Article 218 (dissipation d'effets militaires); 
Article 219 (mise en gage d'effets militaires); 
Article 225 (destruction volontaire d'effels militaires 

et blessure volontaire à une bête de somme apparte­
nant à l'Etat); 

Article 227, sauf si l'abandon de poste en faction 
ou en vedette a eu licu en présence de rebelles ou de 
l'ennemi· ' 

Article' 228, (sommeil en faction ou en vedette); 
Article 229 (alinéa l~r), (abandon de poste hors 

la présence de l'ennemi ou. de rebelles armés); 
Article 230 (violation <le consigne); 
Article 231 (mutilation volontaire), lorsque la peine 

est correctionnelle; 
Article 232 (absence d'un militaire aux audiences 

du tribunal militaire où il est appelé à siéger, ou refus 
de siéger). 

ART. 3. - Amnistie pleine et entière est accordée 
pour toutes les infractions oommises antérieurement au 
16 janvier 1947 prévues par les articles ci-après du 
code de justice militaire pour l'armée de mer: 

Article 205 (parag. 1«) (révolte de marins); 

Article 20ï (alinéas 1'"" et 4) (refus d'obéissance);, 

Article 208 (sauf l'alinéa 1"') (viole!l!:es exercées 


sans armes); . 

Article 209 (insultes envers une sentinelle); 


• 
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Article 210, seulement dans les CaS où les \'oles de 
fait envers un supérieur n'ont pas été exercées pen­
dant le service ou à l'occasion du service et Lorsque 
la peine enoourue est oorrectionnelle; 

Article 211 (outrages envers un supérieur); 
. Article 212 (voies de fait, outrages envcrs un supé­
rieur dont la qualité n'était pas connue), seulement 
lorsq'ue la peine prévue est oorrectionnelle; 

Article 213 (outrage an drapeau ou à J'armée); 
Article 214 (alinéa 1«) (rebellion envers la force 

armé,,) ; 
Artide 215 (voies de fait ell\'ers un inférieur), sen­

lement lorsque la pçine prénte est correctionnelle; 
Article 21o, sauf l'alinéa 3 (réqnisitions abusives 

exercées sans violence); 
Article 219 (paragrapl1es 1'" et 2<. et dernier alinéa) 

(vente d'effets militaires, achat ou récel d'effets mili­
taires ''iOlés, vente d'effets entrant dans la composition 
du sac); 
. Article 220 (détournement d'armes ou d'objet, mili­

taires) ; 
A.rticle 221 (mise en gage d'effets militaires); 
Article 227 (incendie à terre par négligence); 
Article 228 (destnuction, jet à la mer d'effets, armes 

et autres objets militaires), lorsque la peine cncoume 
est correctionnelle; 

Article 229 (destruction, jet à la mer d'effets entrant 
dans la composition du sac); 

Article 231, sauf lorsque l'abandon de poste a eu 
lieu en présence de rebelles ou de l'ennemi; 

Article 232 (sommeil ell faction, de veille ou de 
quart) ; 

Article 233, sauf lorsque l'abandon de poste a eu 
lieu en présence de l'ennemi ~ 

Article 234 (abandon de bâtiment Cil danger); 
Article 235 (violation de consigne); 
Article 236 (mutilation \,(llohtaire), lorsque la peine 

~st correctionnelle; 
Article 237 (absence aux audiences du tribunal); 
Article 245 (fait d'avoir évité le combat sans ins­

tructions spéciales Oll motifs graves, refus d'assistance 
.à un bâtiment), lorsque les peines enrourues sont 
oorredionnellcs; 

Article 246 (surprise par l'ennemi, avaries graves 
par négligence Ol! impéritie); 

Article 248, sauf le paragraphe 1" (séparatiou il la 
mer, hors la présence de l'ennemi); 

Article 249, sauf l'alinéa Jer (mission I1()O rempli~, Cil 

dehors du temps de guerre); 
Article 250 (perte d'un bàtiment par le fait du pi­

lote), lorsque l'infraction est punre correctionnelle­
ment; ( , 

Article 251 (alinéa 2) (abandon du convoi, en de­
hors du temps de guerre); 

Article 252 refus d'assistance à un bâtiment par capi­
taine d'un navire de commerce); 

Article 253 (aide à évasion du bord); 
Articles 259 et 260 (usurpation d'uniformes, ('ost 11­

mes, insignes, déoorations, médailles). 
ArH. 4. ~ Sont amnistiés les faits û'insoumis'sion 

commis par des individ\Js qui se sont rendus vo~n­
tairement avant le 16 janvier 1947. à condition que 
la durée de l'insoumission n'ait pas excédé un an. 

• 

Sont amnistiés les faits de désertion à l>intérieur et 
de désertion à l'étranger en temps de paix, commis 
par les militaires des armées de terre, de mer et de 
l'air, lorsque le délinquant s'est rendu volontaire­
ment avant le 16 janvier 1'l47 et qne la durée de la 
désertion n'a pas excédé trois mois_ 

Ont droit également all bénéfice des dispositions 
du préseht artiele les personnes condamnées pour 
insoumission 011 pour désertion et qui ont été empê­
chées de sc rendre volontairement dans les d'élais 
ci-dessus prévus par suite d'un cas dûment justifié 
de force majeure. Ali cas Oll l'intéressé serait dans 
l'incapacité de faire valoir ses droits par suite do; 
décès j absence 011 toute autre cause, }'amnistie pourra 
être constatée à la demande de toute personne justi­
fiant d'un intérêt légitime. 

ART. 5. Amnistie est accordée à tous lestait" 
ayant donné lieu ou pouvant ",nner lieu contre les 
fonctionnaires, personnels de l'Etat, des cpllectivités 
publiques, des services concédés ou assimilés, à de!j. 
sanctions diSciplinaires qlli sont la conséquence de· 
oondamnations judiciaires amnistîées. 

Sont également amnistiés les faits ayant donné 
lieu on pouvant donner lieu à des sanctions disci­
plinaires en l'absence de condamnation. 

Sont exceptés les faits ayant donné lieu ou pouva.nt 
donner lien à des sanctions disciplinaires pour man­
quement à la probîté, aux bonnes mœurs, à l'honneur 
otl anx règles essentielles imposées par la gestion des 
caisses publiques ou le maniement des deniers d'autrui. 

Cette amnistie n'emporte aucun droit il la réinté­
gration qui demeure facultative, sous réserve toutellois 
des dispositions des lois antérieures, lesquelles O:onli­
nueront à recevoir leur application. 

·ART. 0_- Amnistie pleine et entière est accordée à 
tous les faits commis antérieurement au 10 janvi~r 
19-17; ayant donné liell Oll pouvant donner lieu à des 
peilles disciplinaires contre les avocats et officiers 
public; 011 ministénels sans qu'il en résulte al1cun 
droit à la réiutégration qui ft'ste facultative . 

Sont également amllistiés dans les mêmes conditions 
de. date les faits ayant donné lieu ou .pollvant donner 
lieu à des sanctions professionnelles quel que sOit 
k nom olt la nature de l'autorité ion de la juridiction 
chargée de les prononcer, sailS qu'il Cil ré.sulte aucun 
droit à la réintégration qni reste facultath·e. 

Dans l'un ou l'autre caS sont exceptés les manque­
men!> à la prob:té, aux bonnes m<x:urs 011 il l'I1l)nneur_ 

ART. 7. -- Sont amnistiés de pleiu droit les failJil 

,commis antérieuremellt au 16 jam-ier 1947 par les 

étudiants et élèves des émies et facultés ayant donné 

lieu 011 pouvant donner lieu à des sanctionsdisciplinai­

res par les conseils de discipline ou tonies allTres juri_ 

dicHons simila1r..·s, 

ART. S. -- Sont réhabilités de plein droit les com­
merçauls non banque-routiers qni. antérieurement au 
16 janvier 1947, ont -été déclarés en état de faillite OU 
de liquidation judiciaire et cellX qui auront étê décla­
ré, en étal de faillite 011 de liquidation judiciaire à 
l'issue d'lIlle procédure en OOllrs il cette date. 

\ 
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Dans tous les cas, les droils des créanciers sont 
!eXpressément réservés. 

ART. 9. - Sont amnistiées toutes les infractions aux 
dispositions du droit ~cal oU du dtpit allemand, pIOur 
les faits de la nature de ceux visés à la présente loi 
oommis antérieurement au 16 janvier 1947, dans les 
départements du Haut·Rhin, du Bas-Rhin et de la 
Mose11e. 

TITRE 1( 

Amnistie accordée' etI ÎavfJUJ de certttiJzes 

l , catégories de délinquants 


ART. 10. -. Amnistie pleine et entière est accordée 
aux délits commis antérieurement au 16 janvier 1947 
par de's délinquants primaires appartenant aux catégo· 
ries Suivantes : 

10 - Père, mère, veuve, enfants mineurs d'anciens 

oorobattants de la guerre 1914-1918 ou de militaires 

11e la guerre 1939-1945 ou des théâtres d'opérations 

~xtérieures tués à l'ennemi ou morts en captivité ou 

décédés par suite de blessures de guerre ou de leur 

captivité; 


2" - Père, mère conjoint, enfants mineurs de toute 

personne qui a été exécutée oomme otage ou qui est 

morte en déportation (lU qui est décédée des suites 

des traitements subis du fait de l'ennemI ou de Ses 

almplices; 


30 - Prisonniers de la guerre 1914-1918 ou de la 
guerre 1939-1945, déportés politiques, internés politi. 
ques et leurs enfants mineurs, ainsi que les Mosellans 
et Alsaciens qui se sont soustraits li, l'ordre d'inOOr­

, poration de leur classe dans l'armée allemande et les 
Mosellans et Alsaciens qui, appelés et incorporés dans 
l'armée allemande, ont déserté avant la libération du 
territoire OU ont été oondamnés par les tribunaux mili­
taires allemands pour désertion, trahison ou sabotage; 

40 - Anciens combattants de la guerre 1914-1918 

et de la guerre 1939-1945 et militaires de cette der­

,ni~re guerre ou des' théâtres d'opérations extérieures 
qui auront été blessés de guerre ou engagés vol,ontai­
res au qui sont titulaires d'une' citation homologuée 
ou qui se sont évadés de la France métropolitaine ou 
des territoires d'outre-mer pour se mettre à la displOsi. 
tton de la France libre; 

50 - Personnes ayant appartenu à une formation 

de résistance, telles qU'elles ont été définies par la loi 

du 15 mai 1946, li, la date du 6 juin 1944, ainsi que 

leur oonjoint et leurs enfants mineurs. 


Un décret, pris dans le délai de deux mois 11 compter 

de la promulgation de la présente loi, déterminera les 

justifications li, produire pour pouvoir b~néfider dt! 

présent article. 


Toutefois, sont exclus des dispositions du présent 

article les infractions à la législation éconpmique et 

il la législation fiscale ainsi que les vols, détourne­

ments ou récels au préjudice de prisonniers ou déJt>r­

tés. 


Sont égalernentexclus les délits prévus et réprimés 

PIIf les articles 174, 177, 312 (alinéas 6, 7 et 8); 317 

(alinéas 2 et 4), 334 et 334 bis, 349, 350, 351 (alinéa 

1er), 352 et 353 (alinéa 1"') du code pénal. 
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AIn. 11. - .. Amnistie pleine et entière est accordée 
pour les délits non ~xceptés à l'article précédent, com­
mIs antérieurement au 16 janvier 1927 par tous délin. 
quants, même récidiViistes, qui entrent dans l'une des 
catégories pré,,,es audit article et qui n'ont depuis le 
16 janvIer 1927 commis aucun délit ou crime nOuveau. 

ART. 12. -- Amnistie pleine et entière est accordée 
pour toutes infractions, quelle que soit la qualii1ication, 
'lUI n'ont été sanctionnées qqe par des peines correc­
tIonnelles assorties du bénéfice du sursis, à condlition 
qüe leurs auteurs soient des délinquants primaires· et 
tItulaires, postérieurement à la date où l'infraction Il 
été commise, de la médaille militaire, de la Croix de 
guerre 1939-1945, de la croix de la Libération ou 
de la médaille de la Résistance. 

AIH. 13. - Sont amnistiés tous délits commis an­
térieurement au Ifj janvier 1947, qui sOnt ou seront 
punis: 

10 - De peilles d'emprisonnement inférieures ou 
égales à deux mois et d'une amende inférieure ou 
égale à dix mille francs (sans décime) OU cinq cent" 
francs (décimes en plus), Oll de l'une de ces deux pei­
nes seulem'ent; 

20 De peines d'emprisonnement inférieures ou 
égales à six mois avec app1)cation de la loi du 26 mars 
1891 et d'une amende inférieure ou égale 11 six mille 
francs (sans décime) OU cinq cents francs (décimes 
'en plus), ou de l'une de ces deux peines sculemient;, 

30 ~ Des peines d'amendes égales ou inférieures li, 
vingt mille francs (sans decime) ou à deux mille francs 
(décimes en sus); 

40 .- De peines d'emprisonnement inférieures ou 
égales à six mois avec application de la loi de sursis 
et d'une amende inférieure ou égale à quinze mille 
francs, lorsque leurs auteurs ont été condamnés par 
défaut à une date antérieure à la libération du terrÎ­
toire. 

ART. 14. - Sont amnistiés, lorsque les faits ont 
été commis antérieurement au 16 janvier 194': 

10 Les infractions à la législation des prix, du 
ra,;tai1lement, de la collecte, de la répartition des pro­
duits industriels et de l'organisation prOfeslli!onn;elle 
commises par des- délinquants primaires, qui sont ou 
seront punies d'une peine d'emprisonnement inféd~ure 
ou égale< à deux mois d'empri!lOnnem~nt ou à six mois 
d'emprisonnement avec sursis et d'une amende ne dé­
passant pas 100.000 francs, ou d'une amende seule 
n'excédant 'pas 200.000 francs, pu d'une amende admi. 
nistrative ne dépassant pas 200.000 francs. 
, 20 - Les infractions à ia législation fiscale autres 

que celles p~évues à l'article 1er de la présente loi, 
mais uniquement dans leurs alnséquences pénales, 
lorsque les peines appliquées seront inférieures ou 
égales aux maxima visés à l'alinéa précédeJH. 

ART. 15. - Pendant un délai d'un an à compter de 
la promulgation de la présente loi, pou~ront demander 
à être admis par décret au bénéfice de l'amnistie: 

Les délinquants primaires ou en état de première 
récid,ive condamnés pour vol, dé~urnement ou fêtel 
de denrées alimentaires, e'ff'ets d'habiIJement, moyens 

,
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(je chauffage ou d'éclairage, lorsque les infractions 
'llisées ont été commises en vue de la satisfaction di­
recte: 

a) Des besoins personnels oU familiaux de leurs 
ascendants, descendanls ou des personnes vivant sous 
leur loit; 

'IJ) Des besoins des réfractaires, résistants ou prison­
niers ~vadés ; 

.Ces infractions, pour être amnistiées, devront amir 
été commÎ.'le.. antérieurement au 16 janvier 1947. 

Sont toutefois exceptés du bénéfice de cette dispo­
sition, les auteurs ou complices de V\)ls ml détourne­
ments commis au prçjudice des prisonniers ou des 
déportés. 

A l'égard des personnes non encore condamnées, 
le délai ne courra qu'à dater de la condamnation défi­
nitive; 

Pourront l'gaIement ètre admIS au bénéfice de l'am­
nistie tous délinquants, même récidivistes, condam­
nés pour vol de charbon sur les terries des mines et 
les crassiers des exploitations minières. . 

ART, 16. - p{}I1rrout également bénéficier de l'am­
nistie par décret dans le même délai d'un an les délin­
quants primaires poursuhis'ûu condamnés en vertu de 
l'article 373 du mde pénal, lorsque la dénonciation 
aura essentiellement '<Îsé des faits de collaOOration. 

ART. ,1 ï. Pendant un délai d'un an il compter de 
la promulgation de la présente loi pourront être admi­
ses, par décret, au bénéfice de l'amnistie, toutes per­
sonnes condamnét$ en raÎsQn de faits oommis antérieu­
rement à la Ubéralion du territoire pour des propos, 
écrits confection ou distril>ution de tracts ou docu<, , ' 

ments de toute nature, alors répules contraIres aux 
inté~êts du peuple français, lorsqu'elles n'auront pas, 
pendant l'occupation du territoire français par l'ennemi, 
manqué à leur devoir d'attaeh~mcnt à la France< 

A l'égard des perSQnnes non encore condamnée.s,. le 
délai ne COUrra qu'à dater de la condamn.hon deflnl­
tive. 

ART, 18. ~ Pend.nt un délai d'un an à compter 
de la promulgation de la présente loi, pourront deman­
(jer à être admises, par décret, au bénéfice de i'am­
mstie les personnes pouŒuivies ou condamnées pour 
IDutes infractions pénales, quelle que soit la juridic­
tion appelée à en connaître, civile ou militaire, com­
mises antérieurement au S mai 1945 pour l'ensemble 
du territoire ou à la date du 18 août 1945 pour les 
<lépartements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 
Moselle, à condition que les actes reprochés aient 
été acromplis a"e'C l'esprit de servir la cause de la 
libération définitive de la France, 

A l'égard des perSQnnes non encore condamnées, 
la demande sera recevable pendant l'année su,ivant 
la oondamnatiou défin.ltive. 

li sera obligatoirement statué sur les demandes 
d'admission aU bénéfice de l'amnistie dans un délai 
(le trois mois à compter de la réception de la demande 
par le garde des sceaux, ministre de la justice. Les 
diemandes présentées par les organisations représen­
tatiws de la Résistance .,xistant au 6 juin 1944 seront 
examinées par priorité,· 

Cette amnistie et celle résultant de l'application de 
l'article 6 d., la loi du 16 avril 1946, pourront piI10duire 
les effets prévus par l'ordonnance du 6 juillet 1943, 
relative à la légitimité des actes accomplis pour la 
cause de la libération de la France et à la révishn 
des condamnations intervenues pour ces faits. 

ART. 19. Pendant un delai d'Jn an à compter de 
la promulgation de la loi (011 de la décision judiciairè 
ou administrative à intervenir, "Si celle-ci n'est pas en­
core intervenue lors de cette promulgation) pour'rpnt 
demander à être admis.cs par déçret, au bénéfice de 
l'amnistie les personnes poursuivies ou condamnées 
pmlr infractions à la législation des prix, du ravitaille, 

.ment, de la oollecte, de la répartition des produits 
industriels et de l'organisation professionnelle (lU il 
la législation fiscale, commises antérieurement au 16 
janvier 1947. 

l'amnistie sera applicable aux sanctions prises par 
les autorités administratives ainsi qu'aux amendes pro­
noncées par les comités de confiscation de profits illici. 
tes, mais seulement lorsque ces amendes ne correspon­
dent pour aucune fraction iL des profits réalisés pa~­
des opérations faites sans contrainte avec l'ennemi. 

ART. 20. - Pell\'ent être admis par décret au béné­
fice de l'amnistie: 

1" - Les personnes condamnées en Algérie pour 
indignité nationale, lorsque les condamnations ne sont 
pas intervenues" la suite d'intelligences avec l'ellneml, 
de complot contre la sûreté de l'Etat et de commerce 
avec l'ennemi; 

20 - Les musulmans d'Algérie condamués dans la 
métropole ou en Afrique du Nord P?ur trahison, inte!" 
ligences avec l'ennemi ou collaborallon, SOIt par applI­
cation des dispoSitions du code pénal, soit en vertu 
des ordonnances du 28 novembre 1Q44 ou du 26 dé" 
cembre 1944 chaque fois que les coudamnés n'au· 
ront commis ,~es infractions que pour obéit aux ordres, 
instructions ou recommandations de l'autorité de fait 
se disant gouvernement de l'Etat français ou de' ses 
représentants. 

TITRE III 

Dispositio/ts slmeia/es aux mill!'UrS 

ART, 2\. - Sont aml)istiés de plein droIt les délits 
commis antérieurement au 16 janvier 1947 par dès 
mineurs lorsqu'ils auront été acquittés comme ayant 
agi sans discernement 

:t,i en suite de la décisioll d'acquittement, ils ont 
été ~u sont placés en dehors de leur famille. ils pour­
ront être réclamés par lenrs parents non déchus de la 
puissance paterneHe, leur tuteur responsable ayant 
effecth'ement leor garde ou par une œLlvre charit.biIe, 
sans que le délai d'un an pré'll par l'ilrticle 66 du, 
code pénal puisse être opposé. 

Cette demande ne sera pourtant satisfaite que s~ 
l'enquête sociale à laquelle il devra être procédé 
ne conclut pas que cette mesuft' est contraire à l'in­
térêt du mineur, 

La requête dC'\'ta être adressée au garde des sceau.x, 
ministre de la justice, qui slaluera d.ns les troIS mOIll, 
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Ain. 22. Sont amnistiés de plein droit les faits 
visés par le paragraphe 40 de l'article 2 de l'ordon­
lIance du 26 décembre 1944, porlantmodification et 
rodifjcation des textes relati'fs à l'indignité nationale, 
lorsque le délinquant était mineur de dix-huit ans au 
moment de son a<\hésion aux formations visées pat 
;redit article, et qU'il n'a pas fait l'obj,et de condia:m­
nation pour une autte infraction non amnistiée. 

. ART. 23. - Outre les cas d'amnistie pré\1.lS par 
la présente loi, pourront être admis par décret au 
bénéfice de l'amnistie les mineurs de dix-huit ans 
au moment des faits, poursuivis ou condamnés pour 
une infraction pénale quelconque, antérieure au 16 jan­
wer 1947, Y comprise œlle visée au premier alinéa. 
de l'article 25. 

Pourront également être admis par décret au béné­
. 'fiœ de l'amnistie les mint'JUrs âgés de moins de vingt­
et-<lll1 ans au moment des faits, poursuivis ou co!ldam­
nés uniquement pour avoir donné latr adhésion à l'un 
des groupements vtsés à l'article 2 (parag. 4) de l'or­
d<mnance du 26 décembre 1944, s'ils n'ont apporté 
'li ces groupements aucune activité effective. 

Le reoours pourra être instruit d'office par le parquet 
ayant intenté les poursuites ou par celui près la juridic­
tion dont le greffe conserve le dossier de condamna­
tion. 

La décision pourra être assortie d'une mesure de 
mise en liberté surveillée jusqu'à la maîorité. 

AQT. 24. -- Sont amnistiés de plein droit les faits 
prévus aux ordonnances du 28 novembre 1944, du 
26 décembre 1944 et du 29 mars t 94 5, ainsi que les 
faits de désertion lorsqu'ils ont été commis par un 
mineur de vingt-et-un ans et que l'auteur a fait l'objet 
d'nne citation comme combattant dans les forces de 
la libération oU dans' les nnités combattant en Union 
Française. 

TITRE IV 
DiJsposiiions générales 

ART. 25. - Sous réserve des dispositions du titre 
III,. la présente loi d'amnistie ne saurait en aucun 
cas s'apptiquer à des faits prévus aux ordonnances 
du 28 novembre 1944, portant modification et oodïfi­
.cation des textes relatifs à la répression des faits de 
oollaboration, du 26 décembre 1944 portant mbdifi­
.cation et oodification des textes rdatifs à !>indigilité 
nationale, et à l'ordonnance nQ 45-507 du 29 mars 
1945 relative à la répression du oommerce avec l'en­
nemi dans les territoires occupés ou oontrôlés par 
l'ennemi, quelle que soit la juridiction ayant statué. 

Elle ne saurait no.n plus s'appliquer, en aucun cas, 
aux faits visés sous quelque dénomination que ce soit 
par les textes relatifs à l'épuration, excepmon 'faite 
des sanctions de « déplacement d'office » préVlles à 
l'article 4 de l'ordonnance du 27 jnln 1944, auxquelles 
seront applicables les disposritions de l'article 5 (parag. 
2). Cette amnistie ne pourra en aucun cas entramer 
le maintien ou la réintégration dans les anciennes fonc­
tions, même pour les sanctions qui seraientpronon­
des ultérieurement à la promulgation de la présente 
Joj, mais elle produira mus les eI'rets prévus à l'arti-. 
..de 38 (parag. 3) ci-dessoos. 

. Toutefois, aucune sanction disciplinaire ne saurait 
dorénavant intervenir oontre ceux qui ont bénéficié: 
de l'article 3 (parag. 4) de l'ordonnance du 26 décem­
bre 1944 pour services rendus à la Résistanœ et qui 
n'ont pas été frappés à ce jour d'une mesure définitive. 
d'épuration. 

ART. 26. En cas de condamnation pour infractions 
multiples, le condamné est amnistié si l'infraction 
amnistiée par la présente loi oomporte ·la peine la plus 
forte, ouen tout cas, une peine égale à la pèil1e prévue 
flO'Ur les autres infractions poul"Si,livies, lors même que 
les juges, après avoir accordé les circonstances alté­

.nuantes pour cette infraction, auraient emprunre Ill' 
répression à 11n article prévoyant une peine inférieure. 

ART. 27. -- L'amnistie de l'infraction entraîne la 
remise de toutes les peinçs principales, accessoires et 
.complémentaires, notamment de la relégation, comme 
aussi elle rétabl'it son auteur dans le bénéfice du sur:sis 
qui a pu Ini être accordé lors de fa condamnation anté­
rieure. 

Elle est applicable aux. sanctions administratives. 
prises en conséquence de l'infraction amnistiée. 

ART. 28. - L'amnistie n'est pas applicable aux frais, 
de poursuites et d'instanee avancés par l'Etat, aux 
droits frandés, restitutions, dommages-intérêts. 

Toutefois, lorsque la condamnation a s,anctÏ,l:lUné 
uniquement des infractions de simple police, ses e'ffets, 
s'étendent aux frais de justice . non encore recouvrés. 
sous réserve des dispositions de l'article 30. 

AIlT. 29. - La contrainte par corps ne pourra être 
exercée contre les condamnés ayant bénéficié de l'am­
nistie, les droits des parties civiles êta.nt expressément< 
rése'rvés. . 

AQT. 30. - Les droits des tiers sont expressément 
réservés . 
. De même, l'amnistie ne pourra être opposée aux 

administrations de l'Etat agissant comme partie civile 
en suite d'infractions ayant· porté préjudice soit au 
Trésor, soit au domaine de l'Etat. . 

Lorsque la citation concernant une infraction am' 
nistiée aura été déliwée à la date de la promulgation 
Ile la présente loi, il sera loisible à la, partiè léséie 

.	i.'Ie se porter partie civile à l'andience et de fai-re ju_ 
ger sur ses intérêts civils seulement. 

En cas d'instance sur les intérêts civils, le d~r 
pénal, classé par suite d'amnistie, sera versé aux dé­
hats et mis à la disposition des parties. 

ART. 31. L'amnistie ne met pas obstacle à la 
confiscation des profits illicites dans lel termes de l'or­
donnance du 18 octobre 1944, modifiée et codifiée 
par l'ordonnance du 6 janvier 1945. L'interdiet.idn 
prévue à l'article 38 n'est pas applicable aux procé­
dures administratives engagées en vertu desdites or­
donnances. , 

AQT_ 32. -- Cette amnisl;ie ne conflère pas la réin­
tégration dans l'ordre de la Légion 'd'honneur, ni 
dans le droit lIU port de la médaille mititaire . 

Il sera statué à cet éprd, et pour chaque cas iIidi­

• 
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v.iduel1ement, par la gTande chancellerie, soit sur la 
'demande de l'intéressé, Soit sur la proJ"?Sition du gar­
de des sceaux, en ce qui concerne la Legion d'honneur, 
OU des ministres de la guerre, de la marine ou de l'air, 
"'" ce qui concerne la médaille militaire. 

ART. 33. Tout militaire des armées de terre, de 
mer et de l'air qui aura perdu son grade, ses décoia­
tions OU ses droils à pension en vertu d'une oonclam­
nation prononcée pour des faits amnistiés par la pré­
sente loi ou par la loi du 16 avril 1946 pourra, par 
Xlécret, être réintégré dans lesdits grades, décomtiorls. 
OU maits à pension, , 

Pour ceux qui ont été amnistiés par application de 
l'article 18 de la présente loi ou de l'article 6 de la 
loi du 16 avril 1946, la réintégration sera prononcée 
â dater· de leur radiation des contrôles de l'armée et 
les réparations éven tuelles de carrière pourront êtn' 
~xaminées à la requéte des intéressés dans les condi­
tions précisées par l'ordonnance du 29 novembre 1944. 

ART. 34. les contestations sur le bénéfice de la 
présente amnistie sont soumises aux règleS de compé­
tence et de procédure prévues par les articles 590 et 
SlUivants du code d'instruction crimineIle. Lorsque le 
droit aU bénéfice de l'amnistie est réclamé par un pré­
venu, la requête doit être présentée au tribunal compé­
tent pour statuer sur la poursuite. Dans tous les cas 
où le bénéfice de l'amnistie est invoqué, les débats 
<ont lieu en chambre du conseil. 

AIH. 35. - l'amnistie ne peut, en aucun cas, mettre 
.obstaclè à l'action en révision devant toute juri{jiction 
œmpétente en vue de faire étabUr l'inn<:icence du con­
-damné. 

Elle ne met pas obstacle à la révision en vertu de 
l'ordonnance ~ 6 juillet 1943. 

A~T. 36...._- ToIUt délinquant ayant bénéficié de l'am­
nistie du fait des condamnations ayant entraîné sa ra­
diati{)n des listes électorales, pourra, dans le délai 
de trois mois qui suivra la promulgation de la présente 
loi ou la décision individuell~ d'amnistie, réclamer 
tlOn inscription sur les listes de la commune 011 il est 
babilité à exercer ses droits civiques. 

AIn. 37. - Cesseront d'être mentionnées au casier 
judiciaire les condamnations prononcées mntre des 
personnes de nationalité française par les. juridictions 
étrangères pour infracti<>ns de la nature de celles vi­
sées par la présente loi (oommises antérieurement au 
16 janvier 1947) ou les lois d'amnistie antérieures 
(commises antérieurementi'ux dates déterminées par 
.lesdites lois) ainsi que les. condamnations à des peines 
n'excédant pas le quantum fixé à l'article 13 de la 
présente loi, prononcées pour des faits commis anté­
rOeurernent au 16 janvier 1947. 

AIn. 38. - Il est interdit à tout fonctionnaire de 
l'ordre judiciaire de rappeler ou de laisser subsister, 
SOiIIS quelque fonne que ce soit, dans un dossier judi­
ciaire, les condamnations, les peines discip1-ina~rt'l; 
ri déchéances d'facées par !'amnisH;:, sous réserve des 
dispositions de l'article 83. 

Seules, les minutes des jugements ou arrêts déposés 
dans les greffes échappent à cette interdiction.. 

Il est interdit de . rappeler ou de laisser subsister, 
SOUS quelque forme que ce soit, dans tout dossier 
administratif ou autre q,:,cument quelconque, concer­
nant les fonctionnaires, agents, employés ou ouvriers 
des services publics ou concédés des départemen~ 
ou des communes, les peines disciplinaires effacées 
par l'amnistie. 

A~T. 39. - la présente loi est applicable à l'Algé­
rie, aux départements de la Guadeloupe. de la Marti­
nique, de la Réunion, de 1. Guyane française et aUJ( 
territoires relevant du ministère de la Fr,ance d'outre­
mer, à l'exception, à titre temporaire, de Madagascar 
et de l'Indochine. 

Dans les territoires où la présente loi sera applica, 
bIc, amnistie pleine et entière est également accordée: 

10 -- A toutes les infractions amnistiées par la pré­
sente loi et qui sont sanctionnées par des textes spé­
ciaux aux territoires d'outre-mer ou qui l'étaient par 
l'ensemble de.~ textes connus sous le nom de code 
pénal indigène; 

2" - Aux infractions aux arrêtés d'interdiction de 
séjour et d'assignation de résidence obligatoire, pris 
e'n matière administrative à la suite de condamna-' 
tions amnistiées par la présente loi; 

30 - Aux infractions aux arrêtés émanant des chefs 
de territoirese! relatifs à des faits d'ordre politique 
ou religieux antérieurs au 16 janvier 1947; 

40 ~.. Aux infractions commises en Afrique occiden­
tale en novembre 1944 par les militaires et anciens 
prisonniers condamnés à !a suite de mutineries et à 
celles commises à l'{)ccasion de la préparation des 
listes électorales et de la distribution des cartes d'élec, 
teurs et des bulletins de vote. 

Pendant un délai d'un an à compter de la promulg,a,. 
tion de la présente loi, pour.f{)nt être admises par dé­
cret au bénéfice de l'amnistie les !personnes condam­
nées en raison de faits prévus par la présente loi 001]1-. 

mis dans les territoires d'outre-mer qui oont exceptés 
de son application immédiate ct les faits de meurtre 
;et de pillage en bandes commis dans la Côte des 
Somalis en 1943 et 1944. • 

A l'égard des territoires ressor.tissant au ministère 
des affaires étrangères et en cc qui concerne les oolr 
damnations prononcées dans ces territoirçs par des 
juridictions françaises, des décrets détermineront les 
modalit~s d'application d,; la présente 1{)Î.. f 

La presente 101 sera executée comme 101 <l'C l'Etat. 
Fait à Paris, Joe 16 août 1(j41,. 

VINCENT AURIOL. 
Par le Président de la République: 

L.e président dJl conseil des ministres, 
Paul RAMADIER. 

Le mil/istre d'état, 
vÎCe-pl,:fsident du conseil, 

Pierre-Henri TEITOEN. 
Le ministre d'état, 

Félix GouIN. • 

Le ministre dWat,. 

y ~'On DELBOS. . 

Le ministre d'étn.t, 
Marcel 'RocLO~E. ., . 

• 
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Le gllrde des sceaux ministre de la justice,­
André MARlE. 

Le ministre des aflaires étrangères, 
Oé'Qrges BIDAULT. 

Le ministre tic ['inférieur, 
Edouard DEPREUX. 

Le ministre tic ·[a guerre, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le ministre de la marine, 
Louis JACQUINOT. 

Le ministre d.e Pm·', 
André MARoSELLI. 

Le ministre des finances, 
SCHUMAN. 

Le minis/re tic l'économie nationale, 
A. PHILIP. 

Le ministre de l'agric.ulture, 
Tanguy PRIGENT. 

Le ministre de l'industrie et du commerce, 
Rob('!"t L.coSTE. 

Le Ministre de l'Education nationale; 
M.E. NAEGELEN. 

Le ministre des travtlllx publics 
ei des transports, 

Jules MOCH. 
Le ministre. de la France d'olttre-mer, 

Marius MOUTET. 
Le ministre du travail ei de la sécu.rité sociale, 

Daniel MAVER. 
Le ministre de la santé fJlkbliqae 

et de la poJ1llluiion, 
R. PRIGENT. 

Le Minis/re de [a reCOllsiraclüm et de l'urbanisme,. 
Jean LETOURNEAU. 

Le ministre de la jem/esse, d.es arts el tles tettres, 
1 Pierre BoURDAN. . 

Le Ministre des anciens combattants 
et victimes tic la gaerre, 

François MITTERRAND. 
Le ministre des postes, télégraphes et téléphones, 

Eugène THOMAS, 
Le s<'Crétnire d'Elal à la présidence du conseil, 

Paul BÉCHARD. 

Ecol••frlcain••s Médecine .1 d« Pharmaci. 

ARRETE No 580 Cab. {la 14 août 1941. 

l.:E GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CtŒVÀUER DE LA UGlON ·D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE - MtoAiLLE DE LA RèHSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du :3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du tCrritoÎre du Togo et création d'assemblées 
ftprésentath-es ~ • 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de l'fPm,,lga­
non :et de puhlication des textes réglementaIres au Togo; 

Vu le décret du Il août 1944 instituant à Dakar """ Ecole 
africaine de Médecine et de Pharmacie, promulgué, au Togo 
"" 6 déoembre 1944; . 

Vu l'arrêté ministériel du 14 août 1944 relatif à l'organi­
sation et au fonctionnement de l'Ecole Africaine de Médecine­
<ct de pharmacie de Dakar, promulgué au Togo i·e 6 décem­
bre 19H; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri­
toire du Togo, l'Arrêté ministériel du 24 juillet 1947 
organ isant le concours d'entrée à l'Ecole Africaine de 
Médecine et de Pharmacie de Dakar (section Sages­
Femmes). 

ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, pubJié 
et communiqpé partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 août 1947. 
p. le Commissaire de la République absent, 

L'lnspectear des A;;aires Adminlsiratives, 
chargé de l'exptidifion des affaires 

eoarantes et argen/es, 

L. FOURSAUD. 

ARRETt ministériel du 24 juillel 1941. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le" Gouver­

nement général de l'Afrique Occidentale Françaisej 

Vu le décret du 11 août 1944- instituant à Dakar une Ecole 
Africaine de .'\o\édedne et de Pharmac~; 

Vu l'arrêté du 14 août 1944 portant organisation de 
PErolê AfricaÎne de Médecine et de Pharmacie; 

Sur la proposition du Oirecteur du Servke de Santé 
Colonial, 

ARRETE: 

AIUICLE PREMIER. - Est orgamse, conformément 
aux dispositions du présent arrêté le concours d'admis­
sioll à l'école Africaine de Médecine et de Pharmacie 
(Section Sages-Femmes) prh1ll par l'article 18 de l'ar­
rêté du 14 août 1944. 

ART. 2. - l.:e concours a lieu chaque année dans les. 
principaux centres des colonies de l'Afrique Oeciden­
tale Française, de l'Afrique Equatoriale Française, du 
Camecoun et du Togo, à une date fixée par le Gou­
verneur général de l'Afrique Occidentale Française 
et publiée au .faUfilai Offiâel de l'A,O,F.' 

ART. 3. - Dans chaque centre d'examen, les épreu­
ves secont subies sous la surveillance d'une Commis.. 
sion de 3 membres désignés par décision du Chef 
de la Colonie ou du Territoire intéressé. 

ART,~. l.:e concours ne comporte que des épreu­
ves écrites. Elles son! les mêmes pour tous les centres 
d'examen. Elles sont choisies par le Recteur, Direc­
leur général de J1lnstmction publique en A.O.F., dans 
le programme des deux premières années des Ecoles 
Primaires Supérieures et adressées en temps utile aux 
présidents des Commissions de Surveillance. 

l.:es plis contenant les épreuves sont ouverts devant 
les candidates par le président, le jour de l'examen, 
au fur et à mesure que s'effectuent les compositions. 

L'anonymat des copies doit être scrupuleusement 
respedé. 



------

1'''- septembre 1947 JOURNAL OFFICIEL· DU 

ART. 5: -- Les épreuves comprennent: 
10 _.- une composition d'orthographe: dictée d'une 

.quinzaine de lignes suivie de 3 questions relatives à la 
connaissance de la langue et à l'intelligence du texte 
- 4S minutes sont accordées pour répondre au ques­
tionnaire, non compris la dktée des questions. 

La dictée est notée de 0 à 20, chaque faute grave 
enlevant 4 points. Le questiounaire est également noté 
de O.à 20. 

20 - une épreuve de romposition française, notée 
de 0 à 40 .- durée 2 heures. 

30 - Une épreuve de calcu·l comportant la résolu­
tion d·c 2 problèmes -dont l'un se rapportc il l'éronümie 
domestique. L'épreuve ·est notée de 0 à 20 _. durée 
2 heures. 

40 -- une épteuvc d'écriture, donila trote,de 0 à 20, 
est .donnée sur l'épreuve d'orthographe. 

S" - Une épreuve de sciences comportant des ques­
tions simples sur le corps humain, l'hygiène générale 
et infantile, notée de 0 à. 20 - durée 2: heure~. 

Ces épreuves ont lieu dans la même journée selon 
l'horaire suivant: 

7 h. 30 Orthographe 
9 h. OJmposition Fran<:.aisè - ­

14 h. 	 Calcul ­
16 h. 30 Sciences.• 

ART. 6. -- A l'issue de chaqlle épreuve, les composi­
tions SOllt mises sous plis cachetés et paraphés. A 
l'issue de l'examen, tin procès-verbal est établi, men­
tionnant les conditions dans lesquelles ont été subies 
les épreilves, ainsi que les incidents qui ont pu se pro­
dbJire. 1 

ART. 7. - La liste nominative des candidates, leurs 
dossiers, les compositions, le Procès-Verbal, la copie 
de la décision nommant la Commission sont transmis 
d'urgence au Recteur, Directeur général de l'Instruc­
tion Publique en A.O.F., pour être soumis à l'examen 
d'une Commission Centrale. 

'ART. 8. - La Commission Centrale. chargée de 
corriger les éprruves de conOOllrs et d'arrêter la liste 
d'admission est ainsi composée: 

Président: 
Le Recteur ou SOli délégué 

Membres ." 
Le Directeur de l'Ecole Africaine de Médecine et 

de Pharmacie, {lU son délégué 
4 Professeurs ou instituteurs, désignés par le Rec­

teur. 

ART. 9. --- NQllle candidate ne peut figurer sur la 
liste d'admission si elle n'a obtenu un total égal ou 
supérieur à 70 points, la note 0 dans l'une quelconque 
des mati.ères, -ainsl qu'une note Înférieure il 10 sur 40 
en romposition française étant éliminatoires si elles 
sont maintenues,après délibération du Jury. 

ART. 10, - La liste d'admission, établie par ordre 
de mérite ainsi que le procès-Verbal de la réunion 
de la Commission centrale sont transmis au M.inistre de 
la France d'Outre-M.er (Direction du Service de Santé 
Colonial) qui prononce l'admission par arrété. 
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ART. Il. _. Les Hauts-Commissaires de la Républi ­
que en A.O.F., en A.E.F., au Cameroun et le Commis­
saire de la République au Togo sont chargés, chacun 
Cn ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Journal Of/idel de la République 
Française. 

. Fait à Paris, le 24 juillet 1947. 
POlir le 	 Mini~lre el par flélégatiolt, 

Le S~crétaire Oi:nértll, 
M.ÉRAT. 

PC.lioa. 

ARRETE 	No 591 Cab. du Hl août 1947, 

LE GOUVERNÉUR DES COLONIES, 
CH~"LlfR OE LA LtmoN D'HONNEUR, 

CROIX DE OIJERRE - MÊDAILLE DE LA RtslSTAKCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE .'U Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assnnblées 
représentativES ~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Est promulguée dans le Terri ­
toire du Togo, la Loi No 47-1454 du 6 août 1947 rela­
tive à la eodificatiqn des textes législatifs concernant 
les pensions militaires d'invalidité et des diverses pen­
sions d'invalidité soumises à un régime analogue. 

ART. 2, _.- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 août 19H. 
j. NOUTARY. 

LOf {ln 47-lü4 du 6 août lQH. 

L'Assemblée nationale et le ConseH de la République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgi\c la Joi dont la. 

teneur suit; 

ARTICLE UNIQU'. - Des décrets, pris sur le rapport 
du ministre des anciens combattants et victimes de la 
guerre ct contresignés par les ministres intéres.sés" 
codifiefünt les dispositi.ons des lois, ordonnances et 
décrets en matière législative relatives aux pensi'Ous 
milita.ires d'invalidité, et aux dîvcrses pensions d'inva­
lidîté soumises à un régime analogue! ainsi qu'aux: 
avantages accessoires accordés aux bénéficiaires des­
dites pensions. 

Ces décrets pourront apporter aux textes en ~·igueur 
les adaptations de forme rendues nécessaires par le 
travail de ro-dification. 

La présente loi scra exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris. le 6 août 194/_ 
VINCENT AURIOL 

Par le Président de la République: 

Le présideni du coltSeil des mittistres, 
Paul RAMAOlEll. 

• 

http:d'Outre-M.er
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Le ministre des ancie(l$ comfmttanis 
et victimes de 10. guerre, 

• François MITTEImANl). 
Le 'ministre de 10.' guerre, 

Paul CosTE-FLORET. 
Le m'inistre de la nuvù,e, 

Louis JACQUINOT. 
Le ministre de l'air, 
André MAROSELLI. 

Le Miaistre des Flo.anees, 
ScHUMAN. 

Le niinistre de 10. France d'outn'_mer, 
Marius MOUTET. 

Le secrétaire d'Etol: à 10. présidence tta conseil, 
Paul BtcHARD. 

'ARRETE No 592 Cab. da 19 août 1947. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CttEVAUtR DE U LttnON D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE - MtoAILU DE LA RtsISTANCE, 


COMNIISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 192' déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 194ô portant réorganisation
adminÎstrative du territoire du Togo et création d'assem­
blées représentatives; 

Vu le dé<:ret du 16 avril 1924 sur le mode de _promulgation 
et de pubUcation des te:x"tes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE P"EMIER. - Est promulguée dans le Terri­

loire du Togo, la Loi No 47,1465 du 8 août 1947 rela· 
tive à certaines dispositions d'ordre financier. 

ART, 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 19 août 1947. 
J. NOUTARY. 

LOf /JO 47-1465 ,h, 8 août 1947. 

L'Assemblée naHonak et le Conseil de fa République ont 
délibéré. 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président d~ 1. Rél'llbliqut promulgue la loi dont la 

teneur suit; 
TITRE PREMIER 

BuJf(et ordinaire (services civils) 
SECTIq)< 1 

OlSPOSJT.IONS RELATlVl"S AUX DÉPENSES DIJ BUDGET 
ARTICLE PREMIER. ._-_. Les limites jusqu'auxquelles 

les administrations publiques peuvent procéder à des 
achats de fournitures sur simple facture et faire exécu­
ter des travaux sur simple mémoire, ainsi que la limite 
au delà de laquelle les marclIés passés par les servi­
ces publics doivent obligatoirement être soumis 11 
l'approbation de la commission consultative des mar­
Chés fonctionnant auprès de chaque département minis­
téri,el, peuvent être modifiées par voie de décret pris 
sur la proposition du ministre des finances, le conseil 
d'Etat entendu. 

ART. 2. - L'article 5 du décret.loi du ~ înars 1939 
est modifié ainsi qu'il suit; 

« Tout organisme subventionné, dont, la gestion 
n'est pas assujettie aux règles de la comptabilité publi­
que et quelle que soit d'ailleurs sa nature juridiq!Ue ou 
la forme de la subvention qui lui est attribluée, est 
soumis aux vérifications des comptables supérieurs du 
Trésor et, ~ventuellement, de l'inspection générale 
des finances et au contrÔJ.e de la cour des comptes lors­
que la moitié au moins des ressources de cet organisme 
est fournie par l'Etat ou lorsque les subventions de 
l'Etat dont il bénéficie sont supérieures à 5 millions ­
de francs par an. 

« Ces dispositions sont applicables aux organismes 
recevant dans les conditions ci-dessus précisées des 
s:ubventions d'autres organismes eux-~mes soumis 
au contrôle financier de l'Etat en raiwn des subven· 
tions qui leur sont allouées par ce dernier. 

« Un décret pris sur la proposition du ministre des 
finances fixera les conditions d'application du présent 
article j). 

ART. 3. - La loi du 5 avril 1931., instituant une 
prime au grainage français des vers à soie, prorogée 
en exécution des lois de finances des 31 décembre 
1935, 28 décembre 1940 et 31 déci1mbre 1941, est pro­
rogée pour unc nouvelle période d'un an. 

ART. 4. - Les crédits accordés au ministre chargé 
des spectacles et de la musique au titre de l'activité 
théâtrale à Paris et dans les départements ct corres­
pondant à des dépenses régulièrement engagées pour 
encourager les spectacles déterminés, montés par des 
entreprises privées, mais non enoore ordonnancée.,;;: 
" la clôture de l'exercice, pourront être reportés par 
décre't 11 l'exercice suivant. 

ART. 5. - Les crédits accordés au ministre chargé 
des spectacles et de la musique au titre des comman­
des à des compositeurs de musique et qu-i, après avoir 
été régulièrement engagés, ne sont pas ordonnancés 
il la clôture de l'exercice, peuvent être reportés à 
l'exercice suivant par décret contr-esigné par le minis­
tre intéressé et par le ministre des finances. 

ART. 6, - A dater du 1"r juillet 1947, le prold'uit 
de la contribution des collectivités locales aux dépen­
ses d'achat de matériè1 pour les activités physiques 
scolaires pourra être rattaché, par J" procédure de 
fonds de qoncours, aux chapitres intéressés du budget 
dc l'éducation physique et des sports, 

ART. 7. - Est approuvée la convention illtervenUje 
le 30 janvier lQ47 entre le ministre des finances et 
la caisse autonome d'amortissement. 

ART. 8. A compter du 1" juillet 1947, l'Etat pren­
dra en charge la rémunération du peroonneJ des secré­
tariats des parquets des cours et tribunaux aupana­
vant supportée par les départements. . . 

1\ sera fait application à ces agents du statut des 
peroonnels auxiliaires de l'Etat. Un décret détermi­
nera les conditions- dans lesquell'es certains d'entre eux 
pourront être titularisés dans les emplois créés à 
cet effet au présent bud~. 
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ART. 9. - les sommes provenant des organismes 
visés à l'article 28 de l'ordonnance du 27 juillet 1944' 
reilative au rétablissement de la liberté syndicale, mo· 
difiée par l'ordonnance du 26 septembre 1944, et 
encaissées par l'administration des domaines, Sont 
,exemptées d,es frais de régie prévus par l'article 1," 
de l'acte dit « arrêté " du 22 novembre 1940. 

ART. 10. - le reliquat non ordonnancé sur le cré. 
dit de 1 milliard de francs oùvm, à titre de dola!tion 
des comités soc,iaux, par l'acte dit « loi » du 17 no.'Cm· 
bre 1941, pourra être reporté sur l'exercice 1947 à 
un chapitre spécial du budget du travail et de la 
sécurité sociale. 

les <som'lles versées par l'Etat aux comités sociaux 
SlJr la dotation de 1 millaard de francs, ouverte par 
l'acte dit ({ loi » du 17 novernbre 1941, et qui auront 
pu être récupérées après liquidation de ces organis­

,mes, seront rattachées au chapitre visé à l'alinéa pre. 
mier du présent article. 

les ronds visés aux deu,x alinéas précédents seront 
employés dans les conditions fixées par les alinéas 2 
et 3 de l'article 61 <l{e l'ordonnance nQ 45-524 du 31 
mars 1945 portant fixation du budget des serviœs civils 
pour l'exercice 1945. 

ART. ll. - A dater du 1« juillet 1947, les chefs cano 
tonniers et cantonniers de la voirie départementale, 
à l'exclusion de ceux du département de la Seine, 
cesseront de faire partie du cadre des ouvriers départe. 
mentaux pour être incorporés dans le cadre des chefs 
cantonniers et canlx:Jnnaers des ponts el chaussées. 

Un décret, pris sur la proposition du ministre de l'in­
térieur, du ministre des travaux publics et des trans· 
ports el du ministre des finances, détenninera les mo· 
dalités d'application du présent article. Il pourra pré­
voir, pour une périOde trans.itoire, des mesures spécia. 
les en ce qui cOncerne, d'une part, la gestion et le 
payement du personnel intégré dans les cadres des 
ponts et chaussées, d'autre part, le régime applicable 
.tmx pensions de retraite ou d'invalidité. 

les règles particulières suivant lesquelleS seront 
liquidées, après l'expiration de ,la période transitoire, 
les pensions à servir aux intéressés ou à leurs ayants 

,cause par les départemenll; et par l'Etat seront déter. 
minées par le décret visé au précédent alinéa ou par 
un décret spécial. 

A dater du 1e. janvier 1948, les dépenses afférentes 
à la rémunération des' chefs cantonniers et cantonniers 
de la voirie d~partementale, à l,'exclusion de ceux du 
département de la Seine, seront prises directement en 
dtarge par l'Etat. A compter de la mème date, l'Efat 
versera au département de la Seine, Il titre de contri· 
lrution à l'entretien des chefs cantonniers et canton­
mers départementaux, une subvention calculée sur 
la base de la rémunération moyenne du personnel des 
ponll; et ch8!USsées de même catégorie en service dans 
œs départet\"lf'ntset d'un effectif fixé chaque année 
au, budget. 

Pour l'exercice 1947, l'Etat contribuera à l'entretien 
de l'ensemble des chefs eantonniers et cantonniers dé· 
partementaux par le moyen d'une subvention de j 001. 
liards de francs 'qui sem répartie entre les dép;lrte. 
ments par les soins du ministre de l'intérieur. . , 

,ART. 12. _. Pour l'application de l'article 2, para· 
graphe 3, de la loi du 28 avril 1920, qui a modifié tem­
porairement les articles 14, 17, 26 et 27 de la loi du 
31 juillet 1913 relative aux voies ferrées d'intérêt Joical. 
le taux pour la transronnàtion en annuité de la part 
supplémentaire de subvention donnée par le départe. 
ment ou la commune est maintenu, pour l'année 1947, 
à 5 p. 100. 

ART. 13..~ le montant total des subventions ",nnuel. 
les que le ministre des travaux publics et des trans­
ports peut s'engager, pendant l'année 1947, à allouer 
aux entreprises de voies ferrées d'intérêt local, en 
Vertu des lois des 31 juillet 1913, 28 avril 1920 et 
13 acfit 1920" ne devra pas excéder la somme de 
200.000 francs. 

ART. 14. le montant des travaux complémentai. 
'res de premier établissement, dont l'exécution pourra 
;être autorisée en 1947 sur les lignes d'intérêt général 
secondaires concédées il la Compagnie des cheoons 
defer départementaux et à la Société générale des che­
mins de fer économiques, est fixé au maximum, y 
compris le matériel roulant, à la somme de 32.22U61 
francs, 

ART. 15. Le financement du régime de dispoui­
hilité des marins du commerce, institué par Ie décret 
du 22 janvier 1945, modifié par les décrets des 3(} 
mai 1946 e't 21 mars 1947, est assuré, à rompter du 
l'er juillet 1947, par un crédit ouvert au budget des 
tra\>Îaux publics e't des transports. 

A compter de la même daté, la participation des 
armateurs prévue par l'article 9 du décret du 21 mal'S 
1947 sera versée,," recettes au budget général. 

Un arrêté du ministre des travaux publics et des 
tranSfJiOrts et du ministre des finances fixera l'organisa­
tion administratiYe et financière du service de la réqui­
sition df'S marins du commerce, 

SEcTION Il 

DISPOSITJONS RELATIVES AU PERSONNEL 

ART. 16. ~. lorsqu'un fonctionnaife ou un agent 
des services publics a fait l'objet d'une sanction dis­
ciplinaire au titre' de l'épuration adrninistrative; par 
application notamment de l'ordonnance du 27 jui" 
1944, ou de celle du :\ juillet 1944, et que, par la: 
SUIte, cette mesure se trouve rapportée ou annulée ~r 
être remplacée par une nouvelle sanction, il ne peut 
être alloué à l'intéressé, pour la période comprise 
entre ces deux décisions, d'avantages supérieurs à 
ceux auxquels il aurait pu prétendre si la deuxième 
sanction ",vait été prise à la date à laquelle est lrrtcrve. 
nue la première. 

Ces dispositions sont applicable. à tous les fonc· 
tionnaires et agents pour lesquels la seconde décision 
visée à l'alinéa précédent sera intervenue antérieure­
ment à la promulgation de la présente loi. 

ART. 17. - Les dispositions de l'article 5 de l'or~ 
donnance no 45-1006 du 21 mai 1945, relative il la 
titularisation des employés auxiliaires temporaires de 
l'Etat, sont modifiées ainsi qu'il suit: 

• 
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(, A titre transitoire, les employés auxiliaires tem­
poraires, âgés de plus de 60 ans en fonctions à la date 
de publication de la présente ordonnance et réunissant 
au moins dix ans de services avant l'âge de 60 ans; 
pourront être titularisés s'ils réunissent lcs conditions 
prévues à l'article premier ci-dessus i'. 

AIlT. 18. ~ Le paragraphe 2 de l'article premier 
de l'ordonnance nO 45-1006 du 21 mai 1945, relaliv", 
à la titularisation des employés auxiliaires temporaires 
de l'Etat, est modifié ainsi qu'il suit: 

« Entreront en compte dans la durée de dix ans 
prévue ci-dessus les services auxiliaires accomplis dans 
les administrations départementales avant le 1" avril 
1947 par les agents auxiliaires qui ont été pris en 
dtarge par l'Etat à la suite de l'intervention de la 
loi validée du 2 novembre 1940, portant création du 
cadre des fonctionnaires et agents des préfectures, 
et des textes qui l'onl modifiée ". 

AR1. 19. ~ Le cadre général du corps des ingénieurs 
du génie de l'air, le corps des ingénieurs des travaux 
du génie de l'air et le corps des adjoints techniques 
des travaux du génie de l'air sont supprimé •. 

Les attributions de ces wrps, telles qu'dies Sont 
définies par l'ordonnance nO ~5-2~38 du 18 octobre 
1945, sont exercées par les personnels des ponts et 
chaussée~. . 

Les conditions dans les'luelles les personnels en 
fonction au sen'tee des bases aériennes à la date de 
la présenlt loi pourront être intégrés dans les cadr.es 
des ponts et chaussées seront fixées par un règlement 
d'administration publique. 

A titre transitoire, jusqu'à l'établissement d'une 
uouvelle réglementation d'ensemble en la matière, les 
personnels appartenant aux cadres supprimés par le 
premier alinéa du présent article continueront, dans 
les mêmes conditions, il bénéficier de la loi du 30 mars 
1928 sur le fonds de pfl<\'oyance de l'aérol1autiqLI~. 

ART. 20. Tout employé auxiliaire ou agent con· 
traduel de l'Etat, des départements, des commune, 
et de tous services publics peùt, sur sa demande, être 
maintenu en activité jusqu'à l'âge de soÎxante-cinq ans, 
s'il réunit les conditions intellectuelles et physiques 
suffisantes, 

ART. 21. A titre transitoire, la durée de la proro­
gation accordée il un foncti'Onnaire par application de 
l'article 10 de la loi du 15 février 1940 ne pourra 
excéder la durée des services restant il accomplir entr,e 
le 15 février 1946 et la date à laquelle ce foncti'On­
naire aurait alteint la limite d'âge précédemment en 
vigueur. . 

Toutefois, les foncti'Onnaires qui muont atteint la 
limite d'âge résultant des dispositions ci-dessus seront 
maintenus en fonction jusqu'au 31 décembre 1947 in­
dus. 

ART. 22. ~ Les dispositions rel ath/es aux limites 
d'âge applicables, au 1" septembre 1939, aux fonc­
tionnaires du corps de l'inspection des colonies sont 
proviooirement remises en vigueur à l'exception des 
six derniers paragraph<:s de l'article .5 de la loi du 
8 juillet 1920, 

ART. 23. ~ Le nombre d'inspecteurs des colonies 
que le ministre de la France d'outre-mer est autorigé 
il admettre à la retraite propo'rtionnelle, au cours de 
l'année 1947, dans les conditions prévues par l'arti. 
de 44 de la loi du 14 avril 1924, portant réforme du 
régime des pensions chiles et militaires, est fixé à 
deux. 

ART. 24. Le premier paragraphe de l'article 65 
de la loi du 14 av>ril 1924 est complété ainsi qu'il suit; 

" ~o Lorsque le traitement ou la solde pris en comp· 
te dans la liquidation de la pension se trouve mo'difié 
par une décision postérieure à la concession de la pen­
sion mais prenant effet d'une date antérieure à l'admis­
sion à la retraite ;}. 

ART. 23, Le montant en principal des· pensions 
ducs aux anciens fondionnaires de nationalité française 
de la commission de gouvernement du territoire de 
la Sarre et à leurs ayants droit. en vertu de l'acootid 
signé à Berlin, le 19 juin 1936, entre la France et 
\'Allemagne, et déterminé compte tenu de." dispositiûns 
de l'ordonnance nO 45-1400 du 3 juillet 1945, est 
majoré de 25 p. 100 à compt.er du 1"' juéUet 1941. 

Les majorations prévues 'Par Pordonnance susvisée 
du 3 juillet 1()45 et par le premier alinéa du présent 
ar(ide sont soumises aux dispositions du décret du 
29 octobre 1936 et des textes modificatifs, concernant 
1e çumul de pensions, de rémunérations et de fondions 
ainsi qu'à celles du décret du 30 juin 1934 concer. 
nant le cumul de deux on plusieurs pensions. 

La perception de ces mêmes émoluments est suspen­
duc par la condamnation à une peine afflictiVle ou 
infamante pendant la durée de la peine. S'il y a lieu, 
par la suite, à la remise en payement des majorations, 
aucun rappel pour les arrérages antérieurs n'est dû. 

SEcTION III 

D,SPOSITIONS RELATIVES AUX RECETTES 

DLsf'ositiolls I(surles 

ART. 26. Le taux de l'impôt sur les bénéfices 
indu~triels et commerciaux est réduit de moitié en ce 
qui conCerne les bénéfices réalisés au cours des exer­
cices clos en 1946 cf provenant de l'exportation des 
produits dont la .liste sera fÎxée- par un décret contre· 
sign~ des ministres des finances et de l'économie 
nationale. 

POLIr l'application de cette disposition les bénéfices 
provenant des affaires d'exportation visées ci-dessus 
seront calCt1lées en appliquant aLi bénéfice net t'Otal, 
déterminé eünformément aux articles 6 à 12 du çode 
général des impôts directs, la proportion ()()nstaté~ 
entre le montant desdites affaires 'et le chiffre d'alffai­
res total de l'entreprise pendant la période dont les 
résultats doivent servir de base à l'impôt. 

ART. 27. ~ Le troisième alinéa de J'article 9 du dé· 
cret du Il décembre 1Q26, modifié par l'article 3 de 
·l'ordonnance· nQ 45-2674 du 2 novembre 1945, est 
à nouveau modifié comme suit: 

http:compt.er
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« Pour l'année 1947, et à compter du .1« janvier, 
le taux de la taxe ne peu! excéder 30 p. 100 de la va· 
leur l<lcafive ». 

ART. 28. L'article 57 de la loi du 21 mars 19-17 
est complété par les dispositions suivantes: 

" Toutefois, le ministre des 'finances aura le droit 
de citer directement devant le conseil supérieur, jus. 
qu'au 30.juin 1948, les personnes pour lesquelles une 
procédure de confiscation lui apparaitrait nécessaire 
à raison du dépouillement des comptes et des dossiers 
transm;s à la cour des comptes et provenant des comp­
tables du Trésor. 

« Les décisions comportant confiscation ou amendes 
devront être rendues avant le JO juin 1949 ». 

ART. 29. - Par dérogation auX dispositions de l'arU­
de 109, 30, du code général des impôts directs, le 
montant de la taxe sur les locaux insuffisamment occu­
pés établie en application de l'article 18 de l'ordon­
nance no 45-2394 du li octobre 1945 ne sera pas admis 
en déduction pour l'établissement de l'impôt général 
sur le revenu dû au titre des années 1941 et suivantes. 

ART. 30. -- Sont supprimés, à l'article B9 de la loi 
n" 45-0195 du 31 décembre 1945 portant fixation du 
budget 'général (services civils) pour l'exercice 1946, 
les mots: " par les chambres chiques )J. 

Ces dispositions sont applicables auX condamnations 
prononcées avant la promulgation de la présente loi. 

ART. 31. - Les deux premiers alinéas de l'arhele 
3:'8 du code général des impôts directs sont modifiés 
ainsi qu'il suit: 

" Les percepteurs sont tenus de délivrer, sur papier 
libre, à' toute personne qui en fait la demande, soit un 
extrait de rôle ou un bordereau de situation afférents à 
ses impôts, soit un certificat de non·lmposition la con­
cernant. Ils dojvent également délivrer, dans les mêmes 
ronditions, à tout contribuable porté au rôle, sous ré­
serve. des dispositions de l'article 144 du présent code, 
tout autre extrait du rôle ou certificat de non-impo­
sition, 

t( Les comptables ont droit, pour la délivrance de 
ees divers documents, à une rétribution fixée par 
arrêté du ministre des finances ;). 

Le dernier alinéa du même article est modifié ainsi 
qu'il suit: 

« Des arcêtés du ministre des financeS peuvent éga­
lement autoriser la délivrance gratuite des extraits 
de rôle ou de eertificats de non-imposition ". 

ART. 32. - Lorsque, dans le cas de poursuites exer· 
cées pour le payement des amendes, frais dl:, justice 
et toutes condamnations pécuniaires et confiscations 
recouvrés par les percepteurs en exécution Ile déci­
sions rendues par les tribunaux répressifs ou par 

. l'autorité adminIstrative, il est formé une opposition 011 

une demande en revendication d'objets saisis, cette 
opposition ou cette demande ne peut, à peine de nullité, 
être portée devant les tribunaux civils qu'après avoi~ 
été soumise, appuyée de tautes justifications uti! ~s, 
a1l trésorier-payeur général du département dans 'le,!uel 
les poursuites ont été exercées. 

Le trésorier-payeur général délivre à l'auteur de 
l'opposition ou de la revendication récépissé de 50n 
mémoire et statue dans le mois du dépôt de ce mé­
moire. A défaut de décision dans ce délai, comme dans 
le cas où la décision rendue ne lui donne pas satisc 
faction, l'opposant ou le revendiquant peut assigner 
le comptable poursuivant devant le tribunal civH. 
L'assignation, signifiée avant la notification de la dé, 
cision du trésorier-payeur général ou, à défaut, avant 
l'expiration du délai d'un mois précité, est nulle. 

ART. 33. -. Le paragraphe 3 de l'article 131 ter du 
code de l'enregistrement est complété par la dispo­
sition suivante; 

" Les sûretés ci-dessus prévues pourmllt être r,em'Pla­
cées par l'engagement personnel d'acquitter les droits 
différés, contracté par un ou plusieurs établissements 
bancaires agrées par l'administration de l'ell'regis­
ment i'. 

AI<T. 34. - J. - Le premier alinéa de l'article 31(j 
du code du timbre est abrogé et remplacé par la 
disposition suivante; 

t( Sont dispensés du timbre les actes et écrits ayant 
exclusivement pour objet le renouvellement, le rempla­
cement, la mutation, le transfert, le remboursement ou 
la conversion au porteur des inscriptions de rentes sur 
l'Etat, ainsi que ceux dont la production peut être exi­
gée en vue du payement des arrérages desdites ren­
tes Îl. 

Il. - Le premier alinéa de l'article 567 du code de 
l'enregistrement est abrogé et remplacé par la dispo­
sition suivante: 

« Sont dispensés de l'enregistrement les actes et 
écrits ayant exclusivement pour objet le renouvelle­
ment, le remplacement, la mutation, le transfert, le 
remboursement ou la conversion au porteur des ins­
criptions de rentes sur l'Etat, ainsi que ceux dont la 
production peut être exigée en vue dn payement des 
arrérage> desdites rentes ". 

ART. 35. -- L'article Il vis du code fiscal des va­
leurs mobilières est complété par un deuxième alinéa 
libeHé comme il suit: ' 

« Les contraventions au présent articIe sont passi­
bles de l'amende édictée par l'article 4,. 

AR1. 36. - 1. - L'article 20 de la loi du 2 décem­
bre 1945, relative à la nationalisation de la Banque 'de 
France et des grandes banques et à l'organisation 
du crédit, est abrogé et remplacé par la disposition 
suivante: 

" Art. 20. -'- Tous actes et conventions intervenant 
en exécution de la présente loi ~ont exonérés du tim­
bre ainsi que des droits d'enregistrement et d'hypo­
thèques. 

« La remise des obligations et parts bénéficiaÎres 
visées aux articles 2 et 8 ne donne lieu à aucune pero 
ception au profit du Trésor. Les dispositions de l'arti­
cle 52 (§ 1er ) du code fiscal des valeurs mobilières 
sont applicables à ces titre,)). 

Il. La disposition ci-dessus recevra effet à partir 
de l'entrée en vigueur de la loi du 2 décembre 1945_ 
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ART. 37. -_. 1. ..- L'article H de la loi n" 46·2389 
du' 28 octobre 1046 sur les dommages de guerre est 
complété par un second alinéa ainsi conçu: 

" Les intérêts des prêts COl)sentis en application du 
précédent alinéa sont exempts de l'impôt sur le revenu 
des capitaux mobiliers )" 

II. - La dispositioll qui précède recevra effet ~ 
compter de l'entrée en vigueur de la loi nn 46·2389 
du 28 octobre l'Hô. 

Atn. 38. - 1. ... L'article 203 bis du code du tim· 
bre est remplacé par les dispositions suivantes: 

". Art. 203 bis. _. La carte spéciale délinée aux 
étrangers exerçant une profession commerciale ou in~ 
\1ustrielle est assujettie. lors de sa délivrance (lU de son 
renouvellement. il la perception d'une somme de; 

« fi) 5.nOn F lorsque sa validité est supérieure il 
trois ans; 

« b) 2.OtIO F lorsque sa validité est supérieure à lin 
an, mais înférieul'e ou égale à trois ans; 

" c) \.OO() F lorsque sa validité est inférieure 011 

égale à uu an. 
1:\ La carte délIvrée aux artisans qUI exercent leur 

activité dans les conditions déterminées par l'arti· 
cie 23 dn çode gélléral des contribution,; directes 
est .a~snjettie, dans les condîtions indiquées ci~desHllsJ 
à la perception d~ttnc somme moitié moindre. 

« La carte qui sera délivrée aux étrangers exerçant 
une profession agricole (propriétaires (lU exploitants, 
à l'exdusion de ceux ayant repris une exploitatioJJ 
abandonnée) est assujettie il la perceptipn d'nne 
somme de 2.0OtI F, queHe que soit la durée de vali­
dité ". 

Il... - L'article 355 du cod" du timbre est complété 
par un aHnéa ainsj conçu: 

« Sous la même condition, la cark spéciale déli· 
\'rée auX étrangers 'inctîgent~, en vUe de l'exercÎce 'd'un\' 
professiDI1 exclusivement artisanale, est exonérée de la 
taxe établie par l'article 203 bis '. 

AUT. 39. - L'article 212 'du code du timbre est 
abrogé ct remplaCé par les dispositions sui"antes: 

c, Arl. 212, Sie,. - Nul Ile pellt pénétrer dans 
les salles où, conformément il la loi du 15 juin 190ï, 
les jeux de hasard sont autorisés, sans être muni d'une 
carte délivrée par le directeur de l'établissemcnt et 
dont le prix minimum ést fixé par le préfet du dépar­
tement. 

"Cette carte est passible d'lin droit de timbre 
dont la quotité est fixée comme suit : 

« 40 F, si l'cntréeest valable pour la journée; 
« 200 F, si l'enlrée est valable pour la semaine; 
« 400 F, si l'entrée est "alab'le pour quinze jours; 
« 1.000 f, si l'entrée est valable pour la saison. 
" Le droit de timbre ainsi établi est acquitté par 

l'apposition, snr les cartes, de timbrq, molliles. La 
forme ct les conditions d'emploi de ces timbres sont 
'déterminées par décret. 

« § 2. - Les dispositions q'ni précèdent ne sont 
pas applicables aux cartes d'entrées dans les salles de 
jeux de ooule iè. 

ART. 40. La délivrance des proeès.verb'aux de ré· 
ception des remorques des véhicules automobiles, pe· 
sant en charge plus de 1.000 kilogramjnes; ·effectuée 
dans les conditjons prévues par l'article 26 du dé· 
cret du 20 août 1939 porlant règlement .d'administra. 
tion publique sur la police de la circulation et du 
roulage, m(ldifié par décrets des 2ï février 1940, 
21 aoüt 1940, 1'8 octobre 1941 et 28 octobre 1943, est 
subordonnée au versement préalable d'on droit de 500 
F pour les réceptions par type el de 125 F pour les 
réceptions I, titre isolé. 

ART. 41. - Le premier alinéa de l'article 231 du 
code du timbre est abr(lgé et remplacé par la disposi­
tion suivante: 

« Toute pièce présentée à la légalisation du mIniS­
tère de la justice donne lieu .à la perception d'une 
taxe de 50 F. ". 

AH1. 42. - Le prcmier alinéa de l'article 233 dll 
code du timbr<' est abrogé et remplacé par la dispo­
sition suivante: 

Toute pièce présentée à la légalisati(ln ml au visa 
du ministère de la France d'outre·mer donne lieu éga. 
lement il la perception d'une taxe de 50 F ». 

A~T. 4:3. - Le premier aliuéa de chacun des arti­
cles 126 et 185 du code des contributions indirectes 
est complété comme suit: 

,', (', Indépendamment des autres canses _d'inap­
plieabili!':, est réputé inapplicable tout titre de mou­
,'(ment pour lequel le prix déclaré n'est pas le prix 
réel qui doit servir de base il la perception ou à la 
garantie de l'impôt ". 

AH1. 4.1. - Il est inséré au code des contributions 
indirectes LIn article 68; bis ainsi conçu : 

{( Quiconquc aura, de quelque manière que ce wit 
mis les agents habilité; à constater les infractions 
à la législation ,ur les contributions indirectes, 
dans l'impossibilité d'accomplir leurs foncti(lns, sera 
puni d'une amende fiscale 'de 10.000 il 500.000 francs. 
Cette amende est indépendante de l'application etes 
antres pénalités pré\"nes par les textes en vigueur, 
toutes les fois que l'importance d'e la fraude peut 
ètrc é,·aluée. 
\ \, En cas de réddive, Je tribunal pourra en outre, 
prononcer nne peine ~e six jours à six-mots de pri~ 
son -). 

ART. 45. _. L'article ;06 du oode des oontribution,; 
indirectes ",t modifié et rédigé comme suit : 

Z~ L'essaï des ouvrages en métaux précieux donne 
lieu à la perception d'un dr(lit fixé comme suit: 

<! Es~ais au touchau: 
" Plàtine et métaux assimilés: 12 francs par d&:a­

gramme ou fracti(ln de décagramme. 
" Or; 6 francs par décagramme (lU fraction de 

décagramme. 
" Argent: 12 francs par hectogramme jusqu'à 400 

grammes; au·dessus de 400 grammes, 48 francs par 
2 kilogrammes ou fraction de 2 kilogrammes. 

« Essais à la ooupelle ; 
" PlatIne et métaux assimilés: 3D\) francs par opé­

ration, 

• 
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" Or: 150 francs par opération. 
{( Ar-gent: 48 francs par opération. 
« Essais par la voie humide: 
« Argent: 48 francs par opération 
(Le reste sans changement). 

ART. 46. - A l'article 11 du décret du 3 JUin 1940, 
complétant la législation applicable au domaine im­
mobilier de l'Etat, tel qu'i! est modifié par l'article 2 
de la l<li provisoirement applicable du J" décembre 
1942, le d-.iffre de 500.000 francs est substitué à celui 
de 50.000 francs. 

ART. 47. - A l'article lee de la loi du 1" juin 1864, 
modifiée par l'article 1.,. du décret du 21 décembre 
1926, pris cn exécution de l'article 1" de la loi dtt 
3 août 1926, le ch'ffre de dix millions (10.000.000) 
est substitué à cewi de trois millions (J.OOO.OOO). 

ART. 48. Par dérogation à la disposition finale 
de l'article 1" de la loi du 1" juin 1864 modifié, les 
immeubles préemptés par l'Etat en exécution des 
articlès 188 bis et 27ï lJis du code de l'enregistrement 
et de l'article 38 de'l'ordonnance du 15 août 1945 insti­
tuant un impôt de solidarité nationale pCUVCllt, quelle 
que soit leur valt'ur, être aliéués sans qu'il soit néces­
saire de requérir une 3i-lt:>r1satiol1 législative, 

ART. 49. - A l'artide 8 'de la loi du 6 <li'cernfure 
1897, modifié en dernier lieu par l'article 1" de la loi 
provisoirement applieable du 2 avril 1942 fixant les 
règles de compétence en matière de liquidation des 
dépenses domaniales, le. chiffre de tmis mmions 
(3.000.{)OO) est substitué il celui d'un million 
( 1.000.üOO). 

ART. 50. Toute occupation dans les bâtiments 
provÎsoires visés à l'alinéa 2, Iv, de J'article 1) d~ 
l'ordonnance no 45-609 du 10 avril 1945, relative aux 
travaux préliminaires à la reconstruction, donne Heu, 
avant de devenir effective, à l'établisseIri'1nt d"u.n 
titre, suivant des modalités prévues par un arrêté pris 
oonjointement par le ministre des finance3, le ministre 
de la reconstruction et de l'urbanisme et le ministre dc, 
anciens cpmbattant, et victimes de la guerre, par le­
quel le bénéficiaire, entre autres obligations, s'enga­
ge à verser une redevance au Trésor en atténuation 
des dépenses que ce dcrnier est appelé à supporter. 

.Le ~aux des redevances est fixé par le directeur des 
domaines après avis des services départementaux du 
tll'inistère de la reconstruc\Îon et de l'urbanisme et du 
ministre des anciens combattants et victimes de la 
guerre: 

En ce qui concerne les locaux destinés il l'babita­
tion, par référence au taux des loyers des habitations 
à bon marché, tels qu'ils sont actuellement pratiqués 
dans le cadre tlu décret du 27 avril 1937 fixant les ma­
xima de valeur locative applicables à ces habitations, 
en affectant s'il y a lieu ces taux de coefficients 
appropriés; 

En ce qui concerne les locaux à usage professionnel, 
industriel, cpmmercial ou agricole, d'après les circons­
tances de lieu. 

Ces redevances sont perçues par l'administrati,,11 
des domaines selon la procédure suivie en matièrie 

de recouvrement de produits domaniaux. Toutefois, 
des poursuites ne peu\'Cnt être exercées éventuellcment, 
il l'encontre des occupants, qu'après avis de la com­
mission instituée 'par l'article 1" du décret du 8 sep­
tembre 11139 pris pour l'application de l'article 2, 
derllier alinéa, du décrc\ dt! le,. septembTc 11139 rela­
tif aux actions en justice ct aux prescriptions et délais 
de procédure intéressant les mobHis&;. il laqueUe 
SOllt adjoints pour la circonstance des représentants 
du ministère de la reconstruction et de l'urbanisme 
et du ministère des anciens combattants et victimes 
de la guerre. 

Sous peille de s'exposer il de telles poursuites, 
les bénéficiaires d'occupations sans titre, au moment 
de la promulgation de la présente loi, seront tenus 
d~ souscrire l'engagement visé au premier alin,éa* 
.sur invitation du service compétellt et dans le délai 
qui leur sera imparti. 

Les Dccupants des bâtimellts prol'isoires ne peuvent 
se prévaloir, en cetle qualité, des dispositions légis­
lative2 concernant les loyers, le renouvellemcnt Ol! 

la prorogation des baux. 
Toutes dispositions contraires au présent article SOnt 

abrogées. 

AIn. 51. .- Le premier alinéa de l'article 31 de 
l'ordonnance du 18 octobre 1944, modifiée. est abrogé 
et remplacé par les dispositions suivantes: 

" Tout retard dans le payement du montant de la 
confiscation et de l'amende excédant le mois sui­
vant celui de la notification de la décision ou les dé­
lais accordés par le comité tIaas les conditions visées 
il l'article 28 entraîne l'application d'lin intérêt mo· 
ratoire. liquidé au taux de 1 p. 100 par mois ou frac­
tion de mois, sur les sommes exigibles. Eu caS d", 
rejet total du pourvoi formé par le débiteur devant 
le l'Onseil supérieur, le taux de l'intérêt moratoire 
applicable aux sommes restant dues au moment de la 
décision sera doublé :,. 

Le, dispositions Ilouvelles s'appliqueront auX intérêts 
moratoires courus à compter dn premier jOllr du nloÎs 
de la publication de la présente loi. 

§ 2. Dispositions dive'"ses 
ART. 52. _. Les frais de toute nature ,occasiounés 

par Je contrôle, la védf,ication de la coloration et i'a­
nalyse il l'lmportation en France et à l'exportation 
de Francc des semences fourragères et des graines de 
graminél's seront recouvrés sur les déclarants par l'ad­
ministration des douanes, d'après nn tarif établi par 
arrête des ,nlnistres de l'agricultu~e et des finances. 
Le montant des recouvrements sera versé par l'admi­
nÏstration des douanes, à titre de fonds de conOOllrs~ 
pour le compte de la direction de la répressi<ln des 
fraudes. 

Les déclarants seront tenus de laisser prélever gra­
tuitement les échantillons de semences fourragères et 
de graines de graminées nécessaires pour le contrôle, 
la vérification et l'analyse. 

ART. 53.-~ L'article 34 de la loi de finances du 
31 décembrt 1943 est abrogé et remplacé par les 
dispositioJ'S suivantes: 

• 
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" A compter de la prochaine session, la délivrance 
du diplôme d'expert comptable délivré par le minis­
tre de l'éducation n.tionale est sq.umise aux' droits 
ci-après: 

« Droits d'examen: 

" Examen préliminaire 500 f 

" Examen final '. . 1.500 F 

" Droit de diplôme . 2.500 f -'. 


ART. 54. -- L'artide 39 de la loi de finances dll 
31 mars 1Q32 est remplac~ par les dispositions sni. 
vantes: 

« A compter de la prochaine session, la délivranoe 
du diplôme dn Gonverne'ment de géomètre expert 
est soumise aux droits ci-après: 

« Droits d'examen: 
(<. Examen préliminaire 300 f 
« Examen final . . 1.000 f 
« Droit de diplbme : 500 F 
AR~. 55. -- les. candidats au dipÎôme d'Etat de 

conseiller d'orientatlOll professionnelle, créé P1l.r le 
décret du 27 janvier 1944 pris en application du décret­
101 du 24 mai 1938. sont assujettis à un droit d'exa­
men et il un droit de diplôme fixés ainsi qu'il suit: 

Droit d'examen . 500 F 
Droit de diplôme. .. 500 F 
les candidats, titulaires d'nne bourse d'Etat COll­

sentie pour leu" études, Sûnt exonérés du droit d'exa­
men précédent. 

ART. 56. L'article 13 de la loi du 10 février 193ï 
est abrogé et remplacé par le texte suivant : 

" les postulants à l'inscription sur la liste des 
oommissaires agréés tenue au ~iègc de chaque cour 
d'appel sont tenus de justifier du versement au trésor 
d'nne redevance de 2.000 francs. 

,,' les consignations effectuées en vertu des dispo­
sitions réglementaires par les candidats qui ont for­

mulé l"urs demandes en J936 sont acquises au Tré­
sor ", 

ART. 57. ~ le maximum du droit d'entrée institué 
par l'article ilS de la loi du 31 décçmbre 1921, modi­
fié par des text"" ultérieurs. et porté en dernier lieu 
à 20 francs par l'article 129 de la loi n" 45-0195 du 
31 décembre 1945 poMant fixation du budget général 
(services civils) pour l'exercice 1946, pour la visite 
des musées, collections ou monuments appartenant 
il l'Etat. est fixé il 1 b francs. 

Dans 'la limite de ce maximum, le tarif applicahlf' 
11 chaque musée, collection ou monument est détermin~ 
par arrêté du ministre intéressé. 

Le dimanche, le tarif est réduit de moitié, exception 
faite pour le musée du Louvre et le musée d'art mo· 
derne pour lesquels la ,~sitc reste gratuite ce jour. 

le présent article annule ct remplace les dispositions 
de l'article 129 précité. 

ART. 58. le jeu du baocara à banque ouverte don­
ne lieu, dans les établissements où il est pratiqué. à 
un prélèvement, mis il la chal'ge du banquier, égal 
a 1,25 p. 100 du montant des sommes ,,,,gagées par 
les joueurs dans les coups gagnés par le. banquier, 

L'article 2 du décret-loi du 17 juin 1938 relatif à la 
législation de l'impfJt progressif sur les jeux est abro­
gé. • 

ART, 59. - Les casinos qui organiseront des mani­
festations artistiques de qualité pourront·, dans' des 
conditions qui seront fixées par un décret pris sur 
le rapport du ministre des finances, du ministre de la 
jeunesse, des arts et'des lettres et du ministre des tra· 
vaux publics et des transports (tourisme), obtenir que 
l'excédent des dépenses résultant de l'organisation 
de ces manifestations sur les recettes correspondantes 
soit déduit du produit brut des jeux pour le calru' 
de l'impôt progressif sur les jeux. . 

le montant de la déduetion ne pourra en aUCllu cas 
dépasser S p, 100 du produit brut des jeux de la sai­
son durant laquelle les manifestations auront été or­
ganisées. 

ART, 00. - le taux du prélèvement Silr les SOmmes 
engagées au pari mutuel à l'occas.Îon des courses de 
lévriers est fixé par décret mntr.esigné du ministre de 
l'agriculture et du ministre des finances. Il ne peut 
être inférieur il lU p. 100 ni supérieur à 14 p. 100 du 
montant des sommes engagées. 

Le produit de ce prélèvement est réparti, entr·e le 
Trésor, les sociétés de courses et d'élevage, suivant 
une proportion fixée par décret contresigné du mi­
nistre de l'agriculture et du ministre des finances. 

ART. 01- le prélèvement annuel autorisé par l'ar­
ticle 12 de la loi du 20 juillet 1895 sur le .fonds de 
réserve et de garantie des caisses d'épargne prévu 
par l'article fi de ladite loi est porté à 3.500.000 francs. 

ART. '62. _. l'excédent net des ressources de la 
caisse autonome d'amortissement sur ses charges paur 
l'exercice 1941 sera versé il l'Etat et pris en recette 
au budget général de l'exercice 1947 à concurrence 
de 25 milliards de francs. , 

L'excédent des ressources de la caisse autonome 
d'amoMissemeut au cours des exercices 1940 à 19U 
inclus sera, à concurrence de 2.800 millions de francs, 
pris en recette au budget général de l'exercice 1947. 

ART. 63. la contribution du budget du chemin de 
fer el du port de la Réunion aux dépensL;s d'entretien 
du contrôle technique. de cet organisme à Paris est 
fixée, pour l'année 1947, à la somme de 82.000 f. 

La contribution des territoires d'outre-mer ,"uX dé· 
pense;; du contr"'l. des chemins de fer coloniaux t!;t 
fixée. pour l'exercjce lQ.j7', il la somme de 202.200 F 
'aillsi répartie: 

Afrique occidentale fran,'aise SI.OOO F. 
Indochine . . . . 81.000 
Madaga~car . . . . 16.200 
Afrique équatoriale française 9.000 
Cameroun .. 10.000 
Togo . 5.000 

Total égal 202.200 f. 

la contribution de la Compagnie d'u chemin d", fer 
franco-éthiopien aux dépenses du contrôle est fixée, 
pour l'année lQ47, à 39.163 F (ell ce qui concora'" 
la part de l'Etat). 
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Le montant de ces oontributions sera inscrit en re­
cette au budll"t général de t'exercice 1947, paragraphe 
4: « ProdUIts divers " (Fram:e d'outre-mer}. 

ART. 64. - La contribution des territoires d'outre· 
mer aux dépenses admÎnistràtives de la caisse inter­
ooloniale de retraites 'est fixée, pour l'exercice 1947, 
à .la somme de 11.466.000 F ainsi répartie par terri· 
tOIre: . 

Indocbine . . . . . . . 4.576.100 f. 
Afrique occidentale française 2.263.300 
Afrique équatoriale française US6.MO 
Madagascar 
Martinique 

'. 
. . 

." US6.6pO 
358.562 

Guadeloupe 358.562:' 
La Réunion 358.562 
Guyiar>e .... 231.330 
Nouyelle.Calédonie 231.330 
Océanie . . . . . . 57.832 
Saint-Pierre et Miquelon 23.133 
Côte des Somalis . . 46.266 
Togo .. 289.162 
Cameroun" 35&.561 

Total égal 11,466.000 F. 
Cette somme sera inscrite en recette au budg1et gé. 

néral de l'exercice 1947: « Produits divers ,. (France 
d'outre-mer). 

ART. 65. - Les divers droits de confirmation dus 
en v<ertu de l'article 3 du décret 'du 17 mars 1808. 
des ordonnances des 8 octobre 1814, 12 mars IBn 
et 1~ juin 1817 sont uniformément fixés à 100.000 F. 

Sont abrogées toutes dispositions contraires à ceiles 
du présent artide. . 

ART. 66. - Les épreuves, études et recherches 
effetcuées par le Laboratoire central des services chi. 
miques de l'Etat, à la demande de particuliers 011 
d'organismes puu1ics ne relevant pas du ministère de 

. la production industrielle, dûnneront lieu à percep. 
tion de recettes dans les conditions précisées ci·après : 

10 L~s épreuves d'homologatiôn de détersifs ou de 
produits insee!icides donneront lieu à la perception, 
par échantillon soumis à l'homologation, des taxes 
suivantes : 

Epreuve de détersif 'Ordinaire .. . 2.000 F. 
Epreuve de détersif à usage corporel . 2.500 F. 
Epreuve de produit insecticide . . . 2.000 F. 
Ces recettes seront imputées aux « Produits di vers ') 

du budget; 
20 Les études et recherches entreprises à la deman­

de de particuli;:rs f;:ront l'objet, dans chaque cas, 
d'une oonvention qui sera soumise à l'approbation 
du ministre de la produe!ion indiustrieHe et au visa 
.\:Iu contrôleur des dépenses engagées; "IJes don· 
neront lieu à la' perception de recettes qui, à ooncurren­
œ 'de 75 p. 100, s«ont rattachées, selon la procédure 
des fonds de ooncours, au chapitre: « Matériel. ­
Laborato.lre central des services chimiques de l'Etat" 
du budget (le la production industrielle ;:t, pour le 
surplus, soit 25 p. 100, seront versées en recettes 
au budget général; . 

30 Les études et reCherches entreprises à la demande 
d'ûrganlsmes publics ne relevant pas du ministère 
de la production industrielle feront l'ouiet, dans Chaque 
cas, d'une convention approuvée et visée comme il est 
dIt· al! paragraphe '}p ci-dessus; eiles donneront lieu 
à remboursement par voie d'ordonnances de virement 
imputables au chapitre; . {( Matériel. - Laboratoire 
central des services chimiques de l'Etat ". 

ART. 67. Les certificats et les timbres étaulis en 
application du décret.loi du 30 oe!obre 1935, O(mcer· 
nant les produits minéraux' franchissant la ligne fron· 
tière, sont supprimés à partir du le< juillet 1947. 

SEcTION IV 

DISPOSITIONS RELATIVES AU TRÉSOR. 

. AIn. 68. - 10 La limite des engagements suscep. 
tlbles d'être assumés par l'Etat au titre de la loi dt.I 
10 juillet 1928 est fixée il 20 milliards de francs. 

Entrent en compte pour l'application de cette li­
mite: 

aJ Les garanties accordées pour des contrats con­
clus ou à conclure tant que l'engagement de t'Etat 
n'est pas éteint, soit par. suite de l'annulation de la 
garantie, soi! par suite du payement des sommes 
dues aux bénéficiaires de eefte garantie; 

bJ Les sinistres réglés par l'Etat tant que les in­
demnités versées n'ont pas été récupérées; 

20 Le m'Ontant maximum des garanties que l'Etat 
peut accorder, au titre de la loi du 23 novembre 1943, 
à des importations présentant unintér.êt essentiel pour 
l'économie natit,"ale, est fixé, y compris le montant 
des indemnités versées non récupérées, à 15 milliards 
de francs. 

ART. 69. Une avance sans intérêt de 250 millions 
de francs sera attribuée à la caisse centrale de crédit 
coûpératif, il charge par elle de l'utiliser en prêts 
à moyen. terme à des sociétés coopératives ouvr,ières 
de production . 

Les sûmmes recouvrées sur chaque fraction de ces 
avances seront remboursées dans un délai n'excédant 
pas dt plus de six mois le délai correspondant consenti 
par la caisse centra le de crédit coopératif à chaque 
coopérative. 

Les trois quarts des intér.êts perçus seOOilt affectés 
à la constitution d'un 'fonds de réserve, destiné à 
garantir les engagements du Trésor résultant de l'ap­
plication du présent article. 

Les disp~s;tiol1s de l'article 9 modifié du décret-l"i 
{lu 17 juin 1938 ne sont pas applicables aux prêts 
consentis sur les fonds visés à l'alinéa premier ci· 
dessus. 

ART. 70. - L'article 4 du décret.loi du 1ï juin 1938, 
portant organisation de la caisse centrale de crédit 
coopératif, est complété ainsi qu'il suit: 

« 4" Par les avances remboursabIes que pourra oon­
sentir le Trésor, pour une durée de cinq années au' 
plus, par arrêté concerté du ministre du travail et du 
ministre des finances; maque arrêté indiquera la natu­
re des coopératives susœptibla. de bénéficÎier des 
avances réalisées au moyen de ces fonds spéciauX )). 

http:unint�r.�t
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AIn. 71. - L'article 9 du décret.loi du 17 juin 1938, 
portant organisation de la caisse centrale de crédit 
coopératif, est complété ainsi qu'il suit: 

« Toutefois, ces limitations ne sont pas applicables 
aux a...ances consenties sur les fonds pro...enan! de. 
avances prévues il l'article .1" alinéa '10, d-desslls ". 

1 
ART. 72. - Le montant maximum des avances pou· 

vant être consenties par l'Etat à la caisse tlationale de 
crédit agricole, en vertu du décret.loi du 17 juin 1938, 
relatif à l'octroi de prêts il moyen ou il long terme 
aux communes ou syndicats de communes pOlir l'exé. 
cution des tra...aux d'équipement rural, csf porté de 
500 millions il l' milliard de francs. 

AIlT. 73. - Le premier alinéà de l'artide 6 de l'or· 
donnance nO 45-2695 du 2 novembre 1945, relative 
il la création de commissions de reclassement et de 
caisses de solidarité dans les professions libérales" 
modifié par l'article 40 de la loi nO 41).854 du 27 avril 
1946 ,et l'article 80 de la loi no 46-2914 du 23 ,décembre 
;1946, est il nouveau modifié ainsi qu'il suit: 

<{ Le ministre des finances est autorisé à consentir 
jusqu'au 31 décembre 1947, ,ur les ressources du Tré· 

, sor, des avances aux caisses de solidarité instituées en 
vertu de la présente ordonnance à concurrence d'un 
montant maximum de 350 millions de francs ". 

(Le reste sans changement), 

ART. 74. - Le ministre des finances est' autorisé à 
accorder des avances sans intérêts aux collecti....ités 
locales pouvant bénéficier, soit d'une subvention de 
l'Etat pour aSsurer l'équilibre de leur budget en appli. 
cation de l'ordonnance no 45-1762 du 8 août 1945, 
l'Oit d'une subvenlion spéciale de l'Etat allouée en 
application des articles 156 il. 159 de la loi no 45-0195 
(lu 31 décembre 1945 et des artides 164 et 165 dl' 
la loi no 41).2154 du 7 octobre 1946. 

Le montant maximum des avances ainsi attribuées 
sera limité; 

10 En Ce qui concerne celles portant sur les subven· 
tions d'équilibre, aux deux tiers de la recette prévu" 
" ce titre au budget primitif de' la collectivité intéres· 
sée; 

20 En Cc qui concerne celles portant sur les sub\'Cn· 
, tians spéciales ; 

a) Dans le cas où aucune altribution n'a encore été 
faite par i'Etat, au deux tiers de la recette préme 
au budget primitif; 

1:» Dans le cas où une attribution a déjà été faite. 
li la' différence entre les deux tiers de la recette prévue 
au budget primitif et le montant de cette attribultion, 

Ces avances seront précomptées sur la subvention 
<'v'cntuellemenl- allouée. Si le'llr montant dépasse celui 
(le la subvention, le surplus sera revcrsé au Trés,nr. 

AIlT. 75. - Le montant maximum des avances que 
le ministre des f,inanees est autorisé à accorder, al[ 
cours de l'année 1947, aux collectivités et établisse. 
ments pul>lics désignés par l'article 70 de la loi du 
31 mars 1932 et l'article 12 de la loi du 23 déeembre 
1946, est fixé il 10 milliards de francs. 

ART. 76. Sont abrogés les articles 1er et2 de 
l'ordonnance no 45-2541 du 27 octobre 1945 autori~ 
sant le ministre des Finances à consentir, dans la limite 
d'un maximum de 600 millions de francs, des avances 
de trésorerie aux entrepnses placées sous Séquestre 
on confisquées par mesure d'intérêt général 'et gé.rées 
par l'administration des domaines ou sous son contrôle. 

Toutefois, le ministre des finances pourra consentir 
exceptionne!lement de nOllvel1es avances aux entre­
prises susvisées, dans la limite d'un maximum global 
de 50 millions de francs et aux conditions' fixées par 
les articles 3 et 4 de l'ordonnance du '117 octobre 1945. 
L'attribution de ces nouvelles avances sera décidée par 
le directeur général de l'enregistrement, des domaines 
et du timbre, sur avis favorable du conseil supérieur 
des séquestres et confiscations. 

ART. 77...- Le mOlltant maximum des avances que 
le ministre des finances est autorisé, Conformément 
aux dispositions de l'article 164 de la loi de finances 
du 30 juin 1923 et d~ l'article 67 de la loi du 19 mars 
1928, il accorder, au cours de l'année 1947, au chemin 
!de fer et au port de la Réunion, pour couvrir les dé· 
penses de travaux complémentaires de premier établis· 
sement ct les acquisitions de matériel roulant complé· 
mentaire, est fixé à 10 millions de francs. 

AI(T. 78. Le montant maximum des avances insti. 
tuées par l'article 1er de la loi validée du 19 mai 1941, 
relati ...e au régime des a ...ances à l'industrie cinéma· 
tographique, modifiée par la loi validée du 6 juin 1942, 
l'ordonnance du 28 avril 1945 et la loi du 27 avri;l 
1946, est porté de 300 à 500 millions de francs, • 

Le ministre des finances est, en conséquence, auto­
risé il mettre à la disposition du crédit national, sur 
les ressources de la trésorenie, une somme de 200 mil· 
lions de francs. 

ART. 79,,- Lorsque l'usage d'un véhicule est recon· 
nu nécessaire à l'exécution de leur service, les fonc­
tionnaires de l'Etat peuvent recevoir, sur les ressour· 
ces dl! Trésor, des avances destinées "à leur facIliter 
l'acquisition d'une voiture automobile, d'une moto· 
cyclette ou d'une bicyclette. 

Un décret pris sur le rapport du ministre des finan· 
ce, déterminera les conditions et limites -dans lesquel. 
les ces avances pourront être consenties, les modalités 
de leur remboursement ainsi que les catégories de 
fonctionnaires appelées.à ell bénéficier. 

ART. 80. En attendant la promulgation de la 
loi qui fixera les conditions de la participation finan· 
cière de l'Etat il la réparation des dommages de gucrne 
subis par les chemins de fer d'intérêt général, les en­
treprises qui exploitent il leurs risques et périls des 
réseaux secondaires d'intérêt général p':lUrront recevoir 
des avances du Trésor en vue de la reconstifJution de;; 
ouvrages et installations dépendant du domaÎne pliblic. 

Le montant global de ces avances ne dépassera pas 
11 millions de francs. 

ART. 81. - L'article 27 de la loi validée du 19 
février lQ42 est modifié ainsi qu'il suit. 



827 te.< septembre 1947 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 
r 

,,'Arf. 27."-" Les cheptels vif et mort ainsi que 
les récoltes' appartenant aux agriculteurs bénéficiair,es 
de pr.Hs versés par les caisses de crédit agricole sur 
les avances prévues par l'article 22 CÎ-deilsus sont 
frappés au profit du Trésor d'un privilège spécial qui 
s'exercera avant tout autre, sauf celui institué par 
la 101 du 12 novembre 1808 pour le recouvrement dcs 
contribuHons directes. 

« Tout exploitant qui n'a pas remboursâ entièrement 
le montant dU prét qu'il a reçu ne peut déplacer 
lesdits cheptels et récoltes sanS le consentement de 
la caisse de crédit agricole. S'il passe outre, le rem­
boursement de la totalité du prêt devient immédia­

,tement exigible; les biens déplacés restent gre,-és 
du privilège el peuv,ent être saisis pourvu que la 
revendication soit faite dans les délais fixés au cinqui­
ème alinéa de l'article 2102, 10, du code civil. 

{( Si les biens revendiqués ont été achetés dans 
les conditions prévues à l'article 2280 du code civil, 
le prix qu'ils ont coûté doit être remboursé par le 
saisissant à leur possesseur. 

« La caisse de 'crédit agricole mutuel qui a oonsenti 
le prèt est subrogée aux droits du Trésor pOUl' l'exer­
cice dudit privilège. Le prêt peut être subordonné, en 
outre, à toute garantie prévlte par la législation en 
vigueur. 

\( Les modalités de remboursement des pr'èts, ainsi 
que les modalités d'inscription et d'exercice du privi­
lège institué au présent article, seront fixées par 
un décret pris sur te rapport du ministre de l'agtti­
culture et du ministre des finances. 

" Les sommes dont les caisses de crédit agricole 
n'ont pu obtenir le remboursement des bénéficiaires 
de prêts sont recouvrées contre eeux-ci directement 
par l'Etat ". 

ART. 82. - Le crédit foncier de France est habilité 
à consentir des prêts auX propriétaires de navires 
de mer ou de bateaux de navigation intérieure. Les 
conditions générales de ces p-rêts seront fixées, soit 
par des conventions à intervenir entre l'Etat et le 
Crédit foncier, soit par les statuts de eet établisse­
ment. 

En représentation desdits prêts, le Crédit foncier 
:est autorisé à créer et négucier des obligations mari­
times. Ces obligations jouiront de tous les droits 
-et privilèges attachés aux IIbligations foncières et 
communales par les lois et décrets applicables an 
Crédit foncier. 

Les créances provenant des prêts susvisés seront 
affectées par privilège au payement des olYligations 
maritimes émises en représentation de ces prêts. 

SECTION V 

[);SPOSlTIONS RELATIVES AUX COLLEcnvn'ÉS LOCALES ET 
AUX TEItRITOlRES n'OUTRE-MER. 

ART. 83_ - Les dépenses afférentes à la rémunéra­
tiou et aux déplacements des agents départementaux 
a!fectés au service du contrGile sur place des lois d'as­
sIstance sont réparties entre les collot!etivHés publi­
ques suivant les barèmes établis en application de 

l'artide 3 du décret-loi du 30 octobre 1935 prévoyant 
l'unification et la simpUfication des barèmes en ,jgue1.lr 
pour l'application des lois d'assistance. 

Sont abrogées toutes les 'dispos,itions législatives 
et réglementaires contraires à l'alinéa précédent 

AIn. 84. Les laboratoires régionaux de bacté­
riologie de Metz et Strasbourg seront, à compter du 
1er juillet 1947, pris en charge respectivement par les 
départements de la Moselle et du Bas-Rhin_ 

ART_ 85. - Le tarif des honoraires et autres rémuné­
rations alloués aux architectes, ingénieurs ou autres 
techniciens spécialisés, pour la direction des travaux 
exécutés au compte de l'Etat, des départements, des 
communes et des établisscments publics nationaux, 
départementaux ct communaux, ou sur" subven.. 
lions de l'Etat et de ccs collectivités ct éta­
blissements, sera fixé par décret contresigné par 
le ministre des finances et les ministres intéressélS. 

Les dispositions anciennes réglant la rémunération 
des architectes resteront en vigueur jusqu'à la mise 
en application du nouvcau décret. 

ART. 86. -.. L'article ~, paragraphe 2, de la loi 
provisoirement applicable du 22 décembre 1<)40, por­
tant modification de dispositions financières intéres­
sant les départements et les communes, est modifié 
comme suit: 

« 'l.ü Par arrêté des ministres de l'intérieur et des 
finances, les budgets, comptes, contributions et em­
prunts ci-dessus visés des départements pour lesquels 
la moyenne des recettes ordinaires des trois dem1er" 
exercices a excédé 300 millions de francs ». 

ART. 87. '- Le premier alinéa de l'article 5 de la 
loi provisoirement applicable du 22 décembre 1940, 
portant modification de dispositions financières inté­
ressant les départements et les communes, abrogé 
et remplacé par l'article 6 de l'acte dit {( loi jj du '27 
avril 1943, portant ouverture et annulation de cr,édits 
sur l'exercice 1943, est modifié comme suit: 

« A t'Ompter de l'exercice 1947 sont approuvés, 
par arrêté du ministre de l'intérieur -et du ministre des 
finances, les budgets et les çamptes administratifs: 

« - des communes de plus de 1 00.000 habitants; 
{( des communes dont la moyenne des recettes 

autres que celles qui sont affectées au service de la 
'dette a été supérieure à 200 millions de francs all 
cours des trois derniers exercices; 

« - des communes de plus de 2tHJOO habitants 
pour lesqueIJes le service de la dette représente plus 
de 25 p. 100 des receties ordinaires ". 

ART. 88. - L'article 2 du décret du 8 août 1935,­
modifié par l'article 8 de la loi provisoirement appli­
cable du 4 avril 1941, est remplacé par les dispositions 
suivantes: . 

" A partir de l'exercice lQ45, les trésoriers-payeurs 
généraux arrêtent les comptes des cdmmunes, hospices, 
bureaux de bienfaisance, offices publics oommunaux 
d'h'abitation à bon marché, établissements publics com­
munaux, syndicats de communes et associations syndi­
cales autorisées, dont les revenus ordinaires, dans les 
trQis dernières années, n'ont pas excédé 6 millions 
de francs. 

http:jgue1.lr
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« En cas de destruction par fails de guerre des ar­
chives et documents de comptabillté, le partage de 
rompétence entre la cour des comptes et les trésoriers­
payeurs généraux s'effectue d'après le montant des 
revenus ordinaires du dernier exercice conntl et compte 
tenu des règles de compétence alors applicables ',. 

ART. 89. Les règles de partage de compétence 
établies par l'alinéa premier de l'article qui' précède 
sont applicables, dans les départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle, aux comptes des rece­
veurs des communes, des établissements publics com­
munaux d'assistance et de bienfaisance, des régies 
oommunales; des offices publics communaux d'habita­
:lions il bon marché, des caisses de crédit municipal 
~t monts-de-piété, des syndicats de Communes et des 
associations syndicales, ainsi que des établissements 
publics de droit locaL Toutefois, en ce qui concerne 
les comptes antérieurs à l'exercice 1945 et non encore 
apurés, le partage de compétence est fixé d'après le 
montant des revenus ordinaires de l'exercice 1935. 

D'autre part, à titre transitai ne, pour la période s'é· 
tC'TIdant de 1946 à la clôture de l'exercice 19.47, la 
rour des oomptes sera compétente pour apurer ct 
régler définitivement les comptes des communes d'une 
population supérieure à 10,000 habitants, de leurs 
établissements publics d'assistance et de bienfaisance 
et de leurs régies communales, ainsi que des offices 
publics COmmunaux d'habitations à bon marché, des 
caisse;; de crédit municipal et des établissements pu­
blics. de droit local ayant leur siège dans lesdites com­
munes. 

POUl' la même période, les autres comptes seront 
arrêtés par les trésoriers-payeurs généraux. 

A~T. 90, Le décret du 30 octobre 1935, or,ga­
nisant la compétence de la cour des comptes en ce qui 
concerne les comptes des receveurs municipaux en Al­
sace et en Lorraine, est abrogé en ce qu'il a de con­
traire aux dispositions des deux articles qui précèdent. 

A"r, 91. L'article 4 de ·l'acte dit « loi .• du 8 
févTie;- 1941, portant création d'un service géographi­
que en Algérie, au Maroc et au Levant, est abrogé et 
remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 4, - Les crédits nécessaires au fonctionne­
ment de l'annexe de l'institut géographique national 
ICt à l'e)(écution des travaux géodésiQlllt:S, topographi­
ques et cartographiques en Algérie sont inscrits al! 
budget des travaux publics et des transports. 

« L'Algérie contribue il ces dépenses par le verse· 
ment d'une subvention dont le montant est fixé chaque 
année par acoord entre le ministre des finances, le mi­
nistre des travaux publics et des transports et le gou­
verneur de l'Algérie. En aucun cas, cette subvention 
ne peut être .inférieure aux dépenses de fonctionnement 
de l'aMexe installée à demeure dans ce territoire, 

« l'utiUsation des crédits ouverts au budget des tra­
vaux publics et des transports pour les dépenses de 
l'annexe de l'institut géographiîque national au Maroc 
est subordonnée au versement d'lune contribution d'é­
g.al montant par l'Empire chérifien, 
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« L'exécution au Maroc et en Tunisie des tra~ux 
. géodésiques, topographiques et cartographiQllles, paya­

bles sur les crédits correspondants OUll'erts au budget 
des travaux publics et des transports, est subordon­
née au versement d'une contribution par les gouverne­
ments chérifien et tumsien. Le montant de cette corllri­
bution devra couvrir en principe les dépenses des bri­
gades formées dans la métropole et opérant sur les 
territoires intéressés et notamment les dépenses de ma­
térIel et les frais de déplacement et de mission, Toute­
fOIS, les traitements des fonctionnaires composant ces 
brigades, à l'exclusion des majorations nord.africaines, 
restent à la charge de la métropole, 

« Les contributions visées aux d~x alinéas 'ci-des. 
su, seront rattachées au budget des tra\"aux pubUcs 
et des transports suivant la procédure des fonds de 
ooncours li. 

AIH. ')2, Les traitements de tous les fonction· 
naires et agents en service à l'administration centrale 
de la France d'outre-mer et dans ses annexes de la 
métropole sont intégrés au budget ~énéral de l'Etat. 

AIH. 93. Les allocations scolaires versées aux 
élèves de l'école nationale de la France d'outre-rner 
son t intégrées' au budget général de l'Etat. 

A~T. 94, - La Banque de l\\adagascar continue 
d'exercer jusqu'au 31 décembre 1947 le privilège d'é­
mission dans les territoires de Madagascar et dépen­
dances. . 

ART. 95. ...... L'article ï de l'ordonnance du 2 
mars 1943. relative au rétablissement de la léga'­
lité républicaine dans l'île de la Réunion; 

L'article 7 de l'ordonnance du 20 avril 1943 relative 
aux modalités du rétablissement de la légalité réplt­
bUcaine dans la colonie de Nladag'asdar; 

L'article 7 de l'oroonnance du 2 septembre 1943 
relative, auX modalités du rétablist;ement de la léga­
lité répnblicaine à la Côte française des Somalis; 

L'article 7 de l'ordonnance du 4 janvier 1944 rela­
tive auX modalités du rétablissement de la légalité 
républicaine à la Guyane; , . 

L'article 7 de l'ordonnance du 10 juillet 1<)44 rela, 
tive aux modalités du rétablissement de la léga­
lité républicaine à la, Guadeloiupe et a la Martini­
que; 

L'article 1 de l'ordonpance du 4 août 1944 relative 
aux modalités du rétablissement de la légalité répu­
blicaine dans la colonie de Saint-Pierre et Miquelon;' 

L'article 6 de la loi du 30 octobre 1946 portant réta­
blissement de la légalité républicaine en Afrique occi­
dentale française et au Togo, 
sont complétés comme suit : 

" Loi du 29 août 1940 portant abrogation de l'arti­
cle 115 de la loi du 29 avril 1926 n, 

SEcTION VI 
DISPOSITIONS DiVERSES 

ART, 96. Chaque ministère est tenu de fournît 
aux oommissions des fil1jl1ces de l'Assemblée natio­
nale et du Conseil de la RépuMique, avant le 31 maIS 
de dtaque année, l'indication de toutes les personnes 
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physiques ou morales ayant bénéficié, au oours de 
l'année précédente, d'une subvention, avec la mention 
du montant de celle-ci. 

Les commissaires aux comptes, quand il en existe, ou, 
à leUr défaut, les représentants qualifiés de chaque 
organisme subventionné devront, chaque année, éta­
blir un rapport spécial sur l'utilisation de la subven­
tion. \ 

Une annexe à ce rapport dena donner la liste 
dés personnes physiques ou morales ayant, dans le 
oours de l'exercice, bénéficié sous quelque forme 
que ce soit y compris les salaires et les indemnités 
de fonction ou de frais - d'une somm e supérieure 
à 200.000 francs. Cette liste mentionnera le rôle ou 
la fonction de' chaque personne y figurant. 

ART. 97. :...- La loi no 4fi.:2172 du 30 septembre 1946, 
instituant uu fonds forestier national, est complétée 
par l'artide suivant: 

« Art. 2 bis. - Sous la présidence du ministre 
de l'agriculture ou de son représentant, il est créé un 
comité de contrôle du fonds forestier uational' oont 
les membres sont nommés par décret pris sur le rap­
port du ministre de l'agriculture et du ministre des 
finances. Ce comité comprend: 

" Deux membres de l'Assemblée nationale; 
" Un membre du Conseil de la République; 
" Un conseiller maître à la cour des comptes; 
" Uu représentant du commissariat général au plan; 
« Un représentant du ministère de l'économie na­

tionale; 
« Deux représentants du ministère des finanœs; 
« Le directeur général des eaux et forêts ou son 

représentant; 
« L'inspecteur général des caux et forêts chargé 

de l'administration du fonds forestier national; 
« Le contrôleur des dépenses engagées du fonds 

forestier national; " 
« Les attributions du comité de contrôle seront 

fixées par décret pris sur le rapport du ministre de 
l'agriculture ct du ministre des finances·. 

ART. 98. - L'article 12 de la I"oi du 25 octobre,1946, 
portant création du centre national de la cinématogra­
phie, est complété ainsi qu'il suit: 

« Art .. 12. Les recettes du centre national com­
prennent: 

« 50 Le produit des taxes de visa des films cinéma­
tographiques, prévues par J'article 2 de l'ordonnance 
n" 45-1464 du 3 juillet 1945; 

« ()ü La part des émoluments versés au conservateur 
(lu registre public de la cinématographie, en applica­
tion du décret du 29 fê,...ier 1944; Ull décret contre­
signé par le ministre de la jeunesse, des arts et des; 
lettres et par le ministre des finances fixera les moda­
lités de rémunération de ce fonctionnaire; 

« 70 Le produit des amendes infligées par le direc­
teur général du centre, cpnformément à l'article 16 
(2<» de la loi du 25 octobre 1946; 

« 80 Le produit des· droits d'inscription per,l<s lors 
de la délivrance, aux entreprises ressortissant de l'in­

dustrie cinématographique, de l'autorisation prévue 
par l'article 1er de la loi validée du 26 octobre 1940; 

« 90 D'une façon générale, les recettes accessoires 
encaissées par les services du centre national de la ciné­
matographie dans l'exerCice de ses attributions légales; 

« Les tarifs des droits et taxes perçus par le centre 
en application des dispositions précédentes pourront 
être modifiées sur le rapport du directeur général du 
centre national de la cinématographi e par décret con­
tresigné du ministre des finances et du ministre de la 
jeunesse, des arts et des lettres ». 

ART. 99. - Les dépenses qui peuvent être enga­
gées, au cours de l'année 1947, par l'administration 
des chemins de fer de la Méditerranée au Niger, sont 
fixées à 170.800.000 francs, se répartissant ainsi qu'il 
suit: 

PaÊVISl()NSNATURE DES DEPENSES 
pour 1947 

frant8 

a) Etudes et travaux. 
1" Etudes) 

Section Colomb- Béchar - Gao-Ségou 13.000.000 
20 Travaux: 


Construction d~ lignes: 

Parachèvement Bou Arfa - Kénadzal 
ParachèVement Foum - Defia . . 72.300.000 
Remise en état et achèvement de la 
section Colomb-Béchar - Adahla . 

Installations générales: 

Logements, ateliers, magasins, ter­


11.000.000 
b) Achat de matériel. 

rains:; Oudjda et Colomb-Béchar. 
46.500.000 

c) Charge. du capital 14.000.000 
d) Insuffisance du compte d'exploitation 

provisoi re Mémoire 
e} Divers 14.000000 

170.800000Total 

Ces dépensl'S seront couvertes par le produit d'em­
prunts, ou d'avances du Trésor effeduée.,; dans les 
conditions prévues par l'article 7 de l'ordollnance no 
45-2681 du 2 novembre 1945 fixant l'organisation ad­
ministrative et le régime financier' du réseau des che­
mins de fer de la Méditerranée an Niger. 

ART. 100. - Est abrogé l'article 8 de la "'i du 6 
juillet 1860, relative aux opérations du Crédit foncier 
de Erance, modifié par l'article 5 de la loi du 4 octobre 
1919 et par l'article 1" de la loi du 18 avril 1922. 

ART. 101. - L'application des dispositions de J'or­
·donnance nO 45-941 du 22 avril 1945, instituant la for­
mation prémilitaire, est suspendue à compter du 1" 
juillet 1947. 

. ART. 102. - L'institution des sourds-muets dc,\\etz 
",st transformée en établissement national dé bien_ 
faisance. 
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Un règlement d'administration publique fixera Son 
organisafion administrative et financière. 

ART. 103. - Le plan d'itistallation des services pu­
blics civils et militaires, éiablissements Jlublics et ser: 
vices d'intérêt public prévu par l'article 3 de la 101 

no 47-579 du 31 mars 1947 sera approuvé, sur avis 
de la commission de contrôle des opérations immo­
biljères instituée par l'article 1" du décret du 2 no· 
vembre 1945: • 

10 Par décret pris en forme de règlement d'adminis­
tration publique, en ce qui concerne la région pari. 
sienne, telle qu'elle est définie par l'acte dit " 101 " 

du 4 juin 1943; 
2" Par décret du président du conseil des ministres 

en ce qui concerne les départements. 

ART. 104. - Les dispositions de l'ordonnance nO 
45-2715 du 2 novembre 1945, modifiée par l'article 
109 de la loi n" 46·2154 du 7 octobre 1946, tendant 
à faciliter les opérations de regroupement des locaux 
administratifs dans la région parisienne, sont appli­
cables à l'ensemble du territoire. 

l'effet des décrets visés il l'article 5 de l'ordonnance 
du 2 novembre 1Q45 pellt atteindre cinq ans. 

ART. 105. - Les dispositions du quatrième alinéa 
de l'article 107 de la loi du 7 octobre 1946 ne s'appli ­
quent pas aux baux à loyer souscrits par les adminis­
trations, services et établissements publics de l'Etat, 
.à la condition que les locaux faisant l'objet desdit" 
baux aient été, antérieurement à ceux-ci, affectés de 
manière constante à nn usage industriel ou commercial. 

ART. 106. - Les dispositions de l'article 10 de la 
loi du 31 mars 1947, concernant les veuves et ayants 
droit des victimes de la guerre, seront prorogées jus­
qu'au 31 juillet 1947. Elles s'appliquent aux V"llves 
et ayants droit des marins du commerce ou à la pêche 
victimes. de la guerre. 

TITRE Il 

BUDQETS ANNEXES 

ART. 107. - l'artide 22 di;; la loi de finances, 
du 24 décembre 1934 est modifié ainsi qu'il suit:. 

« l'éxcédent des recettes sur les dépenses du bud­
get annexe de la caisse nationale d'épargne est versé 
au budget général, réserve faite de l'affectation à la 
dotation' de ses revenus propres ". 

ART. 108. - Les dispositions de l'article 13 de 
la loi de finances du 28 décembre 1940 sont rem· 
placées par les suivantes: 

"Art. 13. A partir du 1er janvier 1947, tous 
les organismes publics ou. privés, ainsi que les par­
ticuliers qui, indépendamment du personnel directement 
rétribué par eux en vertu de l'article 33 de la l'Ùi 
du 30 décembre 1913, utilisent pour ('exécution de 
le'Ur service public QU privé des agents titulaires ou 
auxiliaires appartenant aux c'adres de l'admiulstra­
tian des postes, télégraphes et téléphones, sont tenus 
de rembourser à cette derniète, par périodes men~ 
suelles et à terme échu: 

« 10 Le montant total du traitement ou du salaire 
brut attribué à ces agents et des indemnités ou allo. 
cations diverses Iiq\lidées à . leur profit, la somme à 
rembourser étant majorée de 15 p. 100 à titre de frais 
généraux; 	 ., 

« 20 Le montant des "ersements auxquels l'adminis­
tration 	des postes, télégraphes et téléphones est aSSu­
jettie du fait de l'utilisation desdits agents, tels que 
la contribution à la constitution des pensions civiles, 
la contribution patronale au service des assurances 
sociales et la contributioJ;1 spéciale pour le financement 
de l'all(Jcation aux vieux travailleurs. 

« Ces 	 remboursements concernent les émoluments 
dus aux agents détachés pour toute la période de 
leur détachement, même pendant la durée de leurs 
absences régulières. 

{( Dans le cas où ces absences motiveraient le déta. 
chement temporaire d'agents ou d'auxiliaires de rem· 
placement, les émoluments de ces dernierS donneraient 
également lieu à remboursement dans les mêmes 
conditions 'L 

ART. 109...~ Le mandat-retraite, dont la création 
avait été antorisée par la loi du 17 juin 1913, est sup­
primé. 

ART. 110. - L'annuaire officiel des abonnés au 
téléphone (édition 1947) sera fourni aux abonnés il 
titre onéreux. 

Le prix de cc document, exigibl~ ilpr~s livraison, 
sera fixé par arrêté du mip.istre des postes, télégraphes 
et téléphones. 

ART: 111. - Par application de l'article 75 de la 
l(Ji de finances du 30 juin 1923, le ministre des finances 
est autorisé à émettre, en 1<)47, pour subvenir auX 
dépenses de la deuxième section du budget annexe 
des postes, télégraphes et téléphones, des bons et 
obligations amort:ssables dans la limite du total des 
crédits alloués au titfe de ces dépenses. 

Arn. 112. Sont abrogés: 
Le dernier alinéa- de l'article 111 de la loi de finan­

ces du 31 mai 1933; , 
Le dernier alinéa de l'article 2 du décret du 27 fé· 

vrier 1940. 

ART. 113. - Par application de l'arlide 10 de la 
Ici pro\~soirement ap'plieable du 7 novembre 1942, 
portant réorganisation de la radi{}diffusion nationale, 
le ministre des finances est autorisé à émettre en 1947, 
pour subvenir aux jlépenses de la deuxième section 
du budget annexe de la radiodiffusion, des bons et 
obligations amortissables dans la limite du total des 
crédits alloués au titre dé ces dépenses. 

La présente loi sera exé~'Utée comme loi de l'Etat. 

Fait à 	Paris, le 8 août 1947. 
V11'CENT AURIOL 

Par le 	 Président de la République: 

Le président du. <X/I/.Seil des ministres, 
Paul RAMADIER. 

Le ministre des {ùUJIICes, 
ScHUMAN. 

, 
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• 
Bxpl..it.II.... aurlf.r.,. 

ARRETE No 596 Cab. du 21 août 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHIWALlfR DE LA t!otON O'HONNf1,.'R, 


CROIX nf Ot:ERRE - MOOAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant tes attributions 

et les pouvoirs du CommissaÎrc de la République au Togo; 

Vu le décret du. 3 janvier 19-16 p<Jrtant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatïon 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 mai 1947, accordant une 
prirU'c aUX producteurs d'or des territoires français d'outre~ 
mer, promulgué au Togo le 8 juillet 19H; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans [e Terri­
ioire du Togo, PAnNé ministériel du 8 août 1947, 
concernant les primes en faveur des exploitations auri­
'IIères des territoires d'outre-mer. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé. le 21 août 1947. 
J. NOUTARY. 

ARRETE ministériel du 8 août 1947. 

Le ministre de la France d'outre-mer. 
Vu la loi'du 30 avril 1946 tendant à Pétabliss'€'ment~ al! fi­

nancement et à l'exécution de plans d'équipement et de 
dé\'\Cloppement des territoires relevant du ministère de ~a 
France d'outre-mer et specialement son article 3 qui a créé 
pour le financement de ces plans le fonds ct' investissements 
pour le développement étonomiquC" et social des territoires 
d'outre~mer {lU F.I.D.E.S.; ~ 

Vu l'arrête du 23 maÎ 1947 créant des primes en faveur 
des exploîtations aurifères des terrHolre~ d'outre.mer modifié 
par arrêté du 7 juin 1947; 

Vu la détibérati<m du comïtê directeur du F.I.D,E.S. en 
da~ du 5 août 1947; 

ARRETE: 

A~TICLE UNIQUE. -- A titre essentiellement transi­
toire, la prime prévue à l'artide 1"' de l'arrêté du 
23 mai 1947 sera versée, dans !es mêmes conditions 
qu'aux producteurs d'or industriels al! coopératifs, 
aux entreprises qui collectent et commercialisent 1. 
production d'or des bricoleurs de Guyane et Inini ct 
des orpailleurs autochtones des autres territoires (à 
charge pnur ces entreprises de rapporter la preuve 
qu'elles ~Il ont fait intégralement bénéficier les pro­
iducteurs); cette disposition prendra effet pour l'or 
remis à la caisse centrale de la France d'outre-mer ou 
à l'établissement ou service opérant pour son compte, 
à dater du 1" septembre 1947 el pour une période qui 
ne saurait dépasser le 1er juillet 1948, date à laquelk 
les groupem~nts devront avoir été mis en place. 

Toute rétention de la prime entre [es mains de.> 
intermédiaires sera administrativ",",,,nt sanctionnée par 

la suppression pure et simple de cette prime, sans pré­
judice des actions en rembcursement et des poursuites 
pénales. 

Fait 	à Paris, [e 8 août 1947. 
Marius MOI:TET. 

RECTIFICATIF IIU Décret du 16 odobrp 1946 portant 
organisa/ion ef fixant le mode de joncttoluwmerlt 
des réseaux de télécommunications des territoires de 
l'Union fr(]Jlçaise IJlocés sous le cOlltrâle du minis­
tère de la Fronce d'outre-mer et portant création 
d'ull con.seil des téMcommunicafiolls de l'Uiuon 
française. 

J.O. Togo du 1" décembre [946 pages 10~7 
(Sommaire) et 1035 - 'li< çolonne. 

Au 	lieu de: 
Décret No 46-2200 du 10 octobre 1946, " portant 

organisation et fixant .... ' .... française ". 

wc: 
Décret No 46-2290 du 16 octobre 19~6, " portant 

organisation et fixant ......... française »). 

I_e reste sans changemeni. 

ACTES DL POllVOIR LOCAL 

Per.onn.l 

ARRETE Nu 411 II' du 1 \> jain 19H. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA L~ION O'HOi\::"EtlR" 


CROIX DE OUERRE. - Mt;OAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret dit 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem­
blées représentatives; • 

Vu Parrêtë nO 288/P. du Î juin 1{}45 fixant ll' statut général 
des cadres locaux auto\'htones du terrÎtoirc du Togo; 

Su,- 11 proposition du Djrt:deur de la Santé Publique; 

Le Conseil privé entendu; 

Sous réserve d'approbation tllIl1i.stéridle; 

ARRÈTE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau annexe 1 joint à 
l'arrêté No 288;P du 7 juin 1945 fixant le statut géné­
rai des cadres locaux autochtones du territoire du 
Togo est modifié comme suit: 

Au lieu de: 
Infirmiers ct infirmières Gardes d'hygilène 

Lire: 
"Infirmiers ct infirmières, agents sanitaires, agents 

d'hygiène 
•

. Le 	 reste sans changement . 

• 
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AAT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 juin 1947. 
J. NOUTARY. 

Approbation ministérielle notifieepwlettre conlù!en­
tié'lle No 30.932 da 12 août 1947. 

ARRETE No 412JP da 16 juin 1941. 

LE GOUVEI<.'lEUR DES· COLONIES, 
CHEVAUr:R DE LA LtOlON D'HON~EU~. 

CROIX DE OUERRE ­
COMMISSAIRE DE 

MWAILlE DE L.o\ Rts!STA!'ICE) 
LA RÉPUBLIQUE AV TOQO, 

!)' échelon 

4' éeheloll 

3' échelon 

2* échelon' 

te,. échelon 


EXAMEN PROFESSIONNEL 

PrinciPaux 

1r'fl classe 

2e 
 classe. 

3e 
 classe . 

Ordinaires 

Ire classe 

ae classe 

3e 
 classe 

stagiaire 


ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé. le 16 juin 1947. 
J. NOUTARY. 

Approbation ministérielle notifiée par lettre confiden­
tielle No 30.932 du 12 aorU 1947. ' 

ARRETE No 413/P du 10 iuin 1947. 
LE GOlJVERNECR DES COLONIES, 
CHEVALIER Of LA LÉG!ON n'HONNEUR. 


CROIX DE GUERRE - MÉDAILLE DE LA Rl!SISTANCE 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AV Tom, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au TogQ; 
V~ .le d~cret du ! janvier 1946 portant réorganisation 

adItllOlstrahve du terrrtoire du TQgo et créatlon d'assemblées 
représentatives; 

Vu 1. décret du 23 marS 1921 détèrminan! les attributions el 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 Janvier 1946 Portant réorganisalion 
administrative du TerritOIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO 288/P, du 7 juin 1945 fixant le statut général 
des cadres locaux autochtones du territoire du Togo; 

Le Conseil privé entendu; 
Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. '- Le tableau annexe Il à l'arrêté 

No 288/P du 7 juin 1945 fixant le statut général des 
cadres locaux autochtones du territoire du Togo est 
modifié comme ci-après: 

Assistance Mèdlcale IndIgène 

CADRE DES AGENTS SANITAIRES 

EMPLOIS ET GRADES 

-l----~-

PrinciPaux de classe exceptionnelle: 

SOLDE 

---I-~--

CATéGORIES 1 PÊRÊQUATION 

75,000 
72.000 !68.000 1" 20~-;; 

64.000 ) 

! 
1 

60.000 

00.000 

52,000 1" 30~/;. 


48.000 


1
40.000 
36.000 (
32.000 2' 50'~{. 

26,000 
-""._-_..~~_..~- t_~___, 1

~~ ~-~ ~-----~ -

Vu Patft-të na 288 /P. du' 7 jUïn 1945 fixant le statut général
des cadres locaux autochtones du territoire du Tog.o; 

Le Const'H privé entendu; 
S01lS réserve d'approhation minist{>rielle; 

ARRETE: 
ArnlcLE PHEMIER, Le tableau annexe IV joint 

à l'arrêté No 288/P du 7 juin 1945 fixant le statut 
général des cadres locallx autochtones du Togo est 
rédigé COmme suit: . 
B) Examens prof::ssionnets pour le passage ,les 

moniteurs et monitrices adioinis de 1re classe, des 
Înjirmiers Da infirmières principaux, des agents 
sanitaires de 1re classe ei principaux aax grades de 
moniteurs et monitrices ordinaires de 2e classe, 
d'infirmiers ou infirmières Fn cf,el de 3e cttlSSe, 
d'agents sallitaires prillcipaux de classe exception. 
nette. 
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AR'f. 2. - Le premier paragraphe de l'article 4 
est ainsi rédigé : 

Les examens profes;ionnels pré"", pour le passa­
ge des moniteurs ou monitrices adjoints de 1re classe, 
des infirmiers ou infirmières principaux de 1rc classe, 
des Agents ~anitaires de 1re classe et principaux auX 
grades de moniteurs et monitrices ordinaires de 2' 
classe, d'infirmiers ou infirmières en chef de 3e classe, 
d'Agents sanitaires principaux de classe exceptionnelle, 
comprennent les épreuves suivantes: 

MT. 3. - A l'article 4 : 

Après: 

H - Stérilisation d'une solution ·injectable. 
Les candidats dev,ront préparer eux-mêmes cette 

solution et savoir si elle doit être stérilisée à l'autocla­
ve, ou par chauffag" discontinu. 

Lire: 

POIV les agents sfmilaires 

L'examen comporte, les épreuve, d'admissibiliié et 
les épreuves d'admission suivantes: 

A Epreuves d'Admissibilité 
1/ Exa'men d'un malade atteint d'une affection 

médicale oourante - Enumération des principaux 
symptômes. Diagnostic - Traitement; 

2{ - Examen d'un malade atteint d'une affection 
chirurgicale oourante _. Enumération des principaux 
symptômes. Diagnostic - Traitement; 

3{ -" Examen d'un nourrisson atteint d'une affection 
médicale ou chirurgicale courante. Diététique -+ Trai­
tc'ment. 

Les malades choisis par le jury devront présenter 
des affections fréquemment rencontrées dans la pra­
tique journalière d'un dispensaire mral. 

B -- Epreuves d'admissio(t 
1/ - Exécution d'une opération de petite chirurgie 

dans les limites des interventions pratiques dans' 
les dispensaJres dépourvus de médecins; 

2/ - Examen cyto-bactériologique ou parasilologi. 
que de sang" selles, urines, L.c.R. ou d'un produit 
pathologique queloonquè, Le cas échéant, le candidat 
devra opérer le prélèvement sur le malade et procéder 
à la ooloration de sa préparation; 

Il est accordé aux candidats 1/-1 d'heure pour 
l'examen de chaque malade et 1/2 heure pour la rédac­
tion de l'observation. Celle-ci devra être lue au jury 
par le candidat sous la surveillance d'un autre can­
didat. 

Le temps à acoorçler pour les épreuves pratiques 
est fixé par le jury pour chaque candidat. 

Les épreuves sont cotées d,eO à 20. 
Toute note inférieUR' à 5 à l'une quelconque des 

iéprem'es est éliminatoire. 
Le jury d'examen sera le même que celui à prévoir 

pour le ooneour. d'admission dans le cadre des agents 
sanitaires.. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oÎl besoin sera. 

Lomé, le 10 juin 1947. 
J. NOUTAIlY. 

Approbation ministérielle (tati/fée par lettre cOllfù!.en­
tielle No 30.932 da 12 aolli 1947. . 

ARRETE No 414/P du 10 iui/1 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER nI! LA LtoION' n'HONNEUR, 


CROlX Dl: OUER.R.f -~ MtOA1LLE DE LA RtsISTANCE~ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOIIIS 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté nO 288/P. du 7 juin 1945 fixant le statut général 
des cadres locaux autochtones du territoire du Togo; 

Vu les arrêtés Nos 4J1/P et 412!P du 16 juin 194,7 modifiant 
les tableaux annexes 1 et 11 de 'arrêté No 288/P du 7 juin 
1945 susvisé; 

Sur la proposition du Directeur d.e la Santé Publique; 

Vu l'avis êmis par P Assemblée Reprkentative dans sa. 
séance du 3 mai 1947; 

Le Conseil privé entendu; 
Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PHt:MIER. - Il est créé au Togo un "adre 
d'Agents sanitaires autochtones pour les besoins du 
Service, de la Santé Publique. 

Ces agents sont destinés à fournir les chefs d'équi­
pe pour les formations sanitaires fixes et mobiles du 
Territoire, 

ART. 2. Les agents sanitaires sont toujours su­
bordonnés aux Médecins fonefionnaires Européens et 
aux Médecins-Africains, dans les postes ou services 
où ils sont appelés il servir. 

Co/lditions J1<lrticalières de rerraiemeni. 
ART, 3. - Les agents sanitaire' sont exclusivement 

recrutés par concours parmi les infirmiers de première 
dasse du cadre local des infirmiers et ~nfirmières 
titulaires du certificat de fin d'études primaires élé­
mentaires. 

ART. 4. - Le nombre dC" places mÎses au concours 
est fixé chaque année par arrêté du Commissaire 
de, la République. 

Toute demande d'admission au concours doit être 
accompagnée d'un avis fortement motivé des chefs' 
hiérarchiques des intéressés, du relevé des notes et 
des punitions depuis leur entrée dans le cadre des 
infirmiers. 

Le programme des matières et épreuves du con­
cours <.."St annexé au présent arrêté. 

ART, 5. - La liste des candidats admis à prendre 
part au conoour, est arrêtée chaque année par décision 
du Commissaire de la République . 

, 
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ART, 6. - Le jury du concours d'admission dans 
le cadre des agents sanÎtaires est oomposé comme 
suit : 

Le 'Directeur de la Santé Publique Président 
Un Médecin en service à l'Hôpital de 1 

Lomé ' 
Un . Médecin d'ulle Subdivision sani-)' Membres 

taIre' 
Deux Médecins-africains principaux 
Le eoncours comporte des épreuves écrites d'ad­

missibilité et des épreuves orales et pratiques oomp­
tant pour l'admission dont le programme figure en 
annexe du présent arrêté. 

A Epreuves d'admissibilité. 
1 composition écrite d'anatomie et physiologie 

dllrée 3 heures. 
1 composition écrite de pathologie médico-chirur. 

girale - durée 3 heures. 

B - Epreuves d'admission. 
al - Pratiques. ~ 
1 épreuve pratique de bactériologie parasitolo­

gie. 
1 épreuve pratique de petite chirurgie. 
Le temps accordé pour chaque épreuve est fixé 

par le jury, 

hl ~ Orales 

1 question portant sur la pathologie médico-chirurgi­
cale courante. 

1 question portant sur l'hygiène et l'épidémiologie. 
1 question portant sur la pharmacie et la matière 

médicale. 
1 question portant sur l'administration générale. 
10 minutes sont accordées pour chaque interrogaHon. 

ART. 7. ~ Les épreuves écrites d'admissibilité ont 
lieu, dans chaque chef-lieu de cerele, à la date et à 
l'heure fixéeS' par décision du Commissaire de la 
République. 

Les épreuves, choisies par 'le ju ry réuni en comité 
secret sur la convocation de son président, sont 
adressées sous pli cacheté aux Commandants de Cer­
cle qui doiv,ent en assurer le secret jusqu'à l'ouver­
ture du concours. 

Avant chaque épreuI't" l'enveloppe contenant le 
sujet de la composition est ouverte par le Commandant 
de Cerele qui a au préalable fait constater l'intégrité 
des cachets aux candidats. 

La surveillance des épreuves est assurée par le 
Médecin-Chef de la SubdivIsion Sanitaire. 

Les épreu\'les sont adressées dans les plus bref~ 
délais sous pli cacheté à la Direction de la Sanié 
Publique. 

AalT. 8. - Les épreuves sont cotées de 0 à 20. 
Toute note inférieure à 5 à l'une queloonque des 
ëprcuVICS est éliminatoire. Une moyenne de 10/20 est 
exigée pour l'admissibilité. 

Lés candidats déclarés admissibles seront oonvoqués 
.il Lomé pour y subîr les épreuves d'admission_ 

ART. Q. ~ En fin de COnCOurs il est établi Un 
classement d'après la moyenne des notes obtenues, 
et la liste des candidats admis à suivre le stage 
est soumise à l'approbation du. Commissaire de la 
République dans la limite des places mises au con­
cours. 

ART. 10. ~ Toutefois, si les épreuves sont jugées. 
insuffisantes par le Jury, le nombre de candidats à 
admettre peut être inférieur au nombre des places 
mises au concours. Inversement, si les épreuves sont 
particulièr<!ment brillantes, le Commissaire de la Répu­
blique peut, sur proposition du Président du Jury, en 
augmmter le nomhre, 

ART. 11. ,- Deux éche.cs aU conoours d'admission 
entraînent pour le candidat l'interdiction de se pré· 
senter aux sessions ultérieures. Exceptionnellement, 
sur décision spéciale du Commissal re de la Répu­
blique, et sur la proposition fortement motivée du 
Directeur de la Santé Publique, un candidat ayant 
subi deux échecs pourra être autorisé à se présenter 
une troisième et dernilère fois ail concours d'admis­
sion. 

Stage et avancement 

ART. 12, - Les candidats admis au concours d'a­
gents sanitaires sont tenus d'accomplir un stage d'ins­
truction d'un an à l'hôpital de Lomé à l'issue duquel 
ils subiront un examen dont le programme figure en 
annexe du présent arrêté. 

ART. 13. - La composition du jury d'e'xamen est 
identique à celle prévue à l'article 6 ci-dessus. 

ART. 14, L'examen comporte des épreuves écrites 
valables pour l'admissibilité. des épreuves pratiques 
et des épreuves orales valables pour l'admission, 

A .,- Epreuves écrites. 

a/- 1 composition portant sur un sujet de patho­
logie tropicale, de pathologie médicale ou de pa­
thologie chirurgicale - durée 3 heures 

hl 1 composition écrite portant sur un sujet de 
puériculture ou de pathologie du nourriswn - durée 
3 heures, 
• 

B - Epreuves pratiques. 

ai 1 épreuve de- technique courante de labora­
toire (prélèvement, coloration, diagnostic) et d'exa­
men parasitologique.

hl 1 épreuve de pratique médioo-chirurgicale, 
Le temps accordé pour chaque épreuve est fixé 

par _le Jury. 

C - Epreuves orales. 
a! 1 interrogation sur la séméiologie. 
bl 1 interrogation sur la pathologie médicale, 

chirurgicale ou tropicale. 
e/ ~ 1 interrogation sur l'hygiène et l'épidémiolo­

gie. 
dl ~ 1 interrogation sur la gynécologie et l'ohs­

tétrique. 
e/ ~ 1 interrogation sur la puériculture et la patho­

logie du nourrisson. (., 
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La durée de chaque interrogation est de 10 minutes 
em1Îron. Chacune d'elles peut comporter plusieurs 
questions. ' 

Chaque épreuve est cotée de 0 à 20. 
Une note inférieure à 5 dans l'une' quelconque des 

épreu,'es est éliminatoire. 
Une moyenne de 10/20 est exigée pour l'admissi­

bilité et l'admission, 

ART. 15, En; cas de succès. ils seront nommés 
agents sanitaires stagiaires pour une période d'un an. 
En fin de stage ils seront titularisés dans l'emploi 
d'agent sanitaire de 3e dasse, s'ils ont donné toute 
satisfaction dans leur manière de sen1Îr, Dans le cas 
oontraire, un nou\'Ieau stage de un an peut leur être 
imposé, à la suite duquel, s'ils ne donnent pas satis­
faction, ils Sont reversés dans le cadre des infirmiers, 
La nouvelle période de stage n'entre pas en ligne 
de compte pour le calcul de l'ancienneté de service 
exigée pour l'avancement. 

ART, 16. ~ En cas d'échec il l'examen visé à 
l'artîi:le 14 ci-dessus, les agents sanitaires pourront, 
sm décision du Commissaire de la République et sur 
proposition fortement mDtivée du Directeur de la Santé 
Publique, être admis à suivre un nouveau et dernier 
stage de six mois. 

Ceux qui, à J'issue de ce dernier stage, n'auront 
pas été admis, st'ront rewrsés dans le cadre des 
Infirmiers. 

ART. 17. _. L'accession au grade d'Agent sanitaire 
>de classe exceptionnelle est subordonnée à un examen 
professionnel dDnt le programme et les modalités 
sont fixés par l'arrêté no 413/p. du H, juin 1947. 
Cet examen a lieu une fois par an à une date fixée 
par décision du Commissaire de la République. 

ART. 18. Cet examen est ouvert aux agents 
sanitaires de 1re classe avant deux ans d'ancienneté 
dans le grade et aux agenis sanitaires principaux sans 
oondition d'ancienneté. 

ART, 1 9, ~ La moyenne des, notes d'admissibilité 
et d'admission à l'examen ci-dessus est fixée chaque 
:année par décision du jury réuni avant l'ouverture 
de la session, En aucun cas. cette moyenne ne pourra 
être inférieure à 12/20. 

ART. 20. ~ Les agents sanitaires de 1'< classe et 
principaux ayant satisfait à l'examen sont nommé" au 
1er éehelon de la classe exceptionnelle, 

ART. 21. - L~ candidats ayant snbi deux échecs 
.à cet examen ne seront plus admis à s'y présenter. 

A~T. 22. -- Les prescriptions de l'arrêté no 288/P. 
du 7 juin 1945 et de ses modificatifs sont applicables 
au cadre local des Agents sanitaires autochtones, à 
J'exception de cell:es qui sont édictées par le présent 
arrêté. • 

Mesures trfJIZSi/oires 
A~T. 23, - Les infirmiers spécialistes actuellement 

en service pourront être reclassés dans le cadre des 
Agents sanitaires au grade et à la classe oorrespon­
dant à leur grade acluel sur la proposition motivée 
du Directeur, de la Santé Publique, 

Les Agents reclas~és conserveront, l'ancienneté qu'ils 
avaient dans le cadre des Infirmiers spécialistes ainsi 
que la solde afférente à leur grade dans ce même 
cadre. Si leur nouvelle solde était inférieure à celle 
qu'ils avaient dans leur anden cadre, ils COnserve­
ront à titre peroonnelleur ancienne solde jusqu'à 
ce qu'ils obtiennent une solde équivalente ou supé­
rieure dans le nouveau cadre par le jeu normal de 
l'avancement 

ART. 24, Les infirmiers spécialistes reclassés 
dans le cadre des Agents sanitaires ne pourront 
accéder à la classe exceptionnelle du grade de principal 
qu'après avoir satisfait aux prescriptions des articles 
17, 18 et 19 ci-dessus, 

ART, 25, Pendant deux ans, à dater de la signa­
ture du présent arrêté, les infirmiers principaux titu­
laires du Certificat de fin d'Etudes primaires élé­
mentaires sont autorisés à se présenter au concours 

. d'admission dans le càdre des Agents sanitaires dans 
les conditions fixées par le présent arrêté, 

ART, 26. Le présent arrêté ,;era enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 juin 1947, 
J. NOUTARY, 

Approbldion ministérielle no/iliée plU littre cOlt!iden­
lielle No 30.932 du 12 "oût 1947. 

ANNEXE 

Programme du. concOurs d'admrssion dans te cadre 
des agents sanitaires prévu à l'article (1 de l'arrêté n' 
414/P du. 16 iuin 194'7. 

1 ~ Anatomie Physiologie 
Même programme que celui de l'examen de sortie 

de l'Ecole des Infirmiers de Lomé. 

Il Pothologie médico-cltirurgicale 
Notions très sommaire:;.; sur les maladies courantes 

des différents appareils: Etiologie, Svmptômatologie 
objective, Eléments de diagnostic, Thérapeutique sim­
ple, Maladies infectienses. 

III - Hvgiène Epidémiologk 
Notions générales sommaires sur l'hygiène 
Hygiène urbaine et hygiène rurale 
Hygiène individuelle et hygi.ène collective, 

IV - Bactériologie - Parasitologù 
Technique des prélèvements usuels 
Technique de oolorations courantes 
Reconnaissance de microbes, de parasites :;angui­

coles 
Rechercbe ct reconnaissance d'œufs, de kystes ou 

de parasites dans les selles 
Examen cyto-bactériologiquc du LC.R. 

V Pratique méilico..:llirargicalc petUe chi­
rurgie 

Technique des diverses injection, 
Hémostase, sutures, ponctions, Lavages - Appa­

reillage et Contention des différentes fractures 

, 
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Description des appareils oourants, 

Panse'ments - Bandages. 


. VI - PM,mocle - Matiè,e Médicale 

Poids et mesures utilisés en pharmacie. 
Préparations usuelles (potions, cachets, S<llutions, 

etc ... ) 
MédicameUls usuels - Propriétés Posologie 
Mode d'administration 

. Principaux médicaments utilisés pour le traitement 
des maladies: 

Appareil respiratoire 
Appareil digestif 
Apparell génito urinaire 
Appareil circulatoire 
Maladies tropicales (pian Syphilis, Trypanoso­

miase, Paludisme). 

VII - Administration Générale 
Organisation du Service de Santé - Hôpitaux·­

Dispensaires - Maternités. 
Tenue des registres de ces différentes formations 

. Fondionnement d'une équipe mobile 
Rédaction du rapport annuel, d'un rapport de 

tournée, etc ... 
Organisation administrative du Territoire. 

ANNEXE Il 

Programme de l'eJCllJnen technlquc de lin de stage
d'instruction des agents sll/Ùtaires prévu à l'article 12 

dé l'arrêté no 414/1' du 16 iuin 1947. 
! - Sémei{)lofIie App1iqûée 
Descriptions et interprétations des signes physiques 

et des signes subjectifs des principales maladies des 
différents appareils. (En aucun cas il ne devra être 
fait mention des signes fournis par des moyens d'ex­
ploration réser,"'s aux médecins tels que auscultation, 
interprétation radiologique etc ... ) , 

Notions sommaires sur les grands syndrômes. 

II PatholofIie Tropicale . 
Notions sommaires d'étiologie, symtômatologie et 

thérapeutique. 
Notions sommaires 

d'étiologie, symp­
III Potlwlogie Médicale - ~ tômatologie, dia­
IV Paihol{)fIie Chirurgicale ? gnostic et traite­

ment des princi­
pales maladies. 

V HYfIiène et épitMmiologie. 
Programme du stage d'instruction des Agents d'hy­

giène; 

VI Boctédologie - PlIrllsitologie. 

PrélèVlCment, Coloration, Diagonstic: 

al - des microbes pathogènes les plus fréquents_ 

hl des parasites sanguiooles. 

Examen parasitologLque des selles 


\ LC.R. 

Examen cylo-b.aclériologique urines 


. exsudais 
~ 

VII - Pratique Médico-ChirllJ'gicale. 

Comporte toutes les opérations de petite chirurgie . 


VIII - Gynécologie - Obstétrique. 
Notions sommaires sur les principales affections 

gynéoo1ogiques. 
Grossesse normale et pathologique. 
Acoouchement normar et accouchement pathologi­

que, Avortement et Syphilis. 

IX - PuéricultllJ'e - PatholoJfI~ du ..nourrisson. 
Le nourrisson normal - Hygiène du nourrisson 

Croissance - Alimentation - Principales affections 
du nourrisson . (particulièrement les grands facteurs 
de mortalité infantile: hérédo paludisme, affections 
gastro-int<'stinales) . 

------~ 

ARRETE No 415 P. du 16 iuin 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLO~IES, 
CHEVALJER. De LA LOOION D'HONNEUR. j 

C~OIX DE OuERRE - MWA1LLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSA.IRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutio1lS 

ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem.. 
blées représentatives; 

Vu l'arrête nO 288/P du 7 juin 1945 fixant le statut général 
des cadres locaux autochtones du Territoire du Togo; 

Vu l'arrêté No 292/P du 7 juin 1945 fixant le statut (lar~ 
ticuliCr du cadre local des -gardes d'hygiène du Territoire du 
Togo; 

Sur la proposition du Directeur de la Santé Publique; 
Vu l'avis émis par l'Assemblée Représentati,,'\(' dans sa 

séance du 3 mai 1947 j 

LIC Conseil privé entendu; 
Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le cadre des gardes d'hygiène 
est supprimé. 

ART. 2. Lte présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

, Lomé, le 16 jÛln 1947, 
J. NOUTARY. 

Approbaiion ministérielle nod/Me par lettre coriliden.: 
tielle No 30.932 du 12 août 1947. 

ARRETE No 416fP du 16 iuin 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
QU!VAun DE LA LÉGION D'HONNEUR., 


CROfX DI! OuEIUU:: MénAILLE DE LA RtsISTANCE,' 


COMMISSAIRE DE LA RtpUBLlQUE Ali ToGO, 
V~ le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du C<>mmiSsaire de la République au TOg<l; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du TerritolI'C du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté nO 28S/P du 7 juin 1945 fixant Je statut général 
des cadres locaux autochtones du Terrlt<>ire du Togx>; 
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Vu ks arrêtés noS 411!P et 4t2fP du 16 juin 1947 portant 
modification aUx annexes 1 et ([ de l'arrêté :;"::0 28SfP du 7 
juin 1945; , 

Vu i'arrêté No 415/P du 16 juin 1947 portant suppression 
du cadre des Gardes d'Hygiène; 

Vu l'arrêté N0 379;P du 28 mai 1947 portant modification 
à l'arrêté N0 274/P du 29 mai, 1945 portant Création d'une 
Eoole d'Infirrnic.ç; ct Infirmières; 

Sur la proposition du Directeur de la Santé Publique; 
Vu l'avis émis par l'Assemblée: Représentative dans sa 

séance du 3 mai 1947; 
Le Conseil privé entendu; 
Sous réserve d'approbation ministérielle j 

ARRETE: 

AIFICLE PREMIER. - Il est créé au Togo un cadre 
d'agents d'hygiène assermentés chargés d'assurer, sous 
les ordres du Médecin chargé de l'hygiène à Lomé et 
des Médecins Chefs des Subdivisions sanitaires, l'exé­
cution des mesures d'hygiène et de prophylaxie pres­
crites par les règlements en vigueur. 

ART. 2. - Le recrutement des agents d'hygiène est 
assuré dans les mêmes conditions que celui des in­
firmiers et infirmières de l'école créée à Lomé par 
arrêté no 274/P du 29 mai 1945; 

ARr. 3. - Le nombre d'élèves à admettre est fixé 
chaque année par décision du Commissaire de la 
République; 

ART. 4. - Nul ne' peut être nommé agent d'hygiène 
de fie classe stagiaire s'il n'a subi avec succès les 
épre'lwes d'un examen de fin d'études donl le program­
me est annexé au présent arrêté. 

ART. 5. - L'examen de sortie a lieu devant une 
commission IlOmposée comme suit: 

Le Directeur de la Santé Publique . . Présidenl 
Un Médecin en service à l'Hôpital de, 

Lomé 1 
Un Médecin Chef d'une Subdivision, Membres. 

Sanitaire 1 
Deux Médecins Africains 'P'rincipaux, 

ART. 6, L'examen comporte ·des épreuves écri­
tes d'admissibilité, et des épreuves pratiques et orales 
v.alables pour l'admission. 

Chaque épreuve est cotée de 0 à 20. 

A - Epreuves écrites 
al 1 composition portant sur l'épidémiologie 

durée 2 he'llres 
bj -. 1 composition portant sur l'hygiène durée 

2 heures. 

B Epreuves Pratiques 
ai - 1 épreuve pratique de bactériologie: Prélève­

ment d'un produit pathologique - Coloration d'un 
étalement 

hl - 1 épreU\'C pratique de parasitologie: Examen 
parasitologiquc reconnaissa!!ce d'un parasite, d'un 
lOsede et d'une larve 

Cf - 1 épreu\'lC pratique d'inspection des viandes. 
C - Epreuves Orales 
al - 1 question portant sur l'épidémiologie 

b/ - 1 question portant sur l'hygiène 
cf 1 question portant sur les textes promulgués 

au Territoire roncemant l'hygiène publique 
d! 1 question portant sur une technique intéres­

sant l'hygiène. 

ART. 7. Les dispositions de l'article 4 s'appli­
quent au personnel de tous grades du service d'hygiè­
ne actuellement en service au Territoire. 

En cas d'échec à l'examen de sortie, ces agents 
ronservent le traitement et les avantages dont ils 
jouissaient à la date de l'examen. 

ART. 8. - Toute note inférieure à 5(20 dans l'une 
que!ronque des épreuves entraîne l'élimination du 
canôidat. . 

ART. 9. - Une moyenne générale de 10/20 est 
exigible poUl" l'admission des candidats. 

ART. 10. - Les agents d'hygiène sont astreints à 
un stage d'une année à l'expiration duquel ils peu"ent 
être soit titularisés, soi! astreints à une nouvrelle 
période de stage d'une année au terme de laquelle ils 
sont soit titularisés, soit licenciés. La périOde supplé­
mentaire de stage n'entre pas en ligne de compte 
pour l'avancement. 

ART, 11. - Les agents d'hygiène et agents d'hygÎ!è­
ne principaux ne pourront être promus à la 3C classe 
du grade d'agents d'hygiène en chef que s'ils ont 2 
ans d'andenneté dans la 1fe classe de leur grade et 
s'ils ont satisfait aux épreuves d'un examen pro­
fessionnel, dont les conditions et les programmes 
seront fixés ultérieurement en annexe' à l'arrêté règle­
mentant le statut général des cadres locaux. 

La Commission prévue pour cet examen est la 
même que celle prévue à l'article 5 d-dessus. 

Le's candidats admis peuvent être inscrits au premier 
tableau d'avancement qui suit l'examen. 

ART. 12. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout 'Où besoin sera. 

Lomé. le 16 juin 1947. 
. J. NduTARY. 

Approbation minislérietle notijiée par lettre conjiden­
tielle No 30.932 da 12 aoâ1194'1. e 

ANNEXE 

PROGRAMME d'instructioll des agents d'!lygÎène. 

Hygiène 

Notions générales: Rôle de l'agent d'hygil'ne ­
hygiène indh~duelle aux divers stades de la vie. 

Hygièn(' générale: Climats, habitation, \'êtcment, 
Alimentation. 

Eaux d'alimentation: Eaux météoriques (citernes 
causes de souillure) Eaux superficielles (contamina­
tion) Eaux souterraines (Puits, protection des puits ­
Sources) 

Qualité des eaux: Analyse physique, chimique et 
bactériologique. 

, 
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Purification des eaux: Filtration, Filtres à sable 
(installâtion de fortune de filtres à sable et à char­
bon) Filtre'S individuels. 

Stérilisation des eaux: Ehullition - Chlore ­
Iode -- Permanganate. 

Plan d'e'llquête au sujet de l'eau de boisson dans 
une' localité. . 

Matières usées: Dans une ville, dans un village 
Matières fécales: Feuillées, Tinettes mobiles, Fos­

SeS fixes, fosses septiques. Désinfection des matières 
fécales. 

Ordures ménagères. 
Hygiène générale des collectivités: usines, écoles, 

prirons, ehantie!rs. 
Hygiène générale urbaine 
Hygiène générale rurale. 
Désinfection Procédés usuels, physiques et chi­

miques. 
Etude des principaux désinfectants - procédés de 

fortune. 
Désinsectisation: Mouches, moustiques, puces, poux 
Eléments de démographie. 

l::pilMmiologie 
Notions générales - Maladies infectieuses - Con­

tagion Immunité - Vaccination Sémthérapie.
al - Maladies transmises par voie digestive ­

(Epidémiologic Prophylaxie). 
Dysenteries (Amibienne, bacillaire, bilharzienne) 
Helminthiases - Syndrômes cholériformes, gastro­

antérites des nourrissons. 
bl - Maladies IraltSmlses par voie ca/anée ou 

muqueuses. 
(Epidémiologie - Prophylaxie) 
Ankylostomiase 
Bilharziose. 
Tuberculose - Importance Sociale, Cuti-réaction 

- B.C.G. 
Lèpre - Technique du prélèvement du mucus nasal, 
Variole - Vaccination-- Préparation et conserva· 

tion du vaccin ~ Contrôle des résultats ~ Organisa­
tion d'une tournée de vaccination. 

Rage - Rage chez l'animar, mise en observation, 
Délais d'application du vaccin, 

Tétanos - Vaccination - Sérothérapie ~ Tétanos 
ombilical. 

Trachome ~ Conjonciivites gonococciques. 
Pian. 
Syphilis - Réservoir de virus - mode de transmis­

sion - hérédo syphilis ~ AV'Ortements répétés. 
Ulcère' phagédénique. 
Pn~moooccies - Méningococcies - ProphylaXie 

indiv·idueIJe et collective - Mesures administratives 
Plan d'enquête épidémiologique. 

'Grippe 
Fièvres éruptives 
Oreillons 
Diphtérie 
cl - Maladies transmises par des agents intermé, 

'diairespiqUClJTs. 
Paludisme - Réservoir de virus ~ cycle évolutif. 

. Fièvre jaune - Incubation - Période contagieuse 
- Vaccination. 

Dengue 
filarioses 
Trypanosomiase 
Les moastiques - Importance des moustiques au 

point de vue épidémiologique comme agents vecteurs. 
Anophèles, Culex, Stégomyas, 
Adultes - Œufs - Larves. Biologie. 
Lutte contre les moustiques, contre les adultes, con­

tre les larves - Mesures défensives, mesures offen­
sives - Petites meSUres - Grandes mesures. 

Rôle de l'agent d'hygiène - Plan d'enquête dans 
une' collectivité Recherche des adultes Recher­
che des larVes - Gîtes il larves, Index, 

Inspection des habitations et des cours Giles 
possibles - Surveillance d'une 'collectivité Sec­
teurs - Tournées de surveillance - Pondoirs 
Pièges. 

Casier sanitaire de l'U/age ~ Situation 
Plan sommaire 
Etablissement des index spléniques, splénométri­

ques, hématologiques. 
Etude de la répartition des moustiques, des gîtes à 

larves. 
Enquête épidémiologique: variole, méningite, bi­

lharziose etc. .. 
Enquête démographique. 
Renseignements sur: habitation, vêtements, 'alimen­

tation, eaux de boisson J matières usées. 
Baclériofogie - ParllSlIologie 

Généralités: 
Colorations usuelles. 
Prélèvement - ('..oloration - Diagnostic - Bacille 

de Hansen _. Bacille 'de Koch - Méningocoque ­
rn~mocoque - Hématozoaire - Trypanosome. 

R<.'Cherche et recoimaissance des œufs de parasites 
intestinaux: oxyures, ascaris, trichocéphales, taenia, 
ankylostomes, bilharziose, Recherche et reconnais­
sance de l'amibe dysentérique et de ses kystes. 

Identification de moustiques (adultes et larves). 
Caplure, préparation, transport des adultes et des 

larves de glossines. . 
Diagnostic de la ladrerie du porc et du bœuf. Char­

bon animal. Inspection des viandes. 
Textes relatits à l'hygiène 

Mesures de propreté. des centres urbains et ruraux. 
Abatage et mise en consommation des viandes de 

boucherie. 
Fourrière Voirie - Démoustication - Déra­

tisatioll. 
Textes relatifs à la lèpre, à la trypanosomiase, à la 

variole, à la fièvre jaune. 
Régimes 1 - Il - III. 

Passeports sanitaires, Cartes de vaccination. 
Isolement. 
Maladies à déclaration obligatoire. 
Maladies à désinfection obligatoire. 
EV'Ïction des écoles. 
Etat civil Naissances - Décès - Permis d'inhu­

mer Cimetières. 
Rédaction d'un Procès-vc'rbal en application de ces. 

règlements. 
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ARRETE No 417 P. du 16 iuin 1947. 

LE GOUVERNEUR Df:S COLONIes, 

Ct1EVAL.IE1t ol! LA L2moN D'HONNEUR, 


CROtX nI! OUERRE - MéDAILLE DE LA RtsISTANCl, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
c-t les pouvO;Îrs du Commissaire de la Répuhlique au Togo} 

Vu le décret du 3 ~anvjer 1946 portant réorganisation 
administrative du territOIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu Parrêté No 288/P du 7 juin 1945 fixant le statut général 
des cadres locaux autochtones du Territoire du Tog'Q; 

Vu l'arrêté No 729fP du 19 déœmbre 1945 fixant les trai. 
tements du p~rsonnel des cadres locaux autochtones du Togo; 

Vu j'arrêté No 411jP du 16 juin 1947 modifiant le t.bleau 
oanoex!e 1 à l"arrêté No 28~/P du 7 juin 1945 susvisé; 

Sur la propos!tîon du Directeur de la Santé Publique i 

Le C<mseil prÎvé entendu; 

Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau annrxl' JI à l'arrêté 

nO 288/P. du 7 juin 1945 fixant le statut général des 
cadres locaux autochtones du Territoire du Togo est 
modifié comme suit: 

Cadre des Agents d'Hygiène , 

EMPLOIS ET GRADES 

36.000 
3%,(}o(} 
28.000 

24.000 
22.000 
31.000 
20.000 
19.000 
18.000 

PI!REQUATIONCATÉGORU':-SSOLDE 

Agents d'Hygiène en Chef 

11"1'1 classe 52.(}o(} 1" 

2~ clas5'e 
 48.000 
3~ classe 44.(}O(} 

EXAMEN PROFRSSIONNEt" 

Principaux .. 

1re classe 

2° classe . 

3e 
 classe. 

Agents d'Hygiène 

1re classe 

21'1 classe 

3*' classe 

4e classe 

Se classe 

stagiaires .çt 6" classe, 


AR'T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le Hi juin 1947. 
J. NOUTA,R.Y. 

Approbation ministérielle notifiée p<V lettre confiden­
tielle No 30.932 du 12 aoûl 1947. 

Co..trlbutl..... dlrecl•• 

ARRETE No 421/CD du 16 i"/n 1941. 

LE OouvERNeuR Df:S COLONIES, 

CttEVALlEJt Of! LA LtalON O'HONNEUR, 


CROIX OE OUER:RE - MWAILLf DE LA RtS1STANCE, 


COMMISSAUŒ Dl. LA RÉPUBLIQUE AU T000, 


. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du TerritOIre du Togo et création <.l'aS"5emblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 2 mars 1<J:lO fixant le régime de soldes et 
aa."essoires du personnel colonial {'t les actes qui ,'ont modi~ 
fié; . 

Vu le décret 4,.1541 du Il juillet 194", instituant la 
soldte unique des fonctionnaires de-s Cadres généraux des 
Colonies; 

Vu le décret nO 45~1044 du 10 mai 1945 relatif aux trai.. 
kments -et aux classes des foncHotlnaÎreF du Service départe':' 
mental de l'administratiQn des Contributions Directrs; 

Vu le décret nO 45.1599 du 18 juillet 1945 portant majora_ 
tion <ks indemnités L'Omplémentaïres soumises à la retenue 
pour pensions allouées au personnel dcs administrations fi­
nancières; 

Vu l'arrèté nO 15:8 P du 25 février 1946 fixant il titre pr.o-. 
viSoire ies soldes des agents du Cadre métropolitain de 
PAdministration des Contributions Directes; 

Vu la circulaire mÎntstérieHe N0 48-273 ÙU 13 septembre 
1946 ~lative à la fixation <.les soldi:S du personnel métropo­
litain des Contributions Directes; 

Le Conseil privé entendu; 
Sous réserve d'approbation mÎtlistêtieHe; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositi.ons de l'arrêté 
no 158 P du 25 fév.rie'r 1946, fixant à titre provisoire 
les soldes du personnel métr.opolitain des Contribu­
ti.ons directes détachés au Togo sont abr.ogées. 

ART. 2. - L<!S fonctionnaires métropolitains des 
Contributions directes en service détaché au Togo 
bénéficient d'une solde de détachement composée des 
éléments suiviants: 

10 Solde afférente à leur grade et classe, teHe 
qu'elle est fixée par les dispositions statutaires régis­
sant le cadre; 

2D - Maximum de l'indemnité complémentaire 
allouée dans la métropole aux fonctionnaires de leur 
catégQrie; 

30 - Maximum de l'indemnité de sur\'eillance et de 
responsabilité pour cQnfection des rôles, allouée dans 
la métrQpole aux fonctionnaires de leur catégorie; 

ART. 3. - CeS fQnctionnaires bénéficient, en .outre, 
des mêmes majQrations ooloniale, et allocations acces­
soires que le personnel appartenant aux c~dres géné­
raux des col.onies auxquels ils sont assimilés et 
servant dans les même, territ.oires. 

ART. 4. - LeS dispositions du présent arrêté auront 
effet il compter du 1er février 1945, en ce qui concerne 
le\; fonctionnaires métropolitains détachés, en positiQn 
de seniee en France à cette date, et à compter du 
15 avril 1945 pour eeux se trouvant il cette date, en 
Service au T .ogo. 

ART. 5. - Le présent arrêté Sera enregistré, publié 
et l'ûmmuniqué part.out où besoin sera. 

Lomé, le 16 juin 1947. 
J, NOUTARY, 

Approuvé par D.M. No 29598 tta 1er août 1947. 

Dou.... 

ARRETE No 480 D. d.t. 10 fuillet 1947. 

LE OOUVERNEUR DES COLOSIES, 
CaEVAUER DE LA t.h:iION D'HONNEUR, 


CROIX DE GUER~E MeoArLLE DE LA RÉS!STANCE, 


COMM1SSAl~E DE LA RepUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

d 1es JX>uvoirs du Commissaire de la Républîque au T<Jgo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Tùgu et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des ColQnies, et les textes qui Pont modifiéj 

, Vu le décret nO 45.1541 du 11 juillet 1945, concernant 1. 
fixation des soldes du personnel colonial régi par décr:et 
ensemble l'arrêté local nO 436 Cab. du 21 août 1945, relatif 
il son application au Personnel en service au Togo j 

Vu le décret du 29 mai 1944 portant réglementation de 
la répartition des amendes et confiscations douanières au 
:rOI!'> (arrêté local d'application nO 346 Cab. du S juillet
1(44); - ... 

Vu Je décret du 17 avril 1930 réglementant l'attribution des 
remiSes sur produits budgétaires. aux agents des Administra~ 
tiens financières; 

Vu les arrêtés locaux nO 77 du 23 mars 1923 et n'> 117 
du 24 février 1928· portant aBocation de remises au personnel 
métropolitain des Douanes en sen'ÎCe au Togo; 

Vu les décrets des 6 août 1926. 23 juillet 1927, 16 mai 1928, 
5 septembre 1930, 1cr février 1934 et 17 septembre 1939 
rdatifs aux indemnités de fonctions et à l'indemnité profes­
sionnelle de visite des marchandises aHouées aux agents des 
Douanes de la Métropole; 

Vu I-e d&ret du 31 août 1945 et la c:ïl't'Ulaire ministérielle 
(finances) nO 10.652 M. ter(P. 3 du 28 oovembre 194Q 
modifiant à nouveau les taux de l'indemnité professionnelle 
de visae susvisée, respectivement à compter des leJ janvier 
1945 et 1'l' octobre 1945; 

Vu l'arrêté général nO 1445 P. du 17 avril 1947 du 
Haut Commissaire de la République, Gouverneur Oénéral de 
l'A.O.f. approuvé par ... télégramme officiel ministériel nO 509 
du 12 avril 1947 et relatif au maintien des allocations et in.. 
demnité susvisées en faveur du Personnel des Douanes en 
fonction en A,O.F,; 

Attendu que les dites indemnités et allocations rqaint.enu$ 
ou instituées en France ,et en A.b.F. en faveur des agents des 
Douanes doivent être également maintenues ou instituées au 
Togo, en faveur de~ mêmes agents; 

Le Conseil privé entendu~ 

SO'.lS réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont maintenues par applica­
tion des dispositi.ons de l'article 3 du décret du 11 
juillet 1945, et sous résence des modificatiQns prévues 
aux articles 2, 3, 4 et 5 du présent arrêté, les indem­
nités et allocations du personnel des Douanes du To­
go, énumérées ci-après: 

1" Les parts du produit des amendes et confisca­
ti.ons réglementées par le décret du 29 mai 1944 sus­
visé, à l'exclusi.on des parts de {( fonds Commun)) qui 
sont prises en recettes au Budget local par application 
des dispositions de l'article 2 du décret du 11 juillet 
1945; 

20 Les remises instituées à titre de prime de ren­
gement par l'arrêté l.ocal nO 117 du 2-1 février 1928. 

30 Les indemnités de fonctions des agents des 
Bureaux et les indemnités professiQnnelles des agents 

<:hargés de contrôler ou d'effectùer, la visite des mar­
chandise's instituées par arrêté général A.O.f. no 2119 
du 28 juin 1939 eit les décrets des 6 a.oût 1926,23 
juillet 1927, 16 mai 1928, 5 septembre. 1930, 1" fé­
vrier 1934, 17 septembre 1939 et 31 aQût 1945 sus\isés. 

Prime de rendement. 
ART. 2. - La prime de rendement est attribuée 

aux agents des Douanes de t.out grade, sans distinction 
de cadre, les gardes frontières et marins exceptés. 

Le montant global des primes de rendement re\'e­
nant aux ayal)ts-droit est réparti mensuellement entre 
eux, dans la limite d'un prélèvement de D,3D 0/0 effec­
tué sur le produit des Iiquidati.ons figurant liUX bor­
dereaux mensuels établis par le Chef du SerVice de~ 
Douanes, en \"ertu de l'article 188 du décret du 30 
décembre 1912 sur le réglement financier, et au pro­
rata de la solde unique (.ou de la solde de présence, 
majorée de l'indemnité d'expatriation ou de dépay­
sement) augmentées le cas échéant, des indemnités 
soumises à retenues pour pension. 

http:l'exclusi.on
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Le montant des remises ainsi allouées à titre de 
prime de rendement, ne peut, en aucun cas, dépasser, 
pour chacun des agents bénéficiaires, 18 0/" de la 
solde calculée oomme ci-dessus. 

La répartition entre les ayants-droit, présents et 
en service au Togo, a lieu chaque mois au vu d'états 
fournis par le chef du service des Douanes et établis 
oonformément au modèle ci-joint. Les bénéficaires 
totalisant, dans le mois, quinze jours au moins de 
service effectif au Territoire participeront à la répar­
tition oomme s'ils avaient servi pendant le mois 
entier - Il ne sera pas tenu compte des services 
ayant duré moins de quinze jours. 

Al\T. 3. ~ La prime de rendement définie et régle­
mentée ci~dessus, sera servie aux bénéficiaires pour 
oompter du : 

al - 15 avril 1945 pour les agents des Douanes 
des cadres européens, qui, en vertu des dispositions 
de l'arrêté local no 117 du 24 février 1928 susvisé 
et des textes subséquents, bénéficiaient de ladite 
prime; 

bl - du 1 juillet 1947 pour les autres catégories er 

d'agents (oommis et préposés des cadres locaux), à 
qui le bénéfice de la prime de rendement est éten­
du par suite des dispositions de l'article 2 (1 er alinéa) 
du présent arrêté. 

Indemnités M tonc!iO.1lS des agents des bureaux et 
indemnités professionnelles des flgents chargés M 
contriJler ou .d'effectuer la visite des marclwmfises. 

AR.T. 4. Les taux des indemnités de fonctions 
des agents des Bureaux en fonction au Togo ,ont 

fixés comme suit pD'Ur compter du 15 avdl 1945: 
Chef des Bureaux de la Direction des Douanes du 

Togo 71,200 Fr. 
Chef du Bureau des Douanes de Lomé . 6.000­
Chefs des a~ltres Bureaux (éventuelle­

ment). ". . . 4.800­
Vérificateurs chargés d'un sèrvice 'de' ré­

daction 
Depuis plus de 3 ans 6.000 
Depuis moins de 3 ans .. 4.800 
Autres agents chargés d'un scn-ice de ré­

daction 
Depuis plus de 3 ans . 3.600 ­
Depuis moins de 3 ans . . 2.400 ­

ART. 5. - Les taux de l'indemnité professionnelle 
des agents en service au Togo, chargés de contrôler 
ou d'effectuer la visite des marchandises sont fixés 
oomme suit: 

1) - Taux fixés par le décret du 31 aoù! 1945 pour 
compter du 15 avril 1945 . . .' 3.000 fr. 

2) - Nouveaux taux fixés par Circulaire 
ministérielle (Finances) no 10.652 M. 

ter/f> 3 du 28 novembre 1946 (chapitre: 
DouanE:'S, article : 80 ), pour compter 
du 1tr octobre 1945 . . 5.000 

ART. 6. .,- Le présent arrêté qui aura effet pour 
oompter des dates indiquées aux articles 3, 4 et ::> 
ci-dessus sera enregistré, publié et communiqué partont 
où besoin sera. 

Lomé, le 10 juillet 19H. 
J. NOUTAl\Y. 

Etat pour servir à la répartition des prim.es de rendement accordées au personnel des douanes 
par arrêté N° 480 D. du 10 juillet 1947 

Monlanl des liquidations figurant sur le bordereau général du mois de ....................... 194 ..... . 
JJontant de la somme à répartir à raison de o.Jo/~ 

des liquidations fiquranl.<ur le (Jordereau précité: ..................... ""'" 
..­ . ~------~ 

TraitementNoms et grades Nombre Emoluments ,de base y et Majoration Primesde mois de servant de basecompris indem­fonetÎons Emare:ementcoloniale 4/10° acquisesprésence du calculnités soumisesdes en service de la prime -à retenuebénéficiaires -
4 52 :11 6 7 

TOTAUX. 

Arr~té le présent élat à la somme de (Iolal de la colonne 6). 
Vu et vérifié 

Lit Chef du Bureau des Finallees, 
Vu~ -bon à mandater, 

L'ordonnateur 

Lomé, le ........... * ••••••••• 


Le Chef du Sen,ice des Douanes. 
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RECTIFICATIF. à t'arrêté flO 480/0. du 10 iuil!ei 
1947. . 

Au lieu de : 

ART. 5. ~ Les taux de l'indemnité professionnelle 
des agents en service au Togo, chargés de contrôler 
ou d'eff"ctuer la "jsile des marchandises sont fixés 
oomme suit: 

1) Taux fixés par le décret du 31 août 1945 pour 
compter du 15 avril 1945 . . . 3.000 francs. 

2) Nouveaux taux fixés par circulaire ministérielle 
(Finances) nO 10.652 M, teriP 3 du 28 novembre 
i194ô (chapitre: Douanes, article: 80 ) pour compter 
dll je.,. octobre 1945 . 5.000 francs. 

lire: 

ART. 5. Les taux de l'indemnité professionnelle 
des agents en service au Togo, dIargés de contrôler 
ou d'effectuer la ,'isile des marchandises sont fixés 
comme suit; 

Vérificateurs cn service dans un bureau dont le 
montant des droits et taxes liquidés annuellement 
atteint: 

150 millions et dessus 3.000 Frs. 
50 millions à 150 millions 2.100 ~ 
25 millions à 50 millions 1.800 ~ 
Moins de 25 millions . . 1.800 - ­

Le reste sans changement. 

ApprolJalion tnittislérù:lte noN/iêe fU'r radiotélégrtlnl' 
me ft" 131 da 2 floût 1947. 

Ama....c. de karU' 

ARRETE No 56t> AE du 11 lIoill 1947. 

LE GOUVERNEUR DES' COLONllES, 

CHr;vALlER Dl! LA LiorON O'HONNEliR, 


CROIX Of!: GUERRE - MéoAILLE DE LA RÉiISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÈPUBLIQUE AU T 000, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant l'CS attributions 
et les pouvoirs du Commissaire d~ la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemhlées 
représentatives ; 

Vu la loi du 1-1: mars 1942 et tout t~xte s'Y. rapportant; 
Vu l'arrt,té 335 AE du 12 maÎ !94ï portant fermeture de la 

campagne d'amandts de karité de la réoolk: 1946·1947: 
Vu le radiot(>li!gramme nO 220 Circ. en date du 10 

juin 1947 émanant du Ministère de ta France d'outre-mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMII'I{. -.... La campagne d'adIat des aman, 
deS de karité de la réL'Qlte 1947,1948 est ouverte à 
oomptêr du 1er septembre 1947. 

ART. 2. - Un calendrier sera établi par accord en, 
tre les Chefs de Cirrons<:ription intéressés et la Cham, 
bre de ('-ümmerce afin de déterminer la date des mar­
ellés dans les différents centres producteurs. 

ART. 3. La valeur F.O.B. Lomé des amandes de 
karité est fixé à 8.500 francs C.F.A. la tonne nette 
logée. 

ARI. 4. ~ Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé. dans les bureaux des cercles et sub, 
divisions, dels P.T.T. et autres lieux publics .. 

Lomé, le 11 août 1947. 

Pour le Commisswe de la République aùsenf, 
L'Inspecteur des Affaires Adminisjra/il'es, 

chargé de l'expédition des affaires 
courant/!/J et urgentes, 

L. FouRsAuD. 

Délaisl.DUCIl' ,orfanaire des marin. 

No 577 APA. Par arrêté du Commissaire de la 
République an Togo en date du : 

13 août 1947. ~ Les taux de majoration à appli­
quer aux tarifs du tableau B du décret du 31 déCembre 
1935 pour la période· allant du 1er juillet au 31 
décelnbre 1947 seront les mêmes que ceux prévus à 
l'arrêté nO 118fI.M. en date du 8 février 1946. 

P. T. T. 

ARRETE No 582 P.T.T. da 16 août 1947. 

LE OOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER DE LA LtOION D~HON~{;R, 

CROIX DE GUERRE - MWAILLE DE LA RtsISTAN'CE, 

COMMISSAIHE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu le décret du 23 mars t921'pétermiuant 1es attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TOg'Oj 

Vu le décr:et du 3 Janvier 1946 portant réorganisattoll 
administrative du TerritOire du Togo et création d'a.ssemblées 
représentatives ; 

Vu Parrêté nO 1905; DT. du 28 mai 1942, fjxant pour les co­
tis postaux: 10 les taxes de transport du régim'C intérieur; 
20 les quotcs·parts territoriales des régimes impérial et 
étranger; 30 les taxes acce3s~ires et Îndemnttés; 

Vu l'artétti nO 2642", DT. du 29 août 1.9'~5 portant rev.sion 
des taxes du Service dl:'S colis postaux j 

Vu Farr(;té nO ~360(), DT. du 24 novembre 1945, portant 
fixation des taxes dt' transport des colis postaux échangés 
ùans les limites du régime intérieur de r A.o.F. (Togo
compris); . 

Vu l'.arrêté nO 5..j.2/PTT. ÙU 18 juillet 1946 portant 
rê-arnénagemel1t de taxes et de droits du servÎce des colis 
postaux; 

Vu l'arrêté nO 23" PTT. du 13 jan\'Îcr 19..j.7 portant réamé-­
nagement de laxts et de droits du service des coUs postaux ~ 

Vu les correspondances nO!> VI A ..11-539,/B. 622 du 19 
jum 194; et VI A 4Lfj()2B. 622 du 16 juillet 1947 de 1. 
Francç d'outre _mer; 

ARRETE: 

A"TICLE PREMIER. ~ Les tableaux indiqués à l'arti ­
cle 1er de l'arrêté no 23fP.T.T. du 13 janvier 1947 
fixant en francs C.F.A. et en francs français les 
quotes'parts maritimes allouées aux compagnies fran­
çaises de navigation pour le transport des t'QU, pos­
taux, sont annulés et remplacés par les suivants : 

• 
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TABLEAU 1 
QUOTES-PARTS maritimes en trancs CFA allouées aux compagnies françaises de navigation pour 

le transport des' colis postaux dans le régime impériaL 
_---­....

~~" ""~ ,'~~-~" - --- --- -- -~-._-- ....~---- ~ .. ~----------

ECHELONS DE DISTANCB 

Jusqu'à 500 miles marins 
de 501 il 1.000 

1,001 à 2.000 
2.001 il 3,000 
3,001 il 4,000 
4,001 à 5,000 
5.001 li 6.000 
6,001 il 7,000 
7,001 11 8,000 
8.001 à 9.000 
9,001 il 10000 

10001 il 11.000 
Il.001 il 12,000 
12,001 à 13,000 
13.001 à 14,000 
14,001 à 1-5.000 

COUPURES DE POIDS 

1 K. 3 K, 5 K, 10 K, 

4.60 
6,90 
9.20 

11,50 
13,80 
16,10 
18,30 
20,60 
22,90 
25,20 
27,50 
29,80 
32.10 
34,40 
36,70 
39,00 

6,90 
9.20 

12,60 
14,90 
18,30 
21.80 
25,20 
28,70 
32,10 
35,60 
39,00 
42.40 
45,90 
49,30 
52,80 
56,20 

", 

8,00 
11.50 
14,90 
18.30 
22,90 
27,50 
32,10 
36,70 
41,30 
45,90 
50,50 
55,00 
59.60 
64,20 
68,80 
73,40 

17.20 
20,60 
27.50 
33,30 
41,30 
49,30 
57,30 
65,40 
73,40 
81,40 
89.50 
91.50 

105,50 
113,50 
121,60 
129,60 

15 K, 20 K. 

25,20 34,40 
31,00 41,30 
41,30 55,10 
50.50 66,50 
61,90 82,60 
74,60 98,60 
86.00 114,70 
98,60 130,80 

110,10 146,80 
122,70 162,90 
134,20 178.90 
146,80 206,80 
158,30 211,10 
170,90 227,10 
182,40 243.20 
195,00 259,20 

Droit d'assurance madtime par 2.100 francs Ou fraction de 2.100 frane!ol du montant de la 
déclaration de valeur: 0.70. 

TABLEAU Il. 
QUOTES-PARTS marilimes en francs français allouées aux ccmpagnies françaises de navigatien pellr le 

transport des colis postaux dans le régime impérial. 
~, ,~-,--~, , '-', -­", .. ,"_. -, _. 

COUPURES DE POIDS 

ECHELONS DE DJSTANCE -
1 -, 

! 15 K, 20 K 1 K. 3 K, 5 K. i 
, 

10 K. . 1 

. Jusqu'à 500 miles ~arins 42,90 58,507,80 11.10 13,65 29,25 
1501 il 1,000 ­ 52,65 70,2011,70 15,60 19,50. 35,101, 

93,601.001 il 2.000 ­ 70,2015,60 21,45 25,35 46,80 
2,001 à 3,000 ­ 113,1025,35 31,10 

i 
56,55 85,8019,50 

3.001 li 4,000 ­ 140,4023,40 31,20 39,00 10,20 105,30 
4.001 à 5,000 ­ 83,85 167,7027.30 37,05 46,80 126,751 

i 5,001 à 6,000 - ­ 97,50 195,0054,60 146,2531.20 i 42,90 
6.001 à 7.000 ­ 11 1, 15 222,3035,10 48,75 62.40 167.70 
7,001 à 8,000 ­ 124,8039,00 ,, 54,60 70,20 187,20 249.60 
8,001 il 9,000 - ­ 276,9078,00 138,45 208,6542.90 

i 
60,45 

304,209,001 à 10.000 ­ 46,80 
1 

66,30 85,80 152,10 228,15 
10,001 à ft.OOO ­ 351,5093,60 165,7550,70 72,15 249,60 
Il,001 à 12,000 ­ 358,8054,60 78,00 101,40 179,40 269,10 
12.001 à 13,000 ­ 386,1058,50 83.85 109,20 193,05 290,55 
13.001 à 14,000 - ­ 413,4062,40 89,70 117,00 206,70 310,05 
14·001 11 15.000 - ­ 95,55 440.7066,30 124,80 220,35 331,50 

Droit d'assurance maritime par 3.600 francs ou fraction de 3.600 francs du montant de la. 
déclaration de valeur : 1,20. 

• 
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ART. 2. Le tableau Indiqué à l'article 2 du même 
arrêté, fixant en francs C.F.A. et en francs français, 

1° ­ Affranchissement de J'avis d'arrivée d'un celis postal 
2° ­ Droit de dédouanement d'un colis postal. 
3° ­ Taxe d'un avis de réception demandé: 

0) ­ au moment du dépôt d'un colis postal 
b) - postérieurement au dépÔt d'un colis postal. 

4° - Uroit de remballage. 
5° - Droit de commission sur les colis postaux francs de droits 
6° - Droit de magallinage (perçu à compter du 6 IUe jour maximum t15 francs CFA ou 

19~ francs français) 
7° - Taxe spéciale perçue sur les colis postaux contre remboursement: 

Règlement dans la forme ordinaire 
Droit proportionnel O,50~/~ du ~ontant du remboursement, arrondi 
au décime voisin 

droit fixe 

d) - Colis destinés à un autre Territoire de la zÔne CFA 
(dont 3,30 CFA pour le Togo et 3,30 CFA pour l'office destinataire) 

h) - Colis destiné à un territoire de la zône franc. 
(dont 4,60 CFA pour le Togo et 1,30 CFA pour l'Office destinataire équi­
valent à 5,60 métros) 

c) - Colis 	de!'itiné à un territoire de la zÔne CFP . 
(dont 4,60 CFA pour le Togo et 4,60 CFA pour l'Office destinataire équi­
valent à 3,30 CFP) 

S· - Indemnités en cas de perte, spoliation ou avarie d'un colis postal: 
Jusqu'à 1 Kg. 

au-dessus de 	 1 kg. 3 

3 kg.. 5 

5 kgs. to 


10 15 
15 20 

go _ Demande de renseigne_~lents ou de réclamation concernant un colis postal 

ART. 3. - Le présent arrêté qui entrera en vigueur 
pour compteT du 10 aoüt 1947, sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé. 16 	 août 1947. 
J. NOUTARY. 

re.te. r.dieélec:lriqueB 

ARRETE No 586jA.P.A. du 18 llO/Ji 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CR.OIX DE GUERRE - MÊDAILLE DE LA RËSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RËPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

les taxes accessoires d indemnités afférentes aux colis 
postaux est annulé et remplacé par le suivant: 

Francs Francs 

CFA français 


2,- 3, ­
5,30 9. ­

6,- 10,­
9,- 15,­
6,90 11,70 
4,60 7.80 

1,20 

6.60 

7,90 13,40 

9.20 15,70 

229 390 
344 . 585 

574 975 
918 1.560 

2.145 

:~ 2.730 
151 

Vu le déeret du 3' janvier 19.16 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création dJassem~ 

blée.s représentatives; 


Vu la loi du 2 mai 1937, sur le monopole; 
Vu la loi du 20 novembre 1830 sur la correspondanc,e 

télégraphique privee; 
Vu le déeret.loi du 27 décembre 1851, concernant le 

monopole et la police des lignes télégraphiques; 
Vu l'article 25 de la loi de finances du 30 juin 1923, 

rclatif à l'extension du monopole de l'Etat, à l'émission et 
à la réception des signaux radioélectriques de toute nature; 

Vu le décret ùu 17 octobre 1924 rendant applicable au Togo· 
Français Je décret~loi du 27 décembre 1851 sur les lîgnes 
télégraphiques; 

Vu le décret du 29 juillet 1925, relatif à l'exploitation Cil 

temps de paix et en ternEs de guerre des stations radioélec. 
triques en France, -en A gérie, en Tùnisie et aux ool0!èÎes; 

Vu le décret du 28 décembre 1926, portant réglementation 
des postes pri\'és et des stations émettrices de radiddiffusioll j, 
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Vu le réglement général des radiocommunications (Révi­
sion du Caire, 1938), annexé à la Convention in1x:rnationale 
d.. télécomnmnications (Madrid, 1932); 

Vu le décret du 15 décembre 1938, modifiè le 16 avril 
1940, réglementant te fonctionnement de la radiotélégraphÎle 
et de la radiophonie à la mobilisation et dans tes cas prevus 
par l'article ter de la loi du 11 juillet 1938, organisant la 
nation pour le temps de guerre; 

Vu l'arrêté du 28 janvier 1930, portant réglementation 
des postes privés radioélectriques et des stations émdtrices 
de radiodiffusion; 

Vu l'arrêté du J7 novembre 1941, portant réglementation 
de J'établissement des postes récepteurs et émetteurs radio­
électriques en Afrique Occidentale f'rançaise et ses modifi~ 
cations; 

Vu le décret du 26 mars 1939) organisant le snVJee radio­
électrique colonial;, 

Vu le décret du 16 févrÎl'r 1946 portant organis'\tion
J

du service des transmissions en Afrique Occidentale Fran_ 
çaise; 

La Commission permanente dt! l'As:;ernhlée Représentative 
du Togo entendue; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER_ - Aucunc installation radioé­
lectrique pour l'émission ou la réception des signaulf 
ou des èorrespondances ne peut être établie ni utilisée 
que daRs les conditions déterminées par le présent 
arrêté. 

. Tous litiges, toutes difficultés, soulevés à propos 
de SOn application, seront s0U1nÎs à l'examen d'une 
oommissidn composée comme suit: 

Président; 

Le Cbef du Bureau des :Affaires politiques et Admi­
nistratives. 

Mctnbres: 

Le Cbef du Service des P.TT. ou son délégué; 

Le Chef de Cabinet chargé du Service de l'informa­
tion ou son délégué; 

Un officier désigné par le Général Commandant 
supérieur; 

Le Chef du Service radioélectrique du Togo_ 

TITRE PREMIER 

Postes privés radioélectriqu.es de réCeption 

ART. 2. - Les installations privées de réception 
!;Ont classé&.; en trois catégories; 

1'" catégorie: Postes installés par les circonscrip­
tions territoriales, les communes, les établissements 
publics ou d'utilité publique pour des auditionsgra­
tuites. 

~ catégorie: Postes installés par des particuliers 
pour des auditions publiques ou payantes. 

~catég{)l'ie; Postes qui ne sont pas destinés à 
des auditions publiques ou payantes et, notamment, 
postes situés au domicile des particulieœ. 

En cas de litige sur son classement, Faffect<ltion 
du réce'pteur dans une des catégories susvisées est 
déterminée par le ('.ommissaire de la République. 

AIH, 3, - L'utilisation d'une installation de 20 ou 
de 30 catégorie est autotisée sous la condition, pour le 
pétitionnaire, de souscrire une déclaration confonne au 
modèle No 1 ci-annexé. 

La déclaration des postes récepteurs est obligatoire, 
que'! qu'en soit le détenteur. Elle doit être faite dès 
l'entrée en possession. La déclaration est effectuée, 
soit di n'clement aux guichets d" bureau de poste de 
la localité ou de la circonscription où demeure le 
détenteur, soit par lettre adre"ée en franchise au rece­
veur de ce bureau. 

De leur côté, les commerçants ou revendeurs en 
matérid radioélectrique doivent faire remplir par tout 
acheteur d'un appareil récepteur une formule de décla­
ration, qu'ils adressent aussitôt en franchise au rece­
veur du bureau de poste du domicile de l'acheteur. 

Ils doiwnt inscrire sur un registre spécial les nom 
et adresse des acheteurs, Ce registre est soumis à 
la vérification des agents de la Sûreté générale char­
gés du contrôle des installations de réception. 

Les infractions aux dispositions du présent article 
dnment oonstatées sont passibles des peines prévues 
à l'article 471, paragraphe 15, du Code pénal, sans 
préjudice de l'application, s'il y a lieu, des sanctions 
administratives. 

ART. 4_ - Les postes récepteurs ne doi"",nt être 
la cause d'aucune gêne pour les tiers. 

ART_ 5. Le contrôle statistique des installations 
de réception est assuré par le semce de la Sûreté. 
Le service postal des transmissions communique tous 
le", mois à la Sûreté la liste des postes déclarés dans 
le oourant du mois. 

Les agents du service radioélectrigue des Trans­
missions sont chargés du contrôle technique et peuvent 
pénétrer à tout moment dans les locaux' où se trouvent 
installés les postes récepteurs destinés à des auditions 
publiques ou payantes. 

ART. 6. - Les rede':ances annuelles d'usage sont 
fixées comme suit: 

Installation de 1re catégorie: néant 
Installation de ze catégorie; 2.000 francs 
Installation de 3e catégorie: 
Cette catégorie comprend, au point de VIle des re­

devances, deux sous-catégories: 

Sous catégorie : 

al Récepteurs de radiodiffusion à galène ou à un 
se\.ll circuit acoordé: 50 francs; 

b1 Tous autres récepteurs: 500 francs. 

La redevance est réduite d'c moitié pour les installa­
tions de la ze catégorie, lorsque les postes radio récep­
teurs sont utilisés p;mr des auditions gratuites, dans. 
un but de présentatlQn expérimentale aux visiteurs, par 

• 
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les exposants d'appareils radioélectriques dans les 
stands des foires, expositions, concours ou salons de 
T.S.F. ouverts all public pour une durée limitée. 

Le payement de la redevance d'usage est exigible 
à partir dl' l'entrée en possession du poste et peut être 
effectué, soit au guichet du bureau de poste de la lo­
calité, soit par prélhement d'office sur le compte­
courant postal du détenteur. 

Le payement de ta redevance donne lieu à la 
remise d'un récépissé extrait du carnet No 1108 et 
d'unt licence d'usager numérotée (modèle N° 2). 

En cas de défaut de déclaration, le montant de la 
redevance est quintuplé, 

Dans ce dernier ca::., uu titre corresJXlndant au 
montant de la redevance exigible est établi d'office 
par le receveur intéressé et mis lmmédîatement en 
FeC011VTement. 

Si, après deux présentations, le payement du titre 
n'est pas effectué dans les quinze jours qui suivent 
la constatation de l'infraction, le reoouvremçnt pourra 
être poursuivj par voie de eontrainte. 

'Sont exonérés de la Tedevance : 

1" - Les postes récepteurs installés dans les hôpi­
taux, hospieel' ou autres établissements d'assistance 
gratuite; 

20 Sous ros"rve d'accomplissement des formalités 
fixées par l'article 3, les appareils installés au domicile 
des aveugles, des mt.tiIés de guerre ou du travail au 
taux d'invalidité de 100 010, des mutilés de guerre 
de l'oreille, 

ART. ï. - Les postes visés à l'article 2 du présent 
arrêté sont alltorisés seulement'à receVoir, ~oit les 
signaux de communications adressées à tous )j, soitIf 

les signaux d'expérience, li l'exclusion absolue de 
oorrespondances particulières adressées à des postes 
privés ou à des postes assurant un service public de 
oornmnnîcations. 

L'établissement des postes destinés à recevoir les 
oorrespondances particulières est subordonné à une 
autorisation spédale, dans les conditions fixées pour 
les postes d'émission, par le titre Il du présent 
arrêté, 

TITRE Il 
Postes pnves rad:ioéledriqaes d'émissioll 

ART. 8. -.- L'établissement des postes privés radio­
électriques de toute nature, servant à assurer l'émission 
ou à la fois l'émission et la réception des signaux 
et de correspondances, ,est subordonné à une autorisa­
tion spéciale du Commissaire de la République au 
au Togo, après· l'a\is de la CAlmmission prévue il 
l'artide 1er. 

ART. 9. - Est considéré comme poste privé radio­
électrique d'émission tout poste radioélectrique d'é­
mission non exploité par l'Etat pour un service offi­
ciel ou public de communications. 

Les postes privés radioélectriques sont divisés en 
cinq catégories : 

10 Postes fixes destinés à l'établissement de 
oommunications priv'ées; 

20 ~ Postes mobiles et postes terrestres correspon­
dant entre eUX pour l'établissement de communications 
privées; 

30 ~ Postes fixes Ol! mobiles établis par les con­
cessionnaires ou permissionnaires de services publics 
pour les besoins de l'exploitation desdits services; 

4" Postes destinés il des essais d'ordre techni­
que ou à des expériences scientifiques ne pouvant 
servir qu'à l'échange des signaux et communications 
de réglage,'à l'exclusioll de toute émisskm de radio­
diffusion. 

.50 .. - Postes d'amateurs servant éxclusivement à 
des communications utiles au fonctionnement des appac 
rcils, à l'exclusion de toute correspondance ayant un 
caractère d'utilité actuelle ou personnnelle, 

Jusqu'à nouvel ordre, les amateurs pourront utiliser 
les bandes suivantes: 

3,5 à 3,635 mégacycles. soit 8;,71 à 82,;3 mètres 
7 il ï,2 soit 42,86 à 41,67 

14 il 14,4 soit 21,43 il 20,83 
28 à 30 soit 10,11 il 10 
58,5 à 60 soit' 5,n8 à ') 

avec une puissance d'alimentation maximum de 50 
walts dans les bandes de 3,5, 7 et 14 mégacycles 
et de 100 watts dans les bandes de 30 et 60 mégacy­
cles. 

ART. 10.._- Toute demande d'autorisatiru concer­
liant l'établissement d'uu poste radioélectrique d'émis­
sion doit être adressée au Commissaire de ta Républi­
que au Togo. 

Elle est établie cn double expédition dont une sur 
timbre conformément an modèle No 3 ci-joint. 

ART. 11. Les licenCes de postes privés d'émission 
de toutes catégories ne pourront être accordées qu'à 
dcs titulaires de Certificat d'opérateur, radk>télégraphis­
te. si des émissions sont effectuées en radiophonie. 

Les anciens permissÎ'Onnaires doivent présenter sur 
papier libre une demande de remise en vigueur de 
leur licence soumise ft J'autorisation comme en matière 
de première demande de licence. 

ART. 12. Un arrêté du Commissaire de la Répu­
blique au Togo, déterminera dans chaque cas partit-u­
lier les conditions techniques d'exploitation des postes 
,isés au présent titre. 

ART. 13. ~ Taxes de redevances: 
Les taxes de base à acquitter par les postes émet­

teurs wnt les suivantes: 

al Taxe de contrôle: les postes radioélectriques 
privés "d'émission, visés à l'article <,) du présent arrêté, 
sont assuje'ttis à une taxe de contrôle de 1.500 francs 
par an ct par fréquence d'émission déclarée; • 

b) Rede""nce pour droit d'usage: les postes radio&­
I~ctriques privés d'émis.'1ion sont soumis il une redevan­

., 
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ce pour droit d'usage de 100 francs par an et par watt­
antenne pour chaque fréquence autorisée.. 

La puissance antenne oonsidérée est la puissance 
maximum oorreSpondant à cette fréquence déclarée sur 
la demande d'autorisation. 

Le montant de la redevance pour droit d'usage, ap­
plicable aux postes susvisés, est exigible à partir du 
jour 01. les postes sont mis en service. Toutefois, 
pour la pre'mière année, il est calculé proportionnel­
lement au temps il courir jusqu'au 31 décembre; pour 
les années suivantes, il est acquis au Territoire pour 
l'année entière dès le 1er janvier. 

Pour les installations temporaires dont la durée 
est déterminée par la décision d'autorisation, le mon­
tant de la redevance pour droit d'usage est calculé 

, proportionnellement il cette durée. 

AHT. 14. Le service radioélectrique des Transmis­
sions assure le contrôle statistique et le contrôle 
technique de toutes les installations d'émission. Les 
agents du service radioélectrique, dûment habilités 
11 exercer les oontrôles et vérifications techniques, 
ont acct$ à tout instant aux installations à contrôler. 

TITRE III 

Postes émetteurs de radiodiffusion« 

ART. 15. - L'orgftnisation d'émissions de radiodif­
fusion sc·ra résentée aux: ~crvices du Commissariat de 
la République au Togo. 

Le'\; postes émetteurs créés seront si:>umis aux dis­
positions de l'artiele l ee du décret du 29 juillet 1925, 
relatif à l'établissement et à l'exploitation des postes 
de T.S.F. destinés à l'échange de la correspondance 
publique ou privtée. 

TITRE IV 

DisposÏiW/lS communes aux postes privés 
radioélectriques de toule rUIiure 

ART. 16. - Les postes privés radioélectriques d'é­
mission ou de réception sont établis, exploité~ et en­
tn-tenus par les sains et aux risques des permission­
naires. 

L'Administration n'est soumise à aucune respon­
sabilité à raison de ces opérations. 

ART. 17. - Les permissionnaires de postes d'émis­
sion de 4e et 5e catégories ne pourront traÎter avec 
les particuliers étrangers en. matière d'émissions ra­
dioélectriques que dans les conditions fixées par l'ar­
ticle 8 du règlement général des radiocommunications 
(révision du Caire, 1938), annexé. à la Convention in­
ternationale des téléoommunications (Madrid, 1932). 
LeS permissiormaires 4ies autres catégories ne peuvent 
être' admis à Iraiter avec les Etats, offices ou particu­
liers étrangers en maHère d'émission et de traMmis­
sion radioélectriques que dans les conditions ,isées 
à' l'article 1er du décret du 29 juillet 1925 et toujours 
par l'intelrmédiaire du Commissaire de la Ré;rublique 
au Togo. 

ART. 18. - Les autorisations accordées ne compor­
tent aucun privilège et ne peuvent faire obstacle à ce 
que des autorisations de même nature soient accordées 
ultérieurement à un pétitionnaire queloonque. 

Elles sont délivrées sans garantie contre la gêne 
mutuelle qui serait la conséqenee dl! fonctionnement 
simultané d'autt<':g postes. 

Elles ne peu"ent être transférées à des tiers. Toute 
ces,ion totale ou partielle d'autorisation, tout chan­
gement de permis,üonnaire ne peut avoir lieu qu'après 
approbation du Commissaire de la République au 
Togo. 

Toutes les autorisations sont réV'Oeables à tout 
moment san,; indemnité par le Commissaire de la Ré­
publique ail Togo, notamment dans les CaS suivants: 

10 Si le permissionnaire n'observe pas les oondi-
Hons partieul1ères qui lui ont été imposées pour l'éta­
blissement et l'utilisation de son poste; 

2D S'il comme! une infraction aux règlements 
intérieurs ou internationaux sur le fonctionnement et 
l'exploitation des postes radioélectriques; 

3" _.. S'il utilise son poste à d'autres fins que cel­
les qui ont été prévues dans j'autorisation ou la dé­
claration, notamment s'il capte indûment des corres­
pondances qn'i! Il'est pas autorisé à recevoir ou ,s'il' 
vîolc le secret de celles qu'il a captées fortuitement; 

to. S'il apporte un trouble quelconque au fonc­
tionnement des services publics utilisant, soit la voie 
radioélectrique ou radiotéléphonique, soit la télégra­
phie ou la téléplilOnie. 

Toute révocation d'amorisalion entraîne le retrait 
de la lieence. 

ART. 19. Les postes, appareils et installations 
privés radioélcttriqlles de toute nature peuvent être 
provisoirement saisis et exploités, s'il y a lieu, sans 
indenmité, par décision du' Commissaire de la Répu­
blique au Togo, dans tous les cas oÙ leur utilisation 
apporterait des troubles à la t'Orrespondance radioé­
lectrique ou ne serait pas conforme ,aux conditions. 
posées à l'autorisation. li est statué définitivement 
après avis de la Commission prévue à l'article 8 du 
présent arrêté. 

11 en est rendll oompte au Ministre de la France 
d'Outre-Mer. 

ART. 20. L'inobservation des prescriptions de 
l'artide 18 et, en particulier, le défaut de déclara­
tion QU d'autorisation entraînent l'application des pei­
MS prévues à l'article 471, paragraphe 15, du Code 
pénal, sanS préjudice de l'application, s'il y a lieu, 
des sanctions administratives. 

ART. 21. - Le présent arrêté, qui annule toutes dis­
positions antérieures contraires et notamment celles 
de l'arrêté du 17 novembre 1941, sera enregistré, com­
muniqué e't publié partout où besoin Sera. 

Lomé, le 18 août 1947. 
J. NouTAQv. 
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TERRITOIRE DU TOGO MODELE N' t 

PLACÉ sous LE MANDAT 


DE LA FRANCE 

DECLARATION 

DE POSTE RÉCEPTEUR RADIOÉLECTRIQUE PRiVÉ 

Je soussigné (nom, prénoms, profession) 

Lieu et date de naissance 

Nationalité . 

Adresse 

Déclare être en possession d'un poste récepteur radioélectrique dont le caractère et l'usage 50nt définis 

ci..dessous. 

Emplacement du poste " 

Je m'engage à me conformer aux prescriptions de l'arrêté N: "" du ; relatif à 

rétablissement des postes privés. 


(Date) 
(Signature) 

Marque et type 
.Numéro de fahrication 
Gammes d'ondes . 
Catégorie (arrêté N- . '. du . 
Mode d'alimentation (batterÎe ou secteur) 
Nom et adresse du vendeur . 

• 

TERRITOIRE DU TOGO MODELE N' 2 
PLACE sOUS LE .MA:"iOAT 

DE LA FRANCE 

LICENCE D"USAGER 

DE poSTE RÉCEPTEUR RADlOÉLECTRIQUE PRiVÉ 

Nom l prenoms 

Profession 

Lieu de naissance 

Nationalité 

Résidence (ad ress~e) 

Catégorie et usage du récepteur 

Lettre et numéro de série 

Prescriptions particulières 

Le Receveur des Postes. Téligraphes e/ 1i/éphones, 

• 
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TERRITOIRE DU TOGO 

PLACÈ sous LB MANDAT 


DE LA FRANCE 


MODÈLE N" 3SERVICE RADIOELECTRIQUE 

(placo du timbre (RECTO) 
de. dimension) 

DEMANDE D'AUTORISATION 

DES 1 ln." 2\ 4" ET :>" CATÉGOR1E~ POUR L"ÉTABLISSEMENT D'UN POSTE RADIOÉLECTRIQUE PRIVÉ D'ÉMISSION 


Je soussigné (nom, prénoms, professioQ) 

Lieu et date de naissance 

Nationalité . 

Adresse, 

Postes de la catégorie (t) 

Pour les constructeurs (21 . 


Demande l'autorisation d'étabHr et d'utiliser SUivant tes dispositÎons réglementaires en vigueur et con­
formément aux indications ci~après. un poste radioélectrique privé d'émission de la., .. ème catégorie. et m'engage 
à observer les conditions pa:rticulières qui me seraient imposées par l'arrêté du Commissaire de la République 

But poursuivi par le pétitionnaire 

Emplacement du poste et, le cas échéant. des postes récepteurs correspondants . 

Horaire du fonctionnemen t du poste. 


(1) Titres universitaires et diplômes scientifiques; tra\'aux particuliers efft:ctués} publications faites, affiliation à 
une .société régulièrement déclarée. 

(2) Raison sociale du fabricant d'appareils) lieu du siège social ou de la diret.1ion de l'entreprise; numéro 
d'inscription au régîstre du commerc.f: groupements professionnels: industriels ou c-omme-rt:iaux auxquels le pétjtionnaire 
serait, le cas échéant, affecté. _ 

Caractéristique du poste (1)" ... " ••... , .. ,.,., .• " .• ,." •••. , 
Renseignements complémentaires pour les fabricants (2), 
PrévisÎons moyennes d'utili~at;on horaire à diverses puissances 

et sous diverses longueurs d'ondes. 
Cas où les émissions doivent être faites sur antenne fictive 

non rayonnante. 
Précautions qui seront prises, le cas échéant. pour avoir le 

moins de rayonnement possible dans l'exécution des autres essais, 
Renseignements autres que ceux visés ci-dessus au sujet des 

essais qu'envisage le pétitionnaire ......... , ....... , ..... , ........ . 
Le, , ................... , ... , .194, , , .. 


(S(qnaIUn') 

MODÈLE N"3 

(Verso) 

Conditions particulières de 
l'autorisation 

0) a) Forme et dimension de Pantenne: antenne fictive non rayonnante; 

h) Type des appareils; 

c) Puissance totale mesurée ;l l'alimcntatiotl j c'est.à-dire aux points oe l'installation où l'énergie électnque! avant 


d'être appliquée aux générateurs de haute fréquence apparaît ['tOur la dernîhe fois sous forme de coûrant conti~ 
nu 'ou de courant des plus basses fréquences utilisées; 

d) Type dJondes: eilJretenues manipulét's, entrdenues modulées par la parole ou par lcs son~ musicaux-
e) Formé des l'ourants émis; , 
f) PrOL'édé de modulation; 

g) Longueur d'Dnde. 

(2) Emplacem<'_nt des atciiers de fabrication ct lieu dt's essaîs; genre tPappardJs fabriqués: 

a) Pùstes de réception: 

b) Postes d'émission ne dépassant pas tOo \\'att$~alin1t:ntRtion; 

c) Postes d~émission dépassant loa watts-alimentation; 

cl) Appareils scîentifiquès spéciaux; 

e) Justification d'après les préviSions de Fabrication de la puissance l't des gammes de longueurs d'ondes nécèssairet'. 


au laboratoire d'essais, 

Indicatif d'appel, .. , ...... , ......... , . , ... , . , , , ..... , . 
Certificat d'opérateur radiotélé. délivré au pétitionn<lÎre 

le .. , , , .... , .... , , , ... , . , ......... , , .... , , ..... , ... , . , ...... , .. , , 

Autorisation 

accordée Je ."... __ ... , . _ ...... , . , ..• 


Le. Commissaire (le la RéPuhlique 
au Togo J 
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Santé .publique 

ARRETE No 595/A.P.A. du 20 aotît 1941. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

l~s pouvoirs du Commissaire de la Républiquè au Togo; 
Vu l~ déc«:t du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo ~t création d'assemblées 
repr&entatives ; 

Vu l'arrête nO 85 du 11 août 1Q21 règlementant le foncw 
tionnement des services médicaux du Togo, mesures de pro­
phylaxie contre les maladi,es contagieuses, endémiques, épiw 
démiques et instituant il Lomé· un lahoratoire d'hygiène, 
modifié par les arrêtés nO 657 du 12 décembre 1927, 419/ 
ArA. du 25 mai 1q46 et 9ï9 ArA, du 21 décembre lq4(); 

Vu le décret du 3 mal 1<)-15 relatif au...; poUVOirS de police 
des Oouverneurrs Généraux, Oou\'erneurs, Résidents Supé­
rieurs et Chefs de Territoire; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 

Organisation 

ARTICLE PHFMIER. - Il est institué dans le Terri­
toire du Togo un service général de l'hygiène et de 
la salubrité publique. 

Ce sen'jce comprend: 
- Ull service municipal d'hygiène à Lomé; 
- un sehice d'hygiène dans chaque aggloméra­

tion urbaine du Territoire. 

ART. 2. - Le Directeur de la Santé publique est 
Directeur du service général d'hygiène. 

Le service municipal d'hygiène de Lomé est dirigé 
par un médecin assisté du chef de la brigade d'hy­
giène. 

Dans les agglomérations urbaines, le médecin chef 
de la subdivision sanitaire est chef du service d'hygiè­
n~. Il dispose des agents. et manœUVres attachés à 
ce service. 

ART. 3. - Il est institué pour le Territoire un Con­
seil supérieur d'hygiène et de la salubrité publique. 

Il est composé de: 
Président: Le Secrétaire Général du Territoire 
Vice-président: Le Directeur de la Santé publique 
Membres: Le Chef du Service des Travaux publics 

L'Administrateur-Maire de Lomé 
Le président de la Chambre de Commerce 
Deux délégués de l'Assemblée Représen­

tative. 
Le Médecin chargé du service municipal d'hygiène 

de Lomé est Secrétaire avec voix consultative. 
Le C...onseil se réunit sur la convocation de son 

président à la demande du Directeur de la Santé pu­
blique chaque fois qu'une cirmnstance de nature· à 
intéresser la santé publique parait l'exiger. 

ART. ~. Le Conseil supérieur d'hygiène est con­
sulté : 

10 - Sur les questions générales intéressant l'hy­
giène publique, les précautions à prendre et les mesu­
res à ordonner pour combattre les maladies conta­
gieuses, endémiques et épidémiques. 

2" - Sur les prescriptions générales destinées 
à assurer la salubrité des immeubles et dépendances, 
.notamment les prescriptions relatives à l'évacuation 
des eaux usées, à la destruction des animaux et in­
sectes dangereux pour la santé publique. 

. TITRE Il 

Fonctionnement 

ART. 5. - Les agents du service d'hygiène, tant 
européens qu'autochtones, sont assermentés. 

Des équipe. de manœuvres sont mises à leur dis­
position pour l'exécution du service. 

AHT. 6. Les agents autochtones du serv;ce 
d'hygiène sont nommés, promus, révoqués d'après la 
règlementatioll en vigueur, par décision ou arrêté du 
Commissaire de la République, sur la proposition du 
Directeur de la Santé Publique. 

ART. 7. -- Les agents du service d'hygiène sont 
chargés de l'exécution des règlements sanitaires édic­
tés par les lois, décrets et règlements en vigueur et 
par les arrêtés du Commissaire de la République. 

Ils procèdent dans ce but à l'in~pection des voies 
publiques ou privées, des propriétés publiques ou 
privées hâties ou non. 

Sur les v<lies publiques ainsi que dans les proprié­
tés publiques, bâties ou non, il est procédé sOus leur 
contrôle à l'exécution de toutes mesures d'assainis­
sement reconnues nécessaires. 

Sur les \"Oies privées, ainsi que dans les propriétés 
privées, hâties ou non, ils sont chargés de constater 
les contraventions aux règlements sanitaires et d'in­
\-iter les propriétaires ou occupants à exécuter toutes 
mesures d'assainissement prescrites par les règlements. 
Ils ont qualité pour faire procéder eux-mêmes à l'exé­
cution de ces mesures avec l'assentiment du proprié­
taire ou de l'occupant, aux frais de ces derniers. 

ART. 8. - En vue de remplir leur mission, le 
tnédedn chargé du service d'hygiène, âinsi que les 
agents dudit service ont le droit, après avoir" prévenu 
le propriétaire ou l'occupant, de pénétrer dans les 
conrs, jardins et communs des immeubles privés. 

AHT. 9. - Le Médecin chargé du service d'hygiène, 
ainsi que les agents dudit service, ont le droit de 
visiter les appattements privés à la condition d'en­
avoir prévenu les occupants 24 heures à Pavanee. 

ART. 10. - Le service de la voirie, la distribution 
publique d'eau potable, le service des vidanges, l'en­
lèvement des ordures, dont les modalités de fonction­
nement seront réglées par arrêtés municipaux ou 
locaux, sont placés sous le contrôle sanitaire du 
service d'hygiène. 

La surveillance des puits, citernes et réservoirs 
publics ou privés est également placée sous son con­
trôle. 
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ARr. 11. -- Les conditions d'abattage des animaux 
de boucherie, les conditions de transport et de li­
vraison ou de mise en vente sur les marchés du lait 
(rais sont fixés par arrêtés municipaux ou locaux et 
soumises au contrôle sanitaire du service d'hygiène, 

ART. 12. Le Médecin du service d'hygiène avis: 
l'Administrateur ou Commandant de poste ou les 
chefs de service, chacun ,en ce qui le concerne, des 
travaux, réparations ou modifications qu'il y a lieu 
d'exécuter dans Ull but d'assainissement. Ces tra­
vaux doivent être exécutés par priorité dans les 
meilleurs délais. 

L'Administrateur ou Commandant de poste ou 
chef de service accuse réception de l'avis au méde­
cin du .service d'hygiène et l'informe de la date à 
laqueUe commenceront les travaux, 

ARr. 13, - Le médecin du service d'hygiène est 
obligatoirement consulté par les autorités adminis­
tratives sur les mesures sanitaires relatives aux immeu­
bIcs; il donne oon avis sur les causes d'insalubrité 
èt les travaux à entreprendre pour les faire disparaître, 

L'autorisation de construire un immeuble publk 
ou privé ne pellt être donnée par l'autorité adminis­
trative compétente qu'après avis du médecin de l'hy­
giène. 

ART. 14. - Les attributions du médecin du service 
d'hygiène comprennent en outre: 

La surveillance et le contrôle des services de dé­
sinfection et de désinsectisation; 

L'établissement et le contrôle du casier sanitaire 
des propriétés bâties ou non bâties. 

ART, 15.-- Les déclarations des maladies conta­
gieuses adressées à l'autorité administrative sont com­
muniquées sous pli confidentiel au médecin du service. 
d'hygiène qui prendra toutes mesures propres à sauve­
garder la santé.publique, 

ART. 16, - Les agents du service d'hygiène déli­
vrenl et contrôlent les passeports sanitaires, procè­
dent aux vaccinations obligatoires prévues par les 
textes en vigueur et en assurent .11' contrôle. 

ART. 17. - Toute constatation de contravention auX 
règlements d'hygi<ène fait l'objet d'un procès-verbal 
qui est transmis au Parquet par \e', soins du médecin 
de l'hygiène. 

TlTRE III 
Dispositions relatives à If! propreté et à /0 salubrité 

lÛ!s cmtTes IVbains 

ART" 18. .- Les occupants des propriétés attenant 
à la voie puhlique, qu'ils soient propriétaires ou loc~­
taires, doivent assurer le nettoyage des caniveaux 
couverts ou découverts situés le long de leurs immeu­
bles, Ils doiv,ent maintenir en état de 'propreté la 
partie de la voie publique qui borde leur propriété. 

AIlT. 19. - Il est formellement interdit de jeter 
sur la \'<Iie publique. des objets quelconques dange­
reux, encombrants ou insalubres, des récipients sus­
ceptibles de retenir l'eau de pluie (boîtes de conserves 
\ides, noix de 0000 ouvertes, coquilles d'huîtres, etc.) 

ou de déposer dans les caniveaux SItués sur la voie 
publique des décombres, d'e la terre, du sable, des 
ordures et d'une façon générale toute matière sus­
ceptible de gêner l'écoulement des eaux. 

AHL 2o, - Toute demande d'autorisation de creu­
sement du sol, en vue d'en extraire des matériaux, 
doit spécifier les dispositions prévues pour empêcher 
la stagnation de j'eau au cours des traVaux et pour 
combler les dépressions qui pourraient en résulter 
après leur achiè\'ement. 

ART. 21. - Dans les propriétés bâties et leurs 
dépendances, cours, jardins, terrasses et dans les 
terrains non bâtis, les dépressions ou irrégularités 
du sol seront utilisées et maintenues pour assurer 
l'écoulement des eaux de toute provenance, sans sta­
gnation, Les gouttières des toits seront en bon état 
d'enlretien et leur pente telle qu'elle permette l'ét'Qu­
lement rapide des eaux de pluie, , 

AR~, 22, ~ Lè sol des imrl'leubles, à usage d'habita­
tion ou non, sera soit pourvu d'un revêtement, (carre­
lage, ciment, dallage de pierre) soit en terre battue, 
de façon à permettre un balayage efficace de la 
poussière. 

ART, 23. - Les orifices de puisage des puits et 
citernes doi\"ent être munis d'll11 couvercle plein ou 
grillagé emboîtant l'orifice de la margelle de ma­
nière à empêcher le passage des moustiques. 

Les dimensions des interstices du treillis (métallique 
on non) sont fixées il 1 millimètre, 5 au carré au. 
maximum. 

ART. 2~, Les ouvertures des puisards doivent 
être hermétiquement closes èt les orifices d'aération 
garnis d'un grillage répondant at1'X conditions fixées 
à l'article précédent 

ART, 25, _... Lc-s bassins et réservoirs à air libre 
tels que les lavoirs, abreuvoirs, récipients destinés 
à l'arrosage, etc ... devront être munis d'un orifice 
d'écoulement déclive permettant l'évacuation complète 
de l'eau après usage. 

ART, 26. Les bailles, barriques et tous récipients 
enfoncés en terres, utilisés pour l'arrosage des jar­
dins ou pour tout autre usage, sonl interdits. 

AHT. 27. - Les nappes d'eau permanentes ou inter­
mittentes (mares, étangs, etc.. .), qui pour une raison 
quelconque ne pellvcnt être supprimées, devront au 
moins Ulle fois par semaine f.aire l'objet de pulvéri­
sations de pétrole, de mawut ou de tout autre pro­
duit susceplible d'empèdlcr le développement des 
larves de moustiques. 

Les bords de ces nappes devront être soigneuse­
ment débarrassés de toule végétation. 

ART. 28, Dans le périmètre urbain et dans un 
rayon de deux kilomètres autour de ce périmètre, il 
est lIiterdît de constituer, pour la culture du cresson, 
des nappes d'eau pcrmanente;t. ' 

La culture des plantes à feuilles imbriquées (canas, 
ananas, oreilles d'éléphant, bananiers, etc... ) est inter­
dite dans le même périmètre. 
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ART. 29. Dans les concessions publiques ou 
privées sur la voie publique, daus les jardins, squares, 
e'tc... les arbres devront être entretenus de façon à 
ne pouvoir servir d'abris aux moustiques: branches 
basses élaguées, frondaisons hautes éclaircies, obtura· 
tion par ciment ou coaltar des cavités existant dans 
les troncs. 

Les haies devront être périodiquement taillées et 
leur hauteur ne pas dépasser 1 m 60. 

ART. 30. - Les terrains publics ou privés, les 
abords des immeubles devront être également désher. 
bés et débarrassés de tout détritus et de tout objet 
susceptible de collecter l'eau. 

ART. 31. - Tous les récipients d'une capacité supé· 
rieure à 25 litres et rontenant de l'eau devront être 
munis d'un couvercle en recouvrant complètement 
l'ouverture, de manière il empêcher le passage des 
moustiques. 

Ce c-ou\'crcle, en bon état d'entretien) sera conMam­
ment maintenu en place quand il ne sera pas fait usage 
du récipient. 

AIH. 32. - Les embarcations sur la plage oU 

dans la cour des maisons doivent être maintenues la 
quille en l'air ou dans toute autre position faV'Orabla 
pour éviter la formation des collections d'eau stagnan­
te susceptibles de dnnner lieu all développement des 
moustiques. 

ART. 33. - Les occupants des immeubles, cours 
ct dépendances sont tenus de prendre des dispoSItions 
pour éviter dans les cours, les caniveaux, sur les 
terrasses. la formation de collections d'eau stagnante 
provenant de l'eau de pluie, de lavage, d'arrosage 
et pouyant donner lieu au développement des mous­
tiques. Ils dO;"ent faire disparaître par balayage, 
dans les 24 heures, les flaques d'eau qui se seraient 
formées dans les oours, les caniveaux et Sllr les ter~ 
rasses. 

ART. 34. - Il est expressément défendu de dé­
poser et rassembler en terrain non couvert des maté­
riaux quelconques, tels que tas de bois, ferrailles" ma· 
tériaux de construction ou de démolition susceptible,; 
par leur accumulation de faciliter la création de collee· 
tions d'eau. Ils doivent être placés ~ous hangars et 
~ntièrement abrités de la pluie. 

Les bailles, barriques et autres récipients laissés 
dans les cours sans emploi, devront être placés sur 
le côté et non debout. Les caisses de wagons Decau­
ville et, en général tous les récipients, devront être 
renversés. 

ART. 35. ~ Il cst ahsolument interdit de placer 
sur les toits, à demeure ou temporairement, quelque 
récipient que ce soit, susccptihlè de collecter les caux. 
Les toits sont considérés Comme communs et de ce 
fait soumis à la visite, sans avis préalable, du ServiLe 
d'hygiène. 

ART. 36. Dans les appartemPnls prhés, dans 
les oours et les dépendances des immeubles, dans les 
terrains non bâtis, !es occupants ou usufnliticrs sont 
tenus .de prendre des dispositions pour éviter le déve­
loppement des mousti4ues et la formation des larves 

dans les récipients de toute sorte placés dans l'inté­
rieur de l'immeuble ou ses dépendances. 

ART. 37. - Les occupants ou usufruitiers sont 
tenus de débarasser les abords des maisolls, les 
murs, les oours, des récipients susceptibles de retenir 
de l'eau de pluie, tels que boîtes de conserves vides, 
débris de vaisselle, bouteilles cassées, etc, 

Il est interdit de placer à l'air libre et notamment 
sur le faite des murs mitoyens et comme entourage de 
parterres, des tessons de. bouteilles susceptibles de 
collecter les eaux de pluie. Quand il n'est pas fait 
usage des puits et des citernes, les couvercles adaptés 
à leur orifice, conformément aux prescriptions de 
l'article 23, doivent être tenus constamment abais­
sés, 

ART, 38. La constatation de la présence de larves 
de moustiques résultant de l'inobservation des ar­
ticles précédents constituera une contravention et fera 
l'objet d'un procès·verbal. 

En cas d'inexécution ou d'exécution non conforme des 
travaux delnandés par le service d'hygiène, ou en cas 
de défaut d'exécution dans les délais acmrdés par le 
service d'hygiène, il Sera dressé procès-verbal contre 
les propriétaires ou locataires des immeubles visés 
qui seront poursuivis conformément à la loi. L" 
service d'hygi~ne pourra en outre faire procéder d'offi-· 
Ci.! aux tra vaux nécessaires aux frais des contrevenants. 

AHT. 39. - Les contrevenants aux dispositions du 
présent titre sont passibles, devant les Tribunaux de 
simple police, des peines de 60 à J80 francs d'amende 
et de 1 à 5 jonrs de prison ou de l'une de ces deux 
peines seulement. 

TITRE IV 
DisposiiioltS relatives ri la divagation des alÙmaux 

domesliqu'>$ sur If! vole publique 
ART. 40. -' Les chiens laissés en liberté sur la voie 

publique doivent être munis d'un mllier portant sur 
une plaque métallique le nom et l'adresse du proprié­
taire. 

Tout chien sans collier errant sur la voie publique 
Sera capturé et mis ~n fourrière. t 

ART. -11. - Les chiens capturés devront être retirés 
de la fourrière dans un délai de 8 jours. Passé ce 
délai, les animaux seront abattus. 

ART. 42. - Les frab de gardiennage et de nourri­
ture il la fOllrrière sonl il la charge du propri~taire 
t4 den'ont être acquittés avant la sortie de l'animal 
sans préjudke des sanctions encourues pour infrac­
tion il l'artide -10. 

ART, -13..~ Il est formellement interdit d'abattre 
lin chien ayant mordu une personne ou un animaL 

. Le chien mordeur sera capturé et mis en observation 
au service vétérînaire aux frais de son propriétaire. 
Toutefois, le chien pourra ft'ster en observation au 
domicile de son propriétaire si celui-ci peut prendre 
toules les mesures de sécurité jugées utiles par les 
agents du seniee vétérinaire. 

ARr. 44, - Des arrêtés municipaux ou locaux rè­
gleront les dispositions spéciales à prendre vis-à-vis 
des chiens (tenue en laisse, port d'une muselière, etc.) 
si la rage vient il être décelée dans une localité. 



1er septembre 1947 JOURNAL OffiCIEL DU TrJŒITO/RE DU TOGO 853 

~~~T.~~= ~S~-~g~~e::~t---;~-te-rdit:---;:-~~va~~t~:r,T-- Produit_ pharmaewtiqu.a 
sur. la voie publique des autres animaux domestiques; 
porcs, moutons, chèvres, bovidés, etc.... 

MT. 46, -- Les animaux errants seront capturés 
et mis en fourrière. Leurs propriétaires pourront venir 
les réclamer' aux conditions et dans les délais fixés 
aux articles 41 et 42 ci-dessus. Passé ces délais, les 
animaux seront vendus aùx enchères publiques an 
profit du Trésor. 

TITRE V 
Dispositions finales. 

ART. 47. - Toute disposition 
arrêté est et demeure abrogée. 

contraire au présent 

ART. 48. - Le présent arrêté qui entrera en vigueur 
à compteL de sa publication au Journal Officiel du 
Togo, Sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera. 

Lomé, le 20 août 1947. 
J. NOUTARY. 

. NOMS ET PRÉNOMS 

ADDITIF à ['ariRié No 544/APA. da 2 août 1947 com_ 
plé/ant ta liste des produits plttU'maceutiques dont 
l'importation e/ ta mise en vente sont aafbrisées 
duns te Territoire du Togo (liste No 1). 
Article premier: 

A;ollter à la liste des produits: 

Cachets Bonnet, naphtolés ou simples_ 


ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Pal' arrêté du Ministre -de la france d'outre-mer en 
date du; 

24 juin 1947. -- Le tableau général de reclassement 
des Administrateurs des Colonies annexé à l'arrêté· du 
26 mars 1946 est rectifié, modifié et complété aux 
listes ci-annexées. 

"~",u~",*" •••u",,u""""'n'U"""u""'''''''''h••_ ••••••••u ........n •••••,.-................. _ ..h .............n ..........u ......u ••• U ....h .........H .......nu...............u •••••••••• 


3ftADMINISTRATEURS DE CLASSE 

3e ) Additlons comporta lit rappels d'(lllcieuneté pour services militaires 

c) Promotions normales: 

~~:;~.~.·3!.~;~~·;..:·.·~~...:~.·..~.·;.·.·.:~·.·.·.·.::.:::...;...:...~:-........_:...~....:........::...-......;..f.··.·...·.::·..~~.i::~!.::·:::::::i::::::::::::::::::::::::::::::i:::~:~:::~::~;:~!.:j:::::ç::::::::::::::::.:~:::=-

30 ) A ddilions comportant rappels d' ll11cienneté pOlir services nrilltaires 

b) Nominations; 
(ID Au titre du décret du 29 Juillet 1945) .. 


~:?~~~:~::Œ~:~~~~:~~::~:=::===:::::::::=:::::::::::~::::::::~:L::::::!:~~~~~:~:·:::::::L:::::::::::::·.::::::::::::T:::::::::~~.~~!.:·.·_::::::(:::·.::::::::::::::::::'.:::'.~ 

c) Promotions normales: 

_~Hu ....n ...... h .........H~...............................................F .......n~••••u_ u ••• u .................. , ••••••••••••••• , ........................" ................... u .......H ..........~.... 


~~~~~~':..~ :.!~.~ ~.:L:................................................. ........~:.~ :~?........ .. .............................. ~~.~~~..... .. ........................ 
~~~~~..~~.??!~~..:..__...................... .............. ......... ........~~.!~~!........ ......:................_....~.'??-..~?A:.... ......................._ 
PS'fIT-LAORENT (Jean) 1~1-47 1 a. 3 m_ 15 j. 
_.__.........._._••_ ...._ ..._ ...___.......u .............._ ..u .....__ .......u ...............n ...................n .........................~H.......,;,.........u ••••• u~•••• _ 


• 
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--._..--~-~--_.._- ---rDm D~ PR;S~- -AS~IBNN~T" 1~~~:E:S-:~L~I-AN:E-N-'N-F.:~­
NOMS ET PRÉNOMS DE RANG DA:'\S EFFECTIVE }l'AIRES ATTRIBUÊS, 'fOTALI:! 

_______ I___L_E_-_G_"_A_D_E__I__A_U_1_-1_-_4-:.5__ ou C:ONSERVÉS 1' _______ 

3° ) Addilions comportanl rappels d'ol1cie/111elé jJour services militaires 


a) Nominations: 


(3" Au titre d'Agent du G P. R. F.' 

f..;~.~;.'~'~'~'#'.~'~~;,~.~.~..~~~.".'.'.~'''''''...'..''.-.-.~~~~~~~~~......~....~.........."......".."..~....,,:]......~...·........X:.~·:.~~.....:..::~~~r~~~.·..~:~....~:~:~:~:__ :~~......:..~~r__ ~__ ~.·.·~.. ~~~~~~i~~~~~~~~~~I~~~~~~~~·.~~~~~~~~~~~~~~~~~~~. 

b) Promotions normâles : 

••••••• n •••• ' •• , •• 00...........n ......... u"••~'._.un __ •• n'" ._.n"""" ............_o••• 0 ........ 00. _ ... 0 ' __ a ••••_u.......o ._••••••••••••••••••••nu••••••.• " ......n ,.n..........n. _•• "".... __......._••• 


l?,~,~~~..(.~~,Il ~)..,: ...,..... _.......... __..............,...,.........:.:,!.....,....!,:~~.~~.......... .1.".,...,_............,...,.. J" ......~..~~~:..?}:.....,J.........._, ._.._............, 

ADMJNlSTRATEUKS-AOJOJ:'\TS Dl-; 3e CLASsli 


1" ) RadiallcJ11S - Omi,,·sÎoIlS - Reclijic41io1l5 

~~.....u' ••••••••••••••• '.œ~H•••• _ •••••••• H ..................u. __ "" •• o' ,g.." .. "'"' .... ••••••• .0••• _. H"~""'" .............................. > ••• , _, .......~.~n.~ ......._••~••••_•••• 0 •••~. , .... "'''nu.. 


c) Rectifications: 
B~;;;;'(Vi~;~~)"""'"'''''''''''''''''''''' ·..··········..,···....:ï·'·····..·4~1·_·4·6..·'·'·..'r....····"·" ..·..·,··..····i··· ..··.. ·n·é;~;....'....ï·...........................,. 


Par décret en date du 26 juillet 194ï: 
Sont nommés administrateurs adjoints de 3< classe 

des colonies, pour compter de la veHle du jour de lenr 
embarquement; 

M. Degoul (Jean-Georges.Charles), sous-chef de 
bureau de 1" classe d'administration générale des colo­
nies. 

Un décret ultérieur portera application aux fonction. 
naires ci-dessus, qui ont bénéficié du décret dn 18 fé­
vrier t 946, des dispositions' spéciales prévues en leur 
faveur par l'article 14 dudit décret. 

Tableau .. ·.v......... 


P~r arrêté dn ministre de la France d'outre-mer ell 
date du 28 juillet t 947 : 

IV, - Ont été inscrits au tablean complémentaire 
d'avancement de l'année 1946 -du personnel du cadre 
général des transmissions coloniales les fonct~onnai­
res dont les noms suivent: 

PERSONNEL Il.T.T.. . 
.Pour le grade de cire! de sectioll de 2e classe 

des centraux téléphoniques et télégraphiques 
M. Jallais (Albert)_ 

. . . ­
--~ .._.-~-_ .. 

Pal' arrêté <ln ministre de la France a'outre-mer en 
date du: 

29 juillet 194ï._ -- Sont inscrits au tableau d'avance­
ment pour l'année 1947, les 'Médecins, Pharmaciens et 
Sages-Femmes dont les noms suivent: 

MÉDECINS-AfRICA1NS 

a) pour médecins a/ricrBllS princlptlU': de 1re classe, 
les médecins afrlcaù/S prinCifJaux de 2e classe 

Johnson Samuel . en service au Togo 

c) pour médecills afriCfljn.s priltCiptlux de 3e classe. 
les médecilts afrimillS prinCipaux de 4e classe 

Johnf\On Josiah -- en service a~ Togo 
.1 '. • 

f) pour médecins africains de le classe, 
les nu!âedus a!flcains de 3e classe• 

Trénou Rodolphe _.... en service au Togl'> 

Fiad joé Robert en service à la TrJpano 

Kpotsra Gerson ..- en service au Togo 

.I\-\ikem Pierre ~- en service à la Trypano 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en 
date du 1er août 1947 ont été inscrits au tableau d'a­
vancement du 1« janvier 1947, du personnel du cadre 
d'administratioll générale des çolonies autres que l'In. 
dochine: 

, . 
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Pour soiLs.,clbef de {mreau de 2. classe 

..'.
M.M. 

. . . .. . 
Appia (Yves-Paul-Louis). 
~ . .. .. .. . .. . 

Promotions 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en 
date du 19 mai 1947, sont promus dans le cadre géné­
ral des Géologues des colonies, pour compter de;;. 
dates ci-après, tant au point de ,"Ue de l'ancienneté que 
du point de vUe de la solde: 
.. ." .. . . . .. ,. . . . . . . . . . ~ 

Au grade de géologue lie 4' classe 
M. Aicard Pierre (pour compter du 20 mars 19.47: 

géologue assistant de 1« classe). 

Par 3Hêté du ministre de la France d'outre-mer en 
. date du 28 juillet 1947: . . . . . . . . 

IV. 	-~ Gnt été promus au 1" juillet 19.\6 dans l€ 
f 	 cadre général des transmissions coloniales les}onction- • 

naires dont les noms suivent: 

PERSON"EL P.T.T. 
. . . . . . 

Au grade de cltel de sect!on de 'lfl classe des 

Clmtraux téléphoniques el téMgrapltiqctes 


M. 	Jallais (Albert) 
. , . . 

VI. - Les propositions portées par le présent arrété 
auront effet pour compter des dates indiquées tant du 
point de vue de la solde que de l'ancienneté. 

Par arrêté du miuistre de la France d'outre-mer ell 
date du : . 

29 juillet 1947. - Sont promus pour compter du 1er 
janvier 1947, tant au point de "ue de la solde que de 
l'ancienneté: ' 

a) MÉDEC1"S AFRICAINS 

c) Méd.ecins alricains principaux de 3 classe, 
les médecins africains princJpa/f>=' de 4" classe 

. . 
Johnson Josiah en service au Togo 

f) MédeCins aff{cains de 2< classe, les médecins 
all'icains de 3. classe 

Trénou Rodolphe -', en service au foJ!ù 

Fia~oé Rob'ert ~ e,; s~rv;ce 'à fa Trypano 

• 
Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en 

date <tu t., août ltj,(l7 ont été promus dans le cadre 
d'admInÎstration générale des colonies autres que l'In­
dochine, pour compter du 1" janvier 1947: . . . ... . . . .. . .~ 

Sous-chefs de bureau de 2e clnsse. 
'\/\.M . 

Appia (Yves-Paul-Louis). -. néant. 
. . . . . . . . 

ACTES DU (;OUVERNEMENT G/3Nb'RAL 
de l'A. O. F. 

Promolio. 

Pa, arrêté du l'laut·Commissaire de la Répùblique, 

Gouverneur général de l'Afrique ot'<:identale française, 

Commandeur de la Légion d' Honneur du 2 juillet 

\947 : 
 . . .... 

Sont promus, pour compter du l,' ju;[leÎ 1947, d~n; 

·11' cadre commun supéritlur des Travaux publics ~e 

l'Afrique occidentale française: 


.. . ...... . . . . . 
Au grade d'atlioùd led/ftlque de' ·1/"1: cfasse: 

M. Grunitzky Nicolas, ::e tour, choix (R.S.M,: '" 
2 mois 26 jours), 

ACTES OU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Fixation de ••Jaire 

Par décision No 522 P. du: 

8 août 1947. - Le salaire mensuel de Mesdemoi­


selles Marguerite Verbeke, en religion Sœur Emma­

nuel , et Gabrielle Constant, en religion Sœur Saint,, 

Mare, Infirmières d.iplômées de l'Etat et respech­

veinent directrices d~s dispensaires de Yadé (Subd'. 

visioh de Lama-Kara) et de Tomegbé (Cercle d'Ata­

kpamé), est fixé à Neuf mille francs (9.000. -- ) 

par mois paur compter du 1" janvier 1947. 


Nomination. - AffectatioRs 

Par décision No ">38 P. du : 
18 août 19-17. M"'" Petit est engagée à titre 

. précaire et essentiellement révocable en qualité de 
·Monitrice auxiliaire d'Education physique au salaire 
mensuel de Huit mille (8.000) francs, " l'exclusion 

de tous accessoires Ol! indemnités, pour compter du 

1" août 1947, 

Madame Petit est mise à la disposition du Chef du 

Service de l'Education physique et des Sports. 


Par décision No )42 P. du : 

20 août 1917. M. DUgHé Jean-Marie, Vétérinaire 


Inspecteur Principal de 1re 'classe de l'Elevage et des 

Industries Animales des Colonies, nouvellement arrivé 

au Territoire, est nommé Chef du Service de l'Elevage 

du Togo. 


.. 
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Par décision No 550 P. du: 
23 août 1947. - t,t. Lemoine Jacques, Administra. 

teur de 1;' classe des Col{lflies, de retour de co,'n!g1é 
'et attendu prochainement au Territoire, reprend ses 
fonctions de Commandant du Cerde de Sokodé et, 
cun:ulativement, de Commandant du Cercle de Mango, 
en remplacement de M. Ouillou françois, qui reprend 
ses fonctions de Commandant du Cercle d'Atakpamé. 

M. Ouillou françois, Administrateur de 2' classe 
des Colonies, Commandant du Cercle de Sokodé et, 
cumulativement, Commandant du Cercle de Mango, 
reprend ses fonctiolls de Commandant du Cercle d'Ata­
kpamé, ell remplacement de t,\. Le Glatin Jean·Yves, 
Administrateur-Adjoint de 2c classe des Colonies, rapa· 
triable Cil fin de séjour. 

M. Meneau Jean, Administrateur de 3' dasse des 
Colonies, Commandant du Cercle de Klouto, est nom­
nfé chef du Bureaa des Affaires Politiques ct Adminis­
tratives, en remplacement de M. Chaumeil Gérard,• 
appelé il d'autres fonctions. 	 " 

M. Petit-Laurent Jean, Admil1istrateur.Adjoiu,t de 
1« dasse d,'s Colouies, Adjo;nt au Commandant du 

':.i Cercle et Chef de la Subdivision administrative d'A.ta­
kramé, est nommé Commandant du Cercle de Klouto, 
en remplacement de M. Meneau, nommé chef du 
Bureau des Affaires Politiqltes et AdministrativeS., 

PERSONNEL AUTOCHTONE 

.NomÎnalienl 

Par décïsiOlr No 523 P. du: 
8 aoÎlt 1 YH.'- La décision N" 822, P du 29 Novem· 

bre 1946 est modifiée comme suit: 
Le nommé d'Almeida Augustin, élèv:e diplômé de 

l'Ecole Technique Supérieure de Bamako (Section 
Topographie) est engagé pour compter du 1<' Décem­
bre 19 .. 6, en qualité de topographe au salaire men­
suel de Cinq 'mille six cents francs exclusif de tous 
accessoires et indemnités. 

Par décision :-.l" 536 P. du : 
18 août 19H. _.. M. (jaba Aho, Commis principal 

de 1« dasse du cadre local autochtone des Trans·

f missïons du T<>go, en sef\~ice à Lomé, est nommé Rece­
veur principal du Bureau des P.T.T. de Lomé, en 
remplacement. de M. Carillon, Conlri\leur-Rédactenr~~' 
principal de 2c classe des Tmnsmisslons Coloniales, 

t 
~ 

,~ qUi demeure Chef des Services postaux et techniques 
~" des Transmissions du Togo. 
i La présente décision aura effet pour compter du 

1er septemhre 1947. 
~> 

~ 
t. Par arrêté No 593 p, du: 
c' 20 août 194i. Est eJ demeure rapporté l'arrêté 

no 540/P du 1" août 1947 portant intégllatiou de ,"', 

~ 	
Onansounnou Victor, Commis d'Administration princi. 
pal de 1" classe, dans le cadre secondaire du Réseau•:1·, des Chemins de fer. 

Mutations 

Par décision No 532 P. du: 
16 août 1947. _. Les mutations suivantes sont pro­

noncées dans le personnel des gardes-frontières des 
Douanes: 

Le garde-frontière stagiaire f"acambi Jean, Cn ser­
vice 	 au poste des Douanes de Nyitoé·Zoukpé, eSt 
affecté au poste des Douanes de BHjabé. 

Le garde-frontière slagiaire Amoussou Agossou, en 
service à la Brigade des Douanes de Lomé, est affec­
té au poste des Douanes de Nyitoé-Zoukpé, en rempla­
ment du garde-frontière facambi. 

Le garde·frontière de 0' classe Akouegnon Thomas, 
Cil service au poste des Douanes de Bitjabé, est affec­
té à la' Brigade des Douanes de Lomé, en remplace. 
merlt du garde-frontière Amoussou Agossou. . 

La présente dédsbn aura effet pour compter du 
1cr septembre 1947 . 

Par décision Nü SB P. du : 
20 l!aûl 194i. _.. Les mutations suivantes sont pro­

noncées dans le personnel africain des· Transmissions 
du Togo: 

Le Commis adjoint de 1"' classe des transmissions 
Germa Bernard) en serviœ à Palimé, est affecté à 
Lomé. 

Le fa<:teur adjoint de 5' classe Dossavi Raphaël, en 
serviet à Mango, est affecté à Lomé . 

. L'agent journalier Levinais Noël, en service à Bas­
sari, est affecté il Atakpamé . 

L'agent journalier Ametepé françois, en service à 
Lomé, est affeelé à lama-Kara. 

l'agent jDurnalier Kossl Simon, en service à L'Orné, 
est affeelé à Mango. 

Le surnuméraire auxiliaire Sossavi Dossou, en Ser­
vice 	 à Sokodé, est affecté à Palimé. 

Le commis adjoint de (je classe des Transmissions 
Ouinsoll Raphaël, en service à Atakpamé, est affecté 
à Sokodé. 

Prim•• tle. fin a'e.,.,e.,nt 

Par 	décision No 545 C.f.T. du : 
21 août 1947, Les primes de fin d'engagement 

ci-après, décomptées sliivant les dispositions de c' de 
l'artidc 1<' de l'Arrêté général ,No 3559 du 7 octobre 
1943, sont attribuées aux agents ci-après, licenciés pour 
limite d'âge: 

Moudachiron Mamadou, Om"!"ier 31lxi1iaire 6.180 frs, 
Mensah Thomas, Ouvrier auxiliaire . 0.589 frs, 
La dépense correspondante est imputable au chapi­

tre 1 bis du budget annexe du Chemin de fer et du 
.wharf dn Togo. '" 

Rappel à l'acll,,,,. • 
Par 	arrêté No 576 P. du : 
13 août 1947. ~.~ Est et demet!re rapporté I!arrê;té 

nv 753/P. du 4 octobre 1946 suspendant de ses fOllc. 
tions l'infirmier de 1'" classe Fo11y Thomas. 
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Par décision No 541 P. du : 
.19 août 1947. - Le moniteur adjoint stagiaire d'A­

gtt'Icul!!'re Semedo Kouassi Winfried, en disponibilité, 
est mamtenu, sur· sa demande, dans cette position, pour 
une période d'un an à compter du 4 août 1947. 

Fore.. de police 

Par anêté No 598 BM. du : 

22 ",;ût 1947. - Le Sergent-Chef Batama Joseph, 
Mie M{I026 AT, de la Compagnie des forces de Po­
lice, admis dans le cadre local des gardes-frontières du 
Togo, est rayé des contrôles actifs des forces de Po­
lice du Territoire à compter du 24 mai 1947. 

Sont engagés comme mililjens de 2< classe à compter 
du 1er août 1947 les stagiaires dont les noms suh-en! : 

CIE DES FORCES DE POUCE 

Batengué Lamboni, st.g. cat. B. MIe M/1333 BT, 

Sankardja Boaleyou, stag. cat. B. MIe MI1335 BT 

Slnandja Kolani, stag. cat. B. Mie M/1336 BT, ' 

Koukoury Latiéyi; stag. ca!. B. Mie :'vt 1338 BT, 

Douti Tétengou, stag. cat. B. Mie M(1344 BT, 

Sont licenciés et rayés des contrôles actifs des for. 


ces de Police du Territoire: 

à compter du 1er août 1947 pour tin de contrat 

CU! DES FORCÉS DE POUCE 

Yao Pogo, milicien 2e d. Mie MilW2 BT, 
Fousséni Bodé, flJiilicien '}Jt d. ;\\Ie M;1183 BS, 
Bayonika, mil,icien 2e d. Mie M/1187 BT, 
Simglioua, milicien 2e el. Mie M!1193 BT, 
Tomiraba, milicien 2< cl. Mie M/1188 BT, 
K"léou Blak6ndé, milicien 2. cl. Mie M;1212 BT, 
Batakomou, milicien 2e cl. MIe M/1W7 BT, 
K"bé Kébéi, milicien 20 cl. Mie M/IW6, 
Katagnon Adjodi, miljci~ 2e cl. Mie M;l213 BT, 
Sossou Messanvi, milicien 2e cl. MIe Md 178 BD. 
Dogo Mako, milicien 2e cl. Mie Mil Jill BT, . 
Barnéla Dikpaoma, milici"n '}Jt cl. Mie M!l194 BT, 
Dakomba Kadagoma, milicien 2e cl. Mie M: 1189 BT, 
Koubirma, milicien 2e cl. Mie M;1211 BT, 
Yéou Noudénou, milicien 2e cl. Mie Mi1233 BT, 
Samar.; Laré, millcien 2' cl. Mie M:1222 BT, 
Kassinga, milicien 2e d. Mie M/1197 BT, . 
Aradjoa Sida, miijcien 2e cl. Mie M/1217 BT, 
Adjou Toka, stag. cat. B. Mie M;J340 BT, 
Oudani Kombati, stag. cat. B. Mie M/1334 BT, 
Bit.ilené, stag. ca!. B. Mie M;1337 BT, 
Koni Kossi, stag. cat. B. Mie M/1332 BT, 
Akueté Jules, stag. cat. B. Mie Mj1330 BT, 
T:imelé Kessi, stag. cat. B. Mie M;l342 ST, 
Aboudou Bouraïma, stag. cat. B. Mie M i l331 BT, 
Awadoté TChétimé, stag. cat. A. Mie Ml63117 AT, 

il cQmpter du 1er août 1947 pour inaptitude pllysique 

CIE DES FORCES DE POLICE 

Djato Tchouaou, milicien 2e cl. Mle"MJ1214 BT, 
Ooligué Nankaté, milicien 2e cl. Mie M/1215 BT, 

à compter du 15 août 1947 pour indélicatesse 

OE DES FORCES DE POLICE 

Amouro Nabayo, milicien 2< cl. Mie Mi710BT, 
Sissaoua Kabia, milicien 2e cl. Mie M/Î2S7 BT, 
.L~ gratuité du transport leur est accordée pour 

rejoIndre lellrs foyers avec leur famille. 

DIVERS 

Co_mand••••t iacli,èll« 

Par arrêté No 575 A.P.A du : 
13 aoOt 1947. - Le nomrné Pangamé, chef du 

canton de Bidjenga (Cercle de Mango - Subdivision 
de Dapango) est suspendu de ses fonctions et privé 
de sa solde pendant une durée de deux mois à oompter 
du jour de la notification à l'intéressé du présent 
arrêté. 

c....n pri". 

Par arrêté. No 581 Cab. du: 
16 août 1947. -~ M. Gougeaud, Agent Général 

de la Maison G.B. Ollivant à Lomé est nommé mem· 
bre suppléant non fonctionnaire, citoyen français, du 
Conseil privé du Togo, en remplacement de M. Char. 
les, parti en france. 

M. Oougeaud contin41era à jouir du mandat conféré 
à son prédécesseur par arrêté no 2OO:Cab. dtt 18 Mars 
1946. 

Ea••i'•.•... 
Education phY.'fiquf! et sportive 

Par décision No 525 EoP.S. du: 
8 août 1947. -- M. Sohier Marcel, Instituteur d<: 

3' classe du cadre local supérieur, Directeur du Sec­
teur scolaire de Mango, est chargé de cours au 
stage d'éducation physique ouvert à Lomé au cours 
du mois d'Août 1947. ' 

Pa.. décision N° 533 E.P.S. du : 
16 aoot 1947. - les maîtres dont les noms sui>1Cnt 

assisteront au Stage d'Education physique et Sporti~ 
qui aura li..... du 4 au 30 août 1947. 

10 - ENSElONEMENT . QFFICIEL 

Cerde de Lomé: 

Gbikpi Pierre 
Kouffo Raphaë 1 

Laclé Marclls 
Afegbedji Christian 
Kangni EbenezerAmouzougan Abalo 

Jondo Emmalluel Véronique d'Almeida 

Cercle d'Alléclw: 

Dissou Koffi 
Sil!i Ayi Cyprien 
Johnson Moïse 
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Cercle 'de Patimé : 

Adjanor Emile Netchenawoe Eric 
Assignon AdolPhe Kemey Thomas 
Kodjü Emile Kpetsu Emmanuel 

Cercle d'Atakpamé: 

Togbe Mathias Odjo Antoine 
Ajavon André Akuesson j<lseph 
Sogadji Nioodème Agbo jean 
Assiongbon Simon SitH jérémie 
Loooh Lucien 

Cercle de Sokodé; 

Ekué Martin 
Aquitemé Téléqui 
Agbo Tèko joseph 
Kondo Tchedré 
Randolphe Symphorien 
Ayéva Amidou 
Gbégbéni Nanamalé 
Dabou Félix 
Mensah Logossou 

Idrissou Boubakar 
Nyaméssi Cléophas 
Lawson Michel 
Issaka Moum<luni 
Essoarzina Moumouni 
Zakarie Yadja 
Awuté Gédéon 
Foly Honoré 

Cercle de Mango: 

Tctiédré Michel 
Géraldo Nassiro~ 
Doh Seth 

20 MISSION CATHOLIQUE 

C"rcle de Lomé: 

Comla Albert 

Agbodan Alphonse 

Tsogbé Edouard 


. Dosseh Alex 
Agbokou jean 
D'Almeida Vitus 
Keevor Pierre 
Awumé Vidor 
Edorh Norbert 
Sèméglo Michel 
Attikpo Charles 
Djaméssi Maurice 
Kodjo Moïse 
Akouetc joseph 
,Wukanya joseph 
Aithnard Etienne 
Gapotih David 
D'Almeida jean 
Yawo Théodore 
Adjato Pierre 

Cercle 

Attiogbé François 
Bégla Linus 
Akibodé Hilarion 
Mensah Louis 
Attiogbé Victoria 
Bocro Isidore 

Adjossou Etienne 
Logovi jean • 

. Abiassi Mich·el 
Mensah Boniface 
Adadé joseph 
Lawson jean 
Dunya Grégoire 
Dégué Vitus 
Silété jean 
Seshie Paul 
Kowu Polycarpe 
De Médeiros Amélie 
Thécla Siggini 
Ayité Suzane 
Ayivi joseph 
Nukaméwo Louis 
Lafonékou Chrétien 
Lawson Berthe 
Bamézon Anastasie 

cl'Anécfto : 

Amégadze Pierre 

Lawson Philippe 

Kouévi Alphonse 

Sokpoh Céline 

Lawson JoséPhine 

Nyaku Norbert 


Dogbé Simon 
Dovi Nicolas 
Ktidzu Philippe 
Ahadzi jean 
Kita Etienne 
Zékpà l<luis 
Sèglah Théophile 
Yona Bénolt 
Konutsé Gérard 

Cercle 

Cercle 
Mensah Raphaël 
Abalo Antoine 
Soulé Boniface 
Séwoavi Tobias 
Mawuvi :William 
Mawuna Abraham 

Cercle de 
Koumai Emile 
Ewétroé Bénoit 

de Palimé: 
Adél. Méth<lde 
Zakli Dominique 
Balo Sébastien 
Nusseassi Bénoît 
Agbozo Emile 
Kamassa Pierre 
Agbéfu Marcellln 
Agbéka Simon 
Comll\ Athanase 

cl'Atakpamé : 
Nyawo Antoine 
Aféli Pierre 
Otou Thomas 
Ekoué Emmanuel 
Aménouvo jean 

Sokodé: 
Vala François 
Nakpané Bitambi Bernard 

Cercle de Mango: 
Ayéfumi Félix 
30 MISSION EVANoÉuQUE 

Cercle de Lomé: 
Kakatsi Gerson 

Cercle de PaUmé: 
Nayo Manassé 

Cercle d'Atakpamé: 
Médowokpo Nathani"l Adangblédu jouas 
Alaglo Henri Y évu Samuel 
Adigbli Mathieu Kpégllt' Emile 

Cercle de Sokodé: 
Mayéden Bernard 
Kpini Pius 
Nénonéné jean 

Le. moniteurs de l'Enseignement officiel, admis il 
l'examen de sortie du Cours Normal d'Atakpamé, dont 
les nomS suivent assistemnl au Stage d'Education 
Physique et Sportive. 

Cours Normal d'Atakpamé 
Amagli Emmanuel 
Diabo Tobias 
Cadiry Emmanuel 
Akpé Bé!ll)î! 
Samari Adam 
Avéva Souléman 
Aiüdji Mathias 
Mensah Augustin 
Fiagall Ebenezer 
Aoondu Arouna 
Sodji Jean Laurent 
Magnibo Nalmt 

Le milicien Mensah 

Makoya Gnandi 

Wilson Mathieu 

Messan Daniel 

Démba Salifou 

Amadou René 

Ahianor Jonathan 

Amai Napo 

Gbénouga Paul 

Lawson Léopold 

Amav; Désiré 

Gnassouoou Siméon 


Marcellin assistera au Stage 
d'Education physique et Sportive. 

Le policier Agbétsiafa Nioolas assistera au stage' 
d'Education Physique et Sportive. 

Les moniteul'll classés dont les nomS suivent assls­
teront au Stage d'Edueation physique et Sportive. 
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liste des moniteurs classés, auditeurs libres 
Anécho: 

M. Kpodar Louis 
Plltitrié : 
M.M. 	 Tekoe Alexandre 

Houédako Ambroise 
Gnémégna Etienne 

Ata1<ptlfrié : 
M.M. 	 Sitti Jean 

JohnSOJl Clément 
L<~" fraLs de nourriture des moniteurs du Cours Nor. 

mal d'Atakpamé, non rétribués, seront supportés par 
le Ser,~.ce de l'Education physique et des Sports. 

L,a Dlrechon du Stage. est assurée par M. H.emery, 
Ma.tre d'EducatIOn PhySique auquel est adjointe Ma· 
dame Petit, Maîtresse auxiliaire d'Education physique. 

. Les mOniteurs d'Education physique élémentaire Da. 
Vld Albert et Koussougbo François sont mis à la dis· 
position. de M. Hemery pour l'instruction pratique sur 
le terrain. 

Des gratifications pourront être accordées à M. M. 
Oa,1d Albert et Koussougbo François sur la proposi. 
tian du Chef du service de l'Education physique et 
des Sports. 

. Ecole professionnelle de $okodé 

Par décision No 534 E. du; 
16 août IQ47. - Sont admis aux examens de fin 

d'études et diplômés de l'Ecole professionnelle de 
Sokodé, les élèves de 4e année dont les noms suivent 
classés par ordre de mérÎte ; 

1" - Obati Charles, Section Chef de chantier; 
20 -	 Bakaté Jean, Section Maçonnerie; 
3<> - Laré' Doudjéga, Section Maçonnerie; 
40 - Abotsi Augustin, Section Menuiserie; 
50 - Arouna Mama, Section Chef de chantier; 
60 - Bagna Yaovi, Section Maçonnerie; 
7" Kombaté ('..onsaHga, Section Maçonnerie; 

. 8<> -	 Kolan; Douti, Section Ajustage; 
90 -	 Douti Mogbali, Section Menuiserie; 

TERRITOIRE DU TOGO 	 8S9 

Ecole -prùl1aire supérieure de Lomé 

ADDITif à ta Décision No 518/E du 7 aofÙ 1947 
portant admission d'élèves à l'E.P.S. de Lomé. 

35' 
Djokpo Gerson. 

E"p .. I.lon 

Par arrêté Nu 589 APA. du; , :8 août 1947. . Le nommé Moussa Abdoulaye, 
age de 38 ans enViron, fils de feu Abdoulaye et 
de Fatoumé, né à Bandiagara (Soudan français) et 
domicilié à Accra (Oold-Coast), célibataire sans en­
fant, condamm1é à 1 mais de prison pour vagabon~age 
par jugement en date du ID Avril 1947 du Tribunal 
correctionnel d'Anécho, sera conduit hors du Terri­
tojre du Togo par les soins des autorités adminj~tra­
lives du Cercle d'An écho. 
. Il est interdit au nommé Moussa Abdoulave de 

reparaitre sur toute l'étendue du Territoire. . 
Le t'Ommandant du Cercle d'Anécho est chargé 

de l'exécution du présent arrêté. 

Frais l''.'rait•• 
Par décision No 526 C.F.T. du: 
13 août 1947. - Est allouée à Madame Mensab 

Francisca d'Almeida, la somme 'de Six cents fra~cs 
pour remboursement des frais funéraires et d'érection 
de tombe occasionnés par le décès du Chef d'équipe 
de 3e classe des C. F.T. d' Almeida Eti~nne. 

La dépense est imputable au Budget Annexe du 
Chemin de fer 
4 ~_. Parag. 2. 

et du Wharf -

---- ­
Chat>. 1 ter Art . 

-
Impôt. 

Par arrêté No 574 CD du ; 
1.'3 août 1947. - Sont prises en charge, au titre 

des impôts directs Exercice lQ46, les sommes ci-après 
\s'élevant li Trente mllle six cent trente quatre franc;:. 

,'quarante centimes 
- .... ~-_._­_. __ w~ ... .. 	 ".- ­

NATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES 

Imp6t céd"l.i re (retenue à lu source). .Lomé-Trésor 

Patentes 
Taxe sur les bicycle1tes 

Lomé·S..bd. 

Impôt général 5ur le rêvenu. 
Patentes 

Anécho 

Taxe sur les armes. 
Taxe sur les bicyclettes 

.. 

Imp6t 	personnel C.S. 
Impllt 	personnel C.O. 
Taxe vicinale 

Bassar; 

PatentesMango 
Total. 

•.. . .. . . .. 	 ... 

...~~. 

~ 

MONTANT 

2t.344.40 

200.00 
300.00 

-_ .._~~----.-

TOTAt-

. 

21.344.40 

500.00 

4525.00 

2.165.00 

2.100.00 
~-~~.­

30.634.40 . 

2iO.00 
2.625.00 

940.00 
690:00 

530.00 
960.00 
675.00 ( 

----~-._-~~. 

2.100.00 

_._~_._~~. 

http:Ser,~.ce
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Le recouvrement doit être assuré selon les règle­
ments cn vigueur. 

Inlar.lollon ....I...r-R..I..... ollll••tol•• 

Par arrêté No '>90 APA du: 
1<) aoUt 1947. -~ Le séjour dans le Territoire du 

Togo est interdit pendant une durée de cinq ans 
pour compter du 13 Août 1947, date d'expiration 
de sa peine de prison, au nommé Hounsou AkowalliOu 
Louis, détenu à la prison d'Anécho, âgé de 22 ans 
environ, né à Porto-Novo (DahiOmey), fils de Houn­
SOu Kponotl et de feue Goussi Akplogan, demeurant 
à Porto-Novo, condammé par jugement en date du 
23 avril 1947 du Tribunal correctionnel d'An,écho 
il,: 10 ) 18 mois de prison. 500 francs d'amende ave" 
sursis et au paiement de 2,500 frs. à titre de dom­
mages-intérêts pour vol; 2<» 6 mois de prison et 
:; ans d'interdictioJl de séjour pour vagabondage, 

Le séjour dans le Territoire du Togo est interdit 
pendant une durée de dix ans pour cvmpter du 11 
avril 1948, dale d'expiration de sa peine de pf/son, 
au nommé Amadou Foulani Hamadou, détenu à la 
prison d'Anécho, âgé de 47 ans environ, né à Nia­
mey (Niger), fils de feu Hamadou et de AdIza 
Adedjatou, demeurant à Anéeho, condammé par ]lIge­
ment en date du 12 Avril 1947 du Tribunal correc­
tionnel d'Anéche il 10 ) 1 an de prison pour vol; 
20 ) 3 mois de prison et 10 ails d'interdictioll de 
séjour pour vagabondage (confusion des peines). 

Le séjour dans le Territoire du 'Togo est interdit 
pendant une durée de cinq anS pour compte~ du 9 
Décembre 1949 date d'expiration de sa peille de 
prison au nom~é Wilson Adjété Hilaire, détenu à la, 
prison' d'Anécho, âgé de 42 ans environ, né à Atlùémé 
(Dahomey), fils des feus Adjévi Wilson et Adoudé 
Akouéson, demeurant à Anécho, condamné par juge­
ment en date du 26 décembre 1946 du tribunal Cor­
rectionnel d'AnéchiO à 3 ans de prison et 5 ans d'il,Jler­
diction de séjour pour vol. 

Est astreint à la résidence obligatoire dans le Cer­
de de M'Ingo pour une durée de dix aus pour compter 
du 23 novembre 1951 date de sa libération de prison. 
le nommé Aifo Peter Houédjédé dit Lakpatchamado· 
agbadji, âgé de 40 anS environ, né e~ domicilié à Ako~­
mapé-Doulassa (Cercle d'Anécho), fIls des feus Houe· 
<ljédéet Houndékèdé oondamné par jugement en 
<late du 13 novembre 1946 du Tribunal Correctionnel 
d'Anécho à: 10 ) 5 ans de prison POU! tentative de 
\JI)I; 20 ) 3 ans de prison et 10 ans d'!nterdICI10n .de 
séjour pour coups et blessures volontaIres (confuSIOn 
:des peines). 

Est astreint à la résiùence obligatoire daus le Cer­
cle de Mango pour une durée de dix ans pour compter 
<lu Il juillet 19'>2 date de Sa libération de prison, le 
nomm(- Anondji Ayaovi Louis, âgé de 42 ans environ, 
né et domicilié à Vogan (Cerelè d'Anécho), ftls de 
Anondji et de Kuidja, condamné par jugement en date 
du 30 j.1l1et 1947 du Tribunal Correctionnel d'An écho 
à 5 ans de prison. 1.000 francs d'amende, 3.4:>0 franl'S 
de dommages·intérêts et 10 ans d'interdiction de séjour 
pour vol d'argent. 

Par ,arrêté No 597 APA. du : 
22 août 1947. - Le séjour dans le territoire du Togo 

est interdit pendant une durée de dix ans pour compter 
du :; octobre 1947, date d'expiration de sa peine de 
prison, au nommé Garba Haoussa, détenu à ·la prison 
de Tsévié (Cercle de Lomé), âgé de 40 ans environ, 
né à Kabi (Nigeria), fils de feu Mama et de Sétou, 
demeurant à Agotimé-Kpétoé (Gold-Coast) de passa­
ge à Kévé (Cercle de Lomé), célibafaire sans enfant, 
condamné par jugement en date du 5 octobre 1946 du 
Tribunal correctionnel de Lomé à 1 an de prison et 10 
ans d'interdiction de séjour pour vol. 

Le séjQur dans le territoire du Togo est 
interdit pendant une durée de dix anS pour compter 
du 17 septembre 1947, date d'expiration de sa peine 
de prison,. au nommé Garba Aboudou, détenu à la 
prison de Tsévié (Cercle de Lomé), âgé de 30 ans 
environ, né à Sokoto (Nigeria), fils de Garba et de 
Awa, de passage à Lomé, célibataire sans enfant, 
condamné par jugement en date du 23 octobre 1946 
du Tribunal correctionnel de Lomé à 1 an de priSOIT 
el 10 ans d'interdiction de séjour pour vol. 

Le séjour dans le Territoire du Togo est interdit 
pendant une durée de dix anS pour compter du· 5 no­
vembre 1947, date d'expiration de sa peine de prison~ 
àu nommé Houngué Asson Louis. détenu à la prison 

'de Tsévié (Cercle de Lomé), âgé de 20 ans environ, 
né à Essé (Cercle d'Athiémé - Dahomey), fils de 
feu Houngué et de Hounsiabé, célibataire sans enfant, 
portefaix, domicilié à Lomé, condamné par jugement 
en date du 5 novembre 1946 du Tribunal correctionnel 
de Lomé à 1 an de prison, 500 francs d'amende et 
10 ans d'interdiction de séjour pour vol d'effets d'ha­
billement et de numéraire. 

Par arrêté No 599 APA. du : 
23 août 1947. - Sont rapportées, en attendant le 

résultat de l'appel dont a été frappé le jugemen:~ en 
date du 30 juillet 1947 du Tribunal Correctionn",1 
d'Anécha ayant cvndamné l'intéressé. les dispositioos 
du parag. 5 de l'arrêté No 590/APA. du 19 août 
1947 astreignant le nommé Anondji Ayaovi Louis 
à la résidence obligatoire d,ms le Cercle de Mango 
pour une durée de dix ans. ­

So.iili. i••I.ë••••a prh."•••• 

Par décision N° 529 AE. du: 
14 août 1947. M. Foursaud, !\dministtateur de 

I,e classe des Colonies, Inspecteur des Affaires Admi­
nistratives est nommé 'Président de la Commission 
Centrale de Surveillance des Sociétés Indigènes de 
Prévoyance du Togo en remplacement de M, Rives, 
Administrateur de 2< classe des Colom es, Chef de 
Cabinet. 

Par décision No 537 E, du, 
18 août 1947. - pour le deuxième trimestre 1947, 

des subventions sont accordées aux établissements 
d'enseignement privé ci-dessous indiqués afin de <.'On, 

, 
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tribuer à rouvrir leurs dépenses de personnel, de ma­
tériel, d'outillage, d'enseignement professionnel, ma­
nuel ou agricole et de fournitures scolaires. ' 

Mission 	Catholique 504.675 frs. 
MissiDn Evangéliquc . 	 122.925 ­

Par décision No 528 Dom. du : 
13 août 	1947. - Une commissiDn composée de : 
M. l'Administrateur-Maire de Lomé, OH 

S{)n délégué ". . Président 
M.M. 	 Grunitzky Nicolas, Adjoint techni- \ 


nique, représentant l'Administra-II 

twn, 


de Souza AUgiustino, NDtable à Lomé" Membres 

Assah John, Notable li Lomé, \ 

Fiawoo Gilbert, représenlant du con-' 


"cessionnaire, 1 
se réunira li Lomé sur convocatiDn de son Présidentr, il l'effet de constater la mise en valeur du lot No_ 7 {tu 

! 'terrain immatriculé au Livrè Foncier No. 511 du Cercle 
de Lomé, dont l'attribution provisoire a été accordée 
li M. Oosrou Paul. 

Il sera dressé des opérations un Procès-Verbal 
descriptif, el estimatif en quatre exemplaires don! 
un destiné au Concessionnaire. 

Textes publiéS à titre d'information 
ACTES OU POUVOIR CENTRAL 

r·
fARRETE nùnistérfel rlu 29 ;uillc{ 1947. 
!. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu la loi du 30 avril 1').46 tendant à i'êtablîssement. au 

financement et à l'exécution des plans d'équipement et de 
ijéveloppf'ment des terrjtoires re!cyant du ministère de la 
Ft(Illce d'outre-l!Ier; 

Vu Parrêté ministériel du 1ï avril 1947 organisant le 
oontrôle financier des Înstituts de recherches sur les produits 
col(miaux; 

Vu les propositi<ms adoptées par ie comité directeur du 
P.I.D.E.S. dans sa réuni.n du 31 mars 19-t7; 

Vu' les statuts des instituts de recherches sur les produits 
coloniaux; 

ARRETE: 

A·RTlCI.E PREMIER. Le projet de budgd annuel 
ide Chacull des organismes ci-après désignés: institut 
de recher~hes pour les huiles de palme et oléagineux, 
institut de recherches du coton et des textiles exoti- , 
<lues, institut des fruits et agrumes coloniaux, est 
délibéré par le conseil d'administration de l'organisme, 
il est voté par l'assemblée générale. 

Ce projet ne devi,ent définitif qu'après approbation 
par décision du ministre de la France d'outre-mer, 
prise sous le timbre de la direction à laquelle sont 
rattachés les instituts précités, après avis du contr{)!eur 
financier. 

Si l'approbation n'est pas intervenue à la date 'd'ou­
verture de l'exercice, le budget s'exécute provisoire­
ment sur les bases admises pour le budget de l'exer­
cice précédent. 

ART. 2. - Un budget additionnel est établi dès la 
clôture de l'exercice; Î,l comprend l'excédent 'des 
recettes de l'exercice dos, ainsi que ks restes à recoll­
vrer et à payer du même exercice. 

Le budget additiDnnel est délibéré, mté et approuvé '~I 

dans les mêmes conditions gue le budget annuel. 

ART. 3.-~ Les dépenses des instituts de-recherches 
sont classées dans les deux catégories suivantes,. 
dépenses de fonctionnement, dépenses d'investisse­
ment. 

En cours d'exercice, des virements de crédits peuvent 
être effectués par les conseils d'ad,Jlinistration des 
instituts entre les chapitres qui appartiennent à une 
même catégorie de dépenses; ces virements sont toute­
fois subordonnés il l'accord préal~ble de la direction 
à laquelle sont rattachés les instituts et du eonrôleur 
financier~ 

L'augmentation en ex)!!rs d'exercice du talai des cré­
dits affedés il mie même catégorie de dépenses a lieu 
dans les conditions prévues pour l'adoption du budget. 

ART. ~. - Toute modification collective des traite'­
ments attribués au personnel des instituts de recher­
ches, de même quc toute attribution il CC personnel . 
d'avantages en nature ou toute modification de ces, 
avantages ne peuvent recevoir d'effet qu'après appro­
bation par le ministre de la France d'outre-mer sur 
le' rapport de la direction à laquelle sont ra Hachés 
les ,instituts et après avis du contrôleur financier. 

L'approbdion dor.née par le ministre peut compor­
ter, s'il y a lieu, "autorisation de mettre en application 
les mesures approuvées sans attendre l'aboutissement 
de la procédure d'ouverture des crédits sllPplémentai­
Te5 qui pourraient être é\~entuellement nécessaires,, 

ART. 5'. LeS' comptes d'exercices clos des instituts 
de recherches, approuvés pa'r les assemblées gél10. 
raies, ne deviennent définitifs qu'après avoir été ap­
prouvés par le min!'strc de la France d'outre-mer dans 
les mêmes conditions quc les budgets. 

Fait à Paris, le 29 juillet 19~7. 
Marius MOVTfT. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

Chel de bureau de 2* classe d'adminùtrtllÎolI 

générale des c,0lonies 


Par arrèté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du 2.t juillet 1947, un concours pour l'admis­
sion des commis principaux des cadres locaux des 
secrétariats généraux et des commis principaux des 

• 



862 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE - DU TOGO 1" septembre 1947 

cadres locaux des services financiers et comptables 
de l'Afrjque occidentale française, de l'Afrique équato­
riale française, du Togo et du Cameroun, au grade de 
chef de bureau de 2< classe d'administration générale 
des colonies autres que l'Indochine, aura lieu au litre 
de l'année 1947. 

~ Les dates des épreuves ont été fixées, à titrc excep· 
tionnel, au lundi 2 février 1948 pour la composition 
française,et au mardi 3 février 1948 pour le sujet 
d'ordre professionnel, de huit heures du matin à 
treize heures. 

Toutes les candidatures devront être formulées dans 
un délà; de trDis mois à compter de la date de publio 
cation .du présent arrêté au journal officiel de la 
République française. 

Les demandes des candidats, adressées par la voie 
hiérarchique, devront parvenir au ministère de la 
France d'outr"'mer avant le 1er novembre 1947. 

La liste définiti"." des candidats admis à concourir 
sera arr,êtée par le ministre et publiée au io:rTnœ! offi­
ciel de la, République française. 

Le nombre des places mises au concours a été fixé 
à dix places. 

N.B. - Les épreuves ünt lieu simultanément à 
Paris (au ministère de la France d'outre-mer), dans 
les ports de Bordeaux et de Marseille el aux chefs­
lieux des territoires d'outre·mer. 

.' 
,ifo,qistralure coloniale 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
et du garde des sceaux ministre de la justice, en 
date du 24 juillet 1947, la seconde se~sion de l'examen 
professionnel d'entrée dans la magistrature de la 
France d'outre-mer a été fixéè au :3 novembre 1947. 

Les candidats d'evront faire parvenir au plus tard 
le 15 septembre 1947 leur demande au ministère 
de la France d'outre-mer, 27, rue Oudinot, Paris (7.). 

Les conditions et le programme de cet examen 
sont ceux fixés par les articles 3et suivants de l'arrêté 
du 25 janvier 1947 (publié au journal officiel du 
7 février 1947, page 1267) ayant ouvert la pre­
inière session de l'examen professionnel d'entrée dans 
la magistrature d'outre·mer pour l'année 1947. 

Inspection du travail 

. Par arrêté du M'inistre de la France d'outre-nier en 
date du 4 août 1947; les épreuves de sortie de stage 
effectué à l'inspecti{ln du travail aux colonies par les 
stagiaires de l'administration coloniale prévues par 
l'arrêté du 13 janv;er 1947 auront lieu au ministère 
de la France d'outre-mer les 6 et 7 octobre 1947. 

DOMAINES 

~vis de demande d'Immatriculation 

(Ill /ivre fOllcier du territoire du Togo 

Toutes persoftnea intéres.é•• sont adml..... 'orm.,. ••­
posiUon à la prit••nte immatriculation, èfl 'rnaiff8 du 

80"••"vat.",. sou.signé, dan. 'e délai de trois mo's, à 

co~pt.r de l'affichage du pré.snt avis. Qui .u"a tteu Inc••w 


••mment en 1'.,uUtai,.. du tr'bunal cJvU "de Lomé. 


Suivant réquisition, nO 1.41 l, déposée le 11 aüOt 
1947, le sieur Obed Kwasi Osseiy (âgé de 35 ans 
environ) profession de Cultivateur, demeurant et domi­
cilié il Amou-Oblo (Cercle du Centre) agissant. en 
son nom personnel majeur, non interdit, jouissant 
de se, droits civils selon son statut personnel indigène, 
et optant pour la législation française, a dem'andé 
l'immatriculation au Livre f{lncier du territoirè du To­
go, d'un immeuble mral, nDn bâti, consistant en un 
terrain planté de mille cent pieds de caféiers,et .. 
ayant la forme d'un polygone d'une contenance totale' 
de 50 a. 36 ca. si.tué il Amou-Oblo (Subdivision 
d'Atakpamé) Cercle du Centre COnnu sous le nom 
d'Amou-Oblo et borné au Ilord par la propriété du 
Chef Christian Fomadi, au sud par le terrain au sieur 
Seth Anifrani, à l'Est par la route Palimé-AtaKpamé 
et à l'ouest par le Chef Christian Fomadi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

il sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou cbarges 

réels, actuels ou éventuels. .' 


......_·r~-

Suivant réquisition; na 1.413, déposée le 22 aoîlt 

1947, le sieur Kalépé Emmanuel profession d'employé 

de commerce, demeurant· à Assahun, agissant en son 

nom peTs{lnnel comm~ propriétaire majeur non inter­

dit, jouissant de ses droits civils selon son statut 

personnel indigène et optant pour la législation fran­

çaise, a demandé l'immatriculation au 'Uvre fonder 


. du territoire du .Togo, d'un immeuble urbain, bâti, 
consistant en u", terrain en forme de trapèze d'une 
contenance totale de 15 a, 31 ca.' situé à' Assahun, 
Subdivision de Tsévié, Cercle de Lomé et borné au 
Nord par la rOllte de Batoumé, au Sud par la propriét( 
Amegashie Awakpéwç, à l'Est par le cimetière de la 
Mission Protestante et à l'Ouest par la propriété du 
sieur d'Almeida Anani. . 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissanee, grevé d'aucuns droits ou chàrges 

réels, actuels {lU éventuels. 


Suivant réquisition, na 1414, déposée le' 22 août 

1947, le sieur Kalépé Emmanuel prçfession d'employé 

de commerce, demeurant .à Assahun, agissant en son 

nom personnel cümme propriétaire majeur, non inter­

dit, jouissant de ses droits civils selon son statut 

personnel indigène et üplant pour la législation fran­

ça1se, a demandé l'immatriculation au Livre foncier 

du territoire du Togo, d'un immeuble urbain, nOn 

bâti, consistant en un terrain en f{lrme d'un trapèze 

d'une contenance totale de 10 a. 08 ca. situé à Assa­
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hun, Subdivision de Tsévié, Cercle de Lomé, et borné 
- au nord par la route d'Assahun à Batoumé, au sud 

par la propriété du sieur Sanvee, il l'est par Kouma­
tou, et 11 l'oues! par terrain à Adjavon René .. 

Il déclare que ledit immeuble lLlÎ appartient et n'est, 
à sa L"Onnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels.--....;..-- ­

Suivant réquisition, n" \.415, déposée le 25 août 
1947, le sieur Agbédéva Atievi profession de blanchis­
seur, demeurant et domicilié à Palimé (Cercle de 
Klouto) agissant en son nom personnel comme pro­
priétaire majeur non interdit, jouissant de ses droits 
<;jvils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, a demandé l'immatri­
<:ulation au livre foncier du territoire du Tow c'un 
immeuble rural, bâti, consistant en U11 ter~ain en 
forme de quadrilatère irrégulier d'une contenanee 
lotale de 7 a, 70 ca. environ situé à Palimé, quartier 
Zongo, cercle de Klou!o et borné au nord, à l'Est et 
à l'ouest par terrain' à Monsieur Paul Aghémabiossé 
ct au sud par un passage.' . 

Il dédare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

il. Sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

réels, actuels ou. éventuels. 


Le conservatear de la propriété foncière, 
A. AVEROUX. 

Avis de bornage 
Toul.s. "er••nne. Int.......... sont Îrn,Hé•• là y ••• ieter 


ou à s'y faire reprlÎlaenter "ar un mandataire nanU d'un 

.... volr régullsr 


Le mardi, 21 odohre 1947 à 9 heures du matin, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Palimé, Cercle de Klou\{) consisian! en un ter· 
rain urbain bâti cn forme d'un polygone irrégulier 
d'une contenance de 44 a 37 ca, et borné au Nord par 

TERRITOIRE DU TOGO 863 

propriété'à Tonabou, au Sud par propriété 'Gaffa, à 

l'Est par pro!}riété Ablewavi et à l'Ouest par Une 

r~el[e, dont l'Immatriculation a été demandée par. le 

sIeur Nyadanou Godwin Amouzou, cultivateur.planteur, 

agJ~sa_nt en qualité de propriétaire, demeurant et domi­

clhe li Adma (G'!,ld.Coast) représenté par le sieur 

Andréas Badohoun à Tokoi" Lomé suivant réquisition 

du 1"' août 1947, nO 1.409. 


Le jeudi, 23 '::ctobre 1947 à 9 heures du matin, il 

sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 

situé à territoire d'Agou (lieu: Kalavémé),. Cerde 

de Klouto consIstant en un terrain rural ayant la forme 

d'un quadrilatère irrégulier planté de cacao d'une con· 

tenance de 79 a ()l ca, COnnu sous le nom de Kalavémé 

et borné au Nord par la propriété du sieur JO'hanes 
 ,Awumé, au Sud· Est par terrain au siellr Daké Paulinus 

il l'Est par terrain au sieur Dompré Godfried à l'Ouest 

par terrain Atsou Marcellin lui-même, au Nord-Ouest 

par terrain au sieur Eklo l,lichel, dont l'immatricula­

tion a été demandée par le sieur Atsou Marcellin, cul­

tivateur, demeurant et domicilié à Agou·Atigbè-Aba­

yémé, agissant en qualité de propriétaire suivant réqui­

silian du 4 août 1947, nO 1.410. 


Le conserVl1téllr de la propriété jOfICière, 

A. AVERovx. 

Avia 

Avis est donné que le titre foncier no 40 TT. du 

Cercle de Lomé, appartenant à Madame Thérésia 


,\\ewolassé, revendeuse demeurant à Lomé nte du 

Dahomey a été égaré, 

Rapporter à Maitre S,,!lIOS - Lumé 
Pour 1re insertion, conformément à l'artiel e 99 du 


décret du 24 juillet 1906. 


fMPllIMEfUE DI! •.!tcou: PROFESSIONNELLE M.. c. LOMË ~ TOGO 
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